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INTRODUCTION

Lorsque la Révolution française éclate, malgré un 
régime de centralisation absolue plus que séculaire, 
malgré la concentration de tous les pouvoirs dans la 
personne du Roi, la France n’a pas encore achevé son 
Unité Nationale.

Si les frontières dites naturelles n’étaient pas com
plètement atteintes, du moins le domaine primitif des 
premiers rois s’était considérablement accru au point 
de comprendre la presque totalité de l’ancienne Gaule.

Seulement, l’assimilation complète des territoires 
acquis ou conquis était loin d’être réalisée en 1789. 
Ces territoires juxtaposés, d’étendue très variable, aux 
limites imprécises, donnaient encore l’impression 
d’une mosaïque d’Etats plutôt que d’un royaume uni
taire.

Certaines parties de la mosaïque, à l’occasion de 
leur rattachement à la France, avaient gardé quelques 
privilèges; la plupart avaient conservé un grand 
nombre de leurs institutions particularistes,
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Malgré la politique de centralisation à outrance pour
suivie par Richelieu et Louis XIV, l’uniflcation du 
royaume était loin d'être achevée lors de la réunion 
des Etats Généraux.

C’est du reste grâce à cette centralisation que le 
pouvoir du roi se faisait sentir dans toutes l’es parties 
du royaume. Celle-ci relâchée, le pouvoir central ne 
se faisait plus que difficilement obéir.

C’est que de nouveaux organes d’administration 
avaient été successivement créés sans que les anciens 
aient disparu. ' Fonctionnaires et magistrats de tous 
ordres continuaient de coexister avec ceux nouvelle
ment nommés. La création souvent répétée de nou
veaux emplois aggravait cet état de choses. L’ancienne 
monarchie, toujours à court d’argent, se procurait par 
la vente des charges et offices des ressources qui 
n’étaient pas négligeables.

C’est ce qui explique qu’il n’y ait aucune concor
dance entre les circonscriptions qui avaient des limi
tes très différentes et mal’ définies.

Suivant l’expression de M. J. Hennessy, la France 
était, en 1789, au point de vue géographique, poli
tique et économique « un fouillis d’états » (1).

Mais pour se faire une opinion, point n’est besoin 
des jugements actuels. Il suffit de se reporter à ceux 
des contemporains. Combien éloquent est celui for
mulé par le constitutionnel Thouret dans son rapport 1

1. — Rapport présenté par M. J. Hennessy à la commission d’ad
ministration de la Chambre des Députés. Documents parlementaires, 
I9I8 document n* 4285, page 817.
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à l’Assemblée Constituante sur la division de royaume !
Encore Thouret ne faisait-il pas mention de cer

taines divisions très importantes comme celles en 
Pays d’Etat et en Pays d’Elections.

Ces divisions s’aggravaient en outre des privilèges 
particuliers à certaines villes, communautés, à cer
tains cantons, etc., qui, pour aller en diminuant, n’en 
subsistaient pas moins nombreux.

Cependant les inconvénients de tous ordres résul
tant de cette confusion n’étaient apparus qu’à une 
toute petite minorité. La plupart des cahiers de reven
dications étaient muets sur la nécessité d’une nouvelle 
division du royaume. Bien mieux, si quelques cahiers 
soulignaient les fâcheuses conséquences de ce morcel
lement et de cette juxtaposition, les autres deman
daient non seulement le maintien de l’état de choses 
existant mais son renforcement par le rétablissement 
intégral des privilèges jadis consentis.

Mais après la renonciation générale aux privilèges 
de la nuit du 4 août 1789, il devenait impossible de 
conserver une organisation provinciale pleine d’iné
galités de toutes sortes.

Une autre raison imposait aux Constituants une nou
velle division du royaume : la crainte des oppositions 
et des résistances de ces parties diverses, mal amal
gamées, à la constitution uniforme qu’ils projetaient 
d’établir. Ces craintes étaient d’autant plus justifiées 
que, par défiance des Constituants envers le Roi et le 
Pouvoir Exécutif, ils avaient brisé les instruments qui 
maintenaient les Provinces sous l’autorité du Roi.
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Ces craintes sont mises en lumière dans le rapport 
déjà cité de Thouret, La réforme ne fut pas longue 
à réaliser : amorcée par Sieyès, au début de septem
bre 1789, elle était effectuée à la fin de décembre de 
la même année et achevée à la fin de février 1790.

Elle ne souleva d’ailleurs que de faibles protesta
tions de la part des Parlements discrédités.

Le Roi et l’Assemblée se félicitèrent du résultat 
obtenu. La nouvelle division subsista sous les divers 
gouvernements révolutionnaires qui la modifièrent à 
peine, modelant au contraire l’organisation des pays 
conquis sur celle de la France.

Bonaparte, comprenant quel remarquable instru
ment d’unification était cette division, se garda bien 
d’y toucher. Elle lui servit pour établir son système 
de centralisation plus absolue que n’avaît été celle 
de l’ancienne monarchie.

Les divers régimes qui se sont succédé depuis la 
Restauration ont conservé le département et ses sub
divisions tels que les avait fixés le Consulat.

Le dix-neuvième siècle a cherché surtout à atténuer 
la centralisation impériale en restituant à la nation 
les organes de l’administration locale. Le mouvement 
de décentralisation s’est terminé en 1871 par le vote 
de la loi sur les Conseils Généraux.

Depuis cette époque, malgré de nombreux projets 
ou propositions de lois, la Réforme est l'oin d’être 
achevée. Certains même se sont demandés si elle n’était 
pas insuffisante et si, pour donner plus complètement 
satisfaction aux besoins locaux, il n’y avait pas lieu
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d’envisager une nouvelle division du territoire fran
çais.

Un mouvement s’est ainsi créé quia pour but de 
briser le cadre du département pour faire renaître le 
particularisme provincial détruit par la Révolution.

Ses partisans dont les premiers ont été Auguste
Comte (1) et Le Play (2) cherchent à provoquer une
nouvelle division territoriale du pays par la création
de plus vastes circonscriptions, rappelant les anciennes »—
divisions de la monarchie.

A l’appui de leur thèse, les régionalistes font valoir 
que le département est trop petit et qu’il ne répond 
plus aux nécessités économiques.

Les conditions de la production, disent-ils, ont 
abouti à la création des régions économiques plus ou 
moins vastes groupées autour d’un grand centre et 
qui ont besoin pour se développer d’entreprendre cer
tains grands travaux publics dont la réalisation est 
rendue difficile sinon impossible par le morcellement 
actuel'.

Les régionalistes font remarquer également que la 
réalisation de leur plan, en décongestionnant la capi
tale. contribuerait à la renaissance de 1a vie provin
ciale.

C’est ainsi que cette renaissance s’est manifestée 
sous les formes les plus diverses : mouvements régio
nalistes littéraires, artistiques, étude des anciens dia
lectes, etc. 1

1. — Auguste Comte : Système de philosophie positive (I853) • 
2- — Le Play : Réforme Sociale en France (1864).



Une fédération et une ligue se sont créées et le 
mouvement est sorti de la période doctrinaire pour 
entrer dans celle des discussions politiques, en vue de 
sa réalisation.

De nombreuses propositions de lois, dont quelques- 
unes ont été rapportées, ont préconisé la réforme à 
laquelle certains gouvernements, commç celui de 
M. Briand en 1910, ont déclaré se rallier peu ou 
prou,

Un pas a déjà été fait dans cette voie par l’insti
tution, au moment de la guerre, des Comités consul
tatifs régionaux, auxquels ont succédé les Groupements 
régionaux des Chambres de Commerce.

Cependant, l'es résistances se font de plus en plus 
nombreuses. Elles émanent pour la plupart des chefs- 
lieux des départements actuels qui craignent de perdre 
leur situation.

Mais les pouvoirs publics sont forcés d’envisager 
cette réforme par suite de la nécessité impérieuse de 
réaliser d’importantes économies.

Celles-ci ne peuvent guère être trouvées que dans 
la réduction des dépenses des services généraux des 
Ministères par leur compression. La réforme adminis
trative actuelle semble impossible à réaliser en gardant 
le département.

Enfin la réintégration de l’Alsace et de la Lorraine 
dans notre organisation administrative rencontre des 
difficultés sans nombre puisque, depuis cinq années 
que ces provinces ont fait retour à l'a France, elles 
vivent toujours sous un régime provisoire.

Toutes ces raisons feront que la refonte de notre 
organisation territoriale viendra sans tarder en discus
sion.

Si le département est appelé à disparaître dans un 
avenir assez prochain, il nous a paru utile de retracer 
son histoire.

t



PREMIÈRE PARTIE

Etat de la France en 1789



CHAPITRE PREMIER

[a France en 1789
Remarques Liminaires

Les Limites et les principales divisions du Royaume

Avant d’examiner les raisons qui ont conduit l’As
semblée ' Constituante à changer la division territoriale 
de la France, il paraît nécessaire de retracer, tout 
au moins dans ses grandes lignes, l’état du royaume 
en 1789.

Au moment de la Révolution, les rois de France, 
à force de persévérance et de ténacité, tant par allian
ces, par conquêtes qu’au moyen des principes féodaux 
eux-mêmes, étaient parvenus à incorporer à leur 
domaine primitif de l’Ile-de-France la plus grande 
partie de l’ancienne Gaule.

Luttant sans merci contre des vassaux souvent plus
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puissants qu’eux, ils ont réussi à replacer sous leur 
autorité ia totalité du royaume que la Féodalité avait, 
pour ainsi dire, émietté. « Leur gloire a été de faire, 
avec un duché de quelques milliers d’âmes, un royaume 
de trente millions d’habitants (i). »

Certes, les frontières dites naturelles ne sont pas 
complètement atteintes et la Révolution achèvera sur 
ce point l’œuvre de l’ancienne monarchie; du moins 
les rois de France ont fini par réaliser l’unité terri
toriale du royaume. Cependant les limites en sont 
encore bien imprécises et sur certaines parties, lés 
droits du Roi sont restreints par ceux des souverains 
et des princes étrangers.

S.1-
Les limites de l’ancienne monarchie

A cette époque, les frontières du pays ne sont fixées 
que très imparfaitement. On trouve, dans le cours de 
notre histoire, des exemples assez fréquents de cette 
imprécision qui laissait dans l’ignorance les rois de 
France eux-mêmes sur l’étendue de leur royaume, 

C’est ainsi que, par lettres royales des i!\ octobre 1

1. —Chefuel. Dictionnaire des Institutions de la France. Paris I884. 
Tome I. Page 287.
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et 21 décembre i3i5, le roi Louis X « prescrivit une 
enquête sur les Timites du royaume de France, aux 
environs de Tournay (1) ».

En parcourant les frontières de la France, à la 
fin de l’ancienne monarchie, on peut constater que cet 
état de choses ne s’est guère modifié.

Sur la frontière Nord-Est, dans la région de Mau- 
beuge, notamment, se rencontraient des villages 
appartenant mi-partie à la France et mi-partie à 
l’Empire ou à l’Evêque de Liège. Le roi de France avait 
cédé par traité du 24 mai 1772 au Prince Evêque de 
Liège, (( la souveraineté de deux cents bonniers de terre 
dépendant du village de Bossu-les-Walcourt (2) ».

Sur d’autres points de la même frontière, il y a 
enchevêtrement de terres possédées par la France, 
l’Empire, le Duc de Bouillon et ïe Prince Evêque de 
Liège u comparable au morcellement actuel de la pro
priété foncière dans la banlieue de Paris (3) ».

Plus loin, la souveraineté du Duché de Bouillon était 
mal définie; le roi de France avait le droit de tenir 
garnison dans le château puisque dans l’édit du 
18 mars 1776 « trois emplois supérieurs sont indiqués 
dans l’état qui suit l’édit (4) »,

Sur la frontière de Lorraine et des Trois Evêchés, 
la Convention passée avec l’impératrice de Hongrie

t. — Ërette. Les Limites et les Divisions territoriales de la France êfl 
1789. Paris 1907, p. 10 et suiv.

2. — Traitéentre le Roi de Franceetle Prince Evêque de Liège. Biblio
thèque nationale L g 6I4Î6. ili 8'’o,

3. — Brette. opUs cité, p. t2.
4. — Isatnbert, Recueil de» anciennes lois françaises, Tome XXHt 

page 436.
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découpait étrangement le pays, notamment dans l’an
cien bailliage de Bouzonville.

Dans un état des villes et hameaux de ce bailliage, 
dressé en 1789 par le Lieutenant général, on lit sur 
Beuren « son ban est indivis, on ne reconnaît pour 
Lorrains que les habitants qui ont leur domicile de 
l’autre côté du grand chemin qui le traverse, ceux de 
ce côté-ci étant Trévirois ».

De même en parlant de Oberleucken, le Lieutenant 
s’exprime ainsi « la partie lorraine séparée de la par
tie tréviroise par le ruisseau de la Leuch qui le tra
verse (1) ».

La même confusion se retrouvait en Alsace par suite 
de l’obligation où avait été le roi, depuis la réunion 
de la province à la France, de donner satisfaction à 
de nombreuses requêtes des seigneurs ou des commu
nautés du pays.

Les traités, depuis celui de Munster, avaient si mal 
délimité la frontière que dans les instructions données 
à notre ambassadeur à Mannheim il est dit « depuis 
que les traités de Munster et des Pyrénées ont assuré 
ta possession de l’Alsace à Sa Majesté, il y a par rap
port aux limites de cette province des différends avec 
le Palatinat qui n’ont pu jusqu’à présent être encore 
entièrement terminés (2) ».

Aux difficultés relatives à la délimitation viennent

x, —. Etat de Bailltagë de ËouZônviilé en 1789. Ëiblî. nationale L g 
6/473—'ln.8* *°. ... .

2i «j Recüeildës instructions données aüx Ambassadeurs et Ministres 
de France. Tome I, p. 563.
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s’en ajouter d’autres aussi délicates et aussi difficiles 
à résoudre en raison des droits féodaux que certains 
souverains ou seigneurs laïques et ecclésiastiques ont 
conservé dans cette province d’Alsace.

Certains villages n’ont été cédés à la France qu’avec 
la réserve des droits féodaux de toute nature. C’est 
dans ces conditions que le Duc de Wurtemberg, par la 
Convention du 21 mai 1786, cédait au roi de France 
c. la souveraineté du village d’Abbevillers avec le 
moulin de la Doue, sauf réserve au Duc de Wurtem
berg de la justice haute, moyenne et basse, domaine 
utile, cens, etc... (1) ».

L’affaire des princes passèssionnés d’Alsace qui 
éclatera plus tard est une conséquence directe de cette 
indivision. Les traités portant cession de l’Alsace à 
la France ne lui avaient, en effet, conféré que les droits 
appartenant sur ces pays à l’Empire. Les Princes pos- 
sessionnés gardaient leurs droits propres qui n’avaient 
pas été cédés (2).

A cette indivision qui n’existait d’ailleurs pas seu
lement en Alsace, mais se répétait sur la plupart 
des frontières terrestres, s’ajoutaient les inconvénients 
de cantons et de villes complètement englobés dans 
des territoires étrangers.

Ces enclaves étaient entièrement séparées du

1. — Au. 8 de la Convention du 2I mai I786.
2. — L es Princes possessionnés conservaient des droits régaliens et des 

droits féodaux. Quand la Constituante eut supprimé les droits féodaux, 
les princes allemands protestèrent, voir à ce sujet les observations pré
sentées à la Constituante eü lj90 par le Landgrave de Hesse-Darmstadt 
à propos de son Comité de Hanau. Cf. Malet. Histoire Contemporaine,

* éd. Hachette p. 129.
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royaume avec lequel elles ne communiquaient qu’ai' 
moyen de jonctions fixées dans les différents traités. 
Marienbourg, Philippeville, Landau étaient dans ce 
cas.

Pour faire cesser cet état de choses, des conventions 
étaient intervenues avec les souverains et princes inté
ressés. Le ier juillet 1778, un règlement fut signé avec 

1 électeur de Trêves pour faire cesser l’indivision sur 
les pays de Merzig et de Saargau. Un autre est conclu 
avec l’Evêque de Bâle en juin 1780 « pour échanger 
respectivement la souveraineté de certaines parties de 
leurs états enclavés les uns dans les autres ».

L’imprécision des limites du royaume engendrait des 
inconvénients multiples dont les populations avaient 
à souffrir. Aussi demandèrent-elles en 1789 qu’il y soit 
mis fin et leurscahiers de revendications exprimaient 
des doléances à ce sujet.

On peut citer comme exemple le cahier des Etats 
du Béarn où on lit : « Le voisinage du Béarn, à l'égard 
de l’Espagne occasionne des discussions entre les val
lées et les communautés limitrophes de ce royaume : 
il en existe une considérable entre la vallée d’Aspe et 
une d’Espagne au sujet de la propriété de quelque 
montagne (1). »

Dans le pays de Gex, la noblesse et le Tiers deman
daient que « les limites de la Province de Bresse soient
fixées d’une manière irrévocable (2) »,

On retrouve des doléances semblables dans le cahier
1. — Càhlefs des griefs des Tfois Etats de la souveraineté du Séant,.
2. — Cahier des doléances de la noblesse du pays de Gex.
Çahier des doléances du Tiers-Etat du pays de Gex.
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du Tiers-Etat de Bigorre pour la fixation de la limite 
entre ce pays et l’Espagne.

Si des territoires français étaient enclavés dans des 
pays étrangers, certains de ces derniers possédaient en 
France des enclaves plus ou moins importantes.

Au Pape appartenait le Comtat-Venaissin; au Duc 
de Wurtemberg, le Comté de Montbéliard; à la Confé
dération Suisse, la ville de Mulhouse, etc.

Ainsi donc, à la fin de l’ancienne monarchie, cer
taines parties du royaume en sont complètement sépa
rées par des territoires étrangers : sur d’autres par
ties, des souverains ou des princes voisins ont des 
droits de souveraineté ou des droits d’indivision. Enfin 
des seigneurs étrangers possèdent encore certains 
droits féodaux sur des régions soumises à la souverai
neté du roi de France.

C’est qu’il n’a pas suffi aux rois, pour étendre leur 
autorité, de réunir successivement au domaine de la 
Couronne les seigneuries qui avaient réussi à se rendre 
indépendantes. Il a fallu enlever à leurs possesseurs les 
droits de souveraineté qu’ils s’étaient attribués.

À force de patience, l’ancienne monarchie a fini par 
éliminer tous l’es pouvoirs qui s’interposaient entre le 
pouvoir royal et les habitants du territoire. En se don
nant comme le représentant de l’intérêt public et son 
gardien, le monarque a réussi à interdire aux sei
gneurs de battre monnaie, de lever l’impôt, etc...

Mais malgré tous les progrès réalisés, même à la 
fin de la monarchie absolue, les seigneurs avaient
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conservé certaines prérogatives, à la vérité peu 
importantes.

C'est surtout au point de vue de la justice que les 
droits seigneuriaux ont subsisté et il est aisé de s’en 
rendre compte par la convocation des Etats Généraux. 
Ceux-ci avaient été convoqués par bailliage. Le règle
ment du 24 janvier 1789, qui régit les conditions 
d’élection des députés, déclare que « l’on entendra par 
bailliage ou sénéchaussée tous les sièges auxquels la 
connaissance des cas royaux est attribuée (1) ».

Si l’on examine les circonstances qui ont entouré la 
réunion des Etats et les opérations préliminaires, on 
trouve maints exemples d’endroits où la justice du roi 
ne s’exerçait pas. Dans son recueil relatif à la convo
cation de 1789, M. A. Brette cite entre autres : « Les 
quatre sièges du duché d’Albret dont la justice appar
tenait au Duc de Bouillon, les justices de Gisors, 
Andelys, etc. appartenant au Duc de Penthièvre, le 
bailliage de Vie dans les Evêchés appartenant à l’Evê
que de Metz, le bailliage de Saint-Claude, justice sei
gneuriale, le Nivernais qui appartenait au Duc de 
Nevers (2)... »

L’esprit féodal a survécu même chez le roi. Si, en 
effet, au début de la royauté, on pouvait établir une 
distinction entre le royaume et l'e domaine du roi, à 
la fin du dix-huitième siècle, il est impossible de dis
tinguer ce dernier de celui de la couronne. Le roi 1

1. — Isambert, Op. cité, Tome XXVIII. page 637.
2. — Brette, avertissement de la 4e partie au recueil de documents, 

Tome III. page 7 et suiv.
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lui-même ne connaissait pas bien l’étendue de son 
domaine et sa consistance.

Pourtant, on est surpris de lire dans l’édit de 
décembre 1770, enregistré en lit de justice..,, 
« ... comme si nos cours pouvaient oublier que plu
sieurs d’entre elles existent dans des provinces qui ne 
faisaient point partie de notre royaume mais qui nous 
appartiennent à des titres particuliers (1). »

Ainsi donc, le roi déclarait qu’il existait dans le 
royaume des provinces lui appartenant à « des titres 
particuliers ».

Enfin certaines provinces, ainsi que nous le verrons 
plus en détail prétendaient, ne pas faire partie du 
royaume de France mais être des états distincts asso
ciés. Parmi ces dernières, lés plus importantes étaient 
la Provence et le royaume de Navarre.

Par suite, à la fin de la monarchie absolue la com
position du royaume et ses limites étaient mal défi
nies et inexactement connues des autorités elles- 
mêmes; dans les régions frontières, il y avait assez 
souvent indivision de souveraineté et à l’intérieur du 
l’oyaume où subsistaient des enclaves étrangères, la 
notion de la souveraineté de l’Etat, telle qu’elle s’en
tend aujourd’hui, n’avait pu être établie.

j. — Isambert, Op. cité Tome XXII, pages 5O4 et 505-
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1 II.

Les Divisions territoriales du royaume

Si la fixation des limites de la France soulevait en 
1789 de grosses difficultés, la détermination des divi
sions territoriales et administratives du royaume en 
rencontrait de plus nombreuses et de plus grandes,

i° Les Provinces

La division que l’on cite le plus volontiers et que 
l’on retrouve dans l'es manuels d’enseignement et dans 
les dictionnaires est la division en provinces. D’ail
leurs, les auteurs de ces ouvrages ne sont pas d’accord 
sur le nombre de provinces que renfermait l’ancienne 
monarchie au moment de la réunion des Etats Géné
raux. Le nombre varie de 58 à 23. Toutefois la plupart 
des auteurs enseignent qu’il y. en avait trente-deux, 
sans compter les enclaves (1).

La critique moderne paraît avoir fait justice de 
cette opinion qui voulait que la France fut divisée en 
provinces.

1. — c f. Dictionnaire Larrousse. verbo “Province”.
Foncin. La 2e année de géographie de la France, 22e édition.
Laferrière. Histoire des principes, des institutions et des lois.
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M, Brette écrit ; « On demeure confondu en vérité 
quand on voit avec quelle assurance les géographes, 
historiens.., enseignent depuis un siècle que la Fx’ance, 
avant 1790, était divisée en un nombre fixe de provin
ces, méthodiquement classées et délimitées,.,, c’est que 
le mot n’avait pas autrefois, sauf en matière ecclé
siastique, de sens plus précis qu’il n’en a aujourd’hui 
lorsque nous parlons des provinces de Bourgogne, de 
Normandie, etc. (i). »

Il est hors de doute que ce mot « Province » était 
pris, à la fin du dix-huitième siècle, en des sens très 
différents et les contemporains eux-mêmes ne sont pas 
d’accord sur ce qu’il fallait entendre par province, ni 
sur le nombre et les limites de chacune d’elles.

Nous empruntons au savant ouvrage de M. Brette, 
plusieurs fois cité déjà, quelques-uns des exemples qui 
nous ont paru les plus remarquables.

Dans un mémoire adressé à Necker le 18 févriei 
1789 par le Lieutenant Général du Bailliage, on lit : 
« Châteauneuf en Thymerais, capitale d’une province 
du même nom, a le titre de baronnie. Cette province 
est composée des terres de Senonches, etc... (2). » 

Dans le mémoire du Sénéchal d’Albret il est dit : 
« Nérac est la capitale du Duché d’Albret et avec 
Moissac, la plus commerçante de cette province (3). » 

A un procès-verbal de la noblesse de Calais figure 
la mention suivante : « Jacomel de Bienassise, maré- 1

1. — Brette. Op. cité, page 58.
2. — Brette. Op. cité, page 63.
3. — Brette. Op. cité, page 63. - Mémoire du Sénéchal d’Albret, arch, 

nationales, B. 111. 94, p. j.
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chai du camp, commandant en second dans la pro
vince de Calaisis (i). »

Dans les réclamations des habitants de la vallée de 
Barcelonnette, au moment de la convocation ues Etais 
Généraux, on trouve : « C’est une province jointe, 
néanmoins indépendante de la Provence (2). »

De même on appliquait ce mot indifféremment aux 
diverses circonscriptions administratives. C’est que l’on 
à prétendu par la suite que les gouvernements s’iden
tifiaient aux anciennes provinces. Quand nous étudie
rons plus en détail les gouvernements, nous nous pro
posons de montrer l’inexactitude de cette prétention.

Mais qu’il nous soit permis de faire remarquer im
médiatement qu'il n’est pas possible de considérer le gou
vernement de Toul ou celui du Havre de Grâce comme 
des provinces.

Les contemporains, du reste, ne faisaient pas cette 
confusion. Le -Marquis d’Angosse écrivait à Necker : 
« Je crois devoir vous représenter que le gouvernement 
de Guyenne... est composé de plusieurs provin
ces (3)-.. »

On confondait plus volontiers la province avec la 
généralité et l’intendance.

D’Argenson rapportant dans ses mémoires une 
conversation qu’il' eût avec Law, écrit : « Law me 
dit,... ce sont trente maîtres des requêtes, commis 1

1. — Brette. Op. cité. page 66.
2. — Brette. Op. cité, page 67. Arch. Nat. B a, 41. Réclamations 

des habitants de la % allée de Barcelonnette.
3. — Arch. Nat. B. 111. g, page 186.
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aux provinces, de qui dépend le malheur de ces pro
vinces, leur abondance ou leur stérilité (i)... »

Les étrangers n’étaient pas les seuls à faire une 
semblable confusion. Le Tiers-Etat à Tulle s’exprimait 
ainsi : « Qu’il soit rétabli dans la province ou la géné
ralité du Limousin des Etats particuliers compo
sés. .... (2) »

Il n’est pourtant pas possible d’assimiler la province 
à la généralité. Certaines provinces, comme le Lan
guedoc et la Normandie, étaient divisées en deux et 
trois généralités. D’autres, au contraire, étaient englo
bées dans plusieurs généralités tel le Nivernois, par
tagé entre les intendances de Bourges, Moulins et 
Dijon.

•D’autres lois on se servait du mot province pour 
désigner un bailliage ou une sénéchaussée ou un 
groupe de ces ressorts.

Par exemple, le cahier de Vicherey demandait 
(art. 37) que l’on accordât des états « à cete province 
et bailliage de Toul (3) ».

L’Assemblée Générale de Cahors s’intitulait : 
(( Assemblée Générale des trois Etats de la Province du 
Quercy, composée de six sénéchaussées (4)... »

Certains pays, désignés sous le nom de province 
protestaient contre cette appellation : « La Navarre 

♦
i — Marquis d’Argenson. L’Etat du Royaume au milieu du 18e siè

cle, voir plus bas page 112.
2. — Cahiers du Tiers-Etat de Tulle, art, 9*
3. — Brette. Op. cité, page 68.
4. —Brette. Op. cité, page 68. Procès Verbal de 1 Assemblée de 

Cahors, Arch. nat. B a 28.
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n est pas une province de France, c'est un royaume 
à part soumis au roi de France, mais distinct et indé
pendant (i). »

Sur le nombre, l’incertitude la plus complète 
régnait. Il est fait mention de cinquante-huit pro
vinces dans la carte de Ricci Zanoni, datée de 1763 et 
annexée à l’ouvrage de Brion (2).

On comprend l’hésitation de l’Assemblée Consti
tuante lors de l’examen de la division de la France en 
départements. Aussi le décret des 26 février-/| mars 
1790, effectuant cette division d’une manière défini
tive, mentionne quatre-vingt-dix provinces (3).

Les limites des provinces ne sont pas plus connues 
que ne l’était leur nombre. La plus grande imprécision 
existait. Les doléances des habitants en font foi. Il en 
est de même des actes officiels. Par exemple, la noblesse 
de Châlons-sur- Saône déplorait la « grande incerti
tude sur les limites de la Bourgogne » (4).

De même, lors de l’établissement de la première 
assemblée provinciale du Berry, des difficultés nom
breuses éclatèrent par suite de l’imprécision du mot de 
« province » dont on s’était servi. La généralité de Bour
ges comprenait, en effet, des parties d’autres provin
ces, notamment du Nivernois, de Touraine, du Bour
bonnais. Aussi, pour les comprendre dans le Berry, de

1. — Brette. Op. cité, p. 71. Délibération des Etats Navarre du 6 
mars I789.

2. — Brion. Coup d'œil général sur la France. Paris I765, in 4®.
3- — Duvergier. Collection des Lois et Décrets, Tome 1, page I2I.
4. — Cahiers de la Noblesse de Chalon sjSaône. Archives Parlemen

taires, Tome II, page 607.
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nouvelles lettres patentes, datées de Versailles du 
3o juillet 1779, vinrent-elles compléter l’arrêt du 
Conseil du 12 juillet 1778, établissant cette assemblée 
provinciale (1).

Enfin, sur les cartes de l’époque, leur délimitation 
ne figure pas. Sur l’Atlas royal de MM. Cassini frères, 
Camus et de Montigny, dressé de 1774 à 1789, il 
n’existe aucune trace de division territoriale sur cer
taines parties. Au contraire, si l’on trouve sur d’autres 
parties des lignes de démarcation, aucun nom ne vient 
déterminer les circonscriptions que ces lignes doivent 
indiquer.

C’est ce qui faisait écrire à Ricci Zanoni dans son
introduction à sa carte : «..... On sait d’ailleurs que
les anciens partages et les divers traités ont originai
rement produit une quantité prodigieuse de fiefs et 
de dimensions particulières dont les bornes sont plus 
ou moins reculées que celles des provinces actuelles 
qui en ont conservé le nom. » ... <c Le Comté d’Auver
gne, par exemple, n’était qu’une petite portion du 
pays que nous connaissons aujourd’hui sous ce nom; 
on ne saurait tracer la vraie limite des Comtés 
d’Auxerre et d’Orge; le Comté de Toulouse s’étendait 
à plus de quatre-vingt lieues au-delà de cette ville; la 
Basse Navarre n’était pas bornée par les Pyrénées; le 
Marquisat de Provence était renfermé entre la Durance 
et l’Isère; c’était proprement ce que nous appelons le 
Bas-Dauphiné. » ... « Combien d’autres provinces 1

1. — ISambert. Recueil des anciennes lois, tome XXV, page 118, 
n» 1146.
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sont sorties d’abord des frontières qui leur ont été 
assignées depuis, se sont enclavées dans les territoires 
voisins et ont enfin repris leur situation primitive. » 

Les provinces en 1789 ne sont plus qu'un souvenir 
des anciens fiefs qui s’étaient créés à la suite de la 
féodalité et le rappel des acquisitions successives qu’a 
faites le royaume de France depuis les premiers rois 
pour rétablir l’unité territoriale ainsi rompue.

Notre conclusion sera celle de M. Babeau : « Les 
Provinces, telles qu’elles existent en 1789, n’ont pas 
été tracées sur la carte par la volonté raisonnée du 
législateur; elles se sont formées avec le temps, elles 
sont, pour ainsi dire, sorties des couches profondes 
du sol de la vieille Gaule où elles ont pris racine (1). » 

Du reste, elles étaient une entité sans limites bien 
précises, ne représentant plus de divisions territoriales 
ou administratives. Elles gardaient cependant une 
communauté d intérêts et une certaine identité de cou
tumes.

Pourtant, quand les Etats Généraux vont se réunir, 
les mandants des trois ordres ont, en grande majorité, 
reçu pour instructions de réclamer le maintien des 
provinces et le renforcement de leurs institutions par- 
ticularistes. Cependant, depuis la disparition de la 
majeure partie des Etats, la vie provinciale a perdu 
toute son activité et l'a création de nouveaux états pro
vinciaux n’a pas réussi à la faire sortir de sa torpeur. 

Néanmoins il existe encore des provinces qui ont

1> — Ëabeau. L,a Province sous l’ancien Régime, Tome I, page I.
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conservé leurs États ainsi que le droit de fixer, lever 
et répartir l’impôt et même certaines fonctions d’ordre 
administratif : ce sont ies pays d’Etat. Car, c’est, 
ailleurs que dans les provinces qu’il faut chercher la 
division du royaume au point de vue administratif, 
puis dans son sens le plus large.

2e Les Grandes Divisions du Royaume.

Certaines provinces, en petit nombre du reste, 
avaient conservé plus que leur individualité èt leurs 
traditions. Elles avaient continué à avoir une véritable 
existence légale. C’étaient celles dont les Etats provin
ciaux avaient subsisté jusqu’à la fin. Elles étaient 
connues dans la France d’autrefois sous le nom géné
rique de pays d’Etats par opposition avec celles qui 
les avaient perdus ou qui, récemment conquises, 
étaient de par le fait même de leur annexion, soumises 
à un régime différent.

Pays d’Etats, pays d’élections, pays conquis, voilà 
en 1789, les trois grandes divisions du royaume, celles 
qui étaient citées dans nombre d’actes et de décisions 
du pouvoir,

a) Les Pays d’Etats

Les pays d’Etats étaient donc ceux constitués par les 
provinces qui avaient conservé leurs Etats Provinciaux. 
On ne paraît pas encore parfaitement fixé sur l'origine
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de ces derniers ni sur leur composition piiinitive sur
tout dans les provinces qui appartenaient depuis long
temps à la couronne. Dans certaines provinces, ces 
Etats existaient au moment de leur réunion au royaume 
et furent conservés comme les autres privilèges.

On possède cependant un document du treizième siè
cle se rapportant à l’Assemblée du Languedoc qui laisse 
à penser que les trois ordres, à cette époque, en fai
saient déjà partie. Ce sont les lettres patentes de Saint- 
Gilles, datant de juillet 1254, et relatives à Ta réforme 
de divers abus commis par le bailli de Beaucaire dans 
l'administration de la justice (i).

Quoi qu’il en soit, c’est à partir du quatorzième 
siècle que l’on trouve partout des Assemblées provin
ciales comprenant presque toujours des représentants 
des trois ordres. Elles étaient pour les provinces ce 
qu’étaient les Etats Généraux pour l’ensemble du 
royaume et les premières suivirent assez exactement 
la fortune des seconds.

Mais dès que le pouvoir royal qui avait eu, à plu
sieurs reprises, recours à eux pour obtenir des sub
sides n’eût plus besoin des Etats, il s’efforça de les 
supprimer afin de transformer tous les pays d’Etats 
en pays d'élection où la levée des impôts était de 
beaucoup plus facile pour lui. Aussi, certains ayant 
été supprimés, d’autres n’étant plus convoqués, leur 1

1. — Isambert. Lois et Décrets, tome î, pagfe 263. ‘ 'Congfegët âetteS 
Cailus codciliiim noil suspectum, in quo s>nt aliqui de prœlatis, baroni- 
buS, militibils et hominibus bonaftlm villarum cum quorum consilio die- 
tüm faciat interdictutn.” On déduit de ce tefcte que dans toutes les ma
tières qui iiï<efessaient le peuple, les trois Etats étaient consultés,

nombre, dès la fin du quinzième siècle, avait déjà beau
coup diminué.

Henri IV les laissa subsister « bien que quelques- 
uns tendaient plus à descharger ses sujets de dépenses 
qu’à le fortifier et assister dans ses affaires ».

Mais la lutte reprit sous Richelieu et Mazarin, sur
tout lorsque les intendants furent installés à demeure. 
Gênés par les prérogatives des Assemblées, ceux-ci 
s’efforcèrent de les supprimer. Le pouvoir royal fut, 
du reste, aidé dans cette tâche par l’état de désuétude 
dans lequel certaines assemblées étaient tombées. C’est 
ainsi que lorsque les Etats furent suspendus en Nor
mandie, en i638, aucune protestation ne s’éleva en leur 
faveur (i).

Aussi, au moment de la Révolution, il ne restait 
plus guère d’Etats Provinciaux que dans les régions 
frontières situées sur la périphérie du royaume et où 
le pouvoir du roi se faisait le moins sentir.

Avant le rétablissement des Assemblées Provinciales, 
Subsistaient encore les Etats de. :

La France Wallonne;
Cambrésis;
Artois;
Bourgogne et annexes (Bugey, Maçonnais, Bresse, 

Charolais);
Provence;
Languedoc;
Bretagne,
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t. — Sabeau. op, cité, tome t, pàgé 31,
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Dans le Sud-Ouest, sur les frontières pyrénéennes, il 
y avait toute une floraison de ces assemblées connues 
sous le nom « d’administrations intérieures ». C’étaient 
les Etats de :

Comté de Foix;
Bastilles de Marsan;
Quatre Vallées;
Pays de Labourd;
Soulle;
Basse-Navarre;
Bigorre;
Béarn.
Les Etats du Dauphiné avalent cessé d’être convo

qués depuis 1628 et ne subsistaient plus que- très 
réduits et d’une manière officieuse dans l’escarton du 
Briançonnais.

Parmi tous ces Etats, quatre avaient conservé une 
réelle importance : Provence, Languedoc, Bretagne et 
Bourgogne. En outre, la Corse, lors de sa réunion à 
la France, conserva sa consulta générale sous le nom 
d’Etat.

En résumé, « les Assemblées avaient persisté dans 
les régions où elles avaient les racines les plus profon
des dans le sol, dans les traditions, dans la race (1) », 
En tout, elles représentaient les 2/7 environ de la 
population de la France,

Si ces Etats avaient une importance très inégale, 
leur réunion de même que leur composition étaient

1, — Babeau. Op, titè, Tome I. page 2U.
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bien différentes. Si la majeure partie des Etats com
prennent des représentants des trois ordres, dans 
d’autres, — comme en Flandre Wallonne, — le Tiers- 
Etat figurait seul. La Noblesse et le Clergé donnaient 
leur consentement à l’impôt dans des Assemblées par
ticulières, et cette pratique ne fut abolie que par un 
arrêt du Conseil du 2 mars 1789 — exécutoire seule
ment en 1790 — qui ne fût jamais appliqué U) •

Ailleurs, c’était tantôt le clergé, tantôt le tiers qui 
dominait. De même les diverses parties de la Province 
étaient très inégalement représentées; ainsi, dans le 
Languedoc, cent quarante et une communes sur deux 
mille cinq cent quarante-sept députaient aux Etats (2).

La convocation 21’était pas plus régulière ni mieux 
fixée. Elle était effectuée par lettres patentes du roi 
adressées au Gouverneur avec mission de réunir les 
trois ordres à une date déterminée. C’était donc une 
arme redoutable que possédait le pouvoir central et 
qui lui permettait de suspendre et même de supprimer 
les Etats qui le gênaient. Si la réunion annuelle était 
la règle, les Etats de Bourgogne ne se réunissaient que 
tous les trois ans et ceux de Bretagne tous les deux 
ans,

La principale des prérogatives des Etats Provinciaux 
consistait dans le droit d’accorder l’impôt et accessoi
rement dans celui de le répartir et de le lever,

La participation de la Province aux charges publi
ques avait lieu sous forme de don gratuit, Mais s’il

1- — Archivés Nationales, H 693 et 695.!
3. — Babeau. Op-cité, tome 1, page 35,



en était ainsi au début,, la Monarchie absolue savait 
contraindre les Etats à faire droit à ses demandes. 
Il n’y avait plus, dès lors, consentement volontaire 
mais obligation absolue que les Commissaires du Roi 
imposaient par tous les moyens mis à leur disposi
tion ; promesses de charges, de brevets de noblesse, 
distinctions honorifiques, et même aussi, lettres de 
cachets pour les récalcitrants.

Finalement, les députés devaient s’exécuter, ce qui 
a fait dire d’eux par Lord Chesterfield : « Ils s’assem
blent, ils parlent, ils murmurent et à la tin se soumet
tent à ce que, le roi ordonne (i). »

Malgré cette contrainte, les Etats obtenaient, à force 
de réclamations, des concessions ainsi que la sauve
garde de leurs privilèges. Ils avaient pu se racheter 
de certains impôts.

Les pays d’Etats avaient conservé cet inestimable 
avantage que les impôts étaient établis d’après les tra
ditions de la province et étaient « levés par des délé
gués des états ou sous leur direction par les autorités 
municipales (2) ».

Les Etats évitaient ainsi l’ingérence des fermiers du 
roi et leurs vexations, sans parler des frais de per
ception bien plus onéreux.

Pour surveiller l’administration de la province et 
là rentrée des impôts, les Assemblées nommaient des 
délégués dont les noms variaient suivant les provin
ces, C’est que parmi lies attributions des Assemblées,

1. — Lord Chesterfield. Lettres, tome 111, pâgê 119.
2, Esmein, Histoire du Droit Français, Réédition, page 676,
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il y avait également les travaux publics, l’agriculture, 
les étapes, etc. (i).

C est surtout dans la seconde moitié du dix-huitième 
siècle, que les Etats vont s'occuper de ces questions. 
Jusqu’à cette époque, en dehors des impôts, ils se sont 
surtout attachés à conserver leurs prérogatives comme 
en Bretagne ou leurs institutions particularistes comme 
en Bourgogne. C’est ce qui a fait porter sur eux ce 
curieux jugement du Marquis d’Argenson : « De tou
tes nos provinces, aucune ne se ressemble en esprit 
et en caractère; les états du Languedoc sont épisco
paux et les meilleurs pour le bien public; ceux de 
Bretagne sont noblesse jalouse et mutine; ceux de 
Bourgogne sont obéissants à un gouvernement despo
tique; ceux d’Artois à une noblesse fière et bornée; 
ceux de Provence sont tout peuple par rassemblée des 
communautés sans émulation ni richesse (2). »

Mais dès 1750, sous la poussée des idées nouvelles, 
les Etats commencèrent à se préoccuper du développe
ment de la province et à s’intéresser aux grands tra
vaux publics, aux cultures, aux industries locales et 
jusqu’à l’embellissement des villes.

Grâce à la modération des dépenses et grâce sur
tout à leurs procédés de rentrée des impositions, leur 
crédit était si solide que le roi y fit appel, notamment 
«en Languedoc et en Bretagne oi< il emprunta des som
mes relativement importantes, soixante et onze mil- 1

1. — cf. règlement du 30 septembre 1648.
8. — Marquis d’Argenson. Mémoires, tome il, pages 99 et loo.



lions six cent mille livres dans le premier pays de 
1733 à 1781 (1).

Au contraire, dans les provinces dépourvues d’états, 
les abus se multipliaient, la richesse diminuait, la vie 
locale était anéantie. Ce ralentissement de la vie locale 
a surpris les étrangers et notamment l’anglais Young 
qui parcourut. notre pays à la fin du dix-huitième 
siècle,

Le Gouvernement comprit, mais malheureusement 
trop tard, les inconvénients de cet état de choses; aussi 
s’efforça-t-il, dans les dernières années de la monar
chie, de retourner en arrière.

Après les protestations qu’ont fait entendre les 
habitants des provinces où les états avaient été sup
primés comme en Champagne, le rétablissement des 
Assemblées Provinciales fût réclamé par Fénelon et 
Saint-Simon.

Turgot, dans son mémoire au Roi resté célèbre, 
s’en déclara également partisan mais il dût abandon
ner le pouvoir ayant d’avoir pu mettre en pratique 
ses intentions. Sous le ministère de Necker, des essais 
eurent lieu et en 1778, fut créée l’Assemblée Provin
ciale du Berry à laquelle nous avons fait allusion 
ci-dessus (2). Les attributions de l’Assemblée étaient 
assez vastes : « répartir les impositions, diriger la. 
réparation des grands chemins et les ateliers de cha
rité, ainsi que tous autres objets. »

D’autres créations suivirent et la mesure fut éten-

1. — Babeau. Op. cité, tome 1, page 89.
2. — cf, page 44.

due à tous les pays d’élections par un édit en date 
du 22 juin 1787. « Il sera dans toutes les provinces 
de notre royaume où il n’y a point d’Etats provin
ciaux, suivant la division qui sera par nous détermi
née, incessamment établi une ou plusieurs assemblées 
provinciales (i). »

En application de cet édit, la première fut instituée 
en Champagne par règlement du 23 juin 1787. Suc
cessivement parurent :

Le 5 juillet, deux règlements pour les Trois Evê
chés et le Soissonnais;

Le 8 juillet, quatre règlements pour Amiens, Auver
gne, Ile-de-France, Lorraine et Bar;

Le 12 juillet, cinq règlements pour Alsace, Auch, 
Hainaut, Limousin et Poitou;

Le i5 juillet, trois règlements pour Alençon, Caen 
et Rouen;

Le 18 juillet, deux règlements pour Orléans et 
Tours;

Le 3o juillet, un règlement pour Lyon;
Le i5 août, un règlement pour le Roussillon;
Le k septembre, un règlement pour le Dauphiné;
Le 18 novembre, un règlement pour Versailles;
Le i3 juillet 1788, un règlement pour le Nivernois;
Le 10 août 1788, un règlement pour le Bourbon

nais.
Ces règlements présentaient une grande similitude. 

La fonction des Etats était « la répartition et l’assiette 1

1. — lsambert. Op. cité, tome XXV111, page 364,365 et suiv.
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de toutes les impositions foncières et personnelles », 
(Article 2 de l'Edit du 23 juin 1787,)

Ces Assemblées furent d’ailleurs constituées et elles 
entrèrent immédiatement en lutte avec les Intendants. 
« Il en résulte une vaste agitation qui peut compter 
parmi les précédents immédiats de la Révolution (1) ».

Cette agitation a, du reste, été qualifiée « une des 
plus grandes perturbations qui se soient jamais ren
contrées dans rhîstoire d’un grand peuple (2). »

Il ne faut d’ailleurs pas prendre à la lettre' cette 
division en pays d’Etats, car sous l’ancien Régime, 
ainsi que nous le. verrons fréquemment par la suite, 
rien n’est absolu et l’uniformité n’exîste pas. C’est 
ainsi que, malgré la présence d'Etats, certains terri
toires ou pays ne sont pas soumis au régime fiscal des 
pays d’Etats. Les pays de Gex, de Rugey et du Valro- 
mey, par exemple, bien qu’ayant conservé leurs assem
blées provinciales ont été dotés d’élections.

b) Les Pays d’Elections.
Les pays d’élection étaient les circonscriptions 

financières soumises à la juridiction des élus. Dans 
ces circonscriptions qui furent groupées en généra
lités, sur l’histoire desquelles nous aurons à revenir,
1 impôt était fixé directement par le 'pouvoir royal, 
réparti par les élus entre Les paroisses et levé par des 
agents royaux.

1. — Esmein. Op. cité, page 676.
2- — Tocqueville. L’ancien Régime de la Révolution, page 296.

Les élus avaient été institués par les Etats Généraux 
de i355 pendant la captivité du Roi Jean, L’ordon
nance du 28 décembre i355, rendue par lé régent du 
royaume, portait que « la levée (des aides) en sera faite 
par des receveurs du choix des trois Etats (i>. »

Les lettres du Lieutenant Général du Roi du 3 mars 
j 356 portant commission et pouvoirs aux élus des 
Etats Généraux, relativement à la levée d.e l’ayde, vin
rent confirmer et fixer les pouvoirs, en matière fiscale, 
des représentants des Etats (2).

Les élus furent répartis, au nombre de trois, par 
diocèses et non par bailliages et les élections corres
pondirent aux circonscriptions ecclésiastiques.

Mais dès que le roi Charles V eut réussi à se débar
rasser de la tutelle des Etats Généraux, il conserva les 
élus, toiit en les soumettant à sa surveillance, par 
l’ordonnance du t3 novembre 1372, portant règlement 
sur les finances et la comptabilité (3).

Poursuivant sa politique, le roi s’attacha à diminuer 
Leur nombre et à réglementer plus étroitement l’exer
cice de leurs fonctions, s’arrogeant même le droit de 
les révoquer dans certains cas. L’ordonnance du 
21 novembre 1379 sur la levée des aides vint consa
crer oes réformes (4).

Enfin, par l’ordonnance du ier mars i388, les élus 
furent à la nomination des généraux des aides qui 
eurent pouvoir « de mettre et establir toutefois que 1

1. — lsambert. Op. cité, tome IV, page 734 et 735.
2. — lsambert. Op. cité, tome IV, page 847.
3. — lsambert. Op. cité, rome V, page 381.
4. — lsambert. Op, cité, tome V, page 5i4.



nécessité sera et le cas le requerra, es leus, ete...fi)» 
Les élus devenus définitivement des fonctionnaires 
royaux en 1390, les rois de France s’efforcèrent ensuite, 
ainsi que nous l’avons exposé précédemment, de trans
former tous les pays d’Etats en pays d’élection. Nous 
avons vu qu’ils n’y avaient réussi qu'en partie puis
qu’il ne subsistait plus d’Assemblées Provinciales que 
dans quelques provinces frontières (2) .

Mais l’effort avait porté sur la plupart des pays 
d’Etats, même sur le Languedoc où pourtant l’Assem
blée était particulièrement vivace et les habitants très 
attachés à la conservation de leurs prérogatives. Au 
dix-septième siècle, des élections furent établies dans 
cette province qui ne furent supprimées que trois ans 
après. L’institution avait duré de 1629 à i632 et il 
fallut tout l’effort de résistance de l’Assemblée pour 
triompher du pouvoir central.

Aussi, au fur et à mesure que Te nombre des élec
tions s’accroissait, les circonscriptions s’étaient modi
fiées. Créées dans les provinces appartenant au roi au 
quatorzième siècle, elles avaient fini par s’étendre sur 
tout le royaume.

Tocqueville a- exposé d’une façon saisissante leur 
caractère et leur développement. « Les pays d élection, 
a-t-il écrit, où il y avait moins d’élections que partout 
ailleurs, enveloppaient Paris et formaient le cœur de 
la France (3) ». 1

1. — lsambert. Op. cité, tome VI, page 656,
2. — Voir plus haut page 49.
3. — Tocqueville. L’ancien Régime et la Révolution, page 5o.
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A la veille de la Révolution, les pays d’élection 
venaient d’être délimités par le règlement royal du 
?4 janvier 1789. Aux termes de cet acte, il y avait dix- 
neuf généralités dites d’élections, mais malgré l’effort 
qui fut fait pour délimiter ces circonscriptions, de 
nombreuses erreurs avaient été commises.

On avait compris notamment dans ces dix-neuf géné
ralités des régions, comme le Boulonnais, où il n’exis
tait pas de tribunaux d’élection puisque le pays était 
exempt des droits d’aide. De même y avaient été englo
bés un certain nombre de pays possédant des Etats, 
comme le Nébouzan, le Marsan, les Quatre-Vallées, ou 
des villes abonnées comme Lectoure, etc.

A l’inverse, il existait des élections hors de ces géné
ralités. La Bresse, le Bugey et le Valromey notamment 
formaient chacun une élection.

Dans ces circonscriptions se rencontraient la même 
imprécision qui est la caractéristique de l’Ancien 
Régime et que nous aurons l’occasion de signaler 
encore bien souvent.

Voici d’après l’almanach royal de 1788 la liste des 
élections.

Paris : vingt-deux* élections.

Paris, en l’Ile-de-France.
Beauvais, Compiègne, Senlis, en Picardie.
Nogent-sur-Seine, Sens, Joigny, Saint-Florentin, 

Tonnerre, en Champagne.



Pontoise, dans le Vexin.
Vézelay, dans le Nivernois, près la Bourgogne. 
Meaux, Rozoy, Coulommiers, Provins, Montereau, en 

Brie.
Nemours, Melun, Etampes, en Gâtinois.
Mantes, Mantfort-Lamaury, Dreux, en Beauce.

Amiens : six élections en Picardie.
Amiens, Péronne, Abbeville, Montdidier, Doullens, 

Saint-Quentin.

Soissons : sept élections en Picardie.
Soissons, Laon, Noyon, Château-Thierry, Crespy, 

Clermont, Guise.

Orléans : douze élections.
Orléans, Pithiviers, Beaugency, dans l’Orléanais. 
Chartres, Châteaudun, Vendôme, dans la Beauce. 
Montargis, Gien, en Gâtinois.
Blois, dans le Blaisois.
Romorantin, en Sologne.
Dourdan, dans le Hurepois.
Clamecy, dans le Nivernois.

Bourges : sept élections.
Bourges, Châteauroux, Issoudun, Le Blanc, La 

Châtre, en Berry.

Saint-Amand, en Bourbonnais.
La Charité-sur-Loire, en Nivernois.

Lyon : cinq élections.
Lyon, Saint-Etienne, Montbrison, Roanne, en Forez. 
Villefranche, en Beaujolais.

La Rochelle : six élections. 
iLa Rochelle, dans le pays d’Aunis.
Saintes, Barbezieux, Saint-Jean-d’Angély, Marennes, 

en Saintonge.
Coignac, en Angoumois.

Moulins : sept élections.
Moulins, Gannat, Montluçon, en Bûurbonnois. 
Guéret, dans la Marche.
Evaux, sur les confins de l’Auvergne.
Nevers, Château-Chinon, en Nivernois.

Riom : sept élections en Auvergne.
Riom, Brioude, Mauriac, Clermont, Aurillac, Saint- 

Flour, Issoire.
" •

Poitiers : neuf élections en Poitou,
Poitiers, Niort, Saint-Maixent, Fontenay, Thouars, 

Châtillon-le-Château, Les Sables d’Olonne, Châtelle- 
rault, Confolans.
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Limoges : cinq élections.
Limoges, Tulle, Brive, en Limousin. 
Bourganeuf, dans la Marche. 
Angoulême, en Angoumois.

Bordeaux : cinq élections. 
Bordeaux, en Guyenne.
Périgueux, Sarlat, en Périgord. 
Agen, en Agenois.
Condom, en Condomois.

Tours : seize élections.
Tours, Amboise, Loches, Ohirtôn, dans la Touraine. 
Loudun, Richelieu, dans le Poitou.
Angers, Montreuil-Bellay, Saumur, Château-Gontier, 

Beaugé, La Flèche, dans l’Anjou.
Le Mans, Laval, Mayenne, Château-du-Loir, dans le 

Maine.

Auch : cinq élections, x 

Auch, en Armagnac,
Lomagne, Rivière-Verdun, Comminge, Astai’ae,

Montauban : six élection*

Montauban, Cahors, Figeac, en Quercy, 
Villefranche, Rhodez, Milhaut, en Rouergue,
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Champagne : douze élections.

Châlons, Rethel, Sainte-Menehould, Vitry, Joinvillte, 
Chaumont, Langres, Bar-sur-Aube, Troyes, Epernay, 
Sézanne en Brie, Reims.

Rouen : quatorze élections,

Rouen, Arques, Eu, Neuf-Châtel, Lyons, Gisors, Chau
mont et Magny, Andely, Evreux, Pont de l’Arche, 
Pont l’Evêque, Pont-Audemer, Gaudebec, Montivilliers.

Caen : neuf élections en Normandie.

Caen, Bayeux, Saint-Lô, Carentan, Valognes, Cou- 
tances, Avranches, Vire, Mortain.

Alençon : neuf élections au milieu de la Nor
mandie.

Alençon, Bernay, Lisieux, Couches, Verneuil, Dom- 
front, Falaise, Argentan.

Mortagne, dans la Perche.

Grenoble : six élections en Dauphiné.

Grenoble, Vienne, Romans, Valence, Gap, Montélx- 
mart,

Soit au total cent soixante-quinze élections auxquel-



les il y a lieu d’ajouter les quatre comprises dans le 
Duché et Gouvernement de Bourgogne, à savoir :

Bresse, Bugey, Gex, Valromey.
Les pays d'élection comprenaient donc, à la Révo- 

lution, cent soixante-dix-neuf élections.

c) Les Pays conquis ou d’imposition 
directe

Les pays conquis ou pays d’imposition directe furent 
formés par les provinces les plus récemment conquises 
ou acquises dont les Etats n'.avaient pas subsisté et 
dans lesquelles il n’avait pas été établi d’élections.

Dans ces pays, les subdélégués des intendants 
levaient directement l’impôt dont [es intendants étaient 
les collecteurs.

Faisaient partie en 1789 des pays conquis .
La Flandre,
L’Alsace,
La Franche-Comté,
La Lorraine et Barrois,
Les Trois Evêchés,
La Corse (qui avait conservé pourtant son assem

blée).
L’accord ne parait pas s'être fait sur le point de 

Savoir si la Flandre était un pays d’imposition ou un 
pays d'Etat, bien qu’il existât une Assemblée en Flan
dre wallonne,
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| III.

Les Circonscriptions administratives 

du Royaume

La division du royaume en pays d’états, pays d’élec
tion et pays conquis n’avait donc d’importance que 
pour la levée et la perception des impôts.

Il en résultait cependant une grande complexité qiii 
faisait écrire par Calonne au Roi : « La France est un 
royaume composé de pays d’états, de pays d’adminis
tration directe et de pays d’administration mixte, dont 
les provinces sont étrangères les unes aux autres... c’est 
nécessairement un royaume très imparfait et tel qu’il 
est impossible de bien le gouverner. »

Et cependant lès divisions que nous venons de 
mentionner sont loin d’être les seules circonscriptions 
de la France de l’Ancien Régime.

Quand on examine en effet les différents pouvoirs 
qui se partageaient l’administration du royaume, l’ob
servateur, même superficiel, est frappé par la diver
sité des divisions administratives, fiscales, judiciaires, 
militaires, etc,, par leur chevauchement, par l’impré
cision des ressorts de chacune et des attributions des 
fonctionnaires chargés de les diriger.

Tocqueville a résumé cette situation d’une manière 
Saisissante ‘quand il a écrit ; « 11 y avait en France,
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sous i Ancien Régime, toutes sortes de pouvoirs qui 
variaient à l'infini suivant les provinces et dont aucun 
n’avait de limites fixes et bien connues de telle sorte 
que le champ d’action de chacun d’eux était toujours 
commun à plusieurs autres (i). »

Ce jugement se retrouve chez les contemporains 
aussi bien que dans la critique moderne. Confusion 
des ressorts et confusion des attributions, voilà, d’après 
l’unanimité des historiens et des auteurs, le spectacle 
que présentait l’administration du pays sous l’ancienne 
monarchie.

Cette confusion servait « à merveille l’incurie et 
ï’ignorance d’une administration qui, dans ses actes 
publics, ne donnait jamais l’indication nette des res
sorts visés, d'abord le plus souvent parce qu’elle les 
ignorait, ensuite parce que les ressorts virtuellement 
existants, gouvernements généraux, généralités, évê
chés ou bailliages formaient les uns dans les autres 
de tels enchevêtrements et comptaient tant de parois
ses mi-parties, alternatives ou contestées qu’ils ne pou
vaient être décrits (2) ».

Dans cette peinture si exacte de l’ancienne France, 
la critique est un peu sévère. Car si la plupart des 
rois n’ont jamais pris un grand soin de délimiter 
exactement les diverses circonscriptions créées par eux, 
certains Se sont aperçus des inconvénients multiples 
d’un pareil état de choses et se sont efforcés d’appor
ter un peu de lumière et de clarté dans ce chaos.

1. — Tocqueville, Op. cité, page
2. — Brette. Op. cité, page 59,
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Poui s en rendre compte, il suffit de se reporter 
au mémoire adressé en 1697, par ordre de Louis XIV, 
à MM. les Maîtres des Requêtes départis dans les Pro
vinces. Il est dit notamment dans ce mémoire : « Pre
mièrement il est nécessaire que les dits commissaires 
îecherchent les cartes qui ont été faites de chaque pro
vince et généralité et qu’ils vérifient avec soin si elles 
sont bonnes et en ce cas qu elles ne soient pas assez 
amples s il se trouve quelques habiles personnes intel
ligentes capables de les réformer, dans les provinces 
ou les circonvoisines, Sa Majesté veut qu’ils les 
employent à y travailler incessamment et sans discon* 
tinuation et au. cas ou il ne se trouve aucune per
sonne capable de ce travail-, ils peuvent faire des 
mémoires fort exacts sur les anciennes tant pour les 
réformer que pour les rendre plus amples... pour le 
fait des cartes et sur ces mémoires les dits sieurs obser
vent que la division des quatre gouvernements, 
ecclésiastique, militaire, de justice et finance soit clai
rement faite, non seulement en général mais aussi 
dans le détail et les subdivisions de chacun (1). »

Le mémoire prescrivait aux intendants de consul
ter tout le dedans du royaume « en sept ou huit mois 
de temps ».

Les intendants se mirent à la beogne et envoyèrent 
leurs mémoires, d'ailleurs très complets, ainsi qu’il est 
facile de le constater dans le livre de Boulainvililiers où 
’ls Se trouvent reproduits, 1

1. — Boulainvilliers. Histoire de la France, toîtiê i, page 1 (mémoire 
de sa majesté etc...) Londres 1727-1728,
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Mais il n’apparaît pas que l’on ait cherché à tire; 
partie de ces documents et que l’on se soit efforcé de 
s'en servir pour fixer d’une manière précise la limite 
de chacun des ressorts mentionnés dans le mémoire.

En effet, quatre ans après, le 26 juin 1701, le Comte 
de Pontchartrain, qui avait dans son département la 
Bretagne, écrivait à l’intendant de cette province : 
« M. de Chamihy m’écrit il y a quelque temps pour 
savoir de quelle province de Poitou ou de Bretagne est 
l’Ile de Bouin... Je l’ai toujours cru du Poitou et 
M, de Torcy, qui a dans son département la Bretagne, 
le croit de même. Cependant pour la faire régler avec 
plus de certitude, je vous prie de vous en infor
mer (1). »

Tous les historiens qui ont écrit sur l’état de la 
France au moment de la Révolution sont arrivés à des 
conclusions identiques. Nous en citerons quelques- 
unes.

« Les divisions administratives n’étaient qu’une 
affaire de conventions et les vieux souvenirs des pays 
et des provinces palpitaient sous le réseau dont les 
derniers rois avaient étendu les mailles sur le terri
toire (2). »

Un autre auteur tire ses constatations de l examen 
des cahiers de revendications préparés pour les états 
de 1789 et dit : « Si l’on n’a pas étudié longuement 
les cahiers, on ne soupçonne pas à quel point les divi-

1 — Depping. Correspondance administrative soüs le règne de Lotus 
XlV, tome IV. page 780. .

3, — Boileau. Etat de la France en tome I, page 5o, (Paris 1009.;
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sions artificielles du royaume s'écartaient des divisions 
naturelles et contrariaient à la fois la géographie, les 
traditions et le sens commun (i). »

Thouret, reprenant la division à laquelle fait allu
sion le. mémoire de 1697, pourra dire à l’Assemblée 
Constituante, dans son rapport : « Le royaume est 
partagé en autant de divisions différentes qu’il y a 
diverses espèces de régimes ou pouvoirs : en diocèses 
sous le rapport ecclésiastique; en généralités sous le 
rapport administratif; en gouvernements sous le rap
port militaire; en bailliages sous le rapport judi
ciaire (2). »

En dehors de cette diversité de circonscriptions 
administratives aux limites inexistantes ou mal fixées, 
il existait, en 1789, un nombre considérable de fonc
tionnaires de tous ordres dont beaucoup n’avaient plus 
que des attributions insignifiantes et dont la plupart 
des emplois n’avaient plus de raison d’être. A la Révo
lution, « la France est couverte de corps administra
tifs ou de fonctionnaires isolés qui ne dépendent pas 
les uns des autres et qui prennent part ou font, en 
vertu du droit qu’ils ont acheté et qu’on ne peut [ lus 
leur reprendre. Souvent leurs attributions sont si 
entremêlées, si contiguës qu’ils se pressent et s’entre
choquent dans le cercle des mêmes affaires (3) ».

La monarchie a eu pour habitude d’instituer des 
emplois nouveaux, tout en conservant les anciens, sans 1

1. — Champion. La France d'après les cahiers de 1789, page 59.
2. — cf Mavidal. Histoire Parlementaire de la Révolution Française, 

tome II, p. 27.
3. — Tocqueville. Op, cité, page 50.
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fixer d’une manière précise les attributions de chacun 
quand elle ne négligeait pas de les indiquer. Les fonc
tionnaires s’étaient ainsi succédé au pouvoir en conti
nuant à subsister les uns à côté des autres. « Le fonc
tionnaire déchu restait auprès de l’officier triom
phant fi) »

Pour qu’on se forme une opinion, il nous suffira d'indi
quer qu’en 172.?, les sénéchaussées se disputaient la 
connaissance des tailles, aides, gabelles, etc.

Les sénéchaussées invoquaient en leur faveur des 
arrêts du Conseil « fondés sur l’intérêt public à ne pas 
aller demander justice à grands frais dans les lieux 
étrangers (2) ».

Ces discussions entre nouveaux et anciens fonction
naires sur la connaissance des diverses matières admi
nistratives, judiciaires ou financières s’aggravaient 
encore en raison de la multiplicité des emplois. C’était 
une pratique constante des anciens rois de France que 
cette création continue de fonctions et d’offices de 
toutes sortes sans que le besoin s’en fit jamais sentir- 
C’est que la vente de ces charges et emplois rappor
tait aux rois, toujours besogneux, des ressources 
appréciables. C’est une pratique admise depuis le règne 
de François Ier et les Parlements lassés ont cessé de 
protester.

Lovseau écrivait à cette époque : « Le Roi Fran
çois Ier, successeur de Louis XII, pratiqua tout ouver
tement et sans restriction la vénalité publique des

1. — Esmein. Histoire du Droit Français, lie édition, p. 654.
2. — Babeau. La Province sous l’ancien Régime, tome 1, p. 228.
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offices, érigeant le bureau des parties casuelles en 
1 an i55a, pour servir de boutique à cette marchan
dise (1) » .

Quand on ne créait pas de nouveaux emplois, on 
doublait ceux existant déjà. Ainsi furent doublés les 
Receveurs Généraux, à raison d’un par exercice pair 
et d’un par exercice impair. Cette manière de procé
der a duré jusqu’à la veiltei de la Révolution puisque 
ledit de novembre 1733 et l’arrêt du Conseil du 
1 juin 176b avaient créé en finances des Gouverne
ments et des Lieutenances du Roi.

Les règlements portant création des charges, emplois 
et offices à vendre étaient remplis des plus magnifi
ques promesses. Les avantages de toutes sortes attachés 
à ces charges (attributions, revenus, dignités, hon
neurs, etc., y étaient hautement vantés.

Mais après l’achat, les acquéreurs constataient à leur 
dépens que, par suite de concessions antérieures, les 
promesses faites étaient impossibles à tenir, une partie 
des prérogatives attachées au nouvel emploi ayant déjà 
été accordées.

L’un des acheteurs mécontents écrit àu Secrétaire 
d'Etat de la Maison du Roi : « J’ai le malheur, Monsei
gneur, d’être un de ceux qui, se confiant trop légère
ment sur les termes précis de l’Arrêt du Conseil du 
1" juin 1766, ai acquis l’office de Gouverneur de Pont- 
de-Vaux, mais je ne regretterais pas mes finances si

1. — Loyseau. Offices LUI. Ch. 1, noçl.

v
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j’étais rétabli dans les droits et prérogatives de cet 
office (i). »

Malgré la multiplicité de ces charges, offices, etc., 
il existait sous la monarchie les quatres grandes divi
sions que cite le Mémoire aux intendants de 1697 e^ 
que reprend le rapport de Thouret : « ecclésiastiques, 
militaires, de justice et de finances. »

X, Les Diocèses

Au point de vue de l’organisation religieuse 
la France se divisait en diocèses et provinces 
ecclésiastiques qui correspondaient aux circonscrip
tions administratives de l’Empire.

Le Diocèse correspondait en effet à la civitas et tous 
les diocèses compris dans une même province furent 
groupés et formèrent une province ecclésiastique ayant 
les mêmes limites et la même métropole.

Les contemporains connaissaient du reste l’histoire 
de la formation des diocèses car on lit dans le Cahier 
du Clergé de Digne « la distribution des diocèses for
més sur le plan des anciennes juridictions romai
nes... ».

Sur le nombre de ces Provinces ecclésiastiques, on 
ne paraît pas encore bien fixé. Dans le procès-verbal

1. — Brette. Les limites et les Divisions territoriales de la France en 
I789, p*ge 96 et Archives Nationales B 111, 36, page 593.

de l’Assemblée; du Clergé de France pour l’année 1785- 
1786, figurent les seize provinces suivantes :

Narbonne, Toulouse, Nîmes, Aix, Tours, Arles, 
Bordeaux, Auch, Paris, Bourges, Sens, Rouen, Albi, 
Lyon, Embrun, Vienne (1).

Mais il existait également les deux provinces de 
Cambrai et de Besançon qui ne sont pas comprises dans 
l’Almanach royal. Dans les quatorze premières pro
vinces, tous les sièges métropolitains n’avaient pour 
suffrageants que des Evêchés sis en territoire français. 
Les deux autres avaient des suffragants étrangers, 
Les Evêchés de Saint-Jean-de-Maurienne et de Genève 
dépendaient de Vienne. L’Evêché de Nice dépendait 
d’Embrun. De la métropole de Cambrai relevaient éga
lement les sièges étrangers de Tournai et de Namur; 
et de la métropole de Besançon ceux de Bâle et de 
Lausanne.

Si des métropoles françaises avaient des suffragants 
étrangers, certains sièges métropolitains étrangers 
avaient des suffrageants en France. De la Province de 
Trêves relevaient les Evêchés de Metz, Toul, Verdun, 
Nancy et Saint-Dié. Les cinq évêchés de Corse se par
tageaient entre Pise et Gênes. Enfin le diocèse de Stras
bourg était compris dans la Province de Mayence.

D’un autre côté, la juridiction des métropoles et des 
suffragants, tant français qu’étrangers, ne s’arrêtait 
pas aux frontières de France. Il est toutefois difficile 
de dresser la liste des Evêques ou’ Archevêques étran- 1

1. — Procès-Verbal de l’Assemblée du Clergé de France, 1785-1786 
Bibliothèque Nationale Ld 5/598,
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gers qui avaient un droit de juridiction en France. 
Mais il est universellement admis qu’ils possédaient 

„ ce droit de juridiction. Certains d’entre eux, ayant leur 
résidence hors du royaume, allaient même jusqu’à pré
tendre à leur complète assimilation avec lie clergé du 
royaume. C’est ce qui explique que les Evêques de 
Tournai et d’Ypres furent élus aux Etats généraux de 
1789 par les Assemblées françaises du clergé. Ils y 
siégèrent d’ailleurs jusqu’au 20 juillet, date à laquelle 
on leur opposa leur qualité d’étrangers : ce contre 
quoi ils ne manquèrent pas de protester énergique
ment.

L’extension des juridictions étrangères ecclésiasti
ques sur le royaume soulevait pourtant des protesta
tions de la part du Clergé français qui se plaignait, 
comme celui d’Alsace, d’être obligé de sortir du pays 
pour recevoir les ordres. Pour éviter ces inconvé
nients, certaines assemblées du Clergé — telle celle 
de Digne — demandaient la création de nouveaux 
arrondissements.

La situation inverse se rencontrait également. Quel
ques évêques et archevêques français avaient droit de 
juridiction sur des territoires étrangers. Vienne avait 
trois paroisses dans le Comté de Nice. L’Evêché de 
Glandève avait la plus grande partie de son diocèse 
située dans les états du roi de Sardaigne.

Pas plus que pour les autres cîrconscriotions du 
royaume, il n’est possible d’établir les limités m^cLps 
des diocèses, bien que certains évêques se soient effor
cés de faire fixer avec certitude les limites de leur
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ressort. Celui de Meaux notamment fit dresser en 1701 
une carte de son diocèse. Dans la plupart des diocèses 
il se trouvait des paroisses mi-parties (c’est-à-dire dont 
le territoire relevait de deux bailliages ou juridictions 
analogues), des paroisses contestées sur lesquelles plu
sieurs bailliages prétendaient avoir la juridiction, des 
paroisses alternatives relevant tantôt d’un bailliage, 
tantôt d’un autre.

L’almanach royal de 1788 indique les archevêchés 
et évêchés suivants ;

Paris 4 suffrageants Chartres, Orléans, 
Meaux, Rlois.

Lyon 5 » Autun, Langres, Maçon 
Chalon s/Saône, Di
jon.

Rouen 6 » Bayeux, Avranche, 
Evreux, Seez, Lizieux, 
Coutances.

Sens 4 » Troyes, Auxerre, Nevers 
Bethléem

Reims 8 » Soissons, Châlons-sur- 
Marne, Laon, Senlis, 
Beauvais, Amiens,
Noyon, Boulogne.

Tours 11 » Le Mans, Angers, Ren
nes, Nantes, Quim- 
percorentin. Vannes, 
Saint-Pol de Léon, 
Tréguier', St-Brieuc, 
St-Malo, Dol.



Bourges.

Alby

Bordeaux

Auch

Narbonne

Toulouse

Arles

Aix

Vienne

Embrun

5 suffrageants 

5 »

9 »

10

10

7 »

Clermont, Limoges, Le 
Puy, Tulle, St-Flour.

Castres, Cahors, Vabres 
Mende, Rhodez.

Agen, Angoulême, Sain
tes, Poitiers, Péri- 
gueux, Condom, Sar- 
lat, La Rochelle, Lu- 
çon.

Dax, Lectour, Com- 
minges, Bazas, Cou- 
serans, Aire, Tarbes, 
Lescar, Oléron, Ba
yonne.

Beziers, Agde, Carca- 
sonne, Nîmes, Mont
pellier, Lodève, Uzès 
St-Pons, Alet, Alais.

Montauban, Mirepoix, 
Lavaur, Rieu, Lom- 
bez, St-Papoul, Pa- 
miers.

Marseille, St-Pol Trois 
Châteaux, Toulon.

Apt, Riez, Fréjus, Gap, 
Sisteron.

Grenoble, Valence, Vi
viers, Die.

Digne, Grasse, Vence, 
Glandève,Senez.

- V -

Au total : seize archevêchés et cent un diocèses. A 
cette liste, l’Almanach royal ajoute : « Il y en a dix- 
neuf qui ne sont pas réputés du clergé de France, 
mais ils n’ont aucune part au gouvernement temporel 
du clergé de France, mais ils font chacun séparément 
ou bien conjointement avec les Etats de leur pro
vince leur don gratuit. »

Ces diocèses étaient les suivants :

Saint-Claude, suffragaant de Lyon 
Perpignan, suffrageant de Narbonne 
Orange, suffrageant d’Arles 
BESANÇON, ARCHEVÊCHÉ 

Belley de Bugey, suffrageant de Besançon 
CAMBRAI, ARCHE VECHÈ 

Arras, Saint-Omer, suffrageants de Cambrai 
Strasbourg, suffrageant de Mayence 
Metz, Toul, Verdun, Nancy, St-Dié, suffrageants 

de Trêves.
Ajaccio, Sagone, Aleria, suffrageants de Pise 
Mariana et Accia, Nebbio, suffrageants de Gênes.

. On comptait donc, sous l’Ancien Régime, dix-huit 
archevêchés et cent dix-huit diocèses. Notons que 
l’Almanach Royal cite dans la liste de ces dix-neuf der
niers diocèses les quatre qui se partageaient le Gomtat- 
Venaissin.



II. Les Bailliages

Les baillis furent, après les prévôts qu’ils étaient 
chargés de surveiller les plus anciens agents du pou
voir royal. Ils apparaissent pour la première fois dans 
les actes officiels vers la fin du douzième siècle. Il en 
est fait mention dès 1190 dans le testament dit de 
« Philippe-Auguste », acte par lequel ce Prince, par
tant pour la Croisade, réglait le gouvernement du 
royaume.

On a cependant relevé des actes antérieurs à 1190 
dans lesquels les baillis sont mentionnés.

Au treizième siècle, baillis dans le Nord, sénéchaux 
dans le Midi et dans l’Ouest représentaient le Pouvoir 
royal dans les provinces. Fonctionnaires ambulants, 
ils exercent des fonctions militaires, administratives, 
judiciaires et fiscales. Mais les attributions les plus 
importantes étaient les attributions judiciaires. C’est 
grâce à eux que les rois avaient fini par dessaisir à 
peu près complètement les juridictions seigneuriales 
et à établir ainsi leur droit de juridiction sur tout le 
royaume.

Mais sans qu’aucune modification ait été apportée 
à leur circonscription, baillis et sénéchaux perdirent 
successivement la plupart de leurs attributions qui 
furent confiées à d’autres agents.

Dès i32o, il leur est fait défense de lever et centra- 
User les impôts.

L Ordonnance d’Orléans les divise ensuite en baillis 
de robes courtes, investis des attributions militaires 
et en baillis de robes longues, spécialement chargés 
de l’administration de la justice.

Après la création des grands gouvernements mili
taires, les baillis ne conservèrent plus que le droit de 
convoquer l’arrière ban. Enfin l’ordonnance de Blois 
de 1499^ leur enleva tout droit de juger au profit de 
leurs lieutenants.

Ainsi, à la fin du dix-huitième siècle, le bailli n’avait 
plus comme attribution que ia convocation de l’arrière 
ban (1) et la réunion des Assemblées des trois ordres 
pour l’élection des députés aux Etats Généraux. 
Encore ceux-ci n’avaient-ils pas été réunis depuis 1614 
et l’arrière ban avait cessé d’être convoqué depuis 
1698.

Seul le titre était honorifique et parfois productif.
« En 1763, Choiseul se fit donner le titre de grand 
bailli d’Haguenau qui valait 55.000 livres de 
rente (2) »

SI les fonctions de bailli étaient réduites à si peu 
de chose, que représentait le bailliage? Il n’était à 
l’origine qu’une circonscription judiciaire mais 
l’érection en i55i par Henri II de certains bailliages 
en présidiaux, par l’augmentation de la compétence

1. — cf Esmein. Histoire du Droit Français, 5e édition, page 360. 
note 1. Guy Coquille. Tellement qu’aujourd’huy les baillifs et senes- 
chaux ne sont employés que pour tenir main forte à l'exécution dt s ju
gements de justice et pour la conduite de l’arrièfe ban de leurs provin
ces, comme capitaine nais.

2. — Boileau, Etat de la France en 1789, page 336.
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de ces juridictions, avait singulièrement compliqué 
l’organisation primitive. C’est qu’entendu comme res
sort de justice, le bailliage n'avait pas de territoire bien 
défini. Ses limites variaient avec sa compétence et la 
nature de ses attributions.

Le pouvoir royal, dans ses actes, ne déterminait 
jamais le ressort des justices. Sans parler des paroisses 
contestées, c’est-à-dire des paroisses sur lesquelles plu
sieurs bailliages prétendaient avoir la juridiction, et 
des paroisses alternatives qui relevaient tantôt d un 
bailliage, tantôt d’un autre, en si grand nombre que 
M. Brette les a évaluées à dix-huit cents, certaines 
paroisses relevaient du ressort du Parlement poui cer 
tains cas et du bailliage pour les cas royaux (i).

En parlant de Bressolles et Senonches, le Lieutenant 
Général du Bailliage écrivait : « qui jouissent du res
sort immédiat du Parlement pour les cas ordinaires 
et sur lesquelles le bailliage de Chartres a les cas 
royaux (2) »

Aussi, quand les officiers de bailliages durent en 
178g, procéder aux actes de convocation, ils ignoraient, 
pour la plupart, l’étendue de leurs ressorts (3)- C était, 
en effet, par bailliage que se faisait en général l’élec
tion des députés aux Etats Généraux.

Pour cette fonction électorale, le règlement, arreté 
par le Roi le 24 janvier 1789, pour 1 execution des 
listes de convocation pour l'es Etats Généraux donne 1

1. — Brette. Les Limites et les divisions territoriales de la France en 
1789. Paris 1917, page 73.

2. — Archives Nationales, B a 3t.
3. — Brette. Atlas ces Bailliages. Introduction, page 2,
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ainsi la définition du bailliage : « On entendra par 
bailliage ou sénéchaussée tous les sièges auxquels la 
connaissance des cas royaux est attribuée (i). »

A ce règlement, était annexée, au nombre de deux 
cent trente-neuf, la liste des bailliages et sénéchaussées 
du royaume. Mais l’ignorance du nombre de ces cir
conscriptions et de leurs limites était telle que le règle
ment dont il s’agit dût prévoir les règles applicables 
« à ceux qui auraient pu être omis dans ife présent 
état ». Des réclamations éclatèrent de toute part; aussi 
a-t-on appelé la convocation « un combat de ressort ».

Les quelques exemples que nous citons ont été 
empruntés au i’ecueil des documents de M. Brette sur 
la convocation des Etats Généraux. Le Garde des 
Sceaux écrivait que la prévôté de Montmédy avait été 
Omise parce que l’on ignorait quelle avait la connais
sance des cas royaux. Au contraire, Varennes en 
Argonne avait été cité dans la liste « parce que Sa 
Majesté croyait que Varennes était un bailliage royal ». 
« Elle a reconnu depuis que Varennes n'était qu'une 
justice seigneuriale. »

On pourrait ainsi multiplier les citations du même 
genre.

Les exemples sont aussi nombreux en ce qui touchait 
l’imprécision de ces ressorts. Parmi les territoires 
contestés, nous indiquerons le Dionzois, réclamé à la 
fois par les bailliages d’Auxerre et du Nivernois. Bien 
Curieuse également-est la contestation de la prévote de

1, — lsambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XX VIi 1, 
page 637.
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Pierrefonds entre les bailliages de Compïègne et cl,' 
Crépy-en-Yalois, auquel l’édit de i758 l’avait reuni et 
ce, parce que le remboursement des offices n avait 
pas eu lieu. Quelquefois, la paroisse ou la commu
nauté réclamée l’était par trois et même par quatre 
bailliages : tel Brunay sous Ablis, bailliage de Mont- 
fort l’Amaury, prétendu par Chartres, Dourdan et
Etampes (i). -

Il n'existait d’ailieurs pas des bailliages sur toute
l’étendue du territoire, en Alsace, notamment. e 
Règlement royal de février 1789 portait : « Attendu 
qu’en Alsace, il n’y a point de bailliage ayant la
connaissance des cas royaux (2)... » ,

Dans une lettre adressée à Necker, il était dit : « n 
ne connaît dans cette paroisse (Alsace) ni élections, ni 
bailliages royaux ou sénéchaussées... elle est toute en 
bailliages seigneuriaux. »

Mais les bailliages n’étaient pas seulement que des
ressorts judiciaires ou des circonscriptions électorales.
Dans les pays où il n’avait pas été crée d élection» les 
bailliages ou sénéchaussées étaient restes des subdivi
sions administratives.

On comptait ainsi :
,3 bailliages dans le Duché et Gouvernement de

Bourgogne; (
ii bailliages en Franche-Comte;
,3 bailliages à Metz, Tiois-Evèchés, Clermontou;

"1 - DlSà» ce. '*
Paris, page 36O. Bibliothèque Nationale L G XT 25 32.

2, — Archives Nationales Ba, p. 45-
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i3 bailliages en Haute-Alsace.
8 bailliages en Artois;

26 bailliages en Lorraine;
10 bailliages en Barrois.
Dans sa carte de la France divisée en bailliages ou 

sénéchaussées (ou juridictions assimilées) ayant formé 
unité électorale pour la convocation des Etats Géné
raux de 1789, M. Brette indique quatre cent vingt et un 
bailliages divisés en trois séries :

i° Bailliages qui ont fait l’objet du règlement royal 
du 24 janvier 1789 : deux cent trente-neuf;

20 Bailliages ou juridictions assimilés pour lesquels 
il n’a pas été déi’ogé par les règlements lies concernant 
au règlement précédent : soixante et onze;

3° Bailliages ou juridictions pour lesquels il a été 
dérogé : cent onze.

III. Les Gouvernements Généraux

Lesgouvernementshéritèrentdespouvoirs militaires 
des bailîis et furent, sous la monarchie tempérée, les 
représentants du roi dans les provinces comme les 
baillis l’avaient été sous la monarchie féodale. Ces 
personnages militaires sont ainsi définis à l’époque :

« Les gouverneurs et lieutenants généraux pour le 
Roi ès provinces tiennent le lieu des anciens Ducs 
ou Officiers; ils sont ordonnés pour la paix afin de
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conserver les provinces à eux commises, en tranquil
lité, paix et repos, les déffendre tant de séditieux 
sujets que des étrangers ennemis, pour tenir dans les 
dites provinces les forteresses d'iceitles Lien remparées, 
munies et garnies de ce qui est nécessaire pour leur 
deffence et aider la justice des dites provinces, de main 
forte quand il est besoin (i). »

Bien qu'il ne soit fait allusion qu’à des attributions 
exclusivement militaires, ces agents acquirent en peu 
de temps une puissance telle qu’ils devinrent un dan
ger pour la royauté, Aussi l’édit du 21 mai i542, enre- 
gistré le 27 juin au Parlement de Paris, sous le pré
texte de régler leurs pouvoirs les supprima tous 
« comme allant à la diminution de notre autorité et 
à l’oppression de notre peuple (2). »

Mais après les troubles de la Ligue, ils ont recou
vré leur ancienne puissance. Richelieu et Mazarin 
entamèrent à nouveau contre eux une lutte qui sera 
reprise par Louis YIV, après le rôle joué par les Gou
verneurs pendant la Fronde.

Dépossédés de leurs pouvoirs par les Intendants, les 
Gouverneurs n’avaient gardé d’attributions, à la tin 
de l’Ancien Régime, que dans les provinces frontières. 
Dans l’intérieur du pays, le commandement des trou
pes était exercé par les Commandants en chef et les 
Commandants en second dont la situation fut fixée

1, — Du Tillet. Mémoires êt recherches pour rfntelllgeflCe de l'Etat
delà France, 2e édition 1578, fol. 270- _

2. — lsamhert. Recueil des anciennes lois françaises; tome Xll bis, 
page 779.
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par l'ordonnance du 17 mars 1778 réglant le com
mandement dans les provinces.

A partir du milieu du dix-septième siècle, les gou
verneurs n’eurent plus en réalité aucun pouvoir. Ces 
pouvoirs étaient énumérés dans les lettres patentes, 
établies sur un modèle type et recommandant au 
gouverneur « de faire vivre en bonne union, paix 
et amitié, les habitants de sa province ».

Les gouverneurs étaient les chefs de la noblesse. Ils 
représentaient le Roi aux Etats Provinciaux dont ils 
assu"aient la réunion. Ce fut à eux qu'incomba la trans
mission aux Baillis et Sénéchaux des lettres royales de 
convocation lors de la réunion des Etats Généraux. 
« La principale marque de leur autorité, dit un con
temporain, était la compagnie de gardes que le Roi 
leur payait et dont quelques-uns préféraient ne pas 
avoir les hommes et garder l’argent (1). »

Pour diminuer leur autorité pourtant bien affaiblie, 
la durée de leur fonction fut réduite à trois ans. 
Louis XIV a écrit dans ses mémoires : « Je résolus 
de ne plus donner aucun gouvernement vacant que 
pour trois ans (2). »

En outre, depuis Louis XIV, le Gouverneur ne pou
vait se rendre à son poste qu’en vertu d’une permis
sion spéciale du roi. C’était du reste une faveur diffi
cile à obtenir.

Saint-Simon rapporte dans ses Mémoires, à propos

1. — Robert de Hesseln. Dictionnaire Universel de la France, tome
111, p. 233.

2, — Mémoires de Louis XIV, Edition Dreyss; Tome 11/ page 570.
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des troubles de Normandie « que Vovsiri et sa femme, 
amis de M. de Luxembourg, saisirent cette occasion 
de lui procurer l'agrément devenu si rare à un Gou
verneur de Province d’v aller faire sa charge (i) ».

La règle finit par devenir que les gouverneurs ne 
purent plus se rendre dans leur province et n’y allè
rent plus jamais, Les gouverneurs de province et de 
place, écrit un contemporain « sont réduits à un titre 
utile mais sans fonction, s’ils n’ont des lettres de com
mandement avec résidence (2) ». Il est dit, en effet, à 
1 article premier de l’édit de 1750 : « Les Gouverneurs 
et Lieutenants généraux des Provinces, lorsque Sa 
Majesté leur permettra d’v exercer leur charge y auront 
la même autorité. » Le Boi accordait rarement cette 
permission de résidence. C’est ainsi que le Ministre 
répondit au Duc de Saint-Aignan, gouverneur général 
du Havre, qui avait demandé l’autorisation de se rendre 
dans son gouvernement : « Il n’a pas paru à Sa Majesté 
que les choses fussent en état d’exiger votre pré
sence (3). »

Sous le règne de Louis XVI, la même pratique fut 
constamment suivie. M. Brette cite un exemple aussi 
curieux que typique. Le Comte de Peyre, gouverneur 
général du Bourbonnais et gouverneur des villes de 
Moulins et de Bourbon-l’Archambault, était en même 
temps grand sénéchal d’épée de ce pays. A ce dernier 1

1. — Mémoires de St-Simon. Edition Chéruel, tome VIII, page 266.
2. — D’Argenson. Considérations sur legouv rnement ancien et présent 

de la France. Amsterdam I764. ch XII, p. 239.
3- .— Guislain Lemale. Le Havre sous le gouvernement du Duc de 

St-Aignan, page 230.
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titre, il devait présider à tous les actes de la convoca
tion des Etats. Mais comme il ne pouvait, en qualité 
de gouverneur général, se rendre dans son gouver
nement, il dût en informer son Lieutenant général, 
Il rendit compte de sa conduite au Ministre dans les 
termes suivants : « Je crois de mon devoir, Mon
sieur, de vous faire observer que comme gouverneur 
du Bourbonnais, je ne puis aller remplir en même 
temps la charge de sénéchal dont je suis également 
pourvu, par la raison qu’il me faudrait un ordre 
exprès du Boi pour m’autoriser à me rendre dans 
mon gouvernement... je fais, en conséquence, passer 
les ordres que vous m’avez adressés au Lieutenant 
général. » La manière d’agir du Comte de Peyre fut 
approuvée : « Vous avez bien fait de charger le prévôt
général de remettre les lettres à votre Lieutenant 
général (i). »

Taine a résumé ainsi la situation des gouverneurs : 
« 'Le gouverneur en tête ne peut remplir aucune
fonction sans lettres particulières de commandement__
il n’est là que pour donner à dîner, encore lui faut-il 
pour cela une permission, la permission d’aller rési
der dans son gouvernement. » Il ajoute : « Mais 
la place est fructueuse; le gouvernement du Berry 
vaut 35.000 livres de rente; celui de la Guyenne 
120.000; celui du Languedoc, 160.000; un petit gou
vernement particulier comme celui du Havre rapporte 
35.000 livres outre les accessoires (2)... »

t. — Taine. Les origines de la France contemporaine. L’ancien 
Régime, tome I. page 103-,

2. — Taine. Les origines de la France contemporaine, L’ancien Ré
gime, Tome I, page 102.

r
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Les gouvernements étaient des postes exclusivement 
lucratifs donnés à la faveur ou en récompense de ser

vices. Cependant au dix-huitième siècle, on ne trou
vait plus comme autrefois des femmes ou des ecclé
siastiques occupant le poste de Gouverneur. On avait 
vu au seizième siècle l’Archevêque d’Aix, Pierre Til- 
îoli, gouverneur de Paris et de l’Ile-de-France; et au 
dix-septième siècle, la reine Anne d’Autriche, gouver
neur de Bretagne ou Mme des Essarts, gouverneur de 
la ville de Romorantin.

Mais néanmoins des gouvernements importants 
furent attribués à des enfants, aux bâtards de 
Louis XIV.. Le Comte de Toulouse et le Duc du Maine 
furent respectivement pourvus, à onze et douze ans, 
des gouvernements de la Guyenne et du Languedoc. 
Le Duc de Boufflers, encore adolescent, était gouver
neur de la Flandre.

Certains gouvernements étaient même en survivance 
et se transmettaient aux héritiers, bien que cette pra
tique eût tendance à se restreindre pour finir par être 
supprimée à la fin de l’Ancien Régime? Saint-Simon 
écrit encore dans ses Mémoires : « Le Duc de Noailles 
avait eu en se mariant la survivance des gouverne
ments de Roussillon, de son père et du Berry de son 
beau-père; mais ce dernier à condition de le ven
dre (i)... »

Ils servaient également à récompenser les services 
rendus à l’Etat et au Roi. Le Maréchal de Yillars « pour

1. — St Simon. Mémoires. (Edition Cheruel), tome XI, page 135.
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ses campagnes reçut Metz et Rivière (G ». L'ordon
nance du 18 mars 1776, portant règlement sur les gou
vernements militaires des provinces indique nettement 
le caractère de ces emplois. On lit, en effet dans le 
préambule : >< Sa Majesté a pensé que les gouver
nements généraux et particuliers, les lieutenances, etc., 
étaient des grâces militaires... ces grâces doivent être 
la récompense des talents, des longs services et des 
actions distinguées (2). » Cet édit pose également les 
conditions de grade requises pour prétendre à ces 
emplois.

Les gouvernements généraux de première classe sont 
ainsi réservés aux princes du sang et aux maréchaux; 
ceux de seconde classe aux lieutenants généraux.

Ne pouvaient obtenir des gouvernements particuliers 
que les officiers généraux. Toutefois, les brigadiers 
pouvaient concourir avec les maistres de camp pour 
les gouvernements de la troisième classe. Ainsi que 
l’indique Taine, ces charges étaient très lucratives et 
partant très recherchées.

Certes, à la fin de l'Ancien Régime, l’édit de 1776 
a réduit les gros produits signalés par l’éminent cri
tique pour les gouvernements à pourvoir dans l’ave
nir. Mais les émoluements sont encore considérables. 
Les gouvernements généraux sont taxés à 60.000 livres 
pour la première classe et à 3o.ooo pour la seconde 
classe. Les gouvernements particuliers rapportent 1

1. — Boiteau. Etat de la France en 1789, tome I, page 262.
2. — lsambert. Recueil des anciennes lois françaisas, tome XX111, p. 

436 et 437.



12,000 livres pour la première classe, 10.000 livres 
pour la seconde classe, 8,000 livres pour la troisième 
classe.

Les Lieutenances et commandements des villes rap- 
portaient de 2 à 16.000 livres.

Et ce n’étaient pas les seules ressources que les 
gouverneurs tiraient de leur emploi. Sans compter les 
cadeaux que leur faisaient les provinces quand, par 
hasard, ils se rendaient dans leur gouvernement, il 
existait encore d’autres profits. Les gouverneurs du 
Lyonnais notamment se faisaient des revenus consi
dérables avec les redevances qu’ils exigeaient. Cepen
dant, depuis i56o, il leur était interdit de recevoir 
aucun don « à peine d’amende du quadruple envers 
le peuple et du quintuple envers le roi (1) ». Le Maré
chal de Villars accepta tout de même vingt mille 
livres des Etats de la Province.

.A plusieurs reprises, les Intendants furent chargés 
de s’informer « si les peuples se plaignaient des gou
verneurs ou non, s’ils étaient accoutumés de prendre 
de l’argent et de vexer les peuples (2) ».

C’est que maintes fois des plaintes avaient été for
mulées contre les gouverneurs « qui martyrisaient le 
peuple par les troupes qu’ils commandaient, flattaient 
la noblesse en lui passant sa tyrannie dans ses terres; 
tiraient de l’argent du tiers-état par crainte de vio-

1. — Encyclopédie méthodique, tome 11, page 599.
2. — Bibliothèque Nationale F022. r9Ô.

lence et du clergé par ses besoins... ils s’enrichissaient 
prodigieusement (i) ».

On comprend qu’avec de pareils souvenirs, coûtant 
fort cher et ne rendant plus aucun service, leur main
tien fut critiqué surtout dès l’instant qu’ils ne rési
daient plus dans leur gouvernement.

Ecoutons Taine énumérer ces charges onéreuses : 
« Les trente-sept gouvernements généraux, les soixante- 
six lieutenances générales, les quatre cent sept gouver
nements particuliers, les treize gouvernements de mai
son royale (2)... »

Pourtant le nombre des gouvernements fut réduit 
par le règlement du i5 mai 1776, déjà cité. A la suite 
de cet acte, le chiffre des gouvernements fut fixé comme 
suit :

Dix-huit gouvernements généraux de première classe;
Vint-un gouvernements généraux de seconde classe;
Cent quatorze gouvernements particuliers des villes, 

places et châteaux se répartissant comme suit :
Vingt-cinq de première classe; vingt-cinq de seconde 

classe,; soixante-quatre de troisième classe.
Cent soixante-seize lieutenances du Roi ou comman

dements des villes, places et châteaux dont :
Trente-cinq de première classe et cent quarante et un 

de seconde classe.
Malgré cette réduction appréciable, des protestations 1

1. — d’Argenson. Correspondance diplomatique (Venise - Princes 
Italiens). Cité par M. de Lesdiguière.

2. — Taine. Les origines delà France contemporaine. L’ancien Ré
gime, tome I, page 102.
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s'élevèrent, même dans la noblesse, contre le maintien 
Ses gouverneurs,

Le Cahier du Tiers-Etat de Nemours demande la sup
pression des places qui n'ont point de fonctions comme 
les gouvernements et les commandements militaires 
« dont l’inutilité est prouvée par la défense faite aux 
gouverneurs et aux commandants de se mêler de rien 
dans leur province et même d’y faire un voyage s’ils 
n’y sont autorisés par des ordres particuliers (i) ».

De même, la noblesse de La Rochelle proposait « que 
le traitement accordé à des places qu’on ne voit jamais 
remplies par la résidence soit destiné à maintenir l’ac
tivité de ceux qui résident (2) ».

L’opinion générale sur les gouvernements de toutes 
sortes a été nettement dégagée dans le rapport présenté 
au nom du Comité Militaire et du Comité des Pensions 
réunis de l’Assemblée Constituante. On y lit : « Tous 
ces offices ou commissions avaient deux caractères 
communs : l’un d’assurer à leurs titulaires des appoin
tements, des gages et des émoluments de différents 
genres; l’autre de ne leur imposer aucune fonction 
nécessaire à remplir. On pourrait dire plus : ces titres 
rendaient inhabile à remplir les fonctions que leur 
dénomination indiquait puisqu’il était défendu aux 
gouverneurs, lieutenants généraux, lieutenants du roi, 
d’exercer aucun commandement dans les provinces ou 
dans les places sans une commission spéciale qui, non

1. — Archives Parlementaires, tome IV, page 159. Cahier du Tiers 
Etat du bailliage de Nemours.

2 — A. Brette Les Limites et Divisions territoriales de la Franr e eu 
1789, p. 103.
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seulement était indépendante de la qualité de gouver
neur, mais même à laquelle la qualité de gouverneur 
mettait quelquefois des obstacles ».

Le rapport fait ensuite une distinction très nette entre 
les gages attachés par l’autorité publique au titre et les 
émoluments. Ceux-ci, dit le rapport, « étaient des 
profits que les gouverneurs et lieutenants généraux 
s’étaient attribués sous différents prétextes, par exemple 
sur une bûche de bois qui entrait dans la ville, parce 
qu’il fallait que la porte fut ouverte pour le passage des 
voitures et que la porte était censée ouverte par l’ordre 
du gouverneur ». Il est indiqué également dans quelles 
conditions avaient lieu les nominations à ces emplois 
et charges ». De ces nominations les unes étaient don
nées au mérite, d’autres étaient obtenues par fa
veur » fi J.

Si Ton était fixé en 178g, grâce au règlement de 1776, 
sur le nombre des gouvernements généraux, on ne 
Tétait guère sur leurs limites. A l'origine, les gouver
nements militaires comprenaient les provinces au fur 
et à mesure de leur acquisition par la Couronne. Mais 
ils ont été souvent remaniés. Chaque ordonnance ou 
règlement qui venait à paraître en supprimait ou en • 
créait de nouveaux,

On a pu dire que « la division en gouvernements 
militaii’es est celle qui indique le mieux de quelles 1

1 — Archives Parlementaires. Rapport fait au nom du Comité Mili
taire et du Comité des Pensions réunis, 20 février 179-1, tome XX1U, 
page 366.



anciennes provinces et de quels anciens pays s'était 
successivement formé le royaume de France (i) ».

Cependant, depuis que le pouvoir royal était parvenu 
à réduire si complètement les fonctions et les droits 
des Gouverneurs généraux, il s’était nien gardé dans 
les actes publics qui les concernaient de délimiter un 
domaine dans lequel il préférait les incertitudes, les 
indécisions, les démêlés même, à des précisions qui 
eussent pu donner matière à des prétentions nouvel
les (2) ».

M. Brette auquel nous empruntons ce jugement 
indique comme preuve de cette ignorance officielle, 
une note provenant de la correspondance administra
tive et dans laquelle on se demandait, au moment ae la 
convocation, si le Gouvernement de Metz s’étend sur 
le Clermontois et la note ajoutait : « Point très dou
teux ».

Voici quels étaient, d’après le règlement de 1776, les 
gouvernements généraux et leur ressort :

Gouvernements généraux de 1re classe.

Isle de France.
Picardie : Picardie et Boulonnais; bailliages de Roye, 

Péronne et Montdidier; Vermandois et Thierrache.
Flandre et Hainaut.
Champagne et Brie : Langres, Troyes et Sézanne; 

bailliage de Reims; bailliage de Vitry et bailliage de 1
1. — Boiteau. Etat de la France en 1789, page 61.
2, — Brette, Les limites et les divisions territoriales de la France en 

I789, page 103,
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Chaumont; bailliage de Meaux, Provins et Château- 
Thierry.

Trois Evêchés : Metz et Pays Messin, Verdun et Ver- 
dunois.

Lorraine et Barrois.
Alsace.
Franche-Comté ou Comté de Bourgogne.
Duché de Bourgogne : Dijonnois; Bailliage de la 

Montagne; comté d’Auxonne et Bar-sur-Seine; baillia
ges d’Autin, de Semur et d’Auxerre; Çhalonnois; Cha- 
rolois; Maoonnois; Bresse, Bugey, Valromey et Gex.

Lyonnois, Forez et Beaujolais.
Dauphiné.
Pays et Comté de Provence.
Languedoc : Haut-Languedoc; Bas-Languedoc; 

Cévennes et Pays y joints.
Comté de Roussillon.
Haute et Basse-Navarre et Béarn.
Guyenne et Gascogne : Haute-Guyenne; Basse- 

Guyenne.
Bretagne : Comté Nantois ; les Evêchés.
Normandie.

Gouvernements généraux de 2m' classe.

Le Havre de Grâce,
Artois.
Boulonnois,
Principauté de Sedan.
Toul et Toulois.
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Nivernois.
Bourbonnois.
Haut et Bas Berri.
Auvergne : Haute-Auvergne; Basse-Auvergne.
Foix, Donezan et Andorre.
Haut et Bas-Limosin.
Haute et Basse-Marche.
Angoumois et Saintonge.
La Rochelle et Pays d’Aunis.
Poitou : Haut-Poitou; Bas-Poitou.
Saumur et Saumurois.
Anjou.
Touraine.
Maine, Perche et comté de Laval.
Orléanois : Orléanois et Beauce; pays Chartrain; le 

Blésois.
Isle de Corse.
A ces trente-neuf gouvernements généraux, il faut 

ajouter celui de la ville, prévôté et vicomté de Paris 
qui, du reste, ligure en tète de l’Almanach Royal. 11 
avait été conservé expressément par l’article 8 du 
Règlement de 1776. Dans ce dernier, il est fait mention 
du gouvernement de Monaco, bien que cette princi
pauté ne fit point partie du royaume.

De tous ces gouvernements, le seul qui fut parfai
tement délimité au moment de la Révolution était celui 
de la ville, prévôté et vicomté de Paris. Cette déli
mitation avait été effectuée d’une manière précise par 
les procès-verbaux qui furent établis en avril et mai
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1789, au moment de la convocation des Etats Géné
raux.

Imprécision des ressorts et des attributions : telle 
était la caractéristique des gouvernements militaires. 
Les auteurs ne sont pas d’accord sur leur nombre. Nous 
avons vu que Taine indiquait trente-sept gouverne
ments généraux; d’autres ont fixé le chiffre à qua
rante (1).

On comprend aisément que même parmi ceux qui 
lie désiraient pas leur suppression, on put trouver des 
vœux, tel celui formulé par le Tiers-Etat de Tulle, qui 
demandait : « Qu’il soit fait un code clair et précis 
pour les gouverneurs et commandants de provinces 
et même pour les gouverneurs particuliers de sorte que 
leurs pouvoirs soient connus et fixés d'une manière 
incontestable (2). »

IV. Les Généralités

IL est très difficile de préciser ce que l’on entendait, 
sous l’Ancien Régime, par le mot « généralité ».

A cette époque, la généralité était considérée dans 
les actes officiels comme le ressort de l'intendant. 
C’était donc une division administrative et la seule 
vraiment existante puisque les intendants avaient entre * •

1. — Boiteau. Elat de la France en I789, p. .57 et suiv.
• 2. — Brette, Recueil de documents relatifs à la convocation des Etats 
généraux en I789, tome I, page 372,
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leurs mains la quasi totalité des pouvoirs qui avaient 
appartenu aux baillis, puis aux gouverneurs généraux 
et dont finalement les uns et les autres avaient été, en 
majeure partie, dépossédés.

Mais la généralité n’avait pas été créée à la suite de 
l’institution des intendants. Elle avait une origine bien 
antérieure, essentiellement fiscale.

Cependant en 1789 « le mot généralité, comme 
presque tous ceux de la langue administrative, n avait 
lui-même aucun sens précis, ni par rapport à 1 inten
dance ni par rapport aux impôts (1) ».

Primitivement, la généralité était une circonscrip
tion fiscale à la tête de laquelle était placé un général 
conseiller des finances. Les généralités apparaissent en 
fait mais non sous cette appellation en ^90, époque 
à laquelle les élections furent réparties en trois grou
pes : de langue d'oc, de langue d’oïl, d’outre Seine et
Yonne.

Les Etats Généraux de i355, dont nous avons eu 
l’occasion de parler lors de l’étude des élections, avaient 
obtenu qu’en dehors des élus, des Députés, choisis par 
élection dans son sein, surveilleraient la levée des aides 
effectuée par les élus. L’ordonnance du 20 décem
bre 1355 porte que « des trois états des suzdits seront 
ordonnez et députez certaines personnes qui par les 
pays ordonneront les choses des suzdites; seront ordon
nez establis par les trois estais, neuf personnes bonnes

1, - Brette. Les Limites et les Divisions territoriales de la France 
gu tome 1, page 445 •
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et honnestes. C’est à savoir de chacuns estatz trois qui 
seront généraux et superintendants sur tous autres ».

Comme pour les élus, le roi, affranchi de la tutelle 
des Etats, s'efforça de transformer ces députés en fonc
tionnaires royaux. L’ordonnance du i4 mai 1358 
réduisit leur nombre de neuf à six. Celle du i3 novem
bre 1372, dont nous avons déjà parlé, vint fixer leurs 
attributions en les soumettant au contrôle royal. 
Enfin l’ordonnance du 11 mars 1390 institua trois 
généraux pour le recouvrement des aides et les lettres 
du 11 avril 1390 réglèrent à nouveau les pouvoirs, les 
fonctions et l’autorité de ces derniers (1). Ces fonc
tions furent définitivement précisées par les lettres du 
28 août i3p5 « portant institution de trois généraux 
des finances et réglementant leurs fonctions et auto
rités (2) ». Le nombre fut porté à quatre en i44g et 
à six en 1484- C’est seulement à cette époque que 
l’appellation de généralité se retrouve dans les textes 
privés, car pour la rencontrer dans des actes ou 
documents officiels, il faut attendre le début du 
seizième siècle.

On lit, en effet, dans le journal d’Olivier Massolin 
à propos du gouvernement parlant aux Etats Généraux 
de i484 : « Concèdet ut, cum in sex partes vos ipsi 
divisiretis, ita sex adhuc, eligatis viros vestri consortii, 
singulos ex singulis generalitatibus (3). » 1

1. — lsambert. Peclieildes anciennes Lois françaises, tomé VI, p. 68J.
2. — lsambert. Recueil des anciennes 1 is françaises, tome VI, p. 758.
3. — Rapporté par ! smein. Histoire du Droit Français, page 624,
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François Ier divisa le pays en dix recettes générales 
par l’ordonnance du 28 décembre 1623 (1).

L’édit de Cognac du 7 décembre i5/|2 en porta le 
nombre à seize, savoir : Paris, Châlons, Amiens, 
Rouen, Caen, Bourges, Tours, Poitiers, Issoire, Agen, 
Toulouse, Montpellier, Aix, Lyon, Grenoble, Dijon (2).

L’édit de janvier i55i vint réunir les fonctions des 
Trésoriers et des Généraux des Finances. Dix-sept 
recettes générales furent créées en reprenant les cir
conscriptions précédentes auxquelles fût ajoutée celle 
de Nantes. En outre, le siège de celle dlssoire fut 
transféré à Riom (3).

Ce n’est pourtant que dans l’édit de juin 1555 
qu'apparaît pour la première fois le mot de généra
lité. Dans cet acte portant création dans chacune des 
dix-sept généralités d un oflice de, surintendant de 
l’administration et des deniers des villes, on lit en 
effet « qu’en aucune charge et généralité de notre 
royaume qui soûl dix-sept... (4). ».

Les auteurs de3 dix-septième et dix-huitième siècles 
connaissaient les circonstances qui ont entouré la créa
tion des généralités. Dans le mémoire sur la généralité 
de Paris, exécuté en vertu de l'injonction royale de 
1697, Philippeaux, intendant de cette circonscription 
écrit ; « La première digression n’est pas toutefois 
inutile parce qu elle regarde 1 établissement des Gene- 1 2 3 4

1. — Isamben, Recueil des ancLntieS loisftaüÇaisêS, tome Xll. p. 22j,
2, —Isambert, Recueil des an ieniies lo.sfrançaises, tome Xll , p, 79^-
3. — lsambeft, Recueil des anciennes loisfrançaises. tomeXllJ, p. 4-*o,
4, — lsambert, Recueil desancinnnes bifrançaises,tome XUl,p.45U,
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ralitez que Fauteur rapporte à François Ier et à l’année 
i542; il dit avant cela que le royaume n’était divisé 
qu’en quatre départements, tous autant de généraux 
des finances et qu’ils en prirent le nom de généra- 
litez (1). »

L’origine purement fiscale des généralités apparaît 
également dans la définition qu’en donne l’État de la 
France « publié en 1749 par les Religieux Bénédictins 
de la Congrégation de Saint-Maur ». Cet ouvrage 
s’exprime ainsi : « Les généralités, en chacune des
quelles il y a un Bureau des Trésoriers de France sont 
établies pour faciliter la recherche des deniers, des 
tailles, taillons et subsistances. » Mais dans cette 
publication, on fait remonter l’origine des Généraux 
des Finances, non aux neuf surintendants désignés par 
les Etats Généraux de i355 pour surveiller la levée des 
subsides, mais au Trésorier général des Finances appelé 
autrefois le grand Trésorier. « Leurs titres étaient ceux 
de généraux des finances; leurs charges furent dans 
la suite unies à celle des Trésoriers et après cette union, 
ils prirent la qualité de, Trésoriers de France et leurs 
départements ont été appelés généralités (2). »

Ainsi on ne créa pas pour les Intendants des cir
conscriptions nouvelles, on utilisa pour leur établis
sement la circonscription supérieure en matière 
d’impôt, la généralité.

A la tête, furent placés les intendants qui, sous la

1. — Boulainviltiers. Etat de la France considéré dans ses généralitez
tome 1. page 1. .

2. — Etat de la France : Paris I74S), tome V, page 580 et suiv.
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monarchie absolue, furent les agents généraux du Roi 
dans les provinces. Dans chaque généralité, précise 
l’Etat de la France publié par les Bénédictions de Saint- 
Maur, il y a « un intendant envoyé par le roi pour 
y prendre connaissance des affaires de justice et finan
ces et autres qui concernent le bien de Sa Majesté »,

Sur l’origine des intendants, les avis sont très par
tagés. On est à peu près d’accord, à l’exception de 
quelques auteurs, pour ne pas faire remonter, comme 
l’indique l’ouvrage auquel nous venons de faire allu
sion, cette institution à l’édit de mai i635. Cet édit, 
semble avoir eu pour but de séparer simplement les 
fonctions de Président du Bureau des Finances et celles 
de Trésorier de France (i)

Mais faut-il voir dans les chevauchées des maîtres 
des requêtes le germe de l’institution des intendants?

Sur ce, point, les historiens paraissent moins 
d’accord. M. Glasson écrit : « Fe royaume était divisé 
entre les maîtres des requêtes en six régions corres
pondant assez exactement aux ressorts des Parlements 
provinciaux. Quant aux villes du ressort du Parlement 
de Paris, elles devaient être parcourues à l’aller et au 
retour (2). » Cet auteur ajoute que le rôle du Conseil 
du 23 mai i355 substitua à ce partage du Royaume 
la division en généralités.

Il est certain que les chevauchées des maîtres des

1. — Isambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XVI, 
' p. 442.

2. — Glasson. Précis élémentaire de l’histoire du Droit français. 
Paris 1903, page 346.
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requêtes furent réglementées par l’édit de 1629 , 
L’article 58 du Code Michau est ainsi conçu : « Les 
maistres des requestes de notre hostel visiteront les 
provinces suivant le département qui en sera fait cha
cun an par nos chanceliers ou garde des sceaux. »

Leur mission était ainsi définie : « Recevoir toutes 
plaintes de nos sujets sur les fautes et incommoditcz 
qu’ils reçoivent même en l’administration de la jus
tice (l). »

Cependant M. Hanotaux écrit à ce sujet : « Tl ne 
faut pas confondre la charge des intendants avec les 
chevauchées des Maîtres des Requêtes: ces diverses 
fonctions ne sont pas même l’une à l’autre dans le 
rapport de l’espèce au genre (2). » Selon lui, l’origine 
des intendants réside dans les commissions spéciales 
données à certains agents par le Roi pour un obiet 
déterminé. M. Hanotaux cite comme étant la plus 
ancienne commission, celle donnée en i555 à Pierre 
Panisse, président de la Cour des Aydes de Montpel
lier, pour lui confier la charge d’intendant de la jus
tice en. Corse. Cet historien signale ensuite les lettres 
patentes par lesquelles Charles TX conféra a Jacques 
"Vint la charge d’intendant de la justice en Touraine; 
ces lettres furent enregistrées au Présidial de Tours 
le iq décembre i565. Quelque doute qu il puisse sub-

1. — Isambert. Recueil des Anciennes Lois françaises, tome XVI, 
page 241.

2. — Hanotaux. Origine de l’Institution des intendants de province, 
page 7.
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isister sur l’origine des intendants, il n’en demeure 
pas moins établi qu'ils existaient antérieurement 
à i635.

Guyot et. Mei’lin, en 1787, indiquent l’existence sous 
Henri II « de commissaires départis pour l’exécution 
des ordres du roi (j) », pour recevoir les plaintes de 
toutes personnes et pour les insérer dans leurs procès- 
verbaux. En 1633, il est fait mention d’un intendant 
des provinces d’Ile-de-France, Champagne et Picar
die (2). Ils étaient au nombre de quatorze sous 
Louis XIII. Supprimés pendant la Fronde, sauf dans 
les six provinces de Bourgogne,, Languedoc, Champa
gne, Provence, Lyonnais et Picardie où ils étaient 
réduits au rôle d’assesseurs des Etats Provinciaux, ils 
furent rétablis dès 1654-

À la différence des gouverneurs, les intendants 
n’étaient pas, en principe, propriétaires de leurs char
ges. Ils étaient nommés par commission toujours révo
cable. Au début des commissions furent données pour 
une courte période.; elles cessaient dès que le but recher
ché était atteint. Mais la durée des commissions alla 
toujours en augmentant. L’édit de, 1628 stipule « qu’il 
y sera dosrenavant commis de trois ans en trois ans 
des personnes de qualité, expérience et suffisance 
convenable soit de notre Conseil ou maistres des 
requestes de nostre hostel et autres officiers de nos 
cours souveraines (3) ».

1. — Guyotet Merlin. Traité des Droits etc, tomelll, page 12o et suiv
2. — Boislille. Mémoire les Intendants sur l’état des généralités 

dressa pour l’instruction du Duc de Bourgogne. Introduction LXX111.
3- — Edit de novembre 1628. Archives deTAudc4e régime, du mande

ment du Roi. Folio 91.
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M. d’Arbois de Jubainville a dégagé pour la Cham
pagne cette augmentation croissante de la durée des 
fonctions des intendants. D’après lui, alors que pour 
cette province il y en a eu vingt-deux de i6i5 à 1673, 
il n y en eut plus que dix de 1673 à 1790, encore de 
17x1 à 1790, ils ne furent que de cinq (1).

Les intendants furent exclusivement choisis parmi 
la riche bourgeoisie et le plus souvent parmi les 
soixante-sept à quatre-vingt maîtres des requêtes 
employés par quartiers aux requêtes de l’hôtel. Le 
règlement de i654 fit d’ailleurs retirer Les commis
sions d’intendants à tous ceux qui n’étaient pas maî
tres des requêtes, si bien que Champlâtreux qui était 
président à mortier, dût résigner la charge qu’il pos
sédait à Châlons(2). Les maîtres des requêtes étaient 
du reste propriétaires de leurs charges qui étaient 
vénales et transmissibles. Elles atteignaient même des 
prix assez élevés qui variaient de cent quatre-vingt-dix 
mille livres à trois cent vingt mille livres (3).

Si beaucoup d’intendants fui’ent remarquables, si 
la plupart d’entre eux furent choisis parmi les hom
mes de valeur, il n’en fût pas toujours ainsi. De nom
breux ministres, entre autres Colbert, cherchèrent à 
établir des membres de leur famille dans ces emplois. 
Tous ne brillaient pas par le mérite si l’on s’en rap
porte à une lettre qu’écrivait Colbert à un de ses cou
sins, intendant en Alsace. On a retrouvé cette lettré 1 2 3

1. — Babeau. La Province sous l’ancien Régime, tome 11, page 7.
2. — Babeau. La Province sous l'ancien Régime, tome 11, page 9.
3. — Babeau. La Province sous l’ancien Régime, tome 11, page 5.



dans sa volumineuse correspondance. Colbert s'expri
mait ainsi : « J’ai fait jusqu’ici mon devoir de bon 
parent. Je suis fâché que vous n’y ayez point 
répondu (i)- »

Les fonctions d’intendant étaient pourtant loin d’être 
aussi lucratives que celles de gouverneur. Elles valaient 
en moyenne quinze mille livres au moment de la 
Révolution. Il faut ajouter à ce produit certaines sub
ventions que leur accordaient les assemblées dans les 
Pays d’Etats, le logement quô leur procuraient la 
majeure partie des villes et assez souvent certaines 
gratifications royales se montant parfois à dix mille 
livres. A l’occasion de certains événements, ils rece
vaient, tout comme les gouverneurs, des cadeaux de 
leurs administrés.

Mme de Leehelles, femme de l'Intendant du Hainaut 
reçut ainsi à Valenciennes deux pièces de batiste esti
mées 3.229 livres (2). Malgré ces divers avantages, cer
tains intendants particulièrement celui d’Aix, se plai
gnaient au roi de leur misère par suite des dépenses
o 1
que leur imposait le rang qu’ils étaient obligés de 
tenir.

Quant à leurs attributions, elles n’étaient pas nette
ment définies. Certes, on trouve des textes les char
geant de certaines fonctions, mais ils sont en très petit 
nombre.

On ne peut guère citer que : 1° l’édit de janvier 1692 
qui leur attribue la police du service de la poste, en

1. — Colbert. Lettres, tome V, page 29 et suiv.
2. — Babeau. La Province sous l'Ancien Régime, tome il, page 22.
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ces termes : « Pouvons espérer que dosrénavant ce 
même ordre se pourra maintenir par la seule inspec
tion des Commissaires par nous départis dans les pro
vinces (1) »; 2° l’édit du i3 juin 1788 qui les charge 
des fonctions de Trésoriers de France pour raison des 
alignements, etc. (2) 3° l’édit du 21 juin 1788 qui 
réglait leur rapport avec les commandants en chef et 
d’une manière plus générale avec les autorités mili
taires (3).

Pour connaître exactement l’étendue de leurs pou
voirs il leur est sans cesse recommandé de se reporter 
à leur commission. En voici un exempt • « Votre 
principale application doit être de bien connaître 
l’étendue des pouvoirs que vous a donnés le Roi. Pour 
cela, il faut lire perpétuellement votre commission, 
comme aussi tous les articles qui parlent du service 
des maîtres de requêtes dans les provinces (4). »

Leur commission définissait comme suit d’une 
manière générale le rôle des intendants « voulons et 
entendons que vous puissiez pourvoir à tout ce qui 
concerne le bien de votre service et l’exécution de nos 
ordonnances ». Ainsi, leurs attributions n’étaient pas 
bien définies mais leur titre indiquait mieux la nature 
de leurs fonctions. On les appelait « Intendants de 
Justice, de Police, de Finances et Commissaires dépar
tis dans les provinces ». 4

1 _ — lsambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XX, p. 148
2..— lsambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XXVlll,p. 

584*.
— lsambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XXV111, 

p. 5^8.
4. — Colbert. Lettres, tome IV. page 109.
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C'est sous cette dernière appellation qu’ils étaient le 
plus souvent désignés. C'est dans ees termes que le 
Roi s'adresse à eux dans le mémoire de 1697 et dans 
l'ordonnance de 1692 précitée.

Voici une définition de leurs attributions en tant 
qu'intendants de justice : Les maîtres des requis 
qui sont envoyés dans les provinces ont pour titre la 
qualité d’intendant de police, justice et finances. 
Comme tels, ils opinent et prennent place dans tous 
mes Parlements de France, auparavant les conseillers 
et présidents. Dans tous les présidiaux, bailliages et 
sénéchaussées où ils passent, les baillis, sénéchaux et 
présidents leur cèdent la première place comme à leurs 
supérieurs. Ils tiennent aussi le sceau dans les chan
celleries de tous les parlements du royaume où ils 
sont et ils ne rendent compte qu’au Roi et au Conseil 
de tout ce qu’ils font pendant leur commission (1). »

Le rôle des intendants, en matière de justice, est 
nettement défini. Cette surveillance des magistrats de 
sa circonscription comprend également le droit de leur 
adresser des remontrances ainsi que celui de les sus
pendre, sauf les membres du parlement, après en avoir 
référé au roi.

Comme intendant de police, étant donné la signifi
cation de ce mot. les intendants s’occuDaient de toutes 
les questions se rapportant à l’administration. Non seu
lement, ils faisaient exécuter les actes et les instruc
tions du pouvoir central mais ils prenaient des règle-

1. — Ferrières. Mémoires pour servir à l’histoire de l’Assemblée 
Constituante et de la Révolution de I789, tome 11. p. 264,
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ments pour leur ressort ou préparaient les projets qui 
faisaient l’objet d’arrêts du Conseil du Roi. A Paiis, 
toutefois, depuis la création d'un lieutenant général 
de police, en 1667, l’organisation de la police propre
ment dite avait cessé d’appartenir à l’intendant.

Les commissaires départis exerçaient la tutelle admi
nistrative sur les villes et les paroisses et ils surveil
laient les assemblées provinciales encore existantes. 
L’organisation des milices et les travaux publics leur 
incombaient également.

En qualité d’intendants de finances, ils avaient la 
haute main sur les impôts, bien que leurs pouvoirs 
fussent différents selon la nature des pays composant 
leur ressort. Surveillés dans les pays d’Etats par les 
assemblées, ils étaient les maîtres absolus dans les 
pays d’imposition directe sans aucun l’ecours possible, 
de la part des contribuables, autre que le Conseil du 
Roi.

En résumé, les intendants avaient dans les provin
ces toutes les attributions à l’exception du commande
ment suprême militaire et de la justice en dernier
ressort. Ils étaient les maîtres de l’administration 
locale.

On les a souvent comparés aux Préfets actuels; il 
n'est pas possible, en effet, de ne pas reconnaître 
d'assez grandes analogies entre ces deux sortes de fonc
tionnaires. On a même écrit qu’il y avait « un mou
vement dans le personnel des intendants comme dans 
celui des préfectures (O ». 1

1, — Babeau, La Province sous l'Ancien Régime, tome li, page 12,
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Cette toute puissance était voulue par la Royauté 
qui tenait à être très exactement renseignée sur ce qui 
se passait dans l’intérieur du royaume et à avoir des 
agents à sa dévotion capables d’annihiler le particula
risme provincial.

Aussi, ne cessait-on de leur recommander de voir 
par eux-mêmes « tout ce qui est utile et nécessaire ». 
Colbert écrivait à ce sujet en 1681 : <c Le Roi ayant 
toujours en vue de procurer par tous les moyens possi
bles le repos et le soulagement de son peuple et Sa 
Majesté n’en trouvant aucun qui lui procure cet avan
tage que la visite de la généralité dans laquelle vous 
servez, Sa Majesté m’a ordonné de vous faire savoir 
que son intention est que vous apportiez une grande 
attention à cette visite parce qu’Elle veut que l’égalité 
et la justice dans l’imposition et le retranchement de 
toutes sortes d’abus servent d’un soulagement consi
dérable à ses peuples (i). »

C’est la même recommandation qui fut faite dans 
le mémoire de 1697.

Mais les intendants ne pouvaient parcourir leur 
circonscription et expédier les affaires : aussi prirent-ils 
l’habitude de se faire aider dans leur tâche par des 
agents à demeure dans certaines villes de leur ressort. 
C’est ainsi que la commission de Claude Viguier, baron 
de Barbezieux, etc., délivrée le tO aoi'it 1636, lui don
nait pouvoir « de commettre et de subdéléguer en 
Champagne pour l’exécution de la présente, au cas

li — Babeau,' La Province sous l’Ancien Régime, tome 11, page 64,
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où il n’y pourrait vacquer, tel des officiers du Roi ou 
autres personnes que bon lui semblerait (i). ». On 
donna à ces derniers le nom de subdélégués et par la 
suite, il y en eût un dans chaque chef-lieu de dio
cèse, d’élection, de viguerie, etc. Dans certaines géné
ralités, comme celle de Paris, il y avait un subdélégué 
non seulement dans chaque chef-lieu d’élection mais 
encore dans certaines villes importantes, comme Cor- 
beil, Saint-Germain, Versailles, Saint-Denis, La- 
gny, eic. Les subdélégués n’avaient d’ailleurs pas de 
circonscription nettement déterminée : « On appelait 
département la circonscription à laquelle était préposé 
un subdélégué, mais celle-ci n’avait pas de fixité, 
n’ayant pas d’existence légale (2) »-

Les subdélégués étaient ainsi des agents de l’inten
dant rémunérés sur les fonds de la circonscription. 
Ces agents n’avaient aucun pouvoir propre. Colbert, 
défavorable à cette création disait : « Les subdélégués 
abusent très souvent d’un pouvoir qu’ils ne connais
sent pas et que tous étendent autant que leurs fan
taisies, leurs passions et leurs intérêts leur suggèrent; 
c’est un giand abus (3). »

L’ordonnance du 20 avril 1704, qui érigea leur charge 
en office, vint préciser que les subdélégués des Inten
dants avaient le droit de référer et non celui de déci
der (4) Mais le système de la vénalité donna de mau- 1 2 3 4

1. — d'Arbois de JubaiilVille. L'administration des Intendants d'après 
les archives de 1 Aube, Paris 1880, page 2o4.

2. — Esmein. Histoire du Droit français, 11e édition, page 662,
3. — Babeau. La Province sous l’Ancien Régime, tome 11. page 70,
4. — lsambert. Recueil des anciennes lolsfranÇaises, tomeXX, p. 444,
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vais résultats et les nouvelles charges furent suppri
mées au mois d’août 1710. Le prix en fût rem
boursé (1). Les intendants purent à nouveau « les 
choisir parmi les plus capables de les soulager et de 
les servir (2) ».

Renseigné sur tout ce qui sc passe dans la généralité 
l'intendant est devenu tout puissant. Qu’011 se rap
pelle le propos de Law, déjà cité par nous (3) : 
« Monsieur, disait-il au Marquis d'Argenson, jamais 
je n’aurais cru ce que j’ai vu quand j’étais contrôleur 
des finances. Sachez que le Royaume de France est 
gouverné par trente intendants. » Les témoignages 
abondent dans ce sens et Taine dira plus tard. : « C'est 
l’intendant qui gouverne (4). »

La puissance des intendants était telle qu’on a pu 
dire d’eux : « C’étaient comme les régisseurs de l’an
cien domaine royal qui, en l'absence du Prince, usaient 
en maistres de sa terre et de ses vassaux (5) » Ils
ont supplanté les gouverneurs à tel point qu’au début 
du dix-septième siècle, le gouverneur d’Arras, Saint- 
Preuil, avait été exécuté sur les instructions d'un 
intendant.

Les Trésoriers de France dépouillés de leurs attribu
tions se plaignaient à Necker en ces termes : « Sans 
parler de l’édit du 9 mai dernier (1788) qui est venu 
mettre le comble à nos infortunes en nous suppri- 1 2 3 4

1. —■ lsambert. Recueil des anciennes loisfrançaises, tome XX, p. 648
2. — Bibliothèque nationale F. t)2.
3, — Voir plus haut page 42 et 43,
4, — Taine. Originas delaFrance contemporaine. L’ancien Régime, 

tome 1, page 102.
y — Babeau. La Province sous l'ancien régime, tome 11. page 82,
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mant, de combien de coups successifs n’a-t-on pas 
tourmenté notre constance. Nous avons vu les inten
dants venir nous enlever nos fonctions par des attri
butions subrcptices (i). »

Les mêmes doléances s’élèvent à la Cour des Aydes 
qui les formulait ainsi : « Nous lui dirons que les 
intendants des provinces prennent tous les jours con
naissance des aydes, des tailles et des gabelles qui sont 
la matière essentielle de notre établissement; qu’ils ont 
à leur phantaisie des règlements de très pernicieuse 
conséquence (2). »

Les Parlements, de leur côté, avaient vu d’un très 
mauvais œil l’installation des intendants et bien sou
vent ils se refusèrent à enregistrer leurs commissions, 
L’histoire locale, au dix-septième et dix-huitième siè
cles, est remplie de ces luttes entre les Parlements et 
les intendants. Nous citerons seulement les démêlés de 
Lamoignon de Courson avec le Parlement de Bordeaux, 
de Foucaut avec le Parlement de Pau, de Bouchu, 
accusé par le Parlement de Bourgogne « d’avoir des
servi le Parlement soit en général, soit en particu
lier (3) »,

Si certains intendants abusèrent de leur autorité 
beaucoup, comme Ribaud d’Aube et Turgot, furent

1. — Arth. tiert. È 111, ^4. 1. (Lettrés dés Présidents Trésoriers
de Fralice, du Bureau d*=s finances de Boideaux à Necker.)

2. — Hanolaux. Origine de l’institution des Intendants de Province, 
page 363 et 364 (remontrances delà Coüi des Aydes sur les abus des 
Intendants.^

3. — Bibliothèque de Troyes, maft, 686, folio 62 et 65,
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d'excellents administrateurs.
Le rétablissement des Assemblées provint iales par les édits 

de 178? et ceux qui suivirent porta une grave at'einte à 
l’autorité de ces fonctionnaires.

Certains auteurs sont même très catégoriques à ce 
sujet quand ils écrivent : « L’établissement des Assem
blées provinciales n'avait laissé aux Commissaires 
départis que des apparences de pouvoirs : la police, le 
contentieux et certaines prérogatives honoi’iliques, et 
comme plusieurs d’entre eux avaient déjà été obligés 
de quitter leur poste, lorsque l’article IX de la troisième 
section du décret du 22 décembre 1789 leur enjoignit 
de cesser toutes fonctions (1)... »

Malgré cet affaiblissement marqué de leur autorité, 
un certain nombre de cahiers de la noblesse et même 
de certaines communautés comme Riom, Sézanne et 
Limoges, demandaient leur suppression.

Si on examine les limites des ressorts des intendants 
et leur nombre, on s'aperçoit que l’on est en présence 
de la même imprécision qui était la caractéristique 
des ressorts précédemment étudiés. Nous avons indiqué 
que le mémoire de 1697 sétait efforcé de remédier à 
cet état de choses et que malgré les renseignements 
souvent très précis fournis par les Intendants, rien 
n’avait été fait. Nous avons cité à l’appui de notre 
affirmation le cas de T Ile de Bouin (2); nous en don
nerons un nouvel exemple plus caractéristique encoie, * 2

1 - de Soislille, Mémoire des intendants sur l'état des généralités
dressé pour l'instruction du Duc de Bourgogne. Introduction LaA.111,

2, — Voir plus haut page 67 <t 6Ü.

Turgot, alors intendant du Limousin et désireux 
d'ouvrir des chemins dans sa province, avait cherché 
à combiner ses projets avec ceux de son collègue du 
Berry, Dupré de Saint-Maur.

A une demande que leur adressait Turgot, Dupré 
répondait en lui joignant un croquis : « Je ne vous 
garantis pas l’exactitude de cette carte en raison du 
peu de facilités à déterminer d’une manière bien pré
cise les limites de la généralité (i). »

L’importance et la grandeur de ces circonscriptions 
sont très variables. Il en était de très grandes comme 
Paris et la Touraine, et de très petites comme les Géné
ralités et Intendances de Lille et de Lyon.
Calquées sur les divisions ecclésiastiques, les généra
lités, à mesure des créations successives, ne correspon
dent plus aux diocèses. Elles diffèrent totalement des 
gouvernements généraux. La généralité de Moulins, 
par exemple, est comprise dans quatre gouvernements 
militaires et est partagée en quatre diocèses dont les 
sièges sont hors de la circonscription.

Les ressorts s’enchevêtrent tellement que les Etats 
de Bourgogne sont amenés à protester contre l’exten
sion de la généralité de Paris de qui dépend l’entre
tien d’une partie de la route de Tonnerre à Dijon.

La même incertitude régnait sur le nombre des inten 
dants et des généralités. Les contemporains ne parais
sent pas très fixés sur ces deux points. 1

1. — Cité dans le fappoft dê M. Jéail Heflneny, député, Documents 
Parlementaires de la Chambre, année I9I8. Annexe n‘ 428$, page 820.
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La carte de la France, divisée en généralités par le 
sieur d’Auville, en 1727, et annexée à l'Etat de la 
France de Boulainvilliers comprend seulement les dix- 
neuf généralités dites élections, à savoir :

Amiens.
Soissons.
Paris.
Rouen.
Caen.
Alençon.
Tours.
Poitiers.
Bourges.
Limoges,
Auch.
Riom,
Moulins.
Châlons.
Orléans.
La Rochelle.
Bordeaux.
Montauban,
Lyon.
La carte de l'abbé Raynal de' toutes les portions 

connues du globe terrestre, dressée pour l'histoire phi
losophique et politique des établissements et du com
merce des Européens dans les deux Indes, contient une 
feuille (n° 19) consacrée à la division de la France en 
généralités. Celles-ci, d’après cette carte étaient au 
nombre de vingt-cinq. Les six nouvelles étaient :

\\7

Nantes,
Toulouse,
Montpellier,
Aix,
Grenoble,
Dijon.
Elles correspondaient, à l’exception de la généralité 

de Grenoble, aux pays d’Etats.
L’Almanach Royal de 1788 donnait comme suit la 

liste des intendances, des généralités et provinces du 
Royaume (1) :

Paris divisé en 22 élections.
Amiens divisé en 6 élections plus les quatre gou

vernements de Montreuil, Boulogne, Ardres et Calais.
Soissons divisé en 7 élections.
Orléans divisé en 12 élections.
Bourges divisé en 7 élections.
Lyon divisé en 5 élections.
La Rochelle divisé en 6 élections.
Moulins, divisé en 7 élections.
Riom divisé en 7 élections.
Poitiers divisé en 9 élections.
Limoges divisé en 5 élections.
Bordeaux divisé en 5 élections.
Tours divisé en 16 élections.
Auch divisé en 5 élections et la ville abonnée de 

Lectoure.
Montauban divisé en 6 élections. 1

1. — 11 faut remarquer que l’Almanach Royal n’indique pas nettement 
la ponctuation. C’est ainsi que, alors que Pau et Bayonne porte sur 
onze pays d'Etats ou abonnés. l’Almanach Royal en cite quatorze. Nous 
donnons une copie textuelle de l’Almanach.
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Champagne divisé en 12 élections,
Rouen divisé en i4 élections.
Caen divisé en 9 élections.
Alençon divisé en 9 élections.

Perpignan et Roussillon :
Trois vigueries dans les Comtés de Roussillon et 

Valespir, Confient et Gaspir et la Gerdagne française,
Bretagne :

Neuf diocèses : Rennes, Nantes, Dol, Vannes, Saint- 
Malo, Saint-Pol-de-Léon, Saint-Brieuc, Tréguier, Quim
per.

Aix en Provence :
Vingt-deux vigueries : Aix, Tarascon, Grasse, For- 

calquier, Sisteron, Draguignan, Hyères, Toulon, 
Digne, Saint-Maximin, Saint-Paul, Moustiers, Castel- 
lanne, Apt, Brignoles, Barjoux, Aunot, Aups, Colmars, 
Seyne, Lorgues, Baresme.

Languedoc :
Généralité de Toulouse. — Onze diocèses : Tou

louse, Lavaur, Rieux, partie de Comminge, partie de 
Montauban, Alby, Limoux, Mirepoix, Carcassonne, 
Aleth, Castres.

Généralité de Montpellier. — Douze diocèses : 
Montpellier, Saint-Pons, Narbonne, Béziers, Âgde, 
Lodève, Nismcs, Alais, Uzès, Viviers, Le Puy, Mende.

Pau et Bayonne :
Onze pays d’Etats ou abonnés : Navarre, Béarn, 

Soûle, Bigorre, Nebouzan, Barousse et Nestes, Foix et
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Donezan, Mont-de-Marsan, Bastille de Marsan, Tursan 
et Gabardan, Labour, Quatre vallées, d’Aure et Ma- 
gnoac, Bayonne et Saint-Esprit.

Bourgogne :

Vingt-trois bailliages çlans le duché et le gouverne
ment : Dijon, Arnay-le-Duc, Avallon, Autun, Auxerre, 
Auxonne, Bar-sur-Seine, Beaune, Bourbon-Lancy, Cha- 
rolles, Châlons et Saint-Laurent, Châtillon, Mâcon, 
Mont-Cenis, Noyers, Nuits, Semur en Auxois et en 
Briois (Bresse, Bugey, Gex, Valromey).

Franche-Comté :

Quatorze bailliages : Besançon, Dole, Gray, Vesoul, 
Salins, Arbois, Lons-le-Saulnier, Orgelet, Pontarlier, 
Baume, Reffort d’Ornans, Poligny, Quinzey, La Terre 
de Saint-Claude.

Grenoble :

Six élections en Dauphiné.

Metz, Trois Evêchés et Clermontois :
Un bailliage royal et six prévôtés : Stenay, Cler

mont, Dun, Varennes, Jamets, Montezeville.
Bailliages royaux et sièges présidiaux : Metz, Toul, 

Verdun, Sedan, Sarrelouis.
Bailliages royaux : Thionville, Longwy, Yvoi-Cari- 

gnan, Vie, Mouzonet, Mohon en Champagne.
Prévôtés royales et bailliagères : Montmédy, Mar- 

ville, Damvillers, Chauvancy, Château-Regnault.
Prévôtés royales : Plialsboure1. Sarrebourg, Sierck.



Alsace :
Haute-Alsace, —- Treize bailliages : Schelestat, 

Neuf-Brisach, Fort du Mortier, Colmar, Huning, 
Landskcon, Belfort, Delle, Altkirch, Ferrette, Thann, 
Bolweiler, Bouffach, Gerbwiiler, Enfisheim, Riban- 
vülé, Landser, Ville, Markolsheim, Comté d’Horbourg,

Basse-Alsace, Strasbourg, Dastein, Benfeld, 
Mutzig-Wantzenau, Kockersberg, Saverne, Bau de 
Roche, Terres du Grand Chapitre, Directoire de la 
Noblesse, Dabo, La Petite Pierre, Marmoutier, Tettwil- 
ler, Saint-Je'an-des-Choux,

Comté, de Hanau, — Bouxviller, Pfaffenhoffen, 
Wert, Hatten, Brùmpt Westhoffen, Offendorff, Hague- 
nau, Bischweiller, Oberbronne, Fleckenstein, Hutzen- 
haufen, Hochboerg, Scheneck, Niderbronn, Lauter- 
bourg, Alt nstatt, Sellz-Saint-Rémi, Guttenberg, 
Benheim, Dahn, Madebourg, Barbelstein,

Flandre et Artois :

Arras : une gouvernance.
Saint-Omer, huit bailliages : Béthune, Aire, Ba- 

paumes, Hesdin, Lens, Saint-Pol, Lilliers, Saint- 
Venant.

Flandre Wallonne : Lille, Douai, Orchies.
Flandre Maritime : Cassel, Hazebrouck, Merville, 

Bailleul, Dunkerque, Bergues, Saint-Vinock, Hons- 
choote, Bourbourg, Gravelines.

Hainaut et Cambrésis :
Gouvernements ; Avesnes, Çharlemont, Landrecv,
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Le Quesnoy, Maubeuge, Philippeville.
Prévôtés ; Bavay, Marienbourg, Valenciennes,

Cambrésis :
Cambray, Le Câteau,

Flandre :

Bouchain, Saint-Amand, Mortaigne, Condé,

Lorraine et Barrois :

Vingt-six bailliages en Lorraine : Nancy, Rosières, 
Château-Salins, Nomeny, Lunéville, Blamont, Veze- 
lize, Saint-Dié, Commercy, Mirecourt, Chaté, Neuf- 
Château, Charmes, Epinal, Darney Bruyères, Remire- 
mont, Sari'eguemines, Dieuze, Boulay, Bouzonville, 
Metzick et Sargaw, Bitche, Lixheim, Schambourg, 
Fenestrange.

Dix bailliages en Barrois : Bar-le-Duc, La Marche, 
Bourmont, Saint-Mihiel, Pont-à-Mousson, Thiaucourt, 
Etain, Brley, Longuyon, Villers-la-Montagne.

Ile de Corse :

Onze juridictions : Bastia, Corte, La Porta Dampu- 
gnant, Cap Corse, Nébio, Calvi, Vico, Ajaccio, Sar- 
tène, Bonifaccio, Alleria.

L’almanach royal porte donc sur trente-quatre inten
dances ou généralités et sur trente-trois intendants.

M. Brette écrit à ce sujet : « Cette matière semble 
prêter pour les historiens de notre temps, à tant d’obs
curité que sur le seul nombre des généralités exis-



tant en 1789, les différences en varient de vingt à 
trente-cinq (1), »

Il semble bien que le chiffre donné par l’almanach 
royal soit un des plus exacts. C’est à trente-trois qu’il 
faut ramener en effet el nombre des intendances ou 
généralités à la fin de l’ancien régime et à trente- 
deux le nombre des intendants, celui du Languedoc 
s’occupant des deux généralités de Toulouse et de 
Montpellier.

C’est que depuis le mois de juillet 1787, il 
n’existait plus de généralité de Pau et Bayonne dont 
le ressort avait été partagé entre les généralités d’Auch 
et de Bordeaux. L’édit de juillet 1789 avait abrogé celui 
de février 178/1, enregistré le 29 mars suivant, qui 
établissait la généralité de Pau et de Bayonne.

Un grand nombre d’auteurs ont oublié cette réunion 
ainsi d’ailleurs que la suppression de l’intendance des 
Dombes à Trévoux. La principauté des Dombes avait 
été réunie au pays de Bresse par l’édit de septem
bre 1781, enregistré au Parlement de Dijon le 
6 mars 1782, à la suite des lettres de jussion du 
22 février 1782. L’intendance de Trévoux fut suppri
mée, de même que le siège de l’élection et le pays fut 
compris dans la généralité de Bourgogne (2).

En résumé, il existait en 1798, trente-deux inten
dants (3) pour les circonscriptions suivantes : 1 2 3

1. — Brette. Les Limites et les Divisions de la France en I789, 111. 
Voir également même page, note 3.

2. — lsambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XX111, P.IO3
3. — Esmein. Histoire du dioit français, 11e édit, p. 661,
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Dix-neuf généralités d’élections qui furent celles 
indiquées dans le règlement du 24 janvier 1789;

A ces dix-neuf généralités, il faut ajouter :

Le Dauphiné avec siège à Grenoble et qui était éga
lement divisé en élections. Ensuite, viennent les géné
ralités des Pays d’Etats, au nombre de quatre, à 
savoir :

Montpellier et Toulouse pour le Languedoc.
Bennes pour la Bretagne.
Dijon pour la Bourgogne.
Enfin, il existait neuf intendances pour la Provence 

et les pays d’imposition qui étaient les suivantes :
Provénce : intendance d’Aix.
Boussillon : intendance de Perpignan.
Franche-Comté : intendance de Besançon.
Flandre et Artois : intendance de Lille.
Hainaut et Cambrésis : intendance de Valenciennes.
Alsace : intendance de Strasbourg.
Trois Evêchés et Clermontois : intendance de Metz.
Lorraine et Barrois : intendance de Nancy.
Corse.

Ce qui prouve l’obscurité qui régnait sur le nombre 
des généralités, ce sont les incertitudes de l’Assemblée 
Constituante à cet égard. Le 10 juin 1789, pour la 
nomination des membres du Comité de Vérification, 
les députés furent répartis en trente-deux généralités. 
Le 11 juillet suivant, pour la formation du Comité
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des Finances, on rétablit deux généralités : celles de 
Pau et de Saint-Domingue.

Enfin, une dernière (la Corse) fut ajoutée lors de 
l’élection du Comité de l’Agriculture le 7 septem 
bre 1789 (1).

1. — Brette. Les Limites et les Div.sions territoriales de la France en 
I789, page 110.

CHAPITRE II.

Ces autres divisions du Royaume 
et les Franchises Municipales

Nous avons successivement passé en revue les prin
cipales divisions du Royaume. Il en reste encore deux 
qui nous ont paru nécessiter un examen rapide : les 
ressorts des Parlements et les circonscriptions doua
nières.

1 1.

Les Ressorts des Parlements

Sous l'ancien régime, les Parlements n’étaient pas 
seulement des juridictions se bornant à l’administra
tion de la justice, Ils participaient au gouvernement 
du royaume,

Sans parler de la connaissance des questions politi-
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ques de la plus haute importance, les Parlements, par 
le droit de remontrances corollaire de celui d’enregis
trement des édits et par le droit de prendre des arrêts 
de règlements, avaient deux attributions essentielle
ment politiques.

C’est en effet le Parlement de Paris qui a tranché 
souverainement les réclamations d’Anne d’Autriche en 
i643 et de Philippe d'Orléans en 1715, au sujet de 
l’attribution de la Régence.

Le droit de remontrances avait pris naissance dans 
l’enregistrement de tous les actes émanant du pouvoir 
royal. L’eni'egistrement était la règle dans notre 
ancien droit. A cette occasion, le Parlement exerçait 
un véritable contrôle et se refusait souvent à enre
gistrer, expliquant son refus par des remontrances. 
Tant que les Parlements aidèrent la royauté à triom
pher des grands vassaux, le pouvoir royal ne s’éleva 
pas contre le contrôle de ces juridictions. Mais ensuite 
les rois de France commencèrent à trouver gênants ces 
auxiliaires qui, de leur côté, se croyaient appelés à 
jouer un grand rôle.

La lutte devint très vive sous Richelieu qui ne pût 
obtenir des Parlements les jugements de complaisance 
qu’il réclamait d’eux. Aussi, dans son testament poli
tique, proposait-il de renfermer les corps de magis
trature dans leurs attributions purement judiciaires (1 .

La rivalité s’accrut sous Mazarin et la royauté ne 
pût oublier le rôle joué par le Parlement de Paris dans

i. *— Testament Politique de Richelieu, Chap. IV,
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la constitution de la Chambre Saint-Louis par l’arrêt 
du i3 mai i648. Aussi Louis XIY, à la séance du 
mois d'avril i655, défendit-il au Parlement de lui 
adresser des remontrances. Déjà l’ordonnance du 
21 octobre 1662 faisait « très expresse inhibition et 
défense aux gens tenans notre Cour de Parlement de 
Paris de prendre ci-après aucune connaissance des affai
res générales de notre état et de la direction de nos 
finances ni de rien ordonner ni entreprendre pour rai
son de ce contre ceux à qui nous avons confié l’admi
nistration à peine de désobéissance (1) ».

Les Parlements perdaient ainsi le droit d’interpréter 
les ordonnances et édits et cette défense fut confirmée 
par l’article 7 de l’Ordonnance de 1667. Et c’est jus
tement ce pouvoir d’interprétation d’une part et le 
droit de rendre des arrêts de règlement d’autre part 
qui nous intéressent particulièrement parce que la 
confusion en était augmentée. C’est que ces arrêts 
étaient de véritables dispositions réglementaires et par
fois législatives prises pour le ressort du Parlement 
qui les avait rendus. Et comme ces dispositions ne se 
rapportaient pas exclusivement au droit civil ou au 
droit criminel mais à la police et parfois à l’adminis
tration, c’était chaque fois l’occasion de conflits avec 
les intendants.

Nous avons déjà parlé de ces démêlés, mais qu’il nous 
Soit permis d’y insister pour montrer plus nettement 
encore les confusions de pouvoirs nées de l’imprécision

1. — Isambert. Recueil des Âücienlles Lois françaises, tOtne XVII,p, soo. ’



128 —

et du vague des attributions. « Les Parlements accu- 
saient les intendants d’usurper les droits des possesseurs 
d’offices, d’entraver l’administration de la justice sous 
prétexte de la surveiller, de troubler l’ordre des juri
dictions en attirant au Conseil ou à leur propre tribu
nal la connaissance des affaires contentieuses (i). »

Colbert, dans les mémoires adressés en i654 pour 
les Commissaires envoyés dans les provinces, deman
dait à ceux-ci un rapport détaillé sur le personnel des 
Parlements. Et ce qui ajoutait au gâchis, c’est que 
tous les Parlements de France étaient tous égaux d’au
torité et de juridiction dans leurs ressorts. Un contem
porain dira : « J’ai veu souvent refuser (au Parlement 
de Toulouse) plusieurs edicts en nombre de plus de 
quatre-vingt reçeus au Parlement de Paris, bien qu’il 
y eust jusques à six, voire sept jussions (2). »

Encore y avait-il en 1789, douze Parlements et qua
tre Cours souveraines, de ressort bien inégaux, celui 
du Parlement de Paris s’étendant sur près de la moitié 
du royaume.

On voyait même certains Parlements juger selon 
la coutume d'un autre : ainsi, le Parlement de Pau 
jugeait, pour le pays de Soûle, selon la coutume 
du Parlement de Bordeaux. Ces Parlements, à part 
celui de Paris, issu de la curia regis, provenaient 
des anciennes juridictions supérieures existantes au 
moment de l’incorporation ou de la réunion des diffé- 1 2

1. Laferrière. Rivalité des parletneiits avec les intendants et le Conseil 
<iu Roi. Paris 1866, page 11,

2. — Cité par Ésmein. Histoire Hu Droit, p. 5^5) tiré de la Roche 
Flavin, Treize livres des Parlements de France, Livre XIII, ch, Vlll, ru 1
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rentes provinces à la couronne. C’était le cas pour les 
douze Parlements de province et les quatre Cours sou
veraines :

Toulouse : issu du Parlement particulier du Lan
guedoc en i4o3.

Grenoble : issu du Conseil Delphinal en i45i.
Bordeaux : en remplacement du juge souverain 

anglais en i46o.
Dijon : en remplacement de la Cour suprême des 

Ducs en 1476.
Rouen : issu de l’Echiquier, confirmé en 1499 et érjigé 

en Parlement en i5i5.
Aix : issu du Conseil souverain de Provence en x5ti.
Rennes : issu des Grands Jours de Bretagne en i553.
Pau : issu du Conseil souverain de Béarn en 1620.
Metz : issu de la Chambre impériale de Spire en 

ï633.
Besançon : issu du Parlement de Dole en 1668.
Douai : issu du Conseil de Flandre en 1686.
Aancy : issu du Conseil souverain de Lorraine en 

1777.
Conseil souverain de Colmar pour l’Alsace en 1698.
Conseil souverain de Perpignan pour le Roussillon 

en 1698.
Conseil souverain d’Artois, issu du Conseil créé par 

Charles-Quint.
Conseil souverain d’Ajaccio pour la Corse.
Tous ces Parlements et Cours étaient maîtres de leur 

ressort; cependant, dans certains cas, l’enregistrement 
par le Parlement de Paris Suffisait à rendre la mesure
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obligatoire pour tout le royaume. Par exception, la 
Cour d’Artois ne jugeait qu'une partie des cas en der
nier ressort.

En ce qui concerne les limites des ressorts et les cas 
attribués aux Parlements nous renvoyons à ce que nous 
avons dit pour les bailliages.

§ ».

Les Circonscriptions douanières

Plus singulier encore était, dans l’ancienne France, 
le régime douanier. On a peine à s imaginer de nos 
jours que le commerce n’était pas libre à 1 intérieur 
du pays. Plus difficilement peut-on concevoir les oppo
sitions que rencontra l'initiative prise par Turgot de 
faire circuler librement les farines dans le royaume 
à une époque où les disettes, pour ne pas dire les 
famines, étaient fréquentes. Ce n’est pas que 1 ancienne 
monarchie n’ait pas cherché à faire disparaître ces ano
malies mais là encore, malgré sa toute puissance, elle 
s’était heurtée au particularisme provincial.

C’est ainsi que Colbert avait essayé, sans succès 
d’ailleurs, d’établir un régime uniforme en i664, au 
moment de la révision des tarifs, mais il laissa la 
faculté d’option entre le régime qu il établissait et 1 an
cien. Aussi beaucoup de provinces refusèrent. On ren
contrait ainsi trois divisions :
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i° Les cinq grosses fermes,
2° Les provinces îéputées étrangères,
3° Les provinces traitées comme pays étranger.

i° Les cinq grosses fermes.

Aux termes de l’ordonnance de 1687, « les marchan
dises qui circulaient dans 1 intérieur des cinq grosses 
fermes ne devaient aucun droit ni par mer ni par 
terre (1) ». L’article 3 de cette même ordonnance déli
mitait comme suit les cinq grosses fermes « Norman
die, Picardie, Champagne, Bourgogne, Bresse, Bour
bonnais, Berry, Poitou, Pays d’Aunis, Anjou et Maine, 
ensemble les provinces qui y sont enfermées (2) ».

Un auteur du dix-huitième siècle ajoutait : « Alors 
les bureaux qui existaient dans la Picardie, Champa
gne, Poitou, Berry, Bourbonnais et Anjou formaient 
une chaîne continue et l’enceinte qu’ils renfermaient 
fut appelée l’enceinte des cinq grosses fermes : toutes 
les provinces extérieures furent réputées étrangè
res (3). »

20 Les provinces réputées étrangères.

Le commerce avec les provinces qui s’étaient refu
sées à payer les aydes levées pour la rançon du roi 
Jean fut assujetti à des droits d'exportation appelés 
« impositions foraines », Ces provinces furent consi- 1 2 3

1. — lsambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XX, p.24,
2. — lsambert. Recueil des anciennes lois françaises, tome XX, p. 2*4^
3. — Moreau de Beaumont : Mémoire concernant les droits et impo» 

sitions en Europe, 1768, tome 111. p. 496.
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dérées comme étrangères par les ordonnances et ins
tructions de juillet 1376(1).

Colbert avait tenté en 1664 de faire disparaître ce 
régime mais sans y parvenir. Tout ce qu il avait pu 
faire pour en corriger les inconvénients avait été d’éta
blir des droits uniformes sur les objets de consom
mation courante et donnant lieu à un plus gros chiffre 
d’affaires Ces droits étaient perçus aux frontières des 
provinces réputées étrangères. Tel avait été l’objet des 
larifs de 1667 et de 1671.

Les marchandises qui circulaient dans ces provin
ces réputées étrangères payaient les droits des pro
vinces dont elles sortaient, de celles dont elles emprun
taient le passage et de celles pour lesquelles elles 
étaient destinées. Elles étaient en outre assujetties aux 
droits de douane pour le commerce avec les cinq 
grosses fermes et avec l’étranger.

Etaient réputées provinces étrangères :
Le Lyonnais;
Le Forez;
Le Dauphiné;
La Provence (sauf Marseille et son territoire);
Le Languedoc;
Le Comté de Foix;
La Guyenne et la Gascogne;
La Saintonge;
Les lies de Hé et d'Oléron;
La Bretagne;

J, lsambeft. Recueil deë anciennes lois françaises, tofne V. p. Cl.

La Flandre;
La Franche-Comté; 
Le Hainaut;
Le Cambrésis; 
L’Artois,

3° Les provinces traitées comme pays étrangers.

C’étaient les provinces réunies en dernier lieu à la 
Couronne et qui avaient conservé leur régime doua
nier. Le commerce de ces provinces avec l’étranger 
était libre. Dans le commerce avec le reste du royaume, 
les marchandises payaient les mêmes droits que ceux 
établis sur les marchandises similaires venant de 
l’étranger. Les ports francs de Marseille, Bayonne et 
Dunkerque étaient soumis à un régime identique.

On comprend aisément que Necker, dans le mémoire 
présenté à l’Assemblée des Notables en 1787, ait qua
lifié ce système « de construction monstrueuse ».

î III.

Les Franchises Municipales

Le régime municipal mérite une étude distincte. A 
la fin du Moyen âge, « les franchises de certaines villes 
dépassaient de beaucoup la simple autonomie admi
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nistrative et constituaient un empiètement profond des
droits de l’Etat (i) ».

\
Mais les troubles d'une part, les mauvaises gestions 

financières d’autre part, avaient donné au pouvoir 
royal l’occasion d’intervenir dans les affaires munici
pales. Les villes avaient perdu successivement le droit 
de guerre, puis le droit de justice en matière civile 
par l’ordonnance de Moulins de i566. Mais elles avaient 
gardé le droit de s’administrer par des officiers élus 
sous le contrôle du pouvoir royal.

Celui-ci fut renforcé après l’établissement à demeure 
des intendants qui exercèrent désormais une tutelle 
sur les villes. Ces dernières perdirent le droit de plai
der, d’acquérir, d’aliéner, d’emprunter sans autorisa
tion. Enfin l’édit du 27 août 1692 vint ériger en office 
les fonctions de maire ou d’échevin.

A un autre point dé vue, le régime municipal, si 
variable au.début, puisque régi par la Charte obtenue 
par la ville, avait été réglementé d’une manière uni
forme par les édits d’août 1764 et de mai 1765. Mais 
cette uniformité n’existait guère que sur le papier. En 
effet, la royauté avait accordé, surtout sous forme 
d’exemptions, des privilèges à certaines villes. Comme 
l’édit de 1692 leur avait laissé la faculté de se racheter 
pour continuer à nommer librement les magistrats 
municipaux, certaines villes en avaient usé. De même,

1, — Esmein, Histoire du Droit français 11e éd, p. 677.
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pour faciliter le développement de certaines profes
sions, le Roi avait accordé des privilèges spéciaux à 
certaines villes, telle celle de Lyon, si bien que pour 
les villes comme partout ailleurs, malgré un réel désir 
d’unification, la diversité était la règle.
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DEUXIEME PARTIE

La Division du Royaume 

en Départements



CHAPITRE PREMIER

La Création du Département 
par rassemblée Constituante

Une pareille complexité engendrait des cas singu
liers que nous avons peine maintenant à concevoir. Un 
des cas les plus curieux était, à notre avis, celui de 
la commune de Rarecourt, que nous empruntons à 
M. E. Champion. « Cette commune relevant du bail
liage de Vitry-le-François .se trouvait placée entre la 
Lorraine, les Trois-Evêchés et la Champagne; elle jouis
sait, entre autres franchises, d’une entière immunité 
d’impôts à condition que chacun des chefs de ménage 
paierait une redevance de deux sous six deniers au 
Roi de France, une même redevance à l’Empereur
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d'Allemagne et autant au Prince de Gonvjé représen
tant le Duc de Lorraine (i). .»

Non moins curieuse était la situation du pays de 
Soûle, dans les Pyrénées. Jadis du ressort du Parle
ment de Bordeaux, le pays de Soûle avait été rattaché 
à celui de Pau mais à la condition que les habitants 
seraient jugés selon la coutume et la jurisprudence 
de Bordeaux. Malgré cela, dans certains cas, ils étaient 
soumis à la coutume béarnaise. Enfin le pays dépen
dait à la fois de l'intendant, d’Auch et du gouverne
ment militaire de la Guyenne.

Les inconvénients d’un pareil état de choses étaient 
atténués par une centralisation administrative très déve
loppée qu’a bien dégagée de Tocqueville et qui faisait 
écrire à Turgot : « Votre Majesté est obligée de déci
der de tout par elle-même ou par ses mandataires... 
chacun attend vos ordres spéciaux pour contribuer au 
bien public, pour respecter les droits d’autrui, quel
quefois même pour user des siens propres (-2) »

Il est certain que l'ancien régime s’était efforcé, 
pour consolider son pouvoir, d’établir l’unité dans le 
royaume. Nous avons vu qu’en 1789 il n’v était pas 
encore parvenu. « Au moment où la Bévolution sur
vient, on n’avait encore presque rien détruit du vieil 
édifice administratif de la France; on en avait, pour 
ainsi dire, bâti un autre en sous-œuvre (3) » « L’édi
fice social est un composé de plusieurs bâtiments dis- * 2 3

1* — Champion. La France d'après les Cahiers de I789. p. 53.
2. — Taine. Les origines de la France contemporaine. L’ancien 

régime, tome 1, p. 121.
3. — Tocqueville. L’ancien Régime et la Révolution, page 86.
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distincts : provinces, cités, seigneuries, églises, univer
sités et corporations... des milliers d’Etats dans l’Etat, 
englobés mais non assimilés... ce n’est pas un ensemble 
mais un amas (-1).»

Il n’est pas douteux non plus qu’à une époque où la 
monarchie absolue n’avait aucune limite tracée à 
l'avance et où elle incarnait tous les pouvoirs, cette 
diversité a été un tempérament à l’absolutisme royal. 
C’est ainsi qu’un auteur moderne a pû écrire : « la 
coexistence de l'autorité des gouverneurs, des Parle
ments et des intendants avec leurs attributions diverses 
et souvent mal définies présentait de réels avantages 
à une époque où la liberté de la tribune et de la presse 
n’existait pas. Ces pouvoirs exerçaient entre eux, par la 
force des choses, une sorte de contrôle réciproque (2).»

I.

Le Désir des Populations

Les cahiers :
Il est certain que les institutions locales, les privilèges 

de toutes sortes que nous avons signalés étaient un 
tempérament à la monarchie absolue.

Aussi en 178g, malgré les limites imprécises tant à

1
2

Taine. Opt cité, tome IX, p. 213 et suiv.
Babeau, La Province sous l’Ancien Régime, tome 11, p. 325,
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l’intérieur que sur les frontières, malgré des confusions 
de pouvoirs, des conflits d’attributions sans cesse 
renaissants, des chevauchements de ressort à s’y perdre, • 
l’ensemble des doléances ne réclame aucun changement 
dans l'état de choses existant. Bien mieux, la majeure 
partie de ces cahiers est unanime à demander non seu
lement le maintien mais encore le renforcement des 
institutions particularités par le rétablissement intégral 
des privilèges et des immunités jadis consentis.

Aussi les habitants de la commune de Rarecourt 
dont nous citions l’exemple « demandaient à être main
tenus dans l’état où les avaient placés la protection réu
nie des trois puissances auxquelles ils n’étaient asservis 
que jusqu’à concurrence de la redevance à elles 
dûe (x). »

Et si le pays de Soûle se plaint, ce n’est pas de 
l’incohérence du régime auquel il est soumis mais 
« des inconvénients résultant depuis longtemps de son 
union avec des provinces dont il n’a ni les coutumes, 
îxi l’industrie, ni le commerce (2) ».

Rien de plus significatif que les cahiers de la 
noblesse de Dijon qui proclame « le droit des habi
tants dans chaque province de conserver leurs lois, 
leurs coutumes, usages et tribunaux particuliers, et 
dans les pays d’état leur constitution et forme d’admi
nistration sans que, dans aucun cas, il put être fait

1. — Arch. Pafl. tome VI, page 222, Doléances des habitants delà' 
paroisse de R'arciourt.

2. — Arch. Pari, tome 11, p. 342. Cahiers du Tiers Etat du Pays de Soûle
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aucun changement que par la volonté de la pro
vince (1) ».

D’ailleurs les petits états, comme les grands, récla
ment énergiquement la conservation de leurs coutu- 
mes, de leurs administrations spéciales. La noblesse 
du Maçonnais, par exemple, se lamentait « sur les 
malheurs qui résulteraient pour cette province de sa 
réunion totale à la Boui’gogne (2) ».

Même écho de la part des habitants du pays de Gex 
qui demandaient qu’il soit conservé au pays une admi
nistration distincte et indépendante de celle de Bresse 
et de Bugey (3)

Dans la même région, la province des Dornbes dont 
la généralité de Trévoux avait été supprimée en 1782 et 
le pays réuni à la Bourgogne signalait au Roi que « ce 
qui a principalement fatigué la Dombe, c’est son incor
poration avec la province de Bresse... (4). ».

Et cependant ce sont de petits pays qui gravitent dans 
un même orbe. Si les petits pays étaient ainsi attachés 
à la conservation de leur indépendance, les grandes pro
vinces se montraient non moins jalouses de leurs pri
vilèges.

Le Tiers Etat de Morlaix émettait le vœu que la cons
titution bretonne fut conservée dans son intégrité 1 2 3 4

1. — Arch, Pari, tome 111, p. 129. Cahier de la Noblesse de Dijon 
art. 15.

2. — Arch. Tari, tome 111, p. 624. Du mandat et des instructions de 
la Noblesse du Maçonnais à ses Députés aux Etats-Généraux.

3. — Arch. Pari, tome 111, p. 393 (noblesse) et page 396 (Tiers>. 
Cahier général des doléances et demandes du pays de Gex.

4. — Supplications du Tiers Etat des Dornbes Arch. Nat, Bill, I5I p. 1,
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« comme s’accordant avec le bonheur du peuple breton 
et les traités de la province avec le Roi (i) ».

Certaines provinces ne limitaient pas leur demande 
à leur territoire mais demandaient qu’il en soit ainsi 
dans tout le royaume. Le Boulonnais déclarait qu’il 
« importe de maintenir et de conserver la différence 
constitutionnelle qui existe entre les divers pays, pro
vinces et gouvernements de cette monarchie. Sa Majesté 
est essentiellement intéressée à conserver les domaines 
de sa couronne distincts et séparés tels qu'ils ont été 
transmis aux rois, ses prédécesseurs (2) ». Il est difficile 
de trouver une affirmation plus éclatante du principe de 
l’autonomie locale.

D’autres provinces se montraient tellement exclusives 
qu’elles voulaient garder pour leurs seuls habitants les 
offices et charges de toutes sortes. Le Roussillon et 
l’Artois ce montraient particulièrement âpres à soutenir 
ces théories (3).

En résumé, la majeure partie des habitants était una
nime à demander à ses mandants « de faire valoir éner
giquement les droits de la province ». Les prétentions 
de certains habitants ne s’arrêtaient pas là et si quelques 
uns se plaignaient de l’imprécision des limites du 
royaume, d’autres cherchaient à garder les choses en 
l’état. C’est ainsi que la noblesse de Bailleul demandait 
que Dunkerque et Gravelines continuassent à être régis 
par la coutume de Bruges (4).

1. — Arch, Pari, iome IV, p. 73. Cahier du Tiers Etat de Morlaix,
2. —Arch. Pari, tome 11, p. 36O. Cahierdu Pas-de-Calais,
3, — Arch, Pari, tome 1\ , page 79 tt tome V, p,372. Cahier delà 

NobLesse du Roussillon et de d’Artois,
4, — Arch. Pari, tome 11, p. 1/7. Doléances de la noble-se de Bailleul,
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De son côté, la Lorraine tenait à demeurer au point 
de vue douanier une province étrangère. L’Alsace éle
vait une prétention semblable.

Enfin, fait beaucoup plus grave, certains cahiers 
allaient même jusqu à remettre en question l’unité 
politique du pays par l’affirmation des droits supérieurs 
de la province à l’encontre de l’ensemble du royaume.

La noblesse de Rouen ne demandait-elle pas au Roi 
« que pour maintenir la constitution nationale du 
duché, on ratifie ses droits, privilèges, capitulations et 
chartes, notamment celle de i3i5, appelée charte nor
mande (1) ».

De même dans son mémoire au Roi, à propos des 
édits de 1788, le Dauphiné prétendait n’avoir été « cédé 
par le dernier de ses Ducs que sous la condition 
expresse qu’il ne pourrait être uni à la France. Il est 
dans le royaume et non pas du royaume (2) ». C’est 
encore la Provence qui déclarait « que le roi de 
France ne sera reconnu en Provence que sous la qua
lité de Comte de Provence (3) ».

Aussi la plupart des cahiers sollicitaient pour la pro
vince le droit « de se gouverner séparément en qualité 
de co-état, de nation principale unie et non subalter
née 1/1) ». Le Tiers-Etat de Marseille allait cependant 
un peu moins loin dans cette voie : a Français, disait-il, 1 2 3 4

1. — Arch. Pari, tome 11, p. 575, Cahier de la Noblesse de Rîtten 
art. 9,

2. — Arch, Par], tome V, p. 397, Cahier de la Noblesse du Dau
phiné ,

3. — Champion. La France d'après les Cahiers de 1789, page 5I,
4. — Cahier de la Paroisse de Getnenîs. Brette. Op. rit,, p. 33,



l’intérêt général de la Patrie réclame notre sollici
tude. »

Mais d’autres pays ne réclamaient pas seulement 
l’affirmation de leur nationalité, certains voulaient leur 
indépendance. « C’est par la violation de tous les droits 
et au mépris de toutes les formes, écrivait la noblesse 
de Trévoux, que la principauté des Dombes a été 
détruite et réunie à la France (i). »

- La question se posa encore plus délicate pour le 
Béarn et la Navarre. La prétention des habitants à une 
indépendance quasi-totale apparut dès la convocation 
des Etats généraux. Lors de la rédaction du cahier de 
Moorlas, le maire de la commune demandait : « Jusqu’à 
quel point nous convient-il de cesser d’être Béarnais 
pour devenir plus ou moins Français (a)? »

Nous avons reproduit ci-dessus la délibération des 
états de Navarre affirmant leur indépendance de la 
manière la plus énergique, ajoutant : « Les états du 
Royaume de Navarre ont toujours conservé le titre 
d’Etats généraux, ils représentent donc un corps de 
nation entier et non une province, membre d’un autre 
cçrps de nation (3). » Les députés fuient envoyés vers 
le roi et non aux Etats généraux. Ils ne voulurent pas 
solliciter leur admission dans le sein de 1 Assemblée. 
Cependant la possibilité d'une union avec la France 
était admise en ces termes ; « Le voeu des Navarrais 
est que le royaume de Navarre puisse être à jamais

14 — Arch. Pari, tome VI, p,G5, Cahier delà Noulessede lrévoux, 
— Champion, La France dapièsles Cahiers^de 17b'J, page 52.

3, — Délibération des Etats de Navarre, Arch, Nat, B 111, p. 194,
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uni avec la France. Mais ce vœu ne peut être réalisé 
tant que la France n’aura pas une constitution aussi 
bonne que celle de la Navarre (i). » Il ne faudrait 
pas croire cependant que le pays fut unanime dans 
cette manière de voir. Certains rédacteurs des cahiers 
surent, en effet, s’élever au-dessus des contingences 
locales pour ne considérer que l'intérêt supérieur de 
la France. Il y en eût qui le firent en termes particu
lièrement éloquents.

Le cahier de la ville de Vienne s’exprimait ainsi : 
« Il est à désirer que les provinces fassent à la nation 
le sacrifice de leurs constitutions particulières, de leurs 
capitulations, de leurs traités et que la France ne soit 
à l’avenir qu’un grand corps de monarchie sous une 
seule loi comme sous un seul roi (2). »

Voilà en germe l’œuvre de la Constituante. Celte 
renonciation des privilèges locaux est préconisée non 
seulement dans l’intérêt général du pays mais aussi 
dans celui bien compris des provinces elles-mêmes.

Le cahier du bailliage de Langres considérait « que 
la vraie force de chaque province, la seule qui puisse 
la protéger efficacement, c’est sa réunion avec toutes 
les autres; qu’en se réservant les moyens de s’isoler, 
elles préparent de loin ceux de les opprimer (3) ».

Parmi tous ces cahiers, rares sont ceux qui sentent 1 2 3

1. — Tableau de la Constitution du Royaume de Navarre. Paris 1789,
2. —■ Arch. Pari, tome lll, p. 83. Cahier des doléances de la ville de 

Vi*»nnr.
3. — Arch. Pari, tome 111, p. 432. Cahier commun des trois ordres 

du Bailliage de Langres.
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la nécessité d’une nouvelle division du royaume pour 
parfaire son unité.

La noblesse de Château-Thierry suggérait pourtant 
(( une nouvelle distribution des provinces pour arriver 
à un arrondissement raisonnable comprenant les dis
tricts dont les rapports nécessaires étaient établis par la 
situation des lieux et le môme genre d’intérêts et de 
culture (i) ».

Et pour faire cesser les conllils d'attributions, la 
noblesse du Méconnais demandait « une meilleure 
forme d’administration à peu près uniforme et dont 
les rapports soient que les ressorts du gouvernement 
puissent être également étendus dans toutes les parties 
de la France (2) ».

Bien peu, en définitive, se rendent compte de ce 
qu’il y a à faire pour unifier le pays et simplifier 
l’administration. Ce qui n’empêche pas la noblesse de 
Carcassonne d’envisager « ce qui pourrait se passer 
le jour où la France cesserait d’être un assemblage de 
parties incohérentes (3) ».

Les députés :

Il est aisé de concevoir que, nantis de semblables 
instructions, les députés à la Constituante opinaient 
pour le maintien des franchises, immunités et privi- 1 * 3

1. — Arch. Pari, tome lll, p. 663. Cahiers de la Noblesse de Châ
teau Thierry;

g; — Arch, Pari, totne 1!, p. 624, Du mandat et des instructions 
de la Noblesse du Maçonnais à ses Députés aux Etats Généraux.

3. — La plupart'des exemples cités par nous e> qui n’oni pas fait 
l’objet d une réference spéciale ont été empruntés au livre ae M, Cham
pion. "La France d’après lrsCahiers de 1789”,
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lèges locaux. Beaucoup d’entre eux du reste étaient liés 
par des mandats impératifs. On le vit bien dans la 
fameuse nuit du 4 août 1789, quand les députés vin
rent successivement faire abandon de leurs privilèges. 
Un certain nombre d’entre eux déclarèrent qu’en raison 
de leurs mandats impératifs, ils ne pouvaient souscrire 
à l’abandon des privilèges locaux.

C’est ainsi que les députés du clergé de Bretagne 
vinrent témoigner le regret de ne pouvoir renoncer aux 
droits et franchises de leur province. De même les dépu
tés du Comté de Foix, des communes du Béarn, le 
député du Pays de Soûle, firent connaître que sur ce 
point, ils ne pouvaient parler qu’en leur nom person
nel, n’étant pas autorisés par leurs commettants à 
accepter ou à proposer une semblable renonciation. 
Le député de Strasbourg et ceux du Maçonnais vou
lurent bien souscrire à l’égalité devant l’impôt mais ils 
réclamèrent le maintien d’une administration distincte. 
Les députés d’Artois, de leur côté, se déclarèrent prêts 
à abandonner tous les privilèges de la Province mais 
sous réserve de la ratification de leurs commettants, 
Enfin un député du Languedoc vint donner l’assurance 
que les habitants de la province s’empresseraient de se 
conformer aux décrets de l’Assemblée bien que, par 
leurs mandats, ils ne soient pas autorisés à renoncer 
au statut particulier de la province.

La députation élue de la Navarre refusa même de 
siéger à l’Assemblée Constituante et ne voulut pas sol
liciter son admission aux Etats généraux. Le syndic 
de la députation, Plovoren, fit parvenir à l’Assemblée
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un mémoire qui fut lu à la séance du 12 octobre i:8q. 
Leur abstention, disait le mémoire, avait pour but 
d'empêcher que l’on regardât « leur présence comme 
un acte d’adhésion aux décrets de l’Assemblée natio
nale, comme une renonciation de la Navarre à sa cons
titution, à son indépendance, à ses privilèges. Le 
mémoire ajoutait que les députés avaient cherché à 
avoir des instructions de leurs commettants et il pro
testait contre la fermeture des états du pays après 
trois jours de séance.

Et pourtant, par suite de la renonciation des privi
lèges, l’état d’esprit des députés s’était bien modifié 
depuis l’ouverture des états. Dans cette mémorable 
nuit du 4 août, les privilèges et les institutions parti- 
eularistes ne furent pas davantage épargnés que les 
autres. Un résumé de la séance, paru au Moniteur, dit 
à ce sujet : « Les députés des provinces appelées pays 
d’étal se livrant à l’impulsion de leur générosité ou 
se prévalant de celle de leurs commettants et se ren
dant en quelque sorte garants de leur ratification, 
offrent la renonciation aux privilèges de leurs pro
vinces et s’associent au régime nouveau que la justice 
du roi et celle de l’Assemblée préparent à la France 
toute entière (1). »

Fait remarquable, les députés des provinces qui 
s’étaient prononcées le plus énergiquement en faveur 
de l’indépendance, comme le Dauphiné, la Provence 1

1. — Arch. Pari, tome Vlll, p. 347. Séance du 4 août 1789 (soir).
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et, la Bourgogne, furent les premiers à souscrire à la 
renonciation générale.

Les députés des pays de Gex, de Bresse et de Bugey 
qui avaient réclamé avec tant d’insistance une admi
nistration séparée consentirent sans peine à se fondre 
dans l’ensemble du territoire et déposèrent leurs privi
lèges dans le sein de l'Assemblée.

L’article 10 du décret des 4, 6, 7, 8, 11 août 1789 
vint consacrer cette renonciation générale. Cet article 
avait d’ailleurs été accepté sans discussion dans une 
séance du n août. Il est ainsi conçu : « Une consti
tution nationale et la liberté publique étant plus avan
tageuses aux provinces que les privilèges dont quel
ques-unes jouissent et dont le sacrifice est nécessaire 
à l’union intime de toutes les parties du royaume, il 
est déclaré que les privilèges particuliers des provinces, 
principautés, pays, villes et communautés d’habitants 
soit pécuniaires, soit de toute autre nature, seront abolis 
sans retour et demeureront confondus dans le droit 
commun de tous les Français (1). »

Ce décret fut sanctionné le 21 septembre 1789 : 
c’était le premier pas vers l’unification. L’Assemblée 
11’allait pas s’arrêter là.

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome 1, p. 40.



Les Projets de l’Assembléé Constituante

Projeis de division :

L’Assemblée n'allait bientôt plus se contenter de la 
suppression des privilèges locaux. Elle allait suppri
mer le particularisme local des provinces et des pays 
par la .création de nouvelles circonscriptions destinées 
à être toutes égales dans un cadre purement adminis
tratif.

Un mois après la nuit du 4 août, le député Sieyès 
demandait qu une nouvelle division du royaume fut 
envisagée. A la séance du 7 septembre 1789, il insis
tait sur la nécessité pour la France de former un tout 
unique et non une collection de petits états 11 concluait 
ainsi à la nomination d’un comité de trois .personnes 
« pour présenter le plus tôt possible à l’Assemblée un 
plan de municipalités et de provinces et que l'on puisse 
espérer ne pas voir le royaume se déchirer en une 
multitude de petits états, sous forme républicaine et 
qu'au contraire la France puisse former un seul tout, 
soumis uniformément\ dans tontes ses parties, à une 
’égislation et à une administration communes (1) »•

Voilà bien le problème nettement posé : la destruc
tion des institutions locales. Et le 29 septembre sui-

1. — Arch. Pari, tome Vlll, page 593 et 594.
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vaut, Thouret déposait le projet du nouveau Comité 
de constitution ayant pour but la création d’une nou
velle circonscription territoriale. Que de chemin par
couru depuis la convocation des Etats généraux! Qu’on 
se rappelle cette parole de Mirabeau : « Les Français 
n’auront probablement jamais de lois uniformes (Q. »

Les raisons qui ont guidé l’Assemblée :

Si l’on examine les motifs qui-ont guidé l’Assemblée 
Constituante et l’ont conduite à se préoccuper si rapi
dement d’une nouvelle division du territoire, il faut, 
en dehors des raisons d’ordre général, se reporter aux 
événements intervenus depuis la nuit du 4 août.

Les députés se sont très vite aperçus que la renon
ciation générale aux privilèges de toutes sortes avait 
été proposée et votée dans un moment d’enthousiasme 
et que, de toute part, les anciens bénéficiaires s’agi
taient pour faire revenir la Constituante sur son vote 
ou tout au moins pour en limiter les effets.

Tout d’abord, le Roi, qui s’était associé avec joie à 
cette suppression totale, tout en approuvant le principe, 
élevait des objections de détail. La sanction royale aux 
décrets des 4-n août se faisant attendre, le Président 
de la Constituante avait été chargé par T Assemblée de 
faire une démarche auprès du Roi pour l’obtenir!

A la séance du 18 septembre 178g, fut lue la réponse 
du Roi. Sur l’article 10 du décret concernant les privi-

1. — Mirabeau. Lettres de Cachet, tome 11, p. 149.
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lèges des pays et provinces, le Roi s’exprimait comme 
suit : « J’approuve également cet article et je désire 
vivement qu’il puisse se réaliser sans opposition. 
J’aspire à voir toutes mes provinces se rapprochant 
dans leurs intérêts comme elles sont unies dans mon 
amour et je seconderai de tout mon pouvoir un si 
généreux dessein (i). »

, Le décret n’avait pourtant soulevé aucune protesta
tion sauf celle de quelques Parlements, comme celui 
de Toulouse, auxquelles du reste personne n’avait prêté 
attention, tant ces juridictions étaient discréditées. 
Mais on avait réfléchi depuis et des résistances, encore 
timides à la vérité, commençaient à se manifester.

A cette même séance du 18 septembre, le marquis 
de Beurray commentait en ces termes la réponse de 
Louis XVI : « J’ai remarqué que sur les privilèges des 
provinces, le Roi désire que leurs sacrifices n’éprouvent 
pas de difficultés et cette observation vient de ce que, 
dans la nuit du 4, quelques-uns ont apporté des res
trictions à l’abolition des privilèges et six semaines se 
sont écoulées sans qu’elle ait été ratifiée. Je demande 
que les députés des bailliages, sénéchaussées et pro
vinces soient tenus de rapporter la ratification inces
samment (2). » Les résistances tendaient à s’affirmer. 
A la séance du 26 octobre, on dénonçait' la convocation 
des états du Dauphiné et un député de la province, 
Pison du Galand, soutenait « que la Constitution du

1. — Arch. Pari, tome IX. page 30.
2. — Arch. Pari, tome IX, pages 34 et 35.

Dauphiné subsiste jusqu’à ce qu’un autre régime conve
nable lui soit substitué(1) ».

Le même jour, le constitutionnel Lanjuinais informe 
l’Assemblée d’une réunion qui avait eu lieu à Toulouse 
le 10 octobre. Cette réunion, à laquelle avaient été 
convoqués quatre-vingt-dix nobles et autant de parle
mentaires, avait pour but avoué « de s’opposer à l’abo
lition des chartes et franchises de la province et des 
villes (2) ». Il fut décidé à la suite de ces interven
tions « qu’il serait sursis à toute convocation de pro
vinces et d’états jusqu’à ce que l’Assemblée eût déter
miné le mode de convocation avec le Roi ».

L’Assemblée avait encore présente la discussion qui 
s’était engagée, trois jours auparavant, à propos de la 
lecture de la lettre remise par le syndic de la députa
tion de la Navarre et dans laquelle cette dernière affir
mait les droits de la province à l’indépendance, tout 
en ne refusant pas d’envisager ultérieurement la réu
nion de la province à la France. Et il semble bien que 
la thèse de la Navarre eût ébranlé l’opinion de l’Assem
blée puisque le député Barère s’y rangeait et que Mira
beau disait également : « Si les Navarrais ne font pas 
partie des Français, pourquoi s’occuper d’eux et pour
quoi s’occupent-ils de nous? S’ils sont Français, ils 
sont obligés par nos lois comme nous-mêmes. »

Ainsi la Constituante pouvait craindre que succes
sivement toutes les provinces de France qui avaient fait

1.

2.

Arch. Pari, tome 1, page 554. 
Arch. Pari, tome 1, page 553.
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des objections à leur union avec le royaume revinssent 
a leur thèse primitive. Elle était également préoccupée 
des séditions, troubles et émeutes qui avaient éclaté 
sur de nombreux points du territoire. Les habitants 
n’obéissaient plus, les impôts rentraient mal. Il était 
nécessaire et urgent de pourvoir rapidement à l'admi
nistration du pays sur de nouvelles bases.

Voici un tableau de la situation à cette époque : 
« Il existe une insubordination générale dans les pro
vinces parce quelles ne sentent plus le frein du pou
voir exécutif... la liberté n’est pas un aliment que 
tous les estomacs puissent digérer sans prépara
tion (i), »

Le rapport du Comité de Constitutioiï :

Thouret, député de Rouen, fut chargé, au nom du 
Comité de Constitution, de présenter le rapport sur la 
nouvelle division préconisée. Le Comité qui avait été 
proclamé à la séance du i3 septembre se composait 
de Thouret. Siéyès, Target, de Talleyrand-Périgcrd, 
Rabaud Saint-Etienne, Le Chapelier, Demeunier, Tron- 
chet remplacé par Lally-Tollendal. Le projet de créa
tion de la nouvelle circonscription fut présenté à la 
Constituante le 29 septembre suivant et le rapport fut 
lu le 3 novembre 1789.

Ce rapport serait à reproduire en son entier pour 
donner une idée très complète de la pensée des cons
tituants et analyser les mobiles de leur détermination.

l. Léonce de Lavergne. Les Assemblées Provinciales, page 197.
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Ce qui en fait l’originalité, c’est que Thouret s’est atta
ché à réfuter par avance les objections et à rassurer 
ses collègues qui auraient pu avoir encore quelques 
hésitations sur la nécessité de fonder un état de choses 
nouveau.

Le rapporteur commence à dégager cette notion que 
les députés de- la Constituante ne sont pas seulement 
les représentants des parties de la France qui les ont 
élus mais avant tout les représentants de la Nation 
toute entière. « Si, dit-il, nous nous regardions moins 
comme les représentants de la Nation que comme les 
stipulants de la ville, du bailliage, de la province d’où 
nous sommes envoyés, si égarés par cette fausse opi
nion de notre caractère, parlant beaucoup de notre 
pays et fort peu du royaume, nous mettions des affec
tions provinciales en parallèle avec l’intérêt national, 
j’ose le demander, serions-nous dignes d’avoir été 
choisis pour les régénérateurs de l’Etat (i) ? »

Se souvenant des hésitations des députés qui avaient 
reçu de leurs commettants des mandats impératifs, 
Thouret cherche à les persuader de n’attacher aucune 
importance à ces mandats. « Rappelons-nous encore, 
leur suggère-t-il, ce que nous pensions des mandats 
impératifs lorsqu’on s’en faisait des titres contre notre 
réunion. Un bailliage, une province, disions-nous, sim
ples membres de parties sujettes de la nation ne peu
vent lui dicter des lois ni empêcher le bien général. »

Le rapporteur énumère ensuite toutes les raisons

1. — Arch. Pari, tome IX, p. 654 tt 655,
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militant en faveur d’un remaniement territorial. Il 
s’emploie à démontrer que ce serait de mauvaise poli
tique que de laisser échapper un moment si favorable 
pour chercher à faire ce que l’on réclame maintenant. 
« Jamais, dit-il, on ne retrouvera pareille opportunité 
pour la réussite ue nos projets. » « Si le moment actuel, 
explique-t-il n’est pas mis à profit, si la nouvelle divi
sion territoriale n’est pas liée à la nécessité d'admettre 
la constitution dont elle fait partie et dont on ne peut 
plus se passer, il faut y renoncer à jamais. Sous quel 
prétexte reproduirait-on la proposition après que 
la nation elle-même aurait ratifié à nouveau les ancien
nes divisions en les établissant pour bases constitution
nelles des nouveaux districts de représentation et d’ad
ministration? » Ce travail est effectué pour le plus 
grand bien du pays : aussi « la constitution doit pré
voir, provoquer et faciliter ce bon mouvement qüi 
rendra la nation française la première et la plus heu
reuse du monde ».

Le rapporteur passe alors à l’examen des raisons 
qui nécessitent et justifient la division projetée. Il 
fait sentir les dangers auxquels la nouvelle constitution 
serait aux prises de la part des provinces actuelles. 
« La Constitution, poursuit Thouret, nous paraissait 
avec raison impossible, mais que devrions-nous atten
dre si les provinces venaient à remplacer les ordres et 
décuplaient les oppositions et les traverses? » Puis, il 
signale combien la réforme est nécessaire en elle-même 
et comment on la réclame de divers côtés. « Depuis 
longtemps, dit-il, les publicistes et les bons administra*
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teurs désirent une meilleure division texritoriale du 
royaume parce que toutes celles qui existent sont exces
sivement inégales et qu’il n’y en a aucune qui soit 

-régulière, raisonnable et commode, soit à l’adminis
tration soit à toutes les parties du territoire adminis
tré. » Insistant sur la confusion qui régnait à cette 
époque « puisqu’il n’y a pas un seul genre de pouvoir 
et d’autorité », Thouret fait ressortir l’importance « de 
l’uniformité de l’administration pour la bonne sur
veillance des administrateurs, pour la facilité des 
gouvernés, d'avoir des divisions à peu près égales. »

La division ainsi justifiée, il essaie de montrer les 
qualités du plan du Comité et l’on sent nettement chez 
celui-ci cette défiance du pouvoir exécutif sous toutes 
ses formes qui est la caractéristique de l’état d’esprit 
des députés de la Constituante. « Craignons donc, 
dit-il à ses collègues, d’établir des corps administratifs 
assez forts pour entreprendre de résister au chef du 
pouvoir exécutif et qui puissent se croire assez puis
sants pour manquer impunément de soumission à la 
législation. » Thouret passe ensuite aux objections que 
peut susciter le plan proposé à l’Assemblée. Voici com
ment se présente la première objection : « Vous chan
gez nous dit-on, les anciennes divisions des provinces; 
vous les anéantissez en confondant leurs territoires. » 
Point du tout, leur répond Thouret qui ne veut pa9 
effrayer ses collègues. « Il faut calmer d’un seul mot 
ces alarmes conçues trop légèrement à l’idée de pro
vinces confondues ou morcelées. La nouvelle divi
sion... peut se faire presque partout en observant les
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convenances locales et surtout en respectant les limi
tes des provinces. » Donc, pas de morcellement ni de 
confusion. Mais ne va-t-il pas se produire des incon
vénients du fait die la division? Pas le moins du 
monde, rétorque Thouret, « la division d’une province 
en districts ne les désunit pas plus que les autres divi
sions en diocèses, en généralités, etc., entre lesquelles 
son territoire est partagé ». Le rapporteur, à l’appui 
de ses dires, cite la Normandie, divisée présentement en 
trois généralités.

Ayant triomphé des résistances locales, Thouret étu
die si la division ne rencontrera pas des obstacles phy
siques et même des difficultés de la part de l’opinion 
qui occasionneront un long retard dans son exécution. 
L’orateur a réplique à tout. 11 explique qu’il ne s’agit 
pas d’une division absolument géométrique et que 
naturellement il sera tenu compte de tous obstacles 
physiques, tels que fleuves, montagnes, etc...

Pour l’opinion, il ne faut pas craindre d’objections 
de sa part « quand le plan sera présenté aux provin
ces sous son vrai point de vue, quand elles le recevront 
émané de tous et faisant partie de la constitution géné
rale et uniforme du royaume, quand enfin elles seront 
à portée d'en apprécier sainement les motifs et les 
effets ».

Quelle habileté de lier ainsi la division envisagée 
avec la Constitution que tout le monde a reconnu 
comme nécessaire, la première n’étant que l’accessoire 
de la seconde! Le rapporteur a cherché à convaincre 
tout le monde et s’il n’y a pas réussi <c si les préju
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gés d une, de deux ou trois provinces devaient l’em
porter sur le bien général et démontré de tout le 
royaume, si ces parties ne devaient pas céder raison
nablement au tout, ou si la nation, en corps, n’avait 
aucune autorité sur ses membres, si ceux-ci enfin qui 
concourent par leurs députés à faire les décrets cons
titutionnels pouvaient ensuite refuser de s’y soumettre, 
il n’y a point ici d’association politique, point de corps 
législatif, point de constitution à faire, disons le mot, 
nous ne serions pas une Assemblée nationale parce que 
nous n aurions pas voulu l’être et parce qu’après avoir 
conquis le titre, contents du mot, nous n’aurions pas 
voulu prendre l’esprit de la chose ni en remplir les 
obligations. »

Comme Thouret flatte l’Assemblée et semble bien 
connaître les mobiles qui animaient les constituants : 
1 amour du pays et le sentiment de faire une grande 
œuvre I

Les susceptibilités provinciales ménagées, Thouret 
insistait sur les avantages que procurerait pour les élec
tions la nouvelle division du pays. Le rapport concluait 
à celle-ci. Elle devait s’opérer de la façon suivante :

Article premier. — La France sera partagée en divi
sions de tiois cent vingt quatre lieues carrées chacu
ne, c'est-à-dire de dix-huit sur dix-huit, autant qu’il 
sera possible à partir de Paris comme centre et en s’éloi- 
gnanten tous sens jusqu’aux frontières du royaume.

Art. 2. — Chaque département sera partagé en neuf 
divisions de trente-six lieues carrées, c’est-à-dire de six
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Sur six, autant qu’il sera possible. Ces divisions por
tent le nom de communes.

Art. 3. — Chaque commune sera partagée en neuf 
divisions appelées cantons de quatre lieues carrées, 
c’est-à-dire de deux sur deux (i).

Le projet du Comité de Constitution s’est inspiré sans 
aucun doute de la topographie de Robert de Hesseln, 
parue en 1780. Dans cet ouvrage, la France était divi
sée .en neuf contrées (Nord, Nord-Ouest, Nord-Est, 
Ouest, Centre, Est, Sud-Est, Sud et Sud-Ouest). Ces 
contrées étaient divisées en neuf districts, ceux-ci répar
tis à leur tour en une série de subdivisions mais tou
jours de neuf par série. L’analogie entre le projet du 
Comité de Constitution et la topographie de Robert de 
Hesseln est flagrante (2).

I ni.
Résumé des débats de l’Assemblée 

Constituante

Les débats :
De l’analyse des débats qui ont suivi la lecture du 

rapport du Comité, il résulte que la majeure partie des 
députés se sont déclarés convaincus de la nécessité

1. — Arch. Pari, tome IX, page 654 et suiv.
2. — Nouvelle Topographie de la France. Bibl. Nat. L 15/22,
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d entreprendre une nouvelle division du royaume. 
Cependant quelques résistances se sont affirmées, 
notamment de la part des députés des anciens pays 
d Etats. Il convient de remarquer que le débat a pas
sionné 1 Assemblée qui lui a consacré six séances et 
que les diverses modalités selon lesquelles la division 
pouvait s opérer ont été envisagées.

D’ailleurs, dès le dépôt du projet, le député* de 
Richler avait demandé qu’une carte soit faite « suivant 
le nouveau projet de division pour être examinée et 
distribuée dans les bureaux, afin que chaque député 
puisse offrir ses réflexions (i) », Target avait répondu 
au nom du Comité qu’une carte semblable serait sou
mise aux députés et envoyée aux provinces.

Mirabeau, à la séance du 3 novembre 1789, résuma 
la pensée de la majeure partie des membres de l’Assem
blée en ces termes : « Il faut changer la division 
actuelle des provinces parce qu’après avoir aboli les 
prétentions et les privilèges, il serait imprudent de 
laisser une administration qui pourrait offrir des 
moyens de les réclamer et de les reprendre. L’ancienne 
division par provinces présente des obstacles sans 
nombre aux changements projetés (2). »

Mais on s’accordait moins sur les principes qui 
devaient présider à l’élaboration de la réforme. Fal
lait-il suivre le plan du Comité basé sur le partage 
du royaume en divisions égales en superficie? 
Celui-ci se heurtait en effet à des objections sérieu-

1. — Arch. Pari, tome JX, p. 654 et suiv.
2. — Arch. Pari, séance du3novetnbre 1789, tome lX,p, 659 êt stiiv,



Ses que ne manquèrent pas de signaler plusieurs 
députés.

Le constitutionnel' Verdet trouvait la division pro
posée défectueuse comme* ne reposant sur aucune base 
solide ni pour la représentation nationale ni pour la 
division du royaume. 11 proposait en conséquence La 
création de sept cent vingt grandes communes de 
population sensiblement égale, environ de six à sept 
mille citoyens actifs. Ces grandes communes auraient 
été obtenues en arrondissant autour des villes, bourgs 
et à défaut gros villages. Chacune de ces grandes com
munes aurait été divisée, à son tour, en dix-huit 
municipalités comptant un nombre d’habitants à peu 
près équivalent. Enfin, toutes les communes comprises 
dans les limites des anciennes provinces auraient été 
englobées et réunies dans une même administration 
provinciale. « Par ce moyen, ajoutait \erdet, on n eut 
point frondé les préjugés des provinces et cependant 
on serait parvenu avec le temps aux mêmes lins : 
l’uniformité du régime et un partage plus égal des 
départements (i). »

Mirabeau reprochait au plan du comité son caractère 
un peu mathématique. 11 disait notamment : « Je vou
drais une division matérielle et de fait, propre aux 
localités, aux circonstances et non point une division 
mathématique presque idéale et dont 1 exécution parait 
impraticable (2). » Mirabeau trouvait également trop 
grande l’étendue des départements car il craignait que

1, 2, —Arch, Par], tomelX, p. 658 et Suiv, Séance du 3 nov, 1789,
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l’administration soit concentrée en trop peu de mains. 
Si Mirabeau jugeait nécessaire la suppression des pro
vinces, il reconnaissait cependant qu’il fallait comp
ter avec les préjugés. Le plan du Comité aboutissait 
au démembrement des provinces : « On trancherait, 
disait-il, tous les liens qui resserrent depuis si long
temps les mœurs, les habitudes, les coutumes, les pro
ductions et le langage (i). » Sa grosse critique était 
que l’étendue n’était rien et qu’au contraire, la popu
lation était tout. Aussi il craignait que pour les subdi
visions, les inconvénients signalés pour les départe
ments fussent encore augmentés. Il proposait de subs
tituer au plan du Comité le plan suivant :

i° Distribution du royaume en cent vingt départe
ments, soit environ trois pour chacune des quarante 
provinces et autant que possible égaux en population;

2° Division des provinces en sections par un Comité 
composé d’un député de chaque province;

3° Les chefs-Jieux seraient fixés par les députés de 
chaque province.

Rabaud Saint-Etienne émit, à la séance du 3 novem
bre, différentes opinions sur la division du royaume : 
c’était une apologie du travail du Comité de Consti
tution. C’est lui d’ailleurs qui aura le mérite de faire 
inscrire en tête de la Constitution « Le royaume est 
un et indivisible ».

Aubry du Rocher proposa la création de deux cent

1- — Arch. Par], tome IX, p. 658 et suiv. Séance du 3 nov. i789.
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trois départements, puis jl finit par se rallier au plan 
de Mirabeau,

Pison duGaland, hostile comme tous les députés des 
pays d'état au fractionnement des provinces, deman
dait le maintien des grandes provinces et suggérait 
l’établissement de trente grandes circonscriptions. Ce 
fut la thèse que vinrent successivement soutenir Bou
che au nom de la Provence et Pellerin au nom de la 
Bretagne. Ce dernier s’élevait avec véhémence contre 
tout rûorcellement des provinces qui les démembrerait 
au point non seulement d’en changer le nom mais de 
leur substituer plusieurs divisions.

Un député, Malouet, tout en se déclarant partisan 
d’une nouvelle division, donnait pour raison la distri
bution plus égale « de tous les poids dans la balance 
de la puissance publique (i)-». « Diminuer les grandes 
masses, renforcer les petites, supprimer toutes les diffé
rences de régime, anéantir les prétentions exclusives » 
tel devait être, selon lui, le but de la réforme. Crai
gnant la trop grande puissance de Paris qui devait 
former un département, il préconisait quarante pro
vinces avec assemblées provineiales, avec subdivision 
des provinces en deux départements et des départe
ments en quatre districts.

La critique la plus vive fut présentée par Bengv de 
Puyvallée à la séance du 5 novembre. Hostile à l’idée 
de fractionnement des provinces, il fut sévère pour le 
plan du Comité. Ce plan, faisait-il remarquer, est 1 2

1. —Arch. Pari, tome X, page 4,
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impraticable en raison des résultats très divers donnés 
par ces divisions égales, par suite des différences de 
population. Ce constitutionnel prenait comme exemple 
les régions peuplées des Flandres et celles du Berry, 
à faible densité de population. Il ajoutait que le plan 
de partage était « plus propre à perpétuer le trouble 
et la confusion qu’à rétablir le calme, la paix et la 
tranquillité... (i) ». Il disait encore : « Pour détruire 
les liaisons, les habitudes, les affections d’une même 
province qui sont cependant des mobiles bien puis
sants et bien précieux à conserver, notre Comité, au 
lieu de se rapprocher de l’ancienne division du 
royaume par généralités qui paraissait la plus simple 
et la mieux adaptée au génie et au goût du peuple... 
Notre Comité a coupé la France comme un morceau 
de drap en quatre-vingt-une pièces pour en faire qua
tre-vingt-un départements (2) »

Bengy de Puyvallée montrait enfin que la multipli
cation des départements entraînerait l’augmentation 
des dépenses d’administration. Son plan consistait dans 
la création de soixante-dix divisions inégales en super
ficie mais égales en population et comprenant environ 
trois cent soixante mille individus dont soixante mille 
citoyens actifs. Pour la division, on se rapprocherait 
le plus possible des limites des généralités. Chacune 
de ces divisions serait dotée d’une assemblée provin
ciale et subdivisée en dix arrondissements ou districts, 
d’une population sensiblement égale. Ces districts ne

1. — Arch. Pari, tome IX, page 680 et suiv.
2, — Arch, Pari, toms IX, page 680 et suiv.
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devaient comprendre aucune autre subdivision admi
nistrative que les villes et les paroisses.

Les denats s éternisaient; à chaque séance, les dépu
tés apportaient des mémoires, les uns estimant que 
1 on proposait la création d'un trop grand nombre de 
départements, les autres demandant qu’il en soit créé 
davantage. L’Assemblée était hésitante non sur le point 
de savoir si l’on ferait la division, mais sur la manière 
suivant laquelle on procéderait et sur le nombre de 
divisions que l’on adopterait. Tantôt elle paraissait 
donner la préférence au plan du Comité, tantôt à 
celui de Mirabeau, en votant l’impression et la distri
bution de son plan.

Duquesnoy disait : « Vous sentez tous l’indispen
sable nécessité de faire une nouvelle division du 
royaume (i). » Mais comment s’y prendre? Etait-ce en 
réajustant les provinces, comme certains le propo
saient? Etait-ce en les fractionnant? Dans ce cas, com
ment opérer celui-ci? Devait-on se baser sur l’étendue 
ou au contraire sur la population? Telles étaient les 
questions auxquelles l’Assemblée avait à répondre.

Il est certain que la base du Comité était fausse, 
comme le firent remarquer plusieurs députés. Il n’y a 
aucun rapport entre la population et des lieues carrées 
et déjà les habitants étaient entassés dans certaines 
villes, alors que les campagnes environnantes étaient 
fort peu peuplées.

Mais Thouret répondit, au nom du comité, que la

1. — Arch. Pari, tome IX, page 671.
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base de la population était tout aussi fragile en ce 
qu elle ne tenait aucun compte des obstacles du sol et 
que son adoption .obligerait à modifier sans cesse la 
division par suite des changements fréquents dans la 
distribution des habitants. C’est alors qu’intervint 
Barnave qui avait accepté le plan, du comité mais en 
l’amendant par la subdivision de chacun des quatre- 
vingt départements en trois ou quatre districts.

A la séance du 9 novembre, Barnave, en effet, mon
tre 1 intérêt qu’il y avait à conclure rapidement et à 
sérier les questions : aussi propose-tdil de décider 
d’abord :

i° Sera-t-il procédé à une nouvelle division du 
royaume?

20 Combien y aura-t-il de départements? Quatre- 
vingt? ou plus? ou moins?

3° Les départements seront-ils divisés en districts?
4° Ceux-ci seront-ils au nombre de neuf, ou plus? 

ou moins?
Le député-Bouche voulut s’opposer à toute dé'r ' 

ration mais il fut décidé que l’on voterait à la pro
chaine séance.

Mirabeau, à la séance suivante, se plaignit que le 
plan du comité, outre les critiques qu’il lui avait déjà 
faites, avait l’inconvénient de garder intactes certai
nes divisions de l’ancien régime comme les gouver
nements, dont vingt au moins étaient conservés, alors 
que le principal objet de la réforme était de détruire 
l’esprit des provinces. Ses conclusions étaient les sui
vantes :
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i° Augmenter le nombre des futures divisions de 
façon à ne laisser à aucune province son étendue 
actuelle;

2° Faire effectuer la division du territoire non par' 
les Assemblées de département mais par l'Assemblée;

3° Faire des départements égaux en population et 
en importance,

Pison du Galand, toujours ardent défenseur des pro
vinces, demanda instamment de leur conserver leur 
unité et de maintenir les assemblées provinciales.

Target vint indiquer une fois encore les directives 
suivies par le comité de constitution : celui-ci avait 
voulu que les divisions eussent un caractère de fixité 
que n’aurait pas permis le fractionnement, eu égard 
à la population ou à l’importance qui sont facteurs 
essentiellement variables. Le choix du nombre avait 
été déterminé par ce désir des membres du; comité 
que, de tous les points du département on pût arriver 
au centre en une seule journée de voyage. Target 
précisa que la division, si on le voulait, pouvait s’opé
rer en huit jours. Il ajouta enfin que les subdivisions 
seraient fixées par les députés dès départements.

L’Assemblée décida dans sa séance du n novembre 
que l’on ferait une nouvelle division du royaume et, 
sur la proposition de Demeunier, que le nombre des 
nouvelles divisions serait de soixante-quinze à quatre- 
vingt-cinq (i). Le lendemain, il fut voté que chaque 
département serait divisé en districts, mais pas néces

1. — Arch. Pari, tome IX, page 759.
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sairement en neuf et qu’au contraire le nombre n’en 
serait pas le même pour tous les départements mais 
qu’il serait fixé par l’Assemblée (i).

1 IV.

Les Opérations de Division

Le comité de division :
L’Assemblée Constituante avait laissé au comité de 

constitution le soin de préparer une nouvelle division 
du royaume. Celui-ci, d’ailleurs convaincu que l’As
semblée se prononcerait en faveur de la réforme, 
n avait pas attendu qu elle eût statué définitivement 
sur la question et avait fixé le nombre des nouvelles 
circonscriptions. Rabaud Saint-Etienne, qui faisait 
partie du comité, déclarait, en effet, à la séance du 
i2 novembre 1789, que quarante départements étaient 
déjà établis, dont cinq en Bretagne, six en Norman
die, six en Languedoc, trois en Provence, etc.

Mais ce ne fut pas seulement le comité de consti
tution qui effectua la division. Il s’adjoignit, pour 
la mener à bien, les députés des provinces et pays 
intéressés. C’est ce qui a constitué ce que l’on a 
appelé le comité de division.

1. — Arch. Pari, tome X, page 7.



Sa tâche ne fut d'ailleurs pas terminée à la fin de 
la Constituante et sous l'Assemblée Législative et lu 
Convention, un comité do division continua les tra
vaux du premier. Ce n’est qu’à la fin de l’année i793 

que le travail fut terminé et que les procès-verbaux 
et papiers relatifs aux opérations de division furent 
versés aux archives. On lit, en effet sur le procès- 
verbal de remise : « Les procès-verbaux de la division 
des départements des Hautes-Alpes et de la Loire-Infé- 
lieure ne s étant point trouvés aux Archives, il en fut 
fait mention dans la décharge donnée par le citoyen 
Mailly à l’archiviste le 27 juillet 1793, l’an II de la 
République (1). »

Le travail du comité :

Quand on compulse les papiers se rapportant à la 
division du royaume, il est aisé de constater le soin 
que les constituants apportèrent à ce travail, la tâch- 
formidable qu'ils eurent à accomplir et le labeur qu'ils 
fournirent pour la terminer assez rapidement. Les 
declaiations faites a 1 Assemblée elle-même par des 
membres du comité de constitution et notamment par 
Rabaud Saint-Etienne indiquent nettement la méthode 
suR ie et 1 ampleur du travail. Pour chaque province 
ou généralité c est plutôt par généralité que furent 
convoqués les députés — ceux-ci furent invités à se 
réunir et à examiner ensemble les conditions de la 
division. Ensuite les députés durent se mettre d’accord

1. — Archives Nationales N N 9.
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pour déterminer les limites entre les provinces et pour 
fixer l’étendue et la circonscription des nouveaux 
départements. Le regroupement ou plus exactement le 
remembrement des provinces a ainsi précédé la créa
tion des départements.

Le comité de constitution enregistrait l’accord inter
venu entre les députés et ce n'est qu'au cas où l’entente 
avait été impossible à obtenir que le comité statuait 
sauf à l’Assemblée à ratifier ses décisions. Bien sou
vent d’ailleurs, elle se trouvait saisie par les députés 
intéressés des modifications qu’ils désiraient voir 
apporter aux travaux du comité.

Ainsi, sur une petite carte de l'Isle-de-France et de 
Picardie, nommée plan n° IV, on lit écrit de la main 
du président du comité Bureau de Pusv : << Ce plan 
a été adopté par la majorité de MM. les Députés de 
l’Isle-de-France et par délibération de ce jour, sauf 
à MM. les députés de convenir de quelques légers chan
gements dans leurs limites respectives. » Cette anno
tation, datée du io décembre 1789, est signée du Pré
sident (1).

C’est de même que furent fixées d’un commun accord 
les limites entre le département du Nord de la Cham
pagne et la Lorraine et entre le quatrième département 
de la Champagne et la Franche-Comté. L’accord fut 
enregistré par un procès-verbal en date du i4 jan
vier 1790, qui énonce les limites et les paroisses res
pectivement comprises dans chaque département (2),

1.2, — Archives Nationales D IV bis, n‘ I,
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C’est dans Ces mêmes conditions que furent arrê
tées les limites entre la Picardie d’une part et d’autre 
part :

La Normandie le Ier janvier 1790;
La Somme le i5 décembre 1789;
Le département de Seine-et-Marne le 28 janvier 1790;
Le département de Versailles le 19 janvier 1790;
Le Soissonnais le ier février 1790(1).
Au contraire les députés d’Aunis, à la séance du 

21 décembre 1789, saisissent l’Assemblée de leur désir 
et de celui de leurs commettants de former un dépar
tement. A cette même séance, M. Gossin, député du 
Barrois, vint faire part des vœux de son pays de former 
également un département (2).

Pour bien se pénétrer des méthodes du comité et se 
rendre compte du travail considérable qui lui a 
incombé il faut, semble-t-il, se reporter au mémoire 
présenté par le député de Nîmes, Rabaud Saint-Etienne 
à l’Assemblée. « Aussitôt, écrit ce dernier, que les 
citoyens ont été instruits de la division prochaine en 
départements et districts, ils ont saisi l’avantage de 
cette grande et simple opération mais bientôt l’intc: et 
particulier d’une multitude de villes ou si l’on veut 
leurs droits et les avantages publics qu’elles ont cru 
voir dans cette situation leur ont fait souhaiter de 
devenir chefs-lieux, si ce n’est de département au 
moins de district; les demandes, les réclamations se 
sont multipliées; les adresses, des députés sont arrivés

1. — Arch. Nat. D IVbis, n‘ 1.
2. — Archives Parlementaire!, tome X, page 7°3*
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en foule de toutes les parties du royaume en sorte que 
si le comité euit accueilli chaque demande sans examen 
il s’y aurait plus eu de mesure dans la distribution, 
plus d’égalité dans les parties; les départements et les 
districts se seraient multipliés à l’infini sans règle et 
sans proportion et le comité serait devenu injuste par 
l’excès même de la justice (i). »

Et ce n’est pas là une exagération de la part de 
Rabaud Saint-Etienne. La critique moderne sur ce 
mouvement d opinion s'exprime de la manière sui
vante : « La division du territoire avait provoqué de 
la part des villes et des villages l’envoi d’une quantité 
énorme de demandes, d’adresses et de réclamations 
qui, reçues par le Président de l'Assemblée, étaient 
transmisesau comité de constitution, puis de divi
sion... (2). »

Toutes ces pétitions, toutes ces adresses, toutes ces 
réclamations ont été lues et discutées par le Comité 
de division. Pour s’en convaincre, il suffit de par
courir les motions portées sur chacune d’elles par les 
députés intéressés ou par les membres du comité. 
Voici ce que dit à cet égard Rabaud Saint-Etienne : 
« Tous cependant ont été entendus, toutes les localités 
ont été scrupuleusement étudiées, toutes les convenan
ces consultées, tous les droits rigoureusement pesés et 
l’on peut dire avec assurance qu’il n’est pas une petite 
ville, pas un a illage dont on n’ait taché d’établir les 
rapports avec ses voisins avec autant d’exactitude. » Et 1 2

1, — Arch. Pari, totne X, page 38.
2, — Daumet. Introduction de l'Inventaire Manuscrit t) IV bii,
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Il ajoute : « deux mois entiers d’un travail continué 
bien avant dans la nuit ont été consacrés à cet exa
men (i). »

En lisant le mémoire de Rabaud Saint-Etienne, on 
sent, tant est grand le désir de faire accepter la 
réforme, qu’on ne veut rien changer dans les habitudes 
ni rien bouleverser et que l’on cherche à concilier les 
prétentions des villes — même les moins importantes 
— qui s’efforcent d'obtenir u-n organe de l’adminis
tration. Pour leur donner satisfaction, on permettra 
aux chefs-lieux d’alterner ou bien l’on ne groupera pas 
dans une seule et même localité tous les établissements.

Les déclarations optimistes du début ne se réalisèrent 
pas. Des conflits s’élevèrent entre les députés sur la 
délimitation de leurs départements respectifs et il tallut 
un arrêté — celui du 19 novembre 1789 — pour 
concilier ces difficultés (2).

De même les adresses et réclamations dictées par 
l'intérêt local se multiplièrent et il devint de plus en 
plus difficile de leur donner satisfaction.

En présentant le 9 décembre 1 état du travail sur 
la division du royaume, Rabaud SaintëEtienne devait 
avouer que le comité avait été retardé, par 1 embarras 
qu’occasionnaient les prétentions des villes sur la t 
position des futurs chefs-lieux. Aussi, demandait-il a 
l’Assemblée de vouloir bien décider, afin de e i. ; 
les intérêts opposés, que la liberté soit laissée au 
Comité de ne pas réunir dans une meme v ille les

1. — Arch.‘Pari. tome X, page 38 et 39, ^
2. — Bu'letin des Lo s, tome I, page 170 et Ll,
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chefs-lieux de département, de la justice et de l’Eglise 
et que les chefs-lieux de départements puissent aller' 
ner entre les villes « qui, par leur nature, sembleraient 
y être exactement propres (i) ». L’Assemblée Consti
tuante adopta la manière de voir de Rabaud Saint- 
Etienne.

Pour le travail matériel, le comité pût s’inspirer 
d’un Iravail exécuté en 1786 par le cartographe Robert 
de Hasseln. Celui-ci avait effectué une division de la 
France en départements. Mais le comité travailla sur
tout sur les feuilles de la carte de Cassini sur lesquelles 
fut tracée par les membres du comité la nouvelle divi
sion de la France en départements. Cescartesau nom
bre de quatre-vingt-cinq, portent la signature des com
missaires désignés par l’Assemblée. Aux archives, il 
existe •« un état des cartes déposées aux archives du 
Corps Législatif conformément à la note mise en tête 
du tableau annexé au projet de loi concernant la divi
sion du territoire de la République et l’Administra
tion (2) ». On utilisa également les cartes du bureau 
de la guerre que le ministre mit à la disposition des 
commissaires. Deux ingénieurs de ce ministère et un 
géographe habile aidèrent le comité dans sa tâche 
ainsi que Rabaud Saint-Etienne le déclarait à l’Assem
blée le 12 novembre 178g (3).

Quant à la désignation des nouveaux départements, 
elle se fit provisoirment soit par le nom de la ville où 1 2 3

1. — Arch. Pari, tome X, page 453,
2. — Atch. Nat. N N 9.
3. — Arch. Pari", tome X, page 4. Le 26 latlviei 1790, Hènüequin fut 

autorisé par l'Assemblée à prendre le titre de cartographe de celle-ci,



devait se trouver le chef-lieu, soit par la situation de 
la circonscription par rapport à la province, soit enfin 
par la dénomination de l’ancienne; province de laquelle 
le département devait être formé. 11 y eut ainsi le 
département de l’Artois, du Haut-Maine, du Perche, de 
la Touraine, du Blaisois, du Lyonnais, du Bas- 
Berry, etc..., de Metz, de Quimper, du Dauphiné du 
Nord, etc. (i).

Cependant, dans le sein de l'Assemblée, il était des 
députés impatients de voir aboutir la réforme et, à la 
séance du 21 décembre 1789, l’un deux, Le Chapelier, 
proposa de iixer à la semaine en cours le terme du tra
vail sur la division des départements et d arrêter au 
lundi suivant le jour où le comité de constitution ren
drait compte de ses opérations. C est en vain que 
Bureau de Pusy déclara à l’Assemblée que le rapport 
étant presque terminé lui serait incessamment soumis 
malgré le retard occasionné par les nombreuses récla
mations provoquées par le défaut d entente entre les 
députés de plusieurs provinces. L Assemblée n’en 
adopta pas moins la motion suivante : « Dans la 
semaine pour tout délai, les députés des diverses par
ties du royaume remettront aju comité de constitu
tion le travail qu’ils auront arrêté pour la division des 
départements et des districts ou leurs mémoires ins
tructifs touchant les objets qui auront suscité leurs 
réclamations et sur lesquels les députés 11e seraient pas 1

1, — Arch. Nat. N N 9 et D ÎV t>is, 1 et ü
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conciliés pour le rapport en être fait lundi prochain 
par le comité de constitution (T). »

Le rapport du comité.
Ce ne fut cependant qu’à la séance du 8 janvier de 

l’année suivante que le rapport du comité fut présenté 
à l’Assemblée par Bureau de Pusy.

Ce rapport se compose de deux parties très distinc
tes : dans la première, il est fait un exposé des prin
cipes qui ont guidé le comité dans son travail et qui 
ont motivé ses décisions. La deuxième partie fait res
sortir la division territoriale du royaume par provinces 
et pays. « Voici, déclare Bureau de Pusy, les principes 
qui ont été suivis par les membres du comité de cons
titution et les membres que l’Assemblée lui a adjoints 
pour procéder à la nouvelle division du royaume. Tout 
d’abord, l'obéissance scrupuleuse aux décrets de 
l’Assemblée a été la règle constamment suivie. Quand 
il n’a pas été possible de se conformer au sens littéral 
des décisions de celle-ci, par suite des circonstances, 
le comité n’a cessé de s’efforcer de se conformer à 
l’es prit qui les avaient dictées. » En second lieu, les 
membres du comité ont évité « de rompre brusque
ment les rapports moraux et politiques existant entre 
les différentes parties de l’empire (2) »,

Cette manière de procéder a eu pour but d'assurer 
le succès de l’entreprise car il fallait convaincre la 
nation de l’utilité de la mise à exécution de ce projet

1. — Atch. Pari, tome K, page 693,
». — Arch. Pari, tome XI, page 119.
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et cette persuasion « ne pouvait être le fait que de la 
douceur, de la patience, de la raison et du temps (i) ».

Et alors Bureau de Pusy, comme l’avait fait son 
collègue du comité Rabaud Saint-Etienne, indique à 
l’Assemblée tous les obstacles que le comité a rencon- - 
très et a dû surmonter pour remplir sa mission. Il en 
fait ainsi le tableau : « des préjugés, des préventions à 
vaincre, des habitudes à effacer, des avantages à per
dre, d'autres à obtenir, des rivalités qui se manifes
tent, le choc de tant de passions opposées, les espéran
ces trompées, l’amour-propre déçu... » et il ajoute 
« que de difficultés, que d’écueils, que de germes 
d’aigreur et de dissension (2) »!

Le troisième principe directeur fut pour éviter, 
autant que faire se pourrait, ces inconvénients d’enga
ger les provinces de convenir entre elles des limites 
respectives qui devaient les séparer et ensuite à pro
poser par leurs députés les divisions « qu’elles croi
raient les plus utiles et les plus convenables à leur 
commerce, à leur agriculture, à leurs manufactures, 
à leurs localités (3) »,

Enfin, il fut décidé que l’on respecterait les ancien
nes limites des Provinces « toutes les fois qu’il n’y 
aurait pas utilité réelle ou nécessité évidente de le 
faire (4) ».

Le rapporteur terminait en déclarant que « moi as 
les usages et les relations actuelles éprouveraient de 
Changements, plus il y aurait de motifs à la confiance,

1. 2. 3. — Arch. Pafl. tome XI, page 119,
•— Arch. Pari, tome XI, page H9 et suir,
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plus U y aurait de facilités à faire goûter le nouveau 
régime (1) ».

Passant ensuite à la méthode employée, Bureau de 
Pusy indiquait qu’il avait paru indispensable « de 
commencer la division du royaume par les frontiè
res pour la terminer au centre ». Cette façon de faire 
offrait l’avantage que si l’agencement des parties oblige 
à quelques échanges, on peut les faire avec soi-même 
au lieu qu’on est privé de cette faculté lorsque par la 
disposition successive des départements, connu ur ée 
par le centre, on arrive à la mer ou aux limites avec 
les pays étrangers (2) ».

Après cet exposé, le rapport indique le tableau des 
départements suivant l’ordre de travail. Celui-ci fut 
commencé par la frontière Sud-Est, en partant de la 
Provence.

Voici le plan préconisé par le Comité :

Provence. — Elle devait former trois départements 
bien que Marseille eut demandé tout d’abord à former 
un département qui comprendrait toutes les côtes.

Dauphiné. — La majorité des députés désirait qu’il 
fut divisé en trois départements et le comité s’en 
déclarait partisan bien qu’une forte minorité voulut 
ne faire de la province qu’un seul département.

Dresse, Bugey, Val Romey, Gex et Dombe. — Tous 
ces pays devaient former un département quoiqu un

1.2. — Arch. Pari, tome XI, page 119 et suiv,
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peu petit en superficie, eu égard à la moyenne fixée par 
l’Assemblée,

Franche-Comté. — La division en trois départements 
était arretée mais des députés extraordinaires de 
Besançon proposaient un nouveau mode de partage.

Le plan passait ensuite aux frontières de l’Est, du 
Nord-Est et du Nord, fl proposait pour :

L’Alsace. — La division en deux départements 
était commandée par les circonstances locales, bien 
que la superficie des deux circonscriptions fut um peu 
trop petite; ils étaient limités à l’Ouest par la crête de 
la grande chaîne des Vosges.

La Lorraine, les Evêchés et le Barrois. — Création 
de quatre départements. Toute la question était de 
savoir si la Lorraine allemande formerait un départe
ment distinct : ce à quoi le comité s’opposait.

La Champagne, augmentée des principautés de 
Sedan, Mouzon et Carignan, bien qu’elles appartinssent 
au gouvernement de Metz et des Evêchés, forme- 
raitTuatre departements qui engloberaient également 
Givet, Charlemont, Marienbourg, Philippeville et les 
territoires de ces villes.

Les deux Flandres, le Hainaut, le Calaisis, l’Ardré- 
sis et le Boulonnais, seraient incorporés dans deux 
départements dont le premier serait composé des deux 
Flandres et du Hainaut; toutefois les habitants de Saint- 
Omer avaient formulé un vœu pour une nouvelle divi
sion du pays et les Flandres réclamaient à l’Artois 
quelques villages en saillie sur la frontière.
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On arrivait ensuite au coeur royaume,
*

L’Isle-de-France, le Soissonnais, la Picardie (sauf une 
légère partie de cette dernière cédée à l’Artois) devaient 
former cinq départements. Quant à Paris, il serait 
borné à la banlieue immédiate malgré une réclamation 
de la commune qui demandait qu’il lui fût attribué 
l’étendue d’un département territorial.

La Normandie et Le Perche devaient être divisés en 
cinq départements dont les limites étaient arrêtées 
malgré une réclamation de la ville de Lisieux qui se 
plaignait que l’on eût mis dans les mêmes circons
criptions les parties riches et dans les autres les ter
ritoires pauvres.

Bretagne. — 11 avait été convenu, lors de la réunion 
des députés de la province, que celle-ci, y compris les 
Marches communes partagées entre elle et le Poitou 
formerait cinq départements. Cependant la ville de 
Saint-Malo proposait une division en six circonscrip
tions ainsi formées : trois avec les trois Evêchés de 
la Côte du Midi, deux avec les deux évêchés de la 
Côte du Nord et un avec l’Evêché de l’Intérieur (x).

Le Poitou. — Diminué de Confolens mais augmenté 
du Loudunois, du Mirebalais et d’une partie des Mar
ches communes, partagées entre la Bretagne et lui, 
devait former trois départements.

Le Maine, l’Anjou et la Touraine devaient former, 
selon le jugement du comité « quatre beaux départe-

l. — Arch. Nat. D IV bis, 1.



- 184

ments », bien que ÿaumur eut demandé que le Sau- 
murois formât à lui seul un cinquième département,

Le Berry était divisé en deux départements déjà éta 
blis, sauf à décider de l’attribution de la ville de La 
Charité dont la province demandait la réunion et que 
le comité proposait d’attribuer au Nivernais.

Le Nivernais, réuni à quelques parties du Berry 
situées au-delà de la Loire, formerait un département.

L’Orléanais, le Blaisois, le Pays Chartrain et le Thi- 
meray, devaient constituer trois départements dont les 
limites étaient arrêtées à l’exception de la ville de 
Baugency réclamée à la fois par les départements de 
Blois et d’Orléans.

L’Auxerrois, le Senonais et quelques débris de l’Orléa
nais seraient divisés en deux départements. Rien 
n’était encore définitivement arrêté car Auxerre protes
tait contre sa réunion à Sens, et Clamecy était l’objet 
diei demandes d’attribution à la fois de la part des cir
conscriptions d’Auxerre et du Nivernais. Le comité 
proposait que Sens puisse former un district qui choi
sirait le département auquel il serait définitivement 
rattaché. Quant à la ville de Clamecy, elle était attri
buée au Nivernais.

La Bourgogne avait fait l’objet d’un partage adopté 
par la- majorité des députés de la province qui avait 
soulevé de si vives protestations de la part des députés 
de la ville d’Autun que le comité avait dû intervenir 
et que l’on avait procédé à une nouvelle division qui 
avait mécontenté les représentants du Charolais, du
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Mâcon nais et du Châlonnais. Il restait également une 
contestation à régler entre le sud de la Bourgogne et 
le département de la Bresse, à l’occasion du village de 
Saint-Laurent,

L’Aunis réuni à la majeure partie de la Saintonge 
formerait un département bien que les habitants de 
l’Aunis pour la sauvegarde de la prospérité de La 
Rochelle aient demandé à former un seul département,

L'Angoumois augmenté d’une partie de la Saintonge 
et du Confolens devait constituer un département.

Le rapport exposait ensuite les difficultés rencon
trées par le comité pour la division du Sud-Ouest de 
la France en raison du défaut d’accord entre les dépu
tés des divers pays qu’il s’agissait de partager.

Pour le Sud-Ouest, un premier plan avait été adopté 
qui consistait à diviser cette région entre les cinq 
départements suivants :

i° Le Bordelais;
»° Le Bazadais et les Grandes Landes;
3° L’Agenois et le Condomois;
4° L’Armagnac;
5° Marsan et Clialosse.
Le comité déclarait que ce plan devrait être modifié 

et que rien n’avait encore été définitivement adopté.
Le rapport examinait ensuite la division des pays 

pyrénéens.
Pour les Pyrénées. — On avait éprouvé également 

de grosses difficultés causées par l’éloignement des 
territoires formant les Pays Basques à s’unir avec le 
Béarn. Malgré les objections des députés basques, le
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comité proposait la formation des départements sui
vants :

Pays Basques et Béarn : un département.
Bigorre et les Quatre Vallées : un autre département, 

bien que les Quatre Vallées aient demandé, de leur 
côté, leur réunion à l’Armagnac.

Nebouzan et Pays de Foix : un département.
Roussillon et une faible partie du Languedoc : un 

departement malgré le peu d’étendue du territoire. La 
formation de ce département était commandée par la 
configuration physique du sol,

Pour le Languedoc. — Sept départements étaient pré
conisés. Le travail de division n’était cependant pas 
terminé à cause des contestations existant avec le Rous
sillon, Foix et le Velay.

Le Rouergue et le Quercy devaient former un dépar
tement.

L’Auvergne et le Velay seraient divisés en trois dépar
tements bien que la ville de Montlùçon eut demandé 
à former au cinquième département. Le comité esti
mait cette prétention impossible à satisfaire en ce 
qu’elle bouleverserait la division faite pour le Berry 
et le Nivernais dont Montluçon demandait l’attribution 
de certaines parties.

La Marche, le Limousin et le Dorât étaient proposés 
pour constituer trois départements.

Le Périgord devait en former un.
Le Lyonnais, le Beaujolais et le Forez composeraient 

un département. Une difficulté s’était élevée au sujet
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du bourg de La Guillotière qui réclamait son annexion 
au Dauphiné.

Enfin la Corse, à la demande de ses députés, cons
tituerait un seul département, sauf aux électeurs, dans 
la première assemblée de dire si elle devait, à l’ave
nir en former deux.

Comme conclusion, le comité demandait à l’Assem
blée de décider :

1° Si le Dauphiné, l’Aunis et les Pays Basques 
seraient autorisés à ne former chacun qu’un départe
ment;

9° Que d’ici au mercredi i3 janvier inclusivement, 
les députés intéressés à chaque département seraient 
tenus de produire au comité de constitution le tableau 
nominatif de leurs limites respectives, arrêté et signé 
par tous, faute de quoi le comité serait autorisé à les 
tracer et à les présenter lui-même.

3° D’arrêter qu’à compter du lundi ii janvier 1790, 
il serait réservé une heure fixe à chaque séance ne 
comité pour faire à l’Assemblée le rapport des contes
tations où elle devra décider ou pour présenter le 
tableau des départements terminés avec leurs sous- 
divisions afin qu’elle puisse les décréter;

4° De décréter que les députés de chaque départe
ment seraient tenus de se pourvoir de deux exemplai
res de la topographie de leur département composés de 
feuilles de la carte de l’Académie collées sur toile et 
d’une seule pièce où seraient exprimées les limites des 
départements, des districts et cantons, ces cartes 
seraient signéets par les députés et les membres du
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comité de constitution et déposées aux archives natio
nales et départementales (i),

Les décrets de l’Assemblée :

Ainsi la comité avait terminé sa tâche. Il restait à 
1 Assemblée le soin d’enteriner ses propositions ou de 
trancher les contestations. Durant les deux mois qui 
avaient suivi son vote définitif, elle n'avait pas cessé 
cependant de s’intéresser à la question. Ainsi, le 
ii novembre 1789, elle votait le principe de la divi
sion, le 12, elle décidait la sous-division en districts 
et le 16, celle en cantons. Le 22 décembre suivant, au 
moment de l’examen de la Constitution et particuliè
rement du mode d’élection à adopter, elle décrétait :

i° Qu’il serait fait une nouvelle division du royaume, 
tant pour la représentation que pour l’administration 
et que ces départements seraient au nombre de 
soixante-quinze à quatre-vingt-cinq;

20 Que chaque département serait divisé en districts, 
au nombre de trois au moins et de neuf au plus et 
que ce nombre serait fixé par l’Assemblée, eu égard 
aux besoins et les députés des provinces entendus;

3° Que chaque district serait divisé en cantons;
4° Qu’il y aurait un chef-lieu par département.
Après la lecture du rapport, selon la proposition 

faite par le comité, l’Assemblée s’occupa de terminer 
la division sans désemparer. Dès le 12 janvier, elle 
se mettait à la besogne et sur le rapport de Gossin,

1. — Arch, Pari, tome XI, page 119 et suivantes,... page 125.

au nom du comité, elle statuait sur les réclamations 
du Dauphiné, de l’Aunis, des Pays Basques et de la 
Franche-Comté. Elle décidait que le Dauphiné serait 
partagé en trois départements en raison des difficultés 
que rencontrerait l’administration d’un département 
d’une aussi grande étendue et pour empêcher des 
demandes semblables des autres provinces, en vue 
d’éviter un morcellement. Ensuite, il fut arrêté que 
l’Aunis ne pourrait, à lui seul, former un département. 
Quant à la Franche-Comté dont la ville de Besançon 
réclamait une nouvelle distribution pour partager éga
lement entre les trois départements les terres à blé et 
à foin et les montagnes, il fut arrêté que le plan pri
mitif serait conservé. Enfin, la réunion des Pays Bas
ques (Soute et Labour) au Béarn fut votée, malgré 
les protestations des députés dont l’un d’eux Garat, 
jeune, se fit rappeler à l’ordre pour avoir protesté 
contre la décision de l’Assemblée (i).

A la séance du i3 janvier, furent exposées par Gos
sin, l’organe du comité de constitution, les réclama
tions de la ville de Clamecy qui avait demandé sa réu
nion au département d’Auxerre et puis ensuite à celui 
du Nivernais. Il est fort intéressant d’entendre le rap
porteur caractériser ces réclamations : « C’est, disait-il, 
véritablement une maladie momentanée que celle qui 
affecte aujourd’hui plusieurs villes et plusieurs cantons 
de croire que la nouvelle division du royaume va

1, — Arch, Pafl, tome Xi, page 170 et 171,
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élever des murs de séparation entre villes et dépar
tements (i). »

Aussi, malgré l’intervention dm député Toulongeon 
qui était d’avis d’attendre l’arrivée dui nouvel envoyé 
de la ville pour statuer sur Clamecy, il fut décidé que 
cette localité serait réunie au départenient du Niver
nais.

L’Assemblée, saisie ensuite de la réclamation de la 
principauté d’Orangq de former à elle seule un dépar
tement, estima que cette prétention était irréalisable 
en raison de l’étendue de cette principauté. Il fut 
arrêté qu’elle formerait un district et qu’elle aurait 
le choix de se rattacher soit au Dauphiné soit à la 
Provence.

Passant à l’opposition du Forez de-se réunir avec 
le Lyonnais, par suite des dettes considérables de Lyon, 
l’Assemblée ratifiant la proposition du comité, vota la 
réunion du Forez, du Beaujolais et du Lyonnais dans 
un même département. 11 fut de même décidé que la 
lorraine formerait avec les pays circonvoisins quatre 
départements.

La discussion porta sur l’Alsace et notamment sur 
le point de savoir si les territoires possédés par les 
princes allemands seraient compris dans les nouvel
les divisions. L’Assemblée décréta le partage de la pro
vince en deux départements, la fixation des chefs-lieux 
à Strasbourg et à Colmar et le nombre de districts 
de chacun d’eutx. Elle vota ensuite l’incorporation des

2, — Arch, Pafl, tome XI, page
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territoires appartenant aux princes allemands, mais 
possédés en souveraineté par la France dans les districts 
créés.

Enfin, il fut statué sur le département de Paris. Le 
comité proposait de comprendre, dans ce département 
Paris et la banlieue dans un rayon de trois lieues au 
plus, en partant du parvis de Notre-Dame. Un député 
réclama qu'il fut confiné à la première porte, soule
vant ainsi des protestations de la part de Demeunier 
qui demanda l’adoption du projet du comité comme 
un minimum avec l’incorporation du village de 
Sceaux,

Ce fut en définitive le projet du comité qui fut 
adopté (i),

A la séance du lendemain i4 janvier fut examinée 
la prétention de la ville de Lisieux de former un 
sixième département, demande que le comité avait 
repoussée pour les mêmes raisons qu’il en avait décidé 
pour la Franche-Comté. L’Assemblée rejeta cette récla
mation en conservant la division de la Normandie en 
cinq départements.

De même fut repoussée la demande de Saumur de 
constituer un département avec le Saumurois et fut 
votée sa réunion à l’Anjou.

La réclamation de Montluçon reçut un sort iden
tique bien que ses représentants eussent fait remar
quer combien iis se trouvaient éloignés de Moulins,

1, — Arch, Pari, tome Kl, page 180,
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département du Bourbonnais.

Pareillement fut rejetée la demande de la ville de 
Saint-Malo de diviser la Bretagne en six départements 
en raison 8e la nécessité de son commerce et poul
ies besoins de la défense des côtes. L’Assemblée resta 
fidèle au projet de la grande majorité des députés de 
la Bretagne.

Le i5 janvier fut reprise la discussion, ajournée la 
veille, pour la division de la Bassie-Guyenne. Le comité, 
par l’organe de Gossin, rendit compte à nouveau des 
grosses contestations que soulevaient le partage et la 
division de la Saintonge, du Périgord, du Quercy, du 
Languedoc, dupaysdeComminges, duCouserans, du 
Bigorre, du Béarn et des Pays Basques. L’étendue 
de quinze cent soixante lieues carrées permettait la 
division en cinq départements mais en défalquant les 
lacs, les rivières, les sables, il restait seulement qua
torze cent quatre-vingt lieues carrées. On avait donc 
ramené à quatre le nombre des départements, à 
savoir : l’Armagnac, Clialosse et la plus grande partie 
des Landes, l’Agenois et Bazadois et enfin Bordeaux.

Après un débat assez confus, on adopta la proposi
tion de faire entendre sur le sujet un membre de 
chaque sénéchaussée n’ayant point encore pris part 
à la discussion. Finalement, il fut décrété que la 
Guyenne formerait quatre départements.

La discussion sur le nombre de départements qui 
devaient composer le royaume était close et le Prési
dent put mettre aux voix le projet de décret final sur

la division de la France. Le nombre était fixé à quatre- 
vingt-trois. Le décret fut adopté (i).

Voici la division adoptée par l’Assemblée telle que 
Gossin en donna lecture :
Provence ..................................................................... 3
Dauphiné ................................................................... 3
Franche-Comté.................................................  3
Alsace ......................................................................... 2
Lorraine, Trois Evêchés et Barrois .....................  4
Champagne, Principauté de Sedan, Carignan, 

Mouzon, Philippeviile, Marienbourg, Charlemont 4 
Deux Flandres, Hainaut, Artois, Calaisis, Ardré-

sis, Boulonnais ...................................................... a
laie de France, Paris, Soissonnais, Beauvaisis,

Amiénois et Vexin.................................................. C
Normandie et Perche ................................
Bretagne et partie des Marches communes 
Haut et Bas-Maine, Anjou, Touraine et Saumurois 4
Poitou et partie des Marches communes................. 3
Orléans, Blaisois, Pays Chartrain ............................. 3
Berry ........................................................................... 2
Nivernais ................................................................... 1
Bourgogne, Auxerrois, Senonais, Bresse, Bugey et

Valmorey, Gex et pays des Dombes .. ................ 4
Lyonnais, Forez et Beaujolais................................... r
Bourbonnais ......................     1
Marche, Dorât et Haut-Limousin.......................     3
Aunis et Sainlonge..............................       1
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1, — Arch. Pari, tome Kl, pages 184 et 185, 188 et suiv,

C
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Angoûmois ................     t
Périgord ..................................................................... !
Bordelais, Bazadais, Agenois, Condoraois, restant 

de l’Angoûmois et Ghalosse, Pays de Marsan et
Landes ................................................................... ^

Quercy ....................................................................... t
Rouergue .....................................................   j
Basque et Béarn ........................................................ 1
Bigorne et Quatre-Vallées.......................................... x
Couserans et Foix...................................................... x
Roussillon ................................................................... ,
Languedoc, Gomminges, Nebouzan et Rivière Ver

dun ...................................................   g
Velay, Haute et Basse-Auvergne............................... 3
Corse ......................... ................................................. x

Soit au total quatre-vingt-trois départements.
Aux séances suivantes, le travail de division reprit 

en vue de la sous-division des départements en dis
tricts, la fixation des chefs-lieux de département et de 
districts et les sièges des principaux établissements.

Au cours des discussions, les députés cherchaient sou
vent à remettre en question les opérations de partage 
pour obéir aux adresses pressantes qu’ils recevaient 
sans cesse de leurs mandants. Pour y couper court, la 
Constituante décréta, à la séance du 21 janvier, sur 
la proposition du député Fateau, appuyé par l’abbé 
d’Eymar « qu’aucune réclamation particulière relative 
au partage de la France ne serait plus inscrite au pro
cès-verbal de l’Assemblée Nationale et qu'il n'y serait 
fait mention que des décisions qu’elle aurait portées
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sur cet objet sans aucun détail des prétentions et des 
motifs qui auraient été présentés et débattus (x) ».

Les opérations se poursuivirent dès lors plus acti
vement et les propositions du comité furent le plus 
souvent adoptées sans modification. Aussi, le i5 février 
1790, Dupont, député de Nemours, pouvait-il présenter 
le rapport sur le décret général relatif aux nouveaux 
départements du royaume.

Les décisions rendues sur les quatre-vingt-trois 
départements étaient présentées dans un seul texte pour 
que la nouvelle organisation puisse être contenue dans 
un même acte et sanctionnée par une même décision 
du Roi.

Avant la présentation des nouveaux départements 
avec leurs divisions et les chefs-lieux de division, le 
décret présentait un certain nombre d’articles à portée 
générale.

Le comité proposait l’adoption de sept articles qui 
se rapportaient à la pi'océdure en cas de réclamations, 
aux principes qui avaient présidé à la fixation des 
limites et enfin à la caractéristique de la réforme.

Sur les réclamations, le rapport s’exprimait ainsi ; 
« il nous est apparu que les réclamations devaient être 
portées à la prochaine législature pour permettre au 
temps et à l’expérience à démêler, à constater les véri
tables intérêts, à fixer les véritables vœux (2). »

Sur les sept articles, quatre seulement furent adop- 1 2

1. — Arch. Pari, tome Xl, p. 264,
2. — Aich, Pari, tome XI, page 603,
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tés. Le premier précisait que la liberté laissée aux élec
teurs pour le choix des chefs-lieux tant de départements 
que de districts et la fixation du siège des divers éta- 
blissementsconsistait dans la faculté d en délibérer et 
de le proposer à l’Assemblée ou aux législatures sui
vantes.

L'article deux qui permettait aux assemblées de 
département de demander aux prochaines législatures 
les changements sur les chefs-lieux et les échanges de 
territoire fut rejeté après débat.

L article trois qui décidait que les villes devaient 
comporter les territoires soumis à l'administration de 
leurs municipalités et les communautés de campagne, 
tous les hameaux et maisons isolées dont les habitants 
sont cotisés sur le rôle d'imposition du chef-lieu, fut 
adopté sous cette forme, La rédaction du comité qui 
proposait au lieu de « communauté » le mot « pa
roisse » ne fut pas acceptée pas plus que sa suggestion 
de rattacher à la paroisse les hameaux soumis à l’admi
nistration spirituelle de la paroisse.

L’article quatre vint fixer, malgré la protestation des 
députés du Languedoc à propos du Rhône, le milieu 
de la rivière comme limite aux départements ou aux 
districts séparés par un fleuve. L’administration du 
fleuve ou de la rivière fut confiée aux directoires des 
deux circonscriptions intéressées.

L’article cinq, enjoignant aux départements et aux 
districts de faire établir le plus tôt possible la carte 
topographique et 1 arpentage des paroisses situées sur

les limites, fut repoussé comme devant entraîner des 
dépenses trop considérables,

Fut également repoussé l’article six qui permettait 
aux villes, paroisses et communautés ne se trouvant 
pas à plus de deux mille deux cents toises des limites 
du département ou du district de présenter une requête 
pour passer d’un district ou d’un département dans 
un autre. Plusieurs députés firent remarquer à juste 
titre qu’une pareille autorisation risquait de remettre 
en cause tout le travail de division.

Enfin fut voté l’article sept préconisant que la divi
sion du royaume n’était décrétée pour le moment 
« que pour l’organisation du Pouvoir administra
tif (i) ».

Dans le rapport de Dupont, on voit combien cette 
sous-division en districts fut laborieuse, peut-être plus 
encore que le morcellement des provinces. Toutes les 
villes de quelque importance voulaient former un dis
trict. Dupont déclare avoir reçu dix-huit cent quatre- 
vingt-quatre députés extraordinaires des villes. Tous 
les prétextes furent trouvés, toutes les raisons invo
quées. Ecoutons Dupont les analyser. Les villes impor
tantes ne manquaient pas de faire remarquer : « Com
ment est-il possible de refuser à une ville si impor
tante? » S’agissait-il au contraire d’une petite ville sta
gnante ou en décroissance, elle montrait qu’il n y avait 
« d’autre moyen de soutenir et de vivifier la ville que 
de lui accorder un district » et, en cas de refus, elle

1, — Arch, Pari, tome XI, p. 603 et suiv. p. 609 et suiv.



so plaignait cjue 1 on put « refuser cette faveur à une 
ville si malheureuse qui sera ruinée, perdue, anéantie 
si on n en fait pas un chef-lieu de district (i) ».

Le comité avait cru sage de ne pas augmenter le 
nombre de districts pour ne pas accroître démesuré
ment les frais d’administration dont bénéficiaient les 
villes au détriment des campagnes, alors que la popu
lation des premières, par rapport aux secondes, 
n’étaient que dans la proportion de deux à cinq. 
Aussi dit Dupont, « lorsqu’il s’agit de diviser un 
département en districts, il faut d’abord examiner si 
la position centrale des chefs-lieux et les facilités des 
communications permettent de n’y en mettre que trois 
et si la chose est possible il faut bien se garder d’y 
en placer un de plus (2) ».

Les Dénominations :
Le 26 février, l’opération était terminée. Il ne restait 

plus qu’à arrêter les dénominations. Ce travail ne pou
vait manquer d’être long et délicat. C’est que la déno
mination des nouvelles circonscriptions, tout comme 
leur création a passé par plusieurs phases. Tout d’abord 
les départements furent désignés en grande majorité 
du nom des provinces dont ils provenaient; quelques- 
uns reçurent des noms de ville.

Les circonscriptions formées de la réunion de plu
sieurs provinces furent dénommées d’après ces terri
toires. On trouve ainsi le département des Deux-Flan

1. — Arch. Pari, tome XL p. 606.
2. — Arch. Pari, tome XI, p. 608.

dres, du Hainaut et du Cambraisis, de l’Aunig et 
Saintonge, etc. Quelques départements furent appelés 
d’après leur position dans la province : on eût ainsi 
le département de Champagne septentrionale. D’autres 
départements prirent le nom de la région, tel le dépar
tement du Bordelais. Mais on cherchait une nouvelle 
dénomination. Les Constituants en grande majorité 
avaient le désir de remplacer ces appellations. Celles-ci 
rappelaient en effet les provinces dont ils voulaient 
abolir jusqu’au souvenir (i).

A la séance du 17 février, quand le Baron de Cernon 
eut donné lecture de la rédaction générale des décrets 
de l’Assemblée relatifs à la division du royaume en 
départements, il avait été convenu que les départe
ments seraient désignés soit par le nom du chef-lieu, 
si celui-ci avait été fixé même provisoirement et au 
cas d’alternat par le nom de la ville où doit se tenir 
la première assemblée.

Un débat s’éleva cependant à ce sujet à la séance 
du 2C février. Les uns voulaient que la dénomination 
fut fixée par un numéro, ce contre quoi s’élevait Mira
beau; d’autres demandaient que le chef-lieu servit à 
dénommer le département, ce qui soulevait une pro
testation de Bureau de Pusv pour ne pas préjuger de 
l’importance des villes du département. Target réclama 
pour le Comité le soin de cette fixation, ce qui lui 
fut accordé par l’Assemblée (2). Le Comité fit choix

1. — cf P. Meuriot. Séances et travaux de l'Académie des Sciences 
Morales et Politiques. Année 1917, p. 349 et suiv.

2. — Arch. Pari, tome XL p. 710 et 711.
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des noms géographiques qui ont été conservés. Ce 
choix ne fut peut-être pas toujours heureux ce qui 
n a pas empêché d’écrire : « La nomenclature géo
graphique de nos départements constitue un trait ori
ginal de la physionomie physique de la France (1). »

Les nouvelles divisiotis :
A cette même séance, sur la proposition de Camus, 

la Constituante décidait l’insertion au procès-verbal 
de la séance du jour des divers décrets se rapportant 
h la division. Elle décrétait en outre « que la rédaction 
générale des décrets sur la division de la France en 
quatre-vingt-trois départements, l’indication des lieux 
de leurs assemblées et de celles de leurs districts, serait 
présentée à l’acceptation de Sa Majesté qui sera sup
pliée de donner sur le champ les ordres nécessaires 
pour que les assemblées de cantons, de districts et de 
départements soient formées le plus tôt possible (2). 
Le 4 mars 1790, par lettres patentes, le Roi sanction
nait les décrets de l’Assemblée (3).

^ oici Par ordre alphabétique la division adoptée 
telle qu’elle est sortie des délibérations de la Consti
tuante.

1. — P. Meuriot. op. cité. p. 356.
2. — Arch. Pari, tome XI, p. 711.
3. — Ouvergier, Lois et décrets, tome 1, p. 121

Indication des Chef-Lieux

Ain
Aisne
Allier

Hautes-Alpes

Basses-Alpes 
Ardèche

Bourg ................................
Laor, ou Soissons.............
Moulins.............................
Alternance et fixation ul

térieure ........... ..........,.
Digne (provisoirement),,. 
Privas - alternance avec 

Annonay, Tournon, Au- 
benas et le Bourg.......

Ardennes
Ariège

Aube
Aude

Aveyron
Bouches du Rhône 

Calvados
Cantal

à fixer par l'Assemblée,., 
Foix - alternance avec St-

Girons et Pamiers.......
Troyes .............................
Carcassonne - alternance 

possible avec d'autres 
ville».

Rodez (provisoirement)...
Aix...................................
Caen.........................
St-Flour - alternance avec 

Aurillac.........................

Charente
Charente-Inférieure

Cher
Corrèze

Corse (1 ou2 départ.) 
- Côte-d Or

Angoulême......................
Saintes - alternance avec 

La Rochelle, St-Jean 
d’Angély.

Bourges ...........................
Tulle.................................
Chef-lieu à fixer...............
Dijon.................................

9
6

7 ou 6

4
5

prov isoire- 
ment 

6

3
6

6
9
6
6

4
trois par la 
su ppression 
de Murat 
réuni à St- 

Flour 
6

7
7
4
9
7

Date des décr, deformation
r

19, 25 janvier.
26 janv. 6,11 février. 
14 et 30 jan. 6 févr,

8 janvier, 3 février 
12-14 janvier 
1 7 février

7 février

19 janvier

27 janvier 
29 janvier

29 janvier 
25 janv. 1er 9 fév. 
14 janvier 
14 jauv. 5 fév.

21 janv. 10 fév. 
28-30 janvier

12 janv. 6 fév. 
7 février 
23 janvier 
3 février 
20 janvier



Indication des départements Indication des Chefs Lieux !frE de district Date des décr, de formation

Côtes du Nord St-Brif uc............... 9 14-19-30 janvierCreuse Guéret - alternance avec
Aubusson.................. 7 14-22 janvierDordogne Périgueux - alternance

Doubs
avec Sarlat et Bergerac. 9 26 janvier

12 jauv, 5 fév,Besançon ............... 6
Drôme Chef-lien à fixer............. 6 plusOran- 

ge avec fa-
Eure Evreux .................

cultéd'opter 
6 ou plus

6
12-13-28 janv. 3 fév. 
14 janv. 1er fév.
21 janv. 5 fév. 
14-19-22 janvier

Eure et Loir Chartres......................
Finistère Quimper (provisoirement). 9

Gard Nîmes - alternance avec
Alais et Uzès................ 8 3 février.

23 janvier
28 janvier
6 février

Haute-Garonne Toulouse...................... 8
Gers Auch . ............................ 6

Gironde Bordeaux ................ 7
Hérault Montpellier - alternance

avec Lodève et St-Pons. 4 22 janvier
14-19-23-30 janvier
4 février

Ille et Vilaine Rennes................. 9
Indre Châteauroux ou Issoudun. 6

Indre et Loire Tours............... 7 .26 janvier
12-28 janv . et 3 fév.Isère Chel-li. u à fixer......... 4

Jura Lons-le-Saulnier - alter-
nance avec Dole Salins 
et Poligny............... G 12 janv. 5 fév.Landes Mont-de-Marsan avec al-
ternance possible......... 4 9-15 février

26 janvier
21-26-29 janvier 
14-19-23-30 janvier
3 février
18 et 29 janvier

Loir et Cher Blois.................... 6
Haute-Loire Le Puy................ 3

Loire Inférieure Nantes............... 9
Loiret Orléans.................... 7

Lot Cahors ................ 6
Lot et Garonne Agen avec alternance pos-

sible.................. 9 8 février
5 févrierLozère Mende et Marvejols....... 7 provis.

Indication des départements Indications des Chefs - Lieux f8 de districts Date desdécr.de formation

Maine et Loire

Manche
Marne

Mayenne
Haute-Marne

Meurthe
Meuse

Morbihan
Moselle
Nièvre
Nord
Oise

Orne
Paris

Pas de Calais 
Puy de Dôme 

Hautes-Pyrénées 
Basses-Pyrénées 

Pyrénées Orientales 
Haut-Rhin 

Bas-Rhin 
Rhône et Loire

Haute-Saône 
Saône et Loire 

Sarthe
Seine et Oise 

Seine Inférieure

Angers avec alternance
Saumur..........................

Coutance (provisoirement) 
Châlons-sur-Marne et pos- 

sibi ité d’alternance..,.
Laval...........................
Chaumont et Langres, .,,
Nancy et Lunéville.........
Bar - tous les quatre ans 

alternance avec St-Mi- 
hiel....... ......................

Vannes..............................
Metz.................................
Nevers ............................
Douai...............................
Beauvais ou autres villes

proposées......................
Alençon............................
Paris.................................
Arras ^provisoirement).. . 
Clermont ou Riom
Tarbes.............................
Chef-lieu à fixer.............
Perpignan ........................
Colmar.............................
Strasbourg........................
Lyon ou St-Etienne, Mont

brison, Roanne, Ville-
franche ..........................

Ve soûl ou Gray...............
Mâcon /'provisoirement)..
Lé Mans...........................
Versailles..........................
Rouen...............................

8
7

6
7
G
9

8 possibilité 
de réduire

à 4 
9 
9 
9 
8

9
6
3
8
8

5 ou 6 
6 
3
3
4

6
6
7
9
9
6

14 et 19 janvier 
14 et 27 février

21 janvier 
4 février 
28 janv. 13 fév. 
13-21-27 janvier

13-21-30 janvier
11 -19-23-30 j anvier 
13-19-21 janvier
13- 16-26 janvier
20 janv. Ier et 7 fév.

20 janv. Ier et 7 fév.
14- 25 janvier
19 janv. 10 fév.
20-22 janv. 8 fév.
1er 30 janv. 5-9 fév. 
4 février
12 janv. 8 et 17 fév. 
9 février
13 janvier
13 janvier

13-25 janv. 3-6-13 fév. 
12 janvier
20 janvier 
4 février
27 janv. 5 fév.
14 janv. 3 fév.
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Seine et Marne 
Deux Sèvres

Somme
Tarn
Var

Vendée
Vienne

Haute Vienne 
Vosges

Yonne

Indication des Chefs-Lieux IP" dedistricls

Melun (à délibérer).........
Niort, St-Mâixent, Par-

thenay (au choix).........
Amiens..............................
Castres et Albi ...............
Toulon avec alternance

possible..........................
Fontenay le Comte.
Poitiers.............,..............
Limoges............................
Epinal avec alternance Mi-

recourt ..........................
Auxerre............................ * Il

5

6 
5
5

9
6 
6 
6

9
6

Date desdécr. de formation

30 janvier

19 janv, 3 fév.
.26-30 janvier 
5 février

14-29 janv. 10 fév, 
19-26 janvier 
19-26-28jan. ler3fév. 
25 janvier

13-21 janv. 9 fév..
27 janvier

Mesures complémentaires :
Le grand travail était achevé mais il n’en restait 

pas moins certaines questions à mettre au point, en 
particulier toutes celles que la Constituante avait laissé 
le soin de trancher aux premières assemblées et 
notamment en matière de fixation de chefs-lieux de 
départements et de districts.

Il semble bien aussi qu’un assez grand nombre de 
députés n’aient accepté que contraints les décrets de 
l’Assemblée, se réservant de faire revenir celle-ci sur 
ses décisions lorsque les circonstances le permettraient 
puisqu’elle avait déclaré, elle-même, que son ouvrage 
n’avait point la prétention d’être parfait et qu’il y 
serait apporté les modifications commandées par

l’usage ou les circonstances. Un membre du Comité 
n’avait-il pas déclaré que si la division était définiti
vement arrêtée, ce n’était pas « sans doute avec une 
telle rigidité que pour quelques détails de circonstances 
locales, il n’y avait lieu d’entendre les réclamations 
qui pourraient être reportées aux législatures suivan
tes (i) ;>.

Aussi trouverons-nous, durant les premiers temps, 
des offensives pour autoriser des modifications assez 
nombreuses jusqu'à ce que l’Assemblée lassée finisse 
par déclarer son œuvre intangible. Des difficultés 
s’élevèrent également lors de la formation des pre
mières assemblées administratives sur divers objets 
et plus spécialement sur les limites des divisions et 
sous-divisions.

Pour les trancher, l'Assemblée décréta le 8 mars 1790 
que <( MM. les Députés remettraient, dans les deux 
jours, au comité de constitution la carte signée de 
leurs départements respectifs; que, passé ce délai, le 
comité est autorisé à former provisoirement les déli
mitations (les départements qui sont en retard (2) ». 
Les députés ne tinrent pas tous compte de cette déci
sion et le 20 mars suivant le Baron de Cernon, au nom 
du comité de constitution, se plaignait que beaucoup 
des membres de l’Assemblée ne lui eussent point 
encore remis les cartes de leurs départements et les

î. — Arch. Pari, tome X, page 38 et 39,
2, — Arch. Pari, tome XII, page 73,



procès-verbaux de division, bien que plusieurs délais 
eussent déjà été concédés pour cette remise.

A la suite de cette déclaration, sur la proposition 
de Cazalès, l’Assemblée décida « que les noms des 
députés qui n’auraient pas remis au comité de cons
titution pour le lundi suivant au plus tard les cartes 
des départements, les procès-verbaux et autres pièces 
exigées d’eux seraient inscrits au procès-verbal (i) ». 
A la séance suivante, ce furent de nouvelles plaintes 
du Baron de Gernon au sujet des réserves que plu
sieurs députés avaient faites sur les procès-verbaux ou 
du refus de certains d’entre eux de les signer. L'Assem
blée dut décréter « que toutes protestations ou récla
mations qui pourraient avoir été insérées lors de la 
signature des procès-verbaux de division et des cartes 
remises aiu comité de constitution, sont nulles et non 
avenues ». Le comité fut en outre autorisé à en opérer 
la radiation et défense fut faite d’en porter de nou
velles à l’avenir (a).

Enfin tout fut terminé et le io avril, les Frères 
Cassini purent présenter à l’Assemblée la carte de la 
France d après la nouvelle' division en départements.

Cependant les questions des assemblées et des admi
nistrations arrivaient toujours nombreuses au comité 
de constitution. Aussi /dans l’instruction des 
12-20 août 1790 relative aux fonctions des assemblées 
administratives, i Assemblée comprit le besoin de trai
ter de la question des rectifications qui était la plus

1. — Afch Pari, tome XII, page 262.
2, — Arch, Pari, tome XII. page 288,

délicate et contenait la source des plus grosses diffi
cultés. Le paragraphe 3 du chapitre premier y fut 
consacré. 11 indiquait l’intention bien arrêtée de 
l’Assemblée de ne porter aucun changement aux limi
tes des départements, au nombre des districts et à leur 
distribution si ce n’est en cas de nécessité absolue. Il 
ajoutait que toutes ces rectifications ne pourraient être 
faites que par un décret du Corps Législatif sanctionné 
par le Roi. L’instruction précitée spécifiait au contraire 
que la division en cantons n’avait été adoptée que 
provisoirement et que l’attention des assemblées admi
nistratives pourrait se porter Utilement sur ce point 
pour en revoir la composition. Elle recommandait que 
pour l’étendue de ces subdivisions, on se tint entre 
quatre et six lieues (1).

D’autre part des difficultés s’étaient élevées par suite 
de différences entre le texte des décrets particuliers 
rendus par l’Assemblée sur chaque département et le 
texte général. Pour y remédier, par décret des 
ier-5 mai 1790, il fut stipulé que « dans le cas où la 
rédaction des décrets de la division du royaume en un 
seul décret général présenterait dans le sens ou dans 
les expressions quelques difficultés, les décrets parti
culiers rendus pour chaque département seraient exé
cutés à moins que par un décret subséquent et particu
lier l’Assemblée Nationale n’en ait expressément 
modifié ou interprété quelque disposition (2) ». 1

1. — Duvergier. Lois et déCréts, totnê 1* p. 33^ et sulV,
2, —- Duvcrg'er. Lois et décrets, tome î, p. 188,
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Malgré ces instructions formelles, certains corps 
administratifs, tel celui de l’Ardèche, s’étaient permis 
de modifier de leur propre autorité les limites des dis
tricts. Pour couper court à ces infractions, sur le rap
port de Gossin, 1 Assemblée vota le i4 juin les mesu
res les interdisant. Ce fut le décret des 14-28 juin 1790 
qui renvovail les pétitions des communes en change
ment de départements, districts et cantons aux pro
chaines législatures, Le décret maintenait les limites 
des départements et des districts telles que les avaient 
déterminées les procès-verbaux et les décrets de l'As- 
semblée. Seules étaient admises les demandes en recti- 
lication appuyées de l’avis des Corps administratifs 
intéressés à ce changement. Enfin cet acte déclarait à 
nouveau nulle et non avenue toute réserve figurant 
sur les procès-verbaux de division ainsi que tous arrêtés 
des corps administratifs contraires à la fixation primi
tive de leurs limites. Il était également enjoint à toute 
commune qui s’était détachée d’un département ou 
d un district d'affectation de s’y réunir à nouveau. Et 
pour qu il ne demeurât aucun doute sur les inten
tions de 1 Assemblée, le décret cassait l’arrêté du dépar
tement de l’Ardèche (1) .

L’Assemblée s’était également émue des inconvé
nients que causait l’alternat des chefs-lieux de départe
ment. Elle chargea son comité de lui présenter un 
projet pour mettre fin à ce système, Gossin rédigea 
un projet de décret qui fut adopté le xx septem

1.'— Duvefgief Op. cité, tomê III, page 26,
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bre 1791. Son rapport stigmatisait le système de 
l’alternat. « Quoi de plus ridicule et de plus onéreux 
que des administrations aussi gixovagues qui néces
sitent l’ambulance des papiers, des commis, la multij 
plicité des bâtiments pour les recevoir, le doublement 
des frais de l’administiation (1) » Sa conclusion était 
qu’il fallait supprimer « cette pomme de discorde ».

11 fut décidé que les administrations et assemblées 
demeureraient fixées dans les lieu* où les Directoires 
étaient établis à ce moment.

Par une pratique chère aux Constituants qui avaient 
l’impression de faire une œuvi’e quasi-immuable, anti
cipant sur l’avenir, ils ajoutèrent que les législatures 
suivantes pourraient changer les chefs-lieux des dépar- 
tements où l’alternat avait été en vigueur, indiquant 
implicitement qu’aucune modification ne pourrait 
avoir lieu pour les autres. Une seule exception était 
faite pour le Cantal qui donna lieu à une rectification 
dans la séance du lendemain.

La première phase de la nouvelle division de la 
France se trouvait terminée.

§ v.

Appréciation de l’œuvre de l’Assemblée 

Constituante

Malgré l'esprit particulariste des provinces, qui 
s’était affirmé dans les cahiers de revendication, mal
gré les résistances des grandes provinces menacées 
dans leurs privilèges, malgré les compétitions qu avait

1, Arch, Pari, tome XXX, p. $09 et suiv,
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suscitées le travail de division, en cinq mois de temps, 
l’Assemblée Nationale avait réussi à achever la réforme.

. A la lin de sa législature, cette réforme avait été impo
sée au pays qui l’avait acceptée en grande majorité. 
Les pétitions et les réclamations portaient plus sur les 
conditions dans lesquelles elle avait été effectuée que 
sur son principe. La lecture des adresses présentées à 
l’Assemblée par les villes et communautés est édifiante 
à cet égard. Si, au début, la Constituante à pris des 
ménagements pour faire triompher ses conceptions, si 
elle s’est efforcée à ne pas heurter de front les tra
ditions provinciales, elle n’en a pas moins très vite 
imposé sa réforme avec vigueur.

D ailleurs, c’est plus dans les principes que âans la 
réalisation de sés desseins que l’Assemblée a affirmé 
son désir de ne pas rompre délibérément avec le passé. 
C’est ainsi que malgré les déclarations plusieurs fois 
répétés par les membres du comité de constitution 
de ne rien changer dans les anciennes limites des 
provinces, il est aisé de constater que celles-ci ont été 
modifiées dans un grand nombre de cas.

Pour mesurer le chemin accompli de la fin de 
1789 à 1791, il suffit de comparer les discours des rap
porteurs des projets primitifs avec celui de Gossin, 
présenté au mois de septembre 1791 pour la suppres
sion de l’alternat. Comme on est loin des déclarations 
mitigées de Thcuret et de Rabaud Saint-Etienne!

Gossin qualifie, en effet, le système de l’alternat 
« d’espèce de transaction momentanée que kg rivalités 
des villes, leur prétention de prééminence, l'entière
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démolition des institutions de l’Ancien Régime avaient 
fait admettre pour opérer le succès de la distribution 
de la France en départements ». Voilà bien le jugement 
porté sur l’œuvre de 1 ' Constituante « la démolition 
des institutions de l’Ancien Régime (1) ».

Elle était en germe depuis le mois de juin 1789 
lorsque l’Assemblée avait décidé l’égalité de tous 
devant l’impôt.

Qu’est-ce donc qu’a voulu la Constituante? Elle a 
voulu réveiller la vie des provinces étouffée par une 
trop forte centralisation administrative, créer en même 
temps un système de division favorable au fonction
nement du régime électoral adopté par elle mais aussi 
et surtout détruire le particularisme provincial.

Les hommes de la Constituante, pas plus que ceux 
de l’époque précédente, n’avait pourtant pas dégagé 
cette conception moderne de la territorialité des inté
rêts généraux et des conséquences qu’entraîne ce prin
cipe au point de vue de la représentation nationale. 
Ainsi que l’a fait remarquer M. Hauriou : « Tous les 
services essentiels de l’Etat sont pour les besoins terri
toriaux ou établis dans des circonscriptions territo
riales (2).

A la fin de l’Ancien Régime, par suite de la diver
sité des institutions et plus encore, en raison de 
l’extrême variété de ces institutions suivant les lieux, 
il était difficile d’apercevoir ce principe. En suppri
mant les privilèges, en déclarant le royaume « un et

li — Arch. Pari, tome XXX, page #>9*
g, — Hauriou, Précis de droit constitutionnel I920, pag*>6il,



indivisible », la Constituante établissait « l’Unité du 
pouvoir de l’Etat » dont le système féodal était la 
négative et que les rois n’avaient pu parfaitement 
léaliser. Mais « le pouvoir gouvernemental de 1 Jbu.t 
auquel la souveraineté nationale va participer sous 
forme de suffrage est une puissance publique terri
toriale (i) ».

Est-ce que justement la division du territoire n’est 
pas contraire au principe de la souveraineté nationale? 
Mais comment faire autrement? 11 semble qu’il faille 
conclure comme le député Salle, à la séance du 
i5 mai 1793 : « Il faut que notre territoire soit divisé, 
bien que ce soit une atteinte à la Souveraineté Natio
nale (2). »

Par là, la division de la France en départements tou
che à la question même de la souveraineté 
et à sa base territoriale, à une base 
territoriale simplement divisée en départe
ments dont chacun est l’image réduite du tout. En 
effet, en raison de la territorialité des intérêts géné
raux, le Corps électoral doit comprendre essentiel
lement les habitants d’une circonscription électorale. 
Les Constituants, sans doute, n’ont pas approfondi 
la question comme le feront plus tard les Conven
tionnels. Cette question n’a même pas été agitée dans 
les débats. Mais ils ont senti que l’organisation du 
suffrage était essentiellement liée à la nouvelle divi
sion du territoire, 1

1. “ Hauriou. Précis de droit e6it-tilüti6nhel, j>. êti et 618.
2, Arch. Pari, tome I XlV. p, 6ç2<

Ainsi s’explique qu’ils aient imaginé un système de 
division qui pût faciliter le fonctionnement du régime 
électoral. Mais pour caractériser la tâche ardue de 
l'Assemblée Constituante dans ce qu’elle a eu de plus 
tangible, qu’il nous soit permis de conclure ainsi :
« Ce qui est sûr c’est qu’elle a voulu détruire les 
vieilles institutions particularistes des provinces. Elle 
a voulu peut-être qu’il y ait une vie locale mais elle 
a voulu certainement que partout cette vie locale fut 
menée sous la « direction du meme pouvoir » par les 
mêmes Français, non par des Bretons à l’Ouest, des 
Provençaux au Midi, etc. C’est pour cela que les dépai- 
fements raorcèlent les provinces (1) ».

Le Jugement des Contemporains :
Les cahiers de 1789, fidèles traducteurs de l’opinion 

générale du royaume s’étaient prononcés quasi unani
mement pour le respect et même le renforcement des 
divisions de l’ancienne France. Parmi ceux qui 
demandaient des réformes, bien rares étaient ceux qui 
„ ismeaient une nouvelle distribution du royaume. 
Nous avons indiqué, au fur et à mesure de 1 examen 
des débats comment les idées que partageaient les 
députés de l’Assemblée s’étaient modifiées à ce sujet. 
Ce changement radical ressort de l’appréciation por
tée non seulement par le Roi et l’Assemblée mais aussi 
par les députés parlant isolément ou rendant compte 
à leurs mandants.
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(Tl. Hauriou. Trailé du droit administratif 10“ éd. p. 222. note (orga- 
pisation de ly90.J



Le Roi ;
Lors de l'abolilion des privilèges, Louis XVI s’était 

déclaré partisan de cette mesure en ce qui concernait 
les provinces sauf à celles-ci à la ratifier. Personnelle
ment, il s’était intéressé au travail de division du 
Comité jusqu’à s'appliquer à dresser une carte des nou
velles circonscriptions. Mais voici le jugement d’en
semble qu’il portait sur cette transformation, juge
ment dont il fit part à l’Assemblée dans le discours 
qu’il prononça le 4 février 1790. Venu au sein de la 
Constituante pour lui demander de hâter ses travaux 
en raison de l’anarchie menaçant le royaume, 
Louis XVI s’exprimait en ces termes : « ... Je ne puis 
saisir une plus grande occasion que celle où vous 
présentez à mon acceptation des décrets destinés à 
établir dans le royaume une organisation nouvelle qui 
doit avoir une influence si importante et si propice sur 
le bonheur de mes sujets et sur la prospérité de mon 
empire. » Rappelant les réformes déjà introduites par 
lui avant la réunion des Etats Généraux le roi conti
nuait ainsi : « Vous avez amélioré ces vues de plu
sieurs manières et la plus essentielle sans doute est 
cette subdivision égale et sagement motivée qui, en 
affaiblissant les anciennes séparations de province à 
province et en établissant un système général et com
plet d’équilibre, réunit davantage à un même esprit 
et à un même intérêt toutes les parties du Royaume. » 
Malgré l’emphase du discours officiel, on sent que 
l’intention des Constituants d’unifier la vie locale 
n’avait pas échappé au Souverain. Rendant enfin hom
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mage à l’œuvre de l'Assemblée, aux difficultés rencon
trées par elle dans cette tâche, Louis X\I ajoutait :
U Cette grande idée, ce salutaire dessein vous sont dûs; 
il ne fallait pas moins qu'une réunion de volonté de 
la part des représentants de la nation, il ne fallait pas 
moins que leur juste ascendant sur l’opinion générale 
pour entreprendre avec confiance un changement 
d’une si grande importance et pour vaincre au nom 
de la raison les résistances de l’habitude et des inté
rêts particuliers (1). » Le Roi terminait son discours 
qui est, à notre avis, le meilleur jugement d’ensemble 
sur la réforme, en faisant part de son désir de s’asso
cier « à cette vaste réorganisation d’où dépend le succès 
de la France ».

L'Assemblée Constituante :
La fin de la division du royaume avait été saluée 

par des acclamations, bien que pourtant des remar
ques et des interruptions assez nombreuses aient 
accueilli la lecture du rapport général. Il appartint 
à l’un des Présidents de l’Assemblée Constituante d’ana
lyser son œuvre. C’est ce que fit M. de Menou, en 
réponse à l’adresse des frères Cassini, lors de la remise 
à l’Assemblée de la carte des nouvelles circonscrip
tions : « C’était, disait-il, à l’Assemblée qu’il apparte
nait de concevoir et d’exécuter la nouvelle division 
du royaume. Elle rappellera sans cesse que toutes les 
provinces du royaume oubliant leur intérêt personnel

1. — Arch. Part, tome XI, page 662.
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pour les confondre dans l'intérêt général, ont établi 
pour base fondamentale de la Constitution l’égalité 
civile et politique de toutes les parties de la Monar
chie (i)Nm

Voilà bien le désir profond, le besoin presque mor
bide d’égalité à outrance qui s’est manifesté dans tous 
les actes des hommes de 1789 et qui fera plus tard 
comparer par Taine les départements et les communes 
de France à des hôtels garnis « tous bâtis sur le même 
plan et administrés d’après le même, règlement ». Mais 
la Constituante va définir elle-même ses mobiles dans 
l’instruction législative du 8 janvier 1790 : « Tous 
les Français, porte ce document, sont frères et ne com
posent qu’une famille; ils vont concourir de toutes 
les parties du royaume à la formation de leurs lois, 
les règles et les effets de leur gouvernement vont être 
les mêmes dans tous les lieux. La nouvelle division 
du territoire commun détruit toute disproportion sen
sible dans la représentation et toute inégalité d’avan
tages et de désavantages politiques; cette division était 
désirable sous plusieurs rapports civils et moraux, mais 
surtout elle était nécessaire pour fonder solidement la 
constitution et pour en garantir la stabilité (2). »

Ainsi donc dans ce manifeste se trouvent nettement 
dégagées les intentions de l’Assemblée : et en premier 
lieu établir Légalité et l’uniformité dans tout le 
royaume; assurer en second lieu le succès de la durée 1

1. — Arch. Pari, tome XI, page 42g.
2. — Duvergier. Lois et Décrets, tome I, page 92,

*

de la Constitution dont elle attendait avec une con
fiance exagérée le plus grand bien,

Les Députés,
Rien n’est souvent plus différent de l'opinion expri

mée par une Assemblée que celle des membres qui en 
font partie, Cependant, en la circonstance, la quasi- 
unanimité des députés avait été gagnée à la réforme. 
Un document intéressant est à notre avis le discours 
prononcé par Custine à Metz. Il permet en effet de 
se rendre compte par quelles phases a passé la manière 
de voir des représentants de la Constituante.

Député de la noblesse de la ville de Metz, il y pro
nonçait le ier octobre 1791 un discours dont nous 
extrayons le passage suivant : « La division du 
royaume, qui détruit des préjugés auxquels nos pères 
tenaient depuis des siècles, a trouvé dans le premier 
moment chez un grand nombre de membres de l’As
semblée Constituante un sentiment de résistance dont 
moi-même je ne me suis pas défendu. Cependant s il 
est un moyen de faire de la nation française un grand 
peuple, animé d’un même esprit, c’est sans doute cette 
fusion proposée (1). »

Voici une autre appréciation des députés du Sois- 
sonnais qui laisse de côté la portée politique de la 
réforme pour n’envisager que le point de vue admi
nistratif : « Considérant que s’il était nécessaire poul
ie bien public de rapprocher les administrations et les

lr — Arch. Pari, tome XXXII, page 421.
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tribunaux des administrés et des justiciables l'Assem
blée Nationale a rempli ces vues, dans la mesure que 
lui a indiqué sa sagesse, en établissant quatre-vingt- 
trois départements au lieu de trente-deux généralités et 
par la subdivision des départements en districts, can
tons et municipalités. » Sur cette subdivision du dépar
tement les députés du Soissonnais ajoutaient : « ... Que 
si l’Assemblée avait permis la division des départe
ments en neuf districts, elle l’avait en même temps 
autorisé en trois; ... que multiplier les districts, c’est 
s’écarter de l’esprit des décrets, c’est sous le double 
rapport de l’administration et de la justice leur ôter 
toute la force, l’activité et l’énergie nécessaires pour 
opérer le bien, ce n’est plus en rapprocher les admi
nistrés et les justiciables, c’est les en accabler, c’est 
surcharger une province de frais inutiles et rui
neux (1). »

L’étranger :
Il n’est pas jusqu’à l’étranger qui n’ait jugé la 

réforme. Ce partage des anciennes provinces de la 
France leur a semblé monstrueux et Burke disait à ce 
sujet : (( C’est la première fois qu’on voit des hommes 
mettre en morceaux leur patrie d’une manière aussi 
barbare. » Tocqueville qui rapporte ce jugement ne 
manque pas de faire remarquer, justement selon nous, 
que cette opinion de l’étranger qui n’était pas habitué 
à un pareil spectacle est erronée. « On s’étonne, a-t-il

1. — Arch. Nat. Di V bis 1.
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écrit, de la facilité surprenante avec laquelle l'Assem
blée Constituante a pu détruire d’un seul coup' toutes 
les anciennes provinces de la France dont plusieurs 
étaient plus anciennes que la Monarchie et diviser 
méthodiquement le Royaume en quatre-vingt-trois par
ties distinctes comme s’il s’était agi du sol vierge du 
Nouveau Monde... Il semblait en effet qu on déchirât 
les corps vivants; on ne faisait que dépecer les 
morts (ï), »

Le pays :

Il y a peut-être un peu d'exagération de la part de 
Tocqueville, car quelques provinces comme le Dau
phiné, le Languedoc, la Provence ont résisté au mor
cellement qui leur fut imposé. C’est ce que fait remar
quer M. Léonce de Lavergne en ces termes : « On 
aurait pu garder plus de ménagement pour les deux 
ou trois provinces qui résistaient au fractionnement 
mais presque toutes ont accueilli avec satisfaction une 

' iiion qui a plus de causes naturelles et historiques 
qu’on ne le croit (2). » La réforme fut généralement 
bien accueillie. Aucune protestation n’éclata. Un ou 
deux Parlements, notamment celui de Rennes qui se 
-'c^usa à enregistrer la loi du 22 décembre et que 
l’Assemblée dût mander une seconde fois à la barre, 
firent seuls quelques oppositions.

1. _ Tocqueville. L’Ancien Régime et la Révolution, page in,
2. — L. de Lavergne. Les Assemblées Provinciales. Préface.
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La critique moderne :
Si la division des départements a été jusqu à pré

sent peu étudiée dans son ensemble, elle n’en a pas 
moins fart l’objet de jugements nombreux et d’ap- 
préciations diverses de la part des historiens et des 
auteurs modernes. Nous n’étudierons pas ici les cri
tiques souvent sévères et les objections qui ont été 
f ûtes à l’œuvre de la Constituante, nous .réservant 
de traiter cette question et de la discuter dans la troi
sième partie du présent ouvrage, lors de l’étude du 
régionalisme. Tous les auteurs modernes n’ont pas 
critiqué la réforme; certains mêmes l’ont justifiée par 
les circonstances qui l’ont amenée. M. Léonce de Laver- 
gne, dont nous citions plus haut un extrait, n’est pas 
de ceux qui rejettent l’institution des départe
ments (i) ». De même M. de Ferron exprime cet avis 
« crue la division opérée en 1700 n’a pas rompu les 
affinités matérielles et crue les départements ne sont 
pas des créations artificielles (2) ».

Les Géographes :
Les géographes sont plus sévères et font remarquer 

que les départements sont des divisions un peu fac
tices manquant d’homogénéité. A ce propos, M. Fon- 
cin écrit que d’une étude à laquelle il s’est livré, sur 
les quatre-vingt-neuf départements, y compris l’Alsace 
et la Lorraine, il résulte que « trente sont à peu nr'^' 
homogènes fdont six seulement parfaitement), cin- 1 2

1. 2, —• cité par Aucoc, Revue Parlementaire et Politique IB95, p. 28

quante-neuf, soit les deux tiers, sont incohérents a 
divers degrés (i) ». Sans méconnaître l’utilité de la 
division entreprise par la Constituante, Elisée Reclus 
reproche aux départements leur caractère artificiel. 
« Cette division de la France en départements, a-t-il 
écrit, n’a rien de naturel. Imaginés pour rompre l’an
cienne organisation provinciale, pour briser les juii- 
diclions particulières, abolir les restes des privilèges 
féodaux, les départements ont utilement remplacé les 
provinces qui d’ailleurs n’avaient de raison d être que 
par le droit historique, c’est-à-dire par 1 effet du temps 
et ne coïncidaient point avec les grandes divisions 
géographiques du territoire. » Sur la valeur des déno
minations, Elisée Reclus s’exprimait ainsi : « Les dépar
tements, tels qu’on les a découpés sur le sol en leur 
imposant des noms de valeur géographique fort iné
gale ou même absurdes (2)... »

VI*

Les Raisons de la Nouvelle Dénomination

Avant de conclure, il nous a paru indispensable 
d’indiquer les raisons ou les mobiles qui ont pousse 
les Constituants à donner le nom de « département »

1. — Foncin. Les Pays de France, page 22 4 2?.
2, — Elisée ReC'.üs, La'tjéogtaphie Universelle, tome 1, page 924
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aux nouvelles circonscriptions. Pourquoi tout d’abord 
ont-ils éprouvé le besoin de choisir un mot nouveau? 
C’est très certainement parce que « la nouveauté de 
la dénomination s’imposait car l’Assemblée Consti
tuante voulant profondément réformer l’ancienne 
administration ne pouvait évidemment pas reprendre 
un des noms qui l’eussent rappelée (i) »

Le mot « département » n’était pas nouveau; il 
appartenait à la langue administrative depuis un siè
cle et demi sinon deux. L’ordonnance de 1629, appelé 
Code Michau et dont nous avons déjà eu l’occasion 
de parler, prescrivait que la visite du royaume par 
les Maîtres des Requêtes de l’Hôtel du Roi serait faite 
selon le département qui en serait établi (2),

Départir et département sont ainsi couramment 
employés. Les Intendants sont appelés le plus souvent 
« les Commissaires départis dans les provinces »; le 
département était le nom donné à la circonscription 
du subdélégué de l’Intendant. C’était aussi celui d’un 
des degrés de répartition de la taille. Enfin il ne faut 
pas oublier que dès le milieu du dix-huitième siècle, 
d’Argenson proposait une refonte de l’organisation 
administrative et territoriale. En 1764, il écrivait : 
« Le Royaume sera divisé en départements moins 
étendus que ne le sont aujourd’hui les généralités (3). » 

Cette dénomination ne fut pas du reste employée 
tout de suite par les Constituants. Le rapport de Thou-

1. —1 Becquet. Répertoire du droit administratif, tome IX, page 509.
2' —i Le mot “département” a ici le sens spécial et vieilli de faire les 

parts.
ÿ. — d’Argenson, Du gouvernement, page 237,

ret est muet à cet égard, il ne parle que des nouvelles 
divisions sans en indiquer le nom. Ce mot « dépar
tement )> n’apparaît pour la première fois qu’à, la 
séance du 22 décembre 1789.

1 Vil.

Jugement d’ensemble sur l’œuvre 

de la Constituante

Nous nous en voudrions d’ajouter un jugement à 
tant d’appréciations autorisées, surtout après avoir 
indiqué quelles étaient, à notre avis, les raisons qui 
avaient déterminé l’Assemblée et les mobiles auxquels 
elle avait obéi. Cependant, il nous a paru bon de 
comparer la France, de 1789 et celle.qui est sortie des 
travaux de l’Assemblée. Nous empruntons les com
paraisons à Taine et à Napoléon.

<c Rien de plus irrégulier, a écrit le premier, que 
l’ensemble ainsi formé. Ce 11’est pas un ensemble mais 
un amas.,. »

« Aucun plan bon ou mauvais n’a été suivi, l’archi
tecture en est de dix styles différents et de dix épo
ques différentes (1). »

1. — Taine. Les Origines de la France Coiitempôrainé, I e nouveau
régime, tome 1. page 214 et 21$.
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Voilà donc ce qui existait sous l’ancienne Monar
chie. Nous allons lire maintenant le tableau de ce qui 
a été fait.

« Il faut remarquer, dit Napoléon, le chaos des 
Assemblées provinciales... les prétentions des Parle
ments. le défaut de règle et d'unité dans l'adminis
tration, cette France bigarrée, sans unité de lois et 
d’administralion, qui était plutôt une réunion de vingt 
royaumes qu’un seul état en sorte qu'on respire en 
arrivant à l’époque où l'on a joui des bienfaits de 
l’unité des lois, de l’administration et du terri
toire (i). »

La division en départements a incontestablement 
procuré au Pays les avantages de l’unité et elle a fini 
par amalgamer tous les territoires que F Ancienne 
monarchie avait successivement réunis à la couronne. 
N’aurait-elle fait que cela, l'Assemblée Constituante 
mériterait d’être louée de son travail. Du reste son 
œuvre, améliorée par Napoléon existe encore et c’est 
peut-être la seule qui ait duré aussi longtemeps. C'est 
ainsi qu’on a écrit : « Les réformes les plus fécondes 
de la Révolution française qui ont duré sont celles qui 
correspondent au sens général et continu de notre his
toire. Notre division départementale est de ce nom
bre (2), » 1 2

1. — Correspondance poilrCretet,ministre del’intérieilr cité par Tallié. 
Le nouveau régime, tome 1, p. 214.

2. — P. Meuriot. Pourquoi et comment furent dénommés nos cir
conscriptions départementales. Séances et travaux de 1 Académie des 
Sciences morales et politiques, année igil, page 360,
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i vin.
Modifications apportées à l’œuvre 

de la Constituante

L’Assemblée Législative conserva l’organisation 
départementale léguée par la Constituante sans y rien 
changer. Il n’en fut pas de même de la Convention. 
La question se posa au moment de la discussion de 
la Constitution de l’An I. Il semble que les Conven
tionnels n'acceptaient qu’à regret cette division comme 
contraire au principe de l’unité de la souveraineté 
nationale. Nous avons cité la déclaration du député 
Salle qui semble bien réfléter l’opinion de l’Assemblée 
à cet égard. Salle énonçait que le législateur devait 
admettre le moins de divisions territoriales possible, 
il se montrait partisan de la division actuelle qu’il 
trouvait « la plus naturelle et conséquemment la 
meilleure ». Il ajoutait même : « Les citoyens tiennent 
à cette institution parce qu’ils en ont senti les bien
faits, ils y tiennent peut-être plus qu’ils tenaient à 
leurs ci-devant provinces au moment où l’Assemblée 
Constituante fit sa division départementale (i). » 11 
terminait en affirmant que « sa division départemen
tale est la plus sublime institution qui ait été conçue 
par une législature (2) ».

1,3. — Atch, Pari, tome LXlV, p. 692 et sulV,



L'article premier du projet de décret maintenant la 
division de la France en quatre-vingt-cinq départe
ments fut adopté. Sur la subdivision des départements, 
Saint Just se déclarait partisan du partage du dépar
tement en trois arrondissements. Il demandait le main
tien du département avec chef-lieu et trois arrondisse
ments ayant également un chef-lieu. Un autre membre 
réolainait la division en cercles et en cantons. Le 
conventionnel Lanjuinai(s coniuait au maiintiien du 
département. Comment F Assemblée, dont un certain 
nombre de membres avait fait partie de la Consti
tuante, ne l’aurait-elle pas suivi, quand il déclarait : 
« Savez-vous dans quels embarras inextricables vous 
vous jetteriez si vous décrétiez une nouvelle division? 
Four les connaître, il faut avoir été témoins de ceux 
que causa à l’Assemblée Constituante la division 
d’aujourd’hui. Plus de dix mille députés extraordi
naires arrivèrent à la fois de toutes les parties de 
la France pour réclamer quelque établissement (1). » 
Pétion proposa également de conserver l’état de chose 
existant sauf à décider que sur la proposition des 
administrations des départements intéressés, le Corps 
Législatif pourrait changer ou rectifier la limite des 
départements. L’Assemblée se rangea à cette proposi
tion. Toutefois elle décréta, concurremment avec le 
maintien de F administration centrale du département, 
l'établissement d'un organe intermédiaire entre les 
départements et les municipalités. Cette décision fut

1, — Ancien Moniteur K VF page gÇ)8.

prise sur la proposition du député Deferman (l).
C’est à ce moment que la nouvelle organisation allait 

connaître un grand péril par suite du mouvement 
fomenté par les députés Girondins. Après la séance du 
2 juin 1793, où ceux-ci furent décrétés d’arrestation, 
un grand nombre d'entre eux s’évadèrent. Pétion, 
Louvet, Lanjuinais réussirent à s’enfuir et se rendi
rent dans les départements qu’ils cherchèrent à sou
lever contre Paris et l'Assemblée. Quelques députés, 
parmi lesquels Buzot, très connu dans l’Eure, firent de 
Caen le centre de leur résistance et y formèrent le 
3o juin, l’Assemblée des départements réunis qui grou
paient neuf départements normands et bretons. Le 
général Wimffem, placé à la tête de la résistance, 
arrêta les commissaires de la Convention Romme et 
Prieur, de la Marne.

Ce fut ensuite au tour du Midi de se soulever. Lyon, 
Marseille et Bordeaux prirent successivement les armes, 
soutenus par les départements voisins. La Commission 
populaire du Salut Public du Rhône et Loire se fédé- 
ralisa avec le Jura, l’Isère, les Bouches-du-Rhône et 
le Gers. Le 7 juin 1793, le département de la Gironde 
réunit une Convention Nationale à Bourges. Le mou
vement s’étendit surtout dans les départements qui 
provenaient de la division des anciennes provinces 
ayant conservé en 1789 leurs Etats et dont les ten
dances particularistes étaient toujours demeuré viva
ces surtout dans la bourgeoisie. La résistance s’orga-

1. — Afch. Pari, tome LXlV, p. 692 et sulv.
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nisa surtout dans les départements du Dauphiné, l 
la Provence, de la Guyenne, du Languedoc, de la 
Normandie et de la Bretagne. « 11 semblait que les 
anciennes provinces se reformassent contre la Révolu
tion (i). » Malgré ce soulèvement intérieur qui coïn
cidait avec l'invasion étrangère, la Convention ne 
perdit pas courage. Appuyée sur les municipalités qui 
s’étaient déclarées en sa faveur, elle se servit des 
bons offices des commissaires, pris dans son sein et 
envoyés par elle dans les départements. Elle avait, en 
effet, perfectionné l’institution des commissaires et les 
pouvoirs de ces derniers étaient considérables depuis 
qu'un décret du 28 janvier 1793 leur avait permis de 
destituer les fonctionnaires des départements et de les 
remplacer. Dès le 17 juin 1793, elle envoyait Saint- 
Just dans le département d'Eure-et-Loir. Le 19 juin, 
Treilhard et Mathieu étaient désignés pour les dépar
tements de la Gironde, du Lot-et-Garonne. Le 27 
du même mois, la Convention expédiait Berlier dans 
la Haute-Garonne, l’Aude et le Tarn (2). Peu après, 
les Commissaires faisaient leur entrée dans les dépar
tements révoltés : Lindet le 9 juillet dans l’Eure; lal- 
lien à Bordeaux; Barras et Fréron à Marseille. Pour 
effacer jusqu’au souvenir de la Gironde, le départe
ment de Bordeaux reçut le nom de Bec d’Ambez qu il 
garda du 3 novembre 1793 au 17 avril 1790,

Ainsi, le mouvement girondin, qui aurait pu avoir 1

1. — Lavisse er Rambaud, Histoire générale du IVe siècle fe nos jours 
tome Vlll, page 178.

2. — Bullei.n des Lois, tcii.e XXl, iv- 144 et 1£1/

de si graves conséquences, a été vite réprimé. Il n'en 
a pas moins laissé un fâcheux souvenir dans notre 
histoire et ainsi s’explique la défiance contre le Fédé
ralisme » car, a-t-on écrit, les Girondins furent autre
fois traités de fédéralistes et cette réputation est quel
que peu demeurée (i) ».

L’insurrection intérieure vaincue, la Convention 
continua à pourvoir à l’administration effective des 
départements par les Commissaires sans se préoccuper 
des administrateurs auxquels elle défendit, par décret 
du 16 août 1793, de suspendre les arrêts des repré
sentants du peuple. Si l’organisation territoriale sub
sista intacte, des projets de redistribution du sol furent 
pourtant établis et examinés. Deux principalement 
méritent de retenir l’attention. Ces projets parvenus 
au Comité de Législation de la Convention furent ren
voyés au Comité de Division les 23 ventôse et 28 prai
rial an IL Le nom des auteurs de ces projets n’étant 
pas venus jusqu’à nous, nous nous bornerons à exa
miner sommairement l’économie de ces .projets puis
que non seulement'ils n’aboutirent pas mais ils ne 
furent même pas discutés par l’Assemblée.

Le premier plan conservait soixante-dix-huit dépar
tements divisés en six districts comptant chacun seize 
cantons. Les départements des Vosges, du Cantal, des 
Hautes-Alpes, du Vaucluse et du Gers disparaissaient 
ainsi et les deux départements de la Corse étaient réu
nis en un seul.

1. — De La Grasserie. Le Fédéralisme (Paris 1907) page 6,



Le second projet se proposait au contraire une nou
velle redistribution du Royaume. C’était, selon l’expres
sion même de son auteur, « un projet régional ». Il 
partageait le pays en vingt-neuf provinces d’égale 
superficie, divisées elles-mêmes en seize districts, sub
divisés en, seize cantons. Les nouvelles circonscriptions 
recevaient une double appellation formée par le nom 
des anciennes provinces auquel était accolée une 
expression géographique mais dont on pouvait indiffé
remment user. La seconde appellation caractérisait 
géographiquement la division. Il y avait ainsi :

La Champagne : Marne.
L’Ile-de-France : Seine.
La Franche-Comté : Doubs.
La Bretagne : Morbihan,
L’Armorique : Aven.
La Neustrie : Orne.
L’Aquitaine : Gironde.
Le Languedoc : Garonne.
Le Gévaudan : Lot, etc. (i).
Aucune de ces combinaisons ne vit le jour. Les 

départements subsistèrent mais la Constitution du 
5 fructidor an III vint modifier leur distribution en 
supprimant, dans son article 4, les districts. Les dépar
tements, ainsi que cela vient d’être dit, étaient donc 
maintenus et leur modification réservée au Corps 
Législatif. Mais ils n’étaient plus divisée qu’en con
tons et communes : c’est ce qui explique la division

1. — Arch. Nat, F. 2O, 396,

des départements belges en cantons seulement 1).
La législation en vigueur sous le Directoire fut pro

fondément remaniée au début du Consulat. La loi du 
28 pluviôse an IV, qui est la charte de notre organi
sation départementale, conserva le département. Mais 
elle procéda à une nouvelle subdivision. Les départe
ments furent partagés en districts assez agrandis qui 
prirent le nom d’arrondissements. Les cantons et les 
communes subsistèrent sans changement aucun.

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome Vlll, page 2/7 et suiv.



CHAPITRE II.

['Evolution du département 
au point de vue Géographique

L’Assemblée Constituante avait opéré son travail de 
division sur l’ancienne France avec ses limites de 1789. 
Elle s'était bornée, au mois de novembre 1789, à 
déclarer à nouveau la Corse partie intégrante du 
royaume. Elle agissait de la même manière pour la 
Principauté des Dombes par décret du 27 septem
bre 1791. Mais ces deux pays avaient été compris dans 
le travail de division.

Celui-ci avait porté sur quatre-vingt-trois départe
ments et vingt ans après, la France en comptait cent 
trente. Quel chemin parcouru!

Devant cet accroissement considérable du territoire 
français qui avait dépassé les limites naturelles que. 
la monairchie n’avait pu conquérir, on demeure étonné
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lorsqu’on se rappelle l'esprit pacifique des constituants. 
C est, en effet, l’Assemblée Constituante qui définissait 
ainsi, le 22 mai 1790, au moment dn conflit anglo- 
espagnol. sa politique étrangère : « L’Assemblée Natio
nale déclare que la nation française renonce Lt entre
prendre aucune guerre dans la vue de faire des con
quêtes et qu’elle n’emploiera jamais ses forces contre 
la liberté d’un peuple. » L’Assemblée renouvela, à plu
sieurs reprises, ces déclarations pacifiques, ce qui 
amènera plus tard le Pape, à l’occasion de l’annexion 
d’Avignon, à le souligner amèrement. Le Pape, dans 
la réclamation qu’il adressa à l’Assemblée le 26 octobre 
1790, ne manqua pas de faire remarquer combien 
cette conduite était inattendue; de la part « de ceux qui 
après avoir publié et réitéré à toutes les Cours de l’Eu
rope les protestations les plus formelles et les plus exa
gérées d’avoir recours à toute agression et à toute con
quête, osent imp udemment autoriser et ordonner la 
plus violente et la plus criminelle usurpation (1) ».

Ce n’est pas que les Constituants se soient laissés 
aller sans réagir dans cette voie mais le fait de pro
clamer la faculté pour les peuples de disposer d’eux- 
mêmes devait nécessairement les entraîner malgré eux. 
Merlin de Douai qui. à la Convention, se prononcera 
avec tant de conviction pour l’incorporation de la 
Belgique. proférait dès 1-700 des paroles dangereuses 
et imprudentes. Au mois d’octobre 1790, lors de la dis
cussion de l’affaire des Princes possessionnés d’Alsace.

1* •— Arch, Parî, Tome XXX page 639.

il s’écriait : « Qu’importent au peuple d’Alsace, qu’im
portent au peuple français les conventions qui, en des 
temps de despotisme, ont eu pour objet d’unir le pre
mier au second! Le peuple alsacien est uni au peuple 
français parce qu’il l’a voulu; sa volonté seule a con
sommé ou légitimé l’union. »

Voilà bien l’affirmation qui devait bouleverser le 
droit public de la vieille Europe! C’est d’ailleurs ce que 
fit remarquer l’abbé Maury, au moment de la dis
cussion sur la réunion du Comtat. « Il n’y a pas un 
membre de cette Assemblée, disait-il, qui ne con
vienne, quelle que soit l’opinion politique que l’on 
adopte sur l’autorité et la liberté des peuples pour 
changer de domination, que cette liberté doit avoir 
un terme, parce qu’il est bien démontré que si tous 
les peuples pouvaient revenir tous les jours sur les 
engagements qu’ils ont contractés en établissant un 
genre de gouvernement, le genre humain serait livré 
au désordre et à l’anarchie (i). » Dans le rapport de 
Menou, il fut fai;t allusion à Virvtérêî qu’avait la 
France à cette réunion.

On peut constater aisément que bien souvent, les 
hommes de la Révolution, malgré la rigidité de leurs 
principes, furent très accessibles aux questions d’inté
rêt favorable au pays. Malgré tout, les intentions paci
fiques l’emportèrent longtemps et après la chute de 
la Royauté, au moment où l’inquiétude commençait à 
gagner les divers souverains de l’Europe, l’Assemblée

l, — Arch, Pari, tome XXX p. 584 et 585.



Législative fit des déclarations très pacifiques aux pays 
étrangers, Mais déjà le désir s’était emparé d’un cer
tain nombre de députés, des Girondins notamment, de 
répandre les nouveaux principes dans le monde. Ce 
désir d’ailleurs s’est propagé rapidement car le 
i3 août 1792, la Commune de Paris avait bien soin 
de faire remarquer « qu’en renonçant à tous projets 
de conquête, la Nation n’avait point renoncé à fournir 
des secours aux puissances voisines qui désiraient se 
soustraire à l’esclavage (1) ».

Après la déclaration de guerre de l’étranger, le 
salut du pays étant compromis, toutes les idées pacifi
ques et les intentions les meilleures vont- s’évanouir. 
Par décret du 19 novembre 1792, la Convention pro
met son appui à tous les peuples qui voudront s’affran
chir. La motion fut votée d’acclamation sur la pro
position de Rhül (2). De semblables déclarations 
n’étaient pas faites pour rassurer l’Europe d’autant que 
la Convention, en Savoie, avait passé aux actes et 
qu’en recevant la déclaration des Allobroges, le Prési
dent répondait à leur adresse « que la France ferait 
cause commune avec tous les peuples décidés à secouer 
le joug pour n’obéir qu’à eux-mêmes (3). ».

Plus alarmantes encore furent les dispositions des 
décrets des 12, i5 et 17 décembre 1792 sur la conduite 
des généraux dans les pays occupés. L’article premier 
du décret du i5 décembre est particulièrement signi-

x. — Cité par Lavisse. Histoire de la France conlemp. depuis la Révo
lution jusqu’à la paix de 1919. tome 1, p. 436.

2. — Arch. Pari, tome LUI p. 474.
3. Arch, Pari, tome LUI, p. 5o8.
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ficatif : « Dans les pays qui sont ou seront occupés 
par les armées de la République Française, les géné
raux proclameront sur le champ la souveraineté du 
peuple et la suppression de toutes les autorités. » En 
contre partie, la Convention s’engageait « à ne sous
crire aucun traité et à ne poser les armes qu’après 
1 affermissement de la souveraineté et de 1 indépen
dance du peuple sur le territoire duquel les troupes 
de la République sont entrées et qui auront établi un 
gouvernement libre et populaire (i) ».

'Voilà pour les principes. Mais bientôt se dégagera 
une nouvelle théorie basée uniquement sur l’intérêt 
de l’Etat. Carnot l’a mise en relief dans cette décla
ration lapidaire, à la séance du i4 février 1793 ; 
« Toute mesure politique est légitime dès qu’elle est 
commandée par le salut de 1 Etat, » Il pose comme 
condition pour les réunions de territoires à la France, 
non seulement le consentement et la sollicitation du 
pays réuni, mais encore le principe « que cette muta
tion n’a rien de contraire aux intérêts de l’Etat ». Ayant 
ainsi défini les conditions d’annexion des pays étran
ger ^ Carnot a dégagé ensuite la politique dite « des 
frontières naturelles », Il le fait d’ailleurs avec beau
coup de réticences : « Les limites nécessaires et natu
relles de la France, dit-il, sont le Rhin, les Alpes et 
les Pyrénées et il n’y aurait donc, suivant les règles 
ordinaires, nulle usurpation à les reprendre « mais il 
ajoute aussitôt : « Mais pas pour la France (2), » 1

1. — Arch. Pari, tome LV p. 70 et stliv.... ÎOO et iOi,
2. —Ateh» Pafl, tome bVUl p. 546 et suiv,
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C’est que la politique des conquêtes n’est pas popu
laire dans le pays ni même, au début, dans l’Assem
blée. Parlant aù sujet de la réunion de la Savoie, 
Danton, avec son sens des réalités faisait remarquer 
« que le peuple français approuverait toujours quand 
on lui" aura fait de pareilles conquêtes ». Lorsqu’un 
membre s’écria : « Point de conquêtes », Danton se 
rétracta immédiatement (i).

Les frontières naturelles commencèrent cependant 
à faire l’objet de discussions et l’idée gagnait du ter
rain à tel point que la Convention, à la fin du mois 
de mars 1793, accueillit avec enthousiasme la délé
gation de la Convention rhéno-germanique venant 
demander l’union à la France de la rive gauche du 
Rhin. Mais on était toujours à la guerre de propa
gande, du moins officiellement car elle dégénérait en 
guerre de conquêtes et les habitants des pays occupés, 
traités comme en pays conquis, protestèrent aussi bien 
en Belgique que sur le Rhin. Mais lorsque commen
cèrent les revers, le danger de la guerre de propagande 
apparut et Danton s’opposa à sa continuation, malgré 
l’avis contraire de Robespierre qui la défendait éner
giquement. Le i3 avril 1793, la Convention décréta 
« qu’elle ne s’immiscera en aucune manière dans le 
gouvernement des autres puissances », toutefois sur 
la proposition de Ducos, elle ajoutait « qu elle n’en
tend pas nuire au droit des pays l’éunis â la France 
et que jamais elle ne les abandonnera.., (2) ».

1. — Arch. Pari, tome LUI, page 6i5.
%. — Arch. Pari, tome LXil page 2 et SüiV,

Mais au fur et à mesure que les armées françaises 
remportaient des victoires, les débats sur les frontières 
naturelles reprirent. Quelques membres — tel Carnot 
— étaient très modérés sur le chapitre des annexions. 
C'est ainsi qu’au Comité du Salut public, le 16 juil
let 179/t, il disait : « Nous pourrions, si nous le vou
lions, dans le cours de la campagne planter l’arbre 
de la Liberté sur les bords du Rhin et réunir à la 
France tout l’ancien territoire des Gaules, mais que- 
que séduisant que soit ce système, on trouvera peut- 
être qu’il est sage d’y renoncer (i) » L’image du
Rhin était présenté à tous et l’opinion se déclarait en 
faveur de i’annexion.

Merlin de Douai, Cambacérès et Sieyès défendirent 
Cette politique. « Vous examinerez, disait Cambacérès, 
au Comité de Salut Public si les conseils de la nation 
et l’expérience des siècles ne demandent point que vous 
traciez d’une main sûre les limites de la République 
française (2). »

Ce fut cette politique qui prévalut aux traités ce 
Bâle de 1796 et *qui fut affirmée par le décret du 
9 vendémiaire an IV (ier octobre 1795) pris sur la 
proposition de Merlin de Douai déclarant à jamais 
unies à la France ses nouvelles acquisitions. 1

1. — Cité pai Sorei. L'Ëurope et la Révolution tomé IV page £{?.
2* — Cité par I.avisse et Fambaud. Histoire générale tome Vlll 

page 296.



LA FRANCE

L’Accroissement du territoire français 

et l’Augmentation du nombre 

des départements

L’étude de l'accroissement du territoire français 
déborde un peu le cadre du département, mais il ne 
nous a pas paru possible de retracer l’histoire des 
départements successivement réunis à la France sans 
indiquer les causes de leur réunion.

Ainsi que nous le montrerons plus loin, tous les 
départements qui, en 1810, faisaient partie de l’Empiic 
n’étaient pas de véritables départements. Certains n en 
avaient que le nom sans aucune des institutions des 
départements français. Il est bien certain que les con
ditions de réunion ont influé sur l’organisation des 
pays annexés ou conquis,

Avec la Convention, nous a cons assisté à une guerre 
de propagande pour la liberté des peuples voisins et 
nous avons indiqué comment elle avait dégénéré en
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une guerre de conquête avec les frontières naturelles 
comme objectif.

Avec le Directoire, le Consulat et surtout l’Empire, 
nous allons assister à de véritables annexions que l'on 
ne cherchera plus à justifier et qui s'inspireront uni
quement des nécessités du moment.

La Fiance aurait-elle pu conserver les frontières que 
lui a\aient léguées la Convention, ainsi que beaucoup 
d historiens 1 ont écrit? Il est difficile de se prononcer 
mais il semble bien que, meme en se bornant à la 
Belgique, à la rive gauche du Rhin, à la Savoie et 
a Nice, la France n’aurait pu jouir de la paix. Elle 
eut apparu comme trop puissante à l’Europe. L’Angle
terre, au surplus, ne se fut pas résignée à voir la 
b rance dans la Belgique et à Anvers.

Lorsque le Directoire entre en fonctions, la France 
est \ietorieuse sur tous les points sauf sur mer; mais •
ni 1 Angleterre, ni 1 Autriche, malgré des symptômes 
évidents de lassitude, n’ont désarmé. Ce n’est plus le 
meme amour de la Patrie qui anime les directeurs 
comme jadis les membres du Comité du Salut Public. •

Les difficultés d ailleurs son! loin d avoir diminué,
1 anai chie est partout, la discorde est au sein même 
du gou\ ei nement, les caisses sont vides et le Directoire 
discrédité vit sur les pays conquis, grâce aux réquisi
tions opérées par les généraux. Petit à petit, ceux-ci 
arrivent à s’imposer et Bonaparte, après ses victoires, 
traitera la paix sans avoir égard aux directives du 
Directoire qu’il méconnaît complètement.

Successivement vont être incorporées toutes les
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Républiques sœurs qui se sont créées sur l’initiative 
des généraux français et des agents du Directoire qui 
voulaient les faire servir, en tant que de besoin, de 
tampon à notre pays.

Après le Consulat, les annexions se précipitèrent et 
Bonaparte, devenu empereur, fut poussé dans cette 
voie à la suite des coalitions qui lui furent sans cesse 
opposées. Pour assurer le succès du Blocus continental, 
il fut amené à incorporer successivement les Etats de 
l’Esdise la Hollande, les Villes Hanséatiques, etc...

La France ne pouvait résister à tant de coalitions 
successives et le désastre se produisit Les Alliés, au 
Pacte de Chaumont de i8i4, s’étaient promis de rame
ner la France à ses limites de 1792- La première fois 
elle gardait encore la Savoie mais en ï8i5, elle sortit de 
l'aventure diminuée.

La politique des limites naturelles avait échoué et 
l'histoire n’a pas ratifiée le mot de Pitt, « qu il fallait 
renoncer à faire rentrer la France dans ses anciennes 
limites ».

La France, depuis cette époque, 11e s’est pas très 
sensiblement agrandie. Seuls la Savoie et le Comté de 
Nice ont fait retour à la France, à la suite de la guerre 
de l’indépendance de 1 Italie et selon le vœu forme pai 
les habitants après libre consultation de leur part.

L’Alsace-Lorraine, brutalement arrachée à la France 
apris la guerre malheureuse de 1870-187x vient de 
nous être rendue à la suite de la conflagration géné
rale de igi4-i9t8; elle rentre insensiblement dans le 
régime français. Mais son retour à la mère Patrie ne
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nous a pas rendu les parties qui nous avaient été enle
vées par le traité de 1810 sur notre frontière du Nord- 
Est. Si le plébiscite que le traité de Versailles a prévu 
pour le bassin de la Sarre se prononce en notre faveur, 
la frontière de 1789 se trouvera reconstituée à l’excep
tion toutefois de Landau que le traité a laissé à l'Em
pire allemaixd.

La France, divisée en quatre-vingt-trois départe
ments en 1789, en compte actuellement quati’e-vingt- 
neuf, non compris le territoire de Belfort. Malgré le 
l'attachement de l’ancien département du Haut-Lin,, 
en 1918, il faut remarquer que le territoire de Belfort 
a conservé son autonomie. Mais tout en restant « Ter- 
xitoiie » le décret du 18 février 1922 1 a classé parmi 
les préfectures de troisième classe.

Ce court exposé historique étant terminé, il nous 
leste à mentionner successivement les modifications 
apportées au territoire français jusqu’en i8i5 en dis
tinguant : i° les remaniements des départements à 
1 intérieur des frontières de 1790; 2° le mouvement des 
départements hors des frontières; 3° les changements 
survenus depuis la chute du premier Empire. Cette 
étude fera l’objet de trois paragraphes :

I. — Les remaniements des départements à l'intérieur 
des frontières de 1790.

En relatant les modifications apportées aux circons
criptions créées par la Constituante on trouve trois 
causes : d abord l’annexion des enclaves étrangères qui 
subsistaient dans la France de 1 Ancien Régime; puis
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les divisions effectuées par la Convention pour briser 
les insurrections qui avaient éclaté dans les départe
ments; enfin pour la création du département du Tarn- 
et-Garonne, la réception triomphale faite à Napoléon 1er 
par la ville de Montauban.

Annexion d’Avignon et du Comtat.

Bien que réunis au Royaume dès 1791, ee n’est qu’en 
1793 qu’Avignon et le Comtat furent érigés en dépar
tement. Des troubles avaient éclaté dans le Comtat des 
le début de la Révolution entre les habitants d 

gnon, gagnés aux idées préconisées par la Consti
tuante et ceux de Carpentras, partisans de 1 adminis
tration papale. Le 12 juin 1790, les habitants d'Avi
gnon demandèrent leur réunion à la France. C ... 
requête fut repoussée par l’Assemblée.

Les troubles recommencèrent et une guerre épou
vantable désola le pays qui fut livré à l’anarchie la 
plus complète. Des actes de banditisme et de cruauté 
y furent commis par les deux partis. A la demande 
de la Drôme et du district d’Orarige, la Constituante 
dut intervenir, bien qu’elle eut déclaré le 4 mai, sur 
la proposition de Clermont Tonnerre, que le Comtat 
et Avignon 11e faisaient pas partie intégrante de la 
France, Cette décision fut confirmée le 24 mai mais 
le au, la Constituante déclarait que s'il n’était pas 
possible d’accueillir la demande de réunion à la 
France formulée par les habitants d'Avignon, les droits 
de la France sur ces territoires n'en étaient pas moins 
réservés,

Des troupes furent envoyées qui rétablirent l’ordre 
et le r5 juin 1791, les préliminaires de paix étaient 
signés entre les deux parties; des Commissaires déY 
gués par l’Assemblée furent chargés de pacifier le pays. 
On sent les inquiétudes de l’Assemblée à s’engager 
dans la voie de la réunion après ses précédentes affir
mations qu'elle ne poursuivait pas un but de conquête. 
Mais les événements devaient se précipiter. Le 9 sep
tembre, l’Assemblée recevait à sa barre une députation 
des habitants du Comtat qui étaient venus demander 
à nouveau leur incorporation au royaume comme 
conséquence du vœu émis par la majorité des com
munes. Duprat aurait voulu que la réunion fut votée 
mais l’abbé Maury obtint l’ajournement de cette ques
tion.

Le débat s’engagea par l’accusation de l’abbé Maury 
contre les deux commissaires à qui l’on reprochait 
d’avoir favorisé les révolutionnaires. Mais ce fut en 
vain que ce député rappela que l’Assemblée s’é' '• 
refusée, à plusieurs reprises, à considérer le Comtat 
comme une partie de la monarchie. L’Assemblée 
adopta les conclusions du rapport présenté à la séance 
du 12 par le député de Menou. Elle décréta le i4 sep
tembre « qu’en vertu des droits de la France sur les 
Etats réunis d’Avignon, et du Comtat Venaissin, et 
conformément au vœu librement et solennellement 
émis par la majorité des communes et des citoyens 
de ces deux pays », ceux-ci faisaient désormais partie 
intégrante de la France (1). i

i Arch. Pari, tome XXXp. 579 etôsl. Voir également Duvernier 
Lots et Décrets, tome 111, p, 306 et 3O7.



L'Assemblée chargea le Roi d’entrer en pourparlers 
avec la Cour de Rome pour régler les indemnités à 
accorder au Pape, ce que celui-ci refusa. Ce ne fut 
qu’au Traité de Tolentino, le 19 février 1791, que le 
Pape accepta la réunion et renonça à tous ses droits 
sur Avignon et le Comtat. Par décret des 23 septem
bres octobre 1791, les nouveaux territoires furent 
divisés provisoirement en deux districts de Vaucluse 
et de Louvèze (1).

Ce régime provisoire dura jusqu’au mois de mars 
de l’année suivante où, par décret des 26-28 mars 1792, 
sur le rapport de Bréard, au nom des Comités dè péti
tion et de surveillance, il fut décidé que la division 
primitive serait maintenue. Le texte prévoyait cepen
dant des modifications possibles pour quelques com
munes qui pourraient être réunies aux districts d’Apt 
ou d’Orange. Enfin, le district de Vaucluse était incor
poré au département des Rouches-du-Rhône et celui 
de Louvèze au département de la Drôme (2). Le décret 
déclara en outre applicable aux nouveaux territoires 
toutes les lois françaises décrétées et en vigueur.

A la suite des troubles ayant éclaté dans le Mio: 
sur le rapport de Jean Bon Saint-André, au nom du 
Comité de Salut Public, la Convention décréta que son 
Comité de division lui ferait le lendemain son rapport 
sur la proposition d’établir à Avignon un département 
nouveau (3). Le 25 juin, sur la proposition du Comité,

1. — Bulletin des Lois tome XVIII page 543.
2. — Arch. Pari, tome XL, page 48ç etsuiv.
3. — Arch. Pari, tome LXVII, page 134.
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la Convention, pour étouffer la révolte de Marseille, 
décida qu’ii serait créé un quatre-vingt-septième dépar
tement sous le nom de département du Vaucluse. Cette 
création se justifiait également par l'éloignement des 
districts de Louvèze du chef-lieu de la Drôme et de 
eeuv de Vaucluse et d’Orange de Marseille, ainsi que 
par l’interruption des communications avec cette ville 
en raison des crues de la Durance.

Le nouveau département 'comprit les districts de 
Vaucluse (devenu Avignon), d’Orange et d’Apt, enlevés 
aux Bouches-du-Rhône et de celui de Louvèze pris à 
la Drôme. Les commissaires Rouvère et Barrère furent 
chargés d’organiser le nouveau département et d’en 
égaliser Ps quatre districts (\).

Division du département de Rhône et Loire.
Cette division fut motivée par les troubles de Lyon 

et des départements environnants. L’insurrection avait 
éclaté à Lyon le 29 mai 1793 et avait gagné les dépar
tements environnants de Saône-et-Loire et, de la 
Drôme (2'1.

Pour isoler Lyon, les Commissaires envoyés dans 
ces départements rééditèrent la division du départe
ment des Bouches-du-Rhône en décidant de former, 
au moins provisoirement, un département avec le 
Forez. Ils érigèrent ainsi en département les trois dis
tricts de Roanne, Montbrison et Saint-Etienne (3). La 1 2 3

1. — Arch. Pari, tome LXVII p. 553 et 454. Duvergier. Lois et Dé
crets, tome V page 412 et 443.

2. — cf. Malet. Histoire contemporaine, page 97.
3. — Arch. Pari, tome LXX1X, p. 480 et suiv.
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Convention, par décret du 29 brumaire an II (19 no
vembre 179^) confirmait 1 arrêté de ses commissaires 
et décidait que les trois districts détachés du dépar
tement de Rhône et Loire formeraient, sous le nom de 
département de la Loire, le quatre-vingt-huitième 
département.

Le siège de l’administration était fixée à Feurs. Il 
fut également décidé que la partie orientale de l’ancien 
département amputée et réduite aux districts de Ville- 
Affranchie (Lyon), campagne de Lyon et Villefranche 
s'appellerait désormais : département du Rhône (1).

Le département du Mont Terrible.
Il fut formé à la suite de la réunion à la France du 

territoire de Porrentruy. Le 10 février 1793, l’Assem- 
blee avait décidé l’envoi dans le pays de Porrentruy 
de trois commissaires. Une assemblée des députés du 
pays, réunie au château, avait en effet voté le 
27 novembre précédent la création de la 
république de Rauracie. A la séance du 8 
mars 1793, était lue une lettre du com
missaire Clerget annonçant à l’Assemblée que la 
Rauracie avait décidé son union à la France et qu’elle 
avait envoyé une députation (2). Le n mars, les com
missaires Monnot et Ritter faisaient savoir que l’Assem
blée demandait à former un département sous le nom 
de « Mont Terrible » (3). Le 21 mars, une députation 
de la Rauracie était admise à la barre et réclamait

1. — Arch. Pari, tome LXXIX, p. 488 et 489.
2. —Arch. Pari, tome LX, p. 154.
3- — Arch. Pari, tome LX, p. 236 et 237.
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l'incorporation du pays à la France. La Convention, 
le surlendemain, sur le rapport de Guyton Moreau, 
votait la réunion du pays de Porrentruy sous le nom 
de département du Mont Terr.-Ue (i). Elle chargeait 
les ccmmissaires de l’organisation et de la division du 
nouveau département. Celui-ci comprit deux districts, 
Porrentruy, divisé en huit cantons et Délémont, dis
tribué en six cantons,

Division de la Corse.
A la suite du retour de Paoli en Corse, ce pays par

vint à se rendre quasi indépendant du Ministre de 
la Guerre dont il relevait comme commandant de la 
23e division militaire. Une consulta illégale réunie à 
Corte le 26 mai 1793 refusa de reconnaître les pou
voirs des commissaires envoyés par la Convention. La 
Convention, renouvelant sa tactique, décréta le 
11 août 1793, sur la proposition de Deydier, au nom 
du Comité de division, la division de la Corse en deux 
départements de Golo et de Liamone. Le département 
de Golo, formé avec les districts de Bastia, Corte et 
Calvi, eut pour chef-lieu Bastia. Le département r' 
Liamone eut pour chef-lieu Ajaccio et fut composé 
des trois districts de Vico, Sartène et Ajaccio (2).

Mais la Convention ne put consolider son pc 
dans l’île qui fut prise par les Anglais et ce n’est 
qu’à la tin de 1796 que la Corse redevint française 
après l’évacuation des Anglais. 1 2

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome V. p. 262 et 263.
2. — Duvergier. Lois et Décrets, tome VI. p. 9^. Arch. Pari, tome 

LXXllp. 16.
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Les autres réunions de la Convention.
Outre la Belgique et la rive gauche du Rhin auxquel

les nous consacrerons un paragraphe spécial, la Con
vention déclara unis à la France un certain nombre 
de territoires qui furent incorporés à des départements 
français déjà existants.

Par décret du i4 février 1793, la Convention décret \ 
sur le vœu des habitants, la réunion au territoire de 
la République du Bailliage de Schambourg, dit B 's 
Office, qui fut incorporé au département de la 
Moselle (1).

Furent pareillement réunies par le même acl" ’ - 
communes de Saarwerden, Harskerich et Asweiller, 
réparties entre les départements de la Moselle, du Bas- 
Rhin et de la Meurthe.

Les communes de Crehange, Puttelange, Pont- 
Pierre’ la partie allemande de Tating, Trulben, Kœpen, 
Hilscht, Schwex, Eppenbrunnen, Obersleinbach. 
Lutzelhart et Armsberg furent incorporées à la 
Moselle, en exécution de ce même décret.

Le ij mars suivant, un nouveau décret réunissait 
à la France trente-deux communes énumérées dans 
l’acte et situées sur les bords du Rhin pour former un 
cinquième district du département du Bas-Rhin, avec 
chef-lieu Landau (2). Enfin, dans cette région, la 
Convention décidait le 20 mars 1793, sur le rapport 
de Pénières, l’annexion des communes de Biding, 1 2

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome V page I9L
2. — Duvergier. Lois et Décrets, tome V, page 246,
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d'Enting et de la partie allemande de Lelling Empire 
au département de la Moselle. Biding et Lelling étaient 
incorporées au district de Sarreguemines et Enting à 
celui de Boulay (1).

Enlre temps, sur la demande des habitants de la 
principauté de Salin qui avaient envoyé une députation 
à la Convention, celle-ci, sur le rapport de Carnot, 
décréta le 2 mars 1793, la réunion à la France de cette 
principauté et son incorporation au département des 
Vosges (2),

Le. 3 frimaire an II, fut rendu le décret organisant 
la principauté qui forma un nouveau district du dépar
tement du Ilaut-Rhin avec les communes de Saarwer
den, Harskerisch et d’Asweilier réunies par le décret 
du i4 février précédemment cité (3) Ce district qi i 
eut pour cfief-lieu Saarwerden s’augmenta encore des 
communes de Vieux-Saarwerden et de Bouquenon 
détachées du district de Bitche.

Le 11 octobre, le commissaire Bernard s’empara du 
pays de Montbéliard qu’il déclara, par arrêté du même 
jour, provisoirement réuni à la France et le 20 bru
maire an II, les magistrats durent prêter le serment 
civique (4).

Création du département du Tarn-et-Garonne.
Ce département fut créé pour ériger la ville de Mon- 

tauban en préfecture, à la suite de la réception triom-
1- — Duvergier. Lois et Décrets, tome V, 257 et Arch. Pari, tome 

LX. p. 349.
2et^. — Arch. Pari, tome LIXp. 5j4. Procès verbaux de laConvention 

tome XXVI. p. 4ç et suiv.
4. — Arch. Pari, tome LXXV1 p. 566 et LXXX1 p. 196.



phale faite par les habitants de la ville à l’empereur 
Napoléon. Cette création fut opérée par le sénatus 
consulte du 4 novembre 1808.

Le nouveau département comprit trois arrondisse
ments formés avec des cantons détachés des départe
ments du Lot, de la Haute-Garonne, de l’Aveyron, du 
Gers et du Lot-et-Garonne. L’arrondissement de Mon- 
tauban fut composé des cantons de Montauban est et 
ouest, Négrepelisse, Caussade, Caylus, Monclar, La 
Française, Montpezat. Molières empruntés au dép - 
ment du Lot et de celui de Saint-Antonin, détaché de 
l’Aveyron. Les cantons de Moissac. Lauzerte et Bourg- 
de-Visa, du département du Lot et ceux de Montaigne, 
Aurillard et Valence de la Haute-Garonne formèrent 
l’arrondissement de Moissac. L’arrondissement de Cas- 
telsarrasin^comprit les cantons du dit, de Beaumont, 
Grisolles, Monlech, Saint-Nicolas, Verdun, Villebru- 
nier, provenant du département de la Haute-Garonne 
et le canton de Lant, venant du Gers.

Ce département fonctionna à partir du Ter jan
vier 1809 (1). L’organisation définitive et les détails 
d’exécution furent réglées par le décret des 21 novern- 
bre-C décembre 1808 (2).

Réunion des deux départements de la Corse.

Par sénatus consulte du 19 avril 1Sr 1, les deux 
départements de Golo et de Liamone furent réunis en

1. — Duvergier, Lois et Décrets tome XVI, page 355. 
2- — Duvergier, Lois et Décrets, tome XVI, page 357.
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tm seul et la division de l’Ile redevint celle fixée par 
la Constituante (i),

IL — Le mouvement des départements 
hors des frontières de 1790.

Annexion de la Savoie.
A la suite de l’annexion de la Savoie à la France, un 

quatre-vingt-quatrième département fut formé. L’ar
mée française entra en Savoie à la fin de septem
bre 1792 et dès cette époque un fort courant d’opinion 
se manifesta dans le pays pour une union avec la 
France.

Le syndic Mansord, en remettant au général Mon- 
tesquiou les clefs de la ville de Chambéry, lui disait 
en effet : « Nous ne sommes pas un peuple conquis 
mais un peuple délivré (2).»

Le i4 octobre 1792, un plébiscite eut lieu parmi 
le peuple savoisien en même temps qu’il fut procédé 
à l’élection de l’Assemblée Nationale souveraine des 
Allobroges. Le 27 octobre suivant, l’Assemblée émet
tait à l’unanimité le vœu que la Savoie « soit réunie 
à la République française non par une simple alliance 
mais par une union indissoluble en formant partie 
intégrante de l’Empire français (3) ».

Une députation de quatre membres se présent1, à 1 2

1, Bulletin des lois CCC LXlV il* 6681.
2, — LaVisse et Rambaud, Histoire générale dü IVe siècle â itoS 

jours, Paris 18g6. La Révolution française de I788 à 1799, tome VIII, 
page 235.

3* — Arch, Pari, tome LIII page 507*
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la Convention a la seance du 21 novembre 1792 et 
fut introduite à la barre où elle donna connaissance 
du vœu émis par l’Assemblée des Allobroges et lecture 
du procès-verbal de la séance où avait été décidée 
l’union avec la France. Malgré l’empressement de 
nombreux députés qui désiraient voter immédiate- 
•ment la réunion du pays savoisien à la France, la Con
vention renvoya Je mémoire à son Comité diploma
tique.

Le 27 novembre 1792, sur le rapport de Grégoire, 
la Convention décrétait que la Savoie faisait partie 
intégrante du sol français et qu’elle formerait sous le 
nom de Mont-Blanc un nouveau département. Elle 
confiait à quatre commissaires le soin de procéder à 
son organisation. Ces Commissaires furent désignés à 
la séance du 29 novembre suivant(1).

Le 3i janvier 179.3, ceux-ci rendaient compte à l’As
semblée, dans une lettre dont lecture fut donnée à 
la séance du 9 février, que le nouveau département 
avait été divisé en sept districts et quatre-vingt-trois 
cantons, suivant une proclamation faite le 29 janvier 
à Chambéry désigné pour en être le chef-lieu (2).

Annexion du Comté de Nice,
Les Niçois réclamèrent eux aussi leur union â la 

France, leur primitive patrie « dont ils n’auraient 
jamais du être séparés (3) », Le 3i janvier 1793, la

1. — Duvergief, Lois et Décrets, tome V p. ?6,
2. — Arch, Pafl. totne LVlII, p. 393 et suiv.,3' — Aulard. Revue de la Révolution ffançL cité par LaVisse et Rani- 

bûud, Op. cité, tome Vlll, page 236,
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Convention déclara le Comté de Nice uni à la France 
et chargea son Comité de division de lui faire un 
rapport sur le mode d’organisation de ce territoire (i). 
Le 4 février, Fourchet, au nom du Comité de division, 
proposait à 1 Assemblée de former avec le Comté de 
Nice et les districts de Grasse et de Saint-Paul, emprun 
tés au département du Var, un département dont le 
chef-lieu serait fixé à Nice et qui aurait le Var comme 
limite. Il serait désigné sous le nom d’Alpes-Mariti
mes. Sa proposition fut acceptée par l’Assemblée qui, 
le 7 février, décidait que le département des Alpes- 
Maritimes serait organisé par deux commissaires 
envoyés dans le département du Mont-Blanc (2). Enfin 
1 article premier du décret du i4 février 1793 portait 
annexion de la principauté de Monaco, incorporée au 
département des Alpes-Maritimes. Cette réunion fut 
décidée sur la proposition de Carnot, au nom du 
Comité diplomatique (3). Le i4 mars 1793, les com
missaires Grégoire et Jagot annonçaient à la Conven
tion que le travail d’organisation et de division du 
département était en bonne voie à l’exception de quel
ques cantons encore occupés par l’ennemi (4).

A la séance du i5 avril 1793, lecture était donnée à 
1 Assemblée d une lettre des mêmes commissaires en 
date du 4 avril par laquelle ceux-ci rendaient compte 
de 1 achèvement de l’organisation du département des

L — Duvefgier. Lois et Décrets, totne V p. tég,
, ,1 2 * 3',7- Duvefgier. Lois et Décrets, totne V p, 1 75 et 176 et Arch. Pari, 
LVlll p. 20g.

3. — Afeh. Pari totne LXXll p. 546 et Süiv.
“ Afch, Pafl, tome LX, p, 508 et |op,
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Alpes-Maritimes. Celui-ci était divisé en trois disLltij 
et vingt cantons (i).

Réunion du Pays de Hainaut.

Le 2 mars 1793, une députation des habitants du 
Hainaut se présentait à la Convention et était admise 
à la barre. Elle venait demander l’incorporation de la 
province à la France, à la suite du vœu émis par les 
habitants. Sur le rapport de Carnot, la réunion fut 
décrétée en même-temps qu’il était décidé que le Hai
naut formerait, sous le nom de Jemmapes, un nou
veau département. Les commissaires en Belgique 
étaient chargés de l’organisation et de la division de 
la nouvelle circonscription (2).

Le 18 mars, ces commissaires écrivaient à la Con
vention qu’ils avaient terminé le travail de division 
du département en cantons et districts qui seraient 
au nombre de trois (3).

Le 23 mars, à la suite du vœu émis par les Assem
blées primaires de Tournai et du Tournaisis et sur 
le rapport de Penières, au nom du Comité diploma
tique, la Convention décrétait la réunion à la France 
de Tournai, et de soixante-six communes du Tournai
sis. Sur la proposition de Camus, il fut décidé q. e 
Tournai et le Tournaisis constitueraient un district rat
taché au département de Jemmapes (4). Mais le

1. — Arch. Pari, tome LXlt, page loô,
2. — Arch, Pari, tome L1X page 542 et543,
8, — Arch. Pari, tome LX page 835,
4, — Arch, Patl, tomeLXp. 087 etDiivergitr Op. fWtome V p.2aO,
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27 mars les commissaires annonçaient à la Conven
tion que la Belgique avait été presque complètement 
évacuée (i). Il faudra le retour victorieux des armées 
françaises pour que la Convention et ses commissai
res puissent s’occuper à nouveau des territoires réunis 
à la France.

Les départements formés avec la Belgique.

Ces départements, au nombre de neuf, furent cons
titués avec les diverses parties de la Belgique propre
ment dite successivement réunies à la France et avec 
les territoires cédés par la Hollande, au traité de La 
Haye, le 17 mai 1790.

Nous avons indiqué quelle fut la politique suivie 
par la Convention à 1 égard des territoires étrangers 
occupés par les troupes françaises à la fin de l’an
née 1792. Nous ne croyons pas devoir y revenir.

Bruxelles et sa banlieue furent d'abord réunies à 
la France à la suite du vœu émis le 25 février 1793 
par les habitants de cette ville. Ce vœu fut transmis 
à la Convention par les commissaires nommés pour 
la Belgique, dans une lettre lue à la séance du 27 du 
même mois (2). Le 1" mars, sur la proposition de 
Carnot, au nom du Comité diplomatique, la Conven
tion décrétait la réunion de la ville et de sa banlieue (3), 
A la même séance, le secrétaire Charlier avait lu une 
lettre du Ministre des Affaires Etrangères Lebrun, au 1

1. — Arch, Pari, tome LX p. Ô58.
2. — Arch. Pari, tome L1X p, 296,
3. — Afch. Pari, totneLIX p. 515, DuVefgiettomê V Op, dite. p,22j,
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sujet du vœu formulé par les habitants de la ville de 
Bruges le a5 février, de s’unir à la France et de former 
le département de la Mer du Nord (1). Le surlende
main, la Convention, après avoir entendu deux députés 
chargés de saisir l’Assemblée de cette demande, décré
tait la réunion (2).

La veille, la Convention avait décrété successive
ment la réunion de la ville de Gand, des pays de 
Franchimont, Stavelot et Logue et du Hainaut. Ces 
annexions furent suivies le 4 mars de celle de la ville 
de Florennes et des trente-six villages de l’arrondisse
ment qui avaient demandé leur union à la France (3),

Le 6 mars, ce fut le tour de Tournai, à la suite de
. u ■

l’audition d’une députation de la ville apportant le 
voeu conforme des habitants de faire partie de la Répu
blique française (4). Le 8 du même mois, T Assemblée, 
sur le rappoi’t de Carnot, décidait la réunion de la 
ville de Louvain et de sa banlieue qui avaient adressé 
la même requête que Tournai (5) A la suite de la 
lecture d’une lettre d’un commissaire adressant le pro
cès-verbal d’une réunion des habitants d’Ostende en 
vue de l’union à la France, la ville d'Ostende fut incor
porée le 9 mars (6). Le même jour, après une audi
tion de la députation de la ville de Namur et l'attes
tation de Delacroix sur la sincérité des procès-verbaux 1

1, s*. Atch, l'tfi. tome LIX p. 516,
2. — Arch, Pari, terne LJX p. 570 et 57I, _ ....
‘6. — Arch, ParL tome LIX p. 603, DuVergief t6mê V p. 22?,
4, — Arch. Pari, tome LIX p. 648 et 649, Duvergiertome V p, 23U,
5, — Arch, Pari, tome L)X p. 7O0.
6, — Duvergier. Lois et Décrets, tofne V p. 237- Arch. Pari,, tome 

LlX, p, 703,
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déposés par la députation, la ville de Namur fut 
déclarée unie à la France. Le n mars, la Conven
tion, sur la proposition de Carnot, prenait un nouveau 
décret réunissant les villes de Namur, Ham, Charle- 
roi, Fleurus et Wasseiges (i). Le 19 mars, sur le 
rapport de Debry, conformément au vœu émis par 
les Assemblées primaires des villes de Nerel, Aellre, 
Thouroult, Blankenberg, Etloc, Damne et la banlieue 
de Bruges, ces villes furent rattachées au territoire 
français (2). Enfin le 23 mais, la plus grande partie 
de la Belgique finissait d’être incorporée à la France 
par l’anneixion du Tournalsis.

A cette meme seance, la Convention décréta encore 
que le Comité executif lui présenterait sous huitaine 
le tableau des communes de Belgique qui avaient émis 
le vœu de s unir a la France et celles effectivement 
réunies ainsi que les instructions pour la division du 
pays belge en départements, districts et cantons. Nous 
avons vu qu'en raison de la perte de la Belgique (?). 
les commissaires n’avaient pu effectuer le travail. Mais 
celui-ci sera repris lorsque le pays aura été à nouveau 
conquis et la paix signée. L'évacuation de ce territoire 
n’empêchait cependant pas la Convention de décréter 
la réunion de Liège à la France le 8 mai 1793, à la 
demande des citoyens de la ville réfugiés à Paris (4). 
Pour rendre hommage à la vérité, il est juste de dire

L — Arch‘ Pari, tome LX page 11, 12 et 87. Duvergilef ob. cité 
tome V p. 241,

2. — Arch, Pari, tome LX p, 317. Duvergier ob, cité tome Vp, 256,
3. — Arch. Pari, tome LXp, 487 et 488.
4. Duvergier, op. cité, tome V p, 543,
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que ces demandes de réunion formées par les habitants 
de la Belgique ne furent point aussi spontanées que le 
laisseraient croire les compte-rendus des séances de 
la Convention ou les lettres des Commissaires envoyés 
dans le pays. Par suite des procédés impolitiques des 
Jacobins, les Belges, qui avaient accueilli l’armée 
française en libératrice protestèrent contre les agisse
ments des Français. La Belgique reconquise et la Hol
lande occupée à la suite de la Bévolution qui avait 
renversé le statoudher furent administrées par les com
missaires aux armées du Nord et Sambre-et-Meuse,

La paix fut signée avec la République Batave le 
17 mai 1795 (28 iloréal an III) à La Haye. Aux termes 
iu traité, ratifié par le décret du 8 prairial an III 
,27 mai 179&) la France rendait à la République batave 
les territoires occupés à l'exception de ceux réservés 
« comme une juste indemnité des villes et pays recon
quis ».

Il n’est plus question de vœu de réunion des habi
tants.

Etaient cédées à la France :
i° La Flandre Hollandaise y compris tout le terri

toire qui est sur la rive gauche du Honut;
2” Les villes de Maestricht, Venloo et leurs dépen

dances ainsi que les autres enclaves et possessions des 
Provinces Unies situées au sud de Venloo, de 1 un el 
de l’autre côté de la Meuse (1).

Ce n’est cependant que le 17 octobre 1797» aü traite

lt — DuVergifef, opt tofrie Vllt, p. 153, 154 et l5t>,

de Campo-Formio, que l’Autriche reconnaîtra à la 
France la possession des Pays-Bas,

Le 26 thermidor an III (i3 août 1795) la Conven
tion chargeait la Commission des Onze de s’occuper 
des pays de la Belgique et de la Hollande réunis à 
la France (1). La division fut faite par les commis
saires aux armées,' selon les principes fixés par la 
Constitution du 5 fructidor an III pour la France, c’est- 
à-dire en départements et en cantons.

A la séance du 9 vendémiaire an IV (ier octobre 1795) 
au cours de laquelle fut discutée la réunion de la 
Belgique à la France, Lefebvre (de Nantes) fit remar
quer que pour la division de la Belgique, on avait 
suivi la règle des départements français en leur fixant 
une circonférence d’environ 22 lieues et une popu
lation de trois cent mille habitants en moyenne (2). 
La division provisoire faite par les commissaires fut 
ratifiée par le Comité du Salut Public le 14 fructidor 
an III (ier septembre 1795) (3).

D’après cet arrêté, la Belgique comprenait neuf 
départements distribués de la manière suivante :

DÉPARTEMENTS CHEFS LIEUX CANTONS

Lys Bruges 28 cantons
Escaut Gand 27 »

Deux Nèthes Anvers 23 »
Dvle Bruxelles 38 »

Meuse-InDrieure Maestricht 3° »
Ourthe Liège 36 »

Jemmapes 'Mons 28 »
Bambre et Meuse Namur 24 »

Forêts Luxembourg 36 »

1. — Bulletin des Lois, tome LVI1, p. 144.
2. — Moniteur du 16 Vendémiaire n’ 16, p. 61 et 62.
3. — Arch. Nat. D IV bis 39.
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6a Flandre Hollandaise faisait partie de l'arrondisse
ment de l'Escaut à titre provisoire. Elle était adminis
trée isolément et divisée en cinq cantons. L’approba
tion était ainsi libellée : « Le Comité de Salut Public, 
après avoir pris connaissance de la division en neuf 
arrondissements et de la distribution en cantons du 
territoire connu sous le nom de Pays-Bas Autrichiens, 
de Liège et de Maestricht l’approuve en toutes ses par
ties (i) »

Des changements furent opérés dans cette division 
faite un peu trop hâtivement. Malgré ces défectuosités, 
la Convention, le 9 vendémiaire an IV (ier octobre 1795) 
décréta, sur. le rapport de Merlin de Douai, la réunion 
de la Belgique à la France et maintint la division 
approuvée par le Comité de Salut Public (2).

Les articles r et 2 du décret du 9 vendémiaire 
an IV portaient exécution des différents textes qui, en 
mars et en mai 1793 avaient réuni la plus grande par
tie de la Belgique à la France. La qualité de citoyen 
français était accordée aux habitants ainsi qu’à ceux 
d’Ypres, Grammont et autres communes de laFlandre 
du Brabant et du pays de Gueldre. Le décret portait 
également incorporation des pays en deçà du Rhin qui * 
appartenaient à l’Autriche ou à la Hollande. Dans ces 
régions, les habitants jouissaient seulement des droits 
des étrangers en France. L’organisation et le travail de 
division étaient confiés aux commissaires.

Peu avant la séparation de la Convention, le pays
1. — Aich. Nat. D IV bis 39.
2. — Duvergier Lois et Décrets, tome Vlll, p. 367.
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de Bouillon avait été réuni à la France par décret du 
.4 brumaire an IV sur la proposition du Comité de 
Salut Public auquel la question avait été renvoyée par 
décret de la Convention du 9 vendémiaire an IV (r1). 
Le 20 mars suivant, la Convention décidait, sur le 
rapport de Penières, l’annexion de Bîding, Danting et 
de la partie allemande de Lelling Empire au départe
ment de la Moselle; Biding et Lelling étaient réunis 
au district de Sarreguemines et Danting à celui de 
Boulay.

Un arrêté des commissaires des armées du Nord et 
de Sambre-et-Meuse du 24 frimaire an TV rattacha au 
département des Ardennes toute la partie du duché d ; 
Bouillon attenante et les enclaves des pays de Luxem
bourg et de Liège. Les autres parties enclavées dans 
les départements des Forêts et de Sambre-et-Meuse y 
furent incorporés t2) Cette répartition fut confirmée 
par la loi du 3 vendémiaire an V (24 septem
bre 1796) (3).

Cette division, comme d’ailleurs toute celle de la 
Belgique, fut remaniée sous le Directoire.

Par un arrêté du ri pluviôse an TV du Directoire, 
le duché de Bouillon fut divisé en trois cantons. Le 
canton de Bouillon fut attribué aux Ardennes, celui 
de Paliseux au département des Forêts et enfin le 
canton de Gédine au département de LOurthe (4). 1 2 3

1. — Bulletin des Lois au IV n’ I2.12 tome L1X p. 71.
2. — Arch. Nat. D IV bis n- 30.
3. — Bulletin des lois, tome LXXX11 n* 754.

^4. — Arch. Nat. D IV bis n- 39.



Le Directoire fit procéder à une enquête pour rensei
gner la Commission chargée de s’occuper des élec
tions dans les nouveaux départements, Légier, com
missaire près l’administration centrale du département 
des Forêts écrivait : « Leur distribution a été faite 
par des hommes qui n'avaient aucune connaissance 
des localités, » Le chef-lieu avait été également placé 
trop loin du centre du département parce qu’on avait 
généralement choisi des villes importantes, Il se décla
rait partisan d’une refonte en cinq et peut-être en trois 
départements (i).

C’est qu’en effet des modifications à l'œuvre primi
tive s’imposaient. On avait oublié certaines communes, 
on en avait indiqué qui avaient disparu depuis long
temps ou qui n’étaient que de simples hameaux (2). 
Les premières rectifications furent faites par arrêté dn 
27 frimaire an IY des représentants du peuple, pour le 
département de la Dvle. Pérès et Portiez de l’Oise 
apportèrent quelques modifications à la distribution 
en cantons.

Voici le tableau des départements de la Belgique 
tel que l’indique Bouteville « commissaire du gouver
nement dans les neuf départements réunis par la loi 
du 9 vendémiaire an IV », dans son compte rendu 
sur la Belgique, établi le 25 ventôse an V, après qu’il 
eût lui-même modifié la distribution d’un certain nom
bre de départements.

Dyle : chef-lieu Bruxelles, 38 cantons, formé de la 1 2
1. — Arch. Nat. D IV bis n. 39.
2, — Arch- Nat. D, IV bis n* 3p. compte rendu de Bouteville,
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quasi totalité du duché de Brabant définitivement 
organisé par arrêté du 27 frimaire an IV des représen
tants du peuple ci-dessus nommé.

Ourthe : chef-lieu Liège, 36 cantons, formé du pays 
de Liège, du duché de Limbourg, de parties des duchés 
de Luxembourg, Brabant et Comté de Namur. rectifié 
par arrêté du 22 frimaire an IV des représentants du 
peuple.

Jemmapes : chef-lieu Mons, 33 cantons, formé du 
Comté de Hainaut et de quelques parties du Comté de 
Namur et du Duché de Brabant, modifié par le même 
arrêté que le département précédent.

Meuse-Inférieure : chef-lieu Maestricht, 3o cantons, 
formé de la Campine Liégeoise, des Comtés de ÏTam, 
Gueldre, pays de Fouquemont et Boildeu, parties du 
pays de Liège et pays de Brabant, resté tel qu’il avait 
été constitué par l’arrêté du i4 fructidor an III.

Sambre-et-Meuse : chef-lieu Namur, 26 cantons, 
formé du pays de Liège (entre Sambre-et-Meuse) par
ties des duchés de Luxembourg et de Bouillon, modifié 
par l’arrêté du i4 pluviôse an IV du commissaire Bou
teville.

Forêts : chef-lieu Luxembourg, 26 cantons, formé 
du pays de Luxembourg, du duché de Bouillon et d’une 
petite partie du pays de Liège, modifié par l’arrêté du 

brumaire an V du commissaire Bouteville.
Lys : chef-lieu Bruges, 4o cantons, formé du Franc 

de Bruges, des Châtellenies d’Ypres, de Coürtrai, de 
Furnes, de Warneton, Vergé de Menin et généralité des
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huit paroisses, modifié par l'arrêté du 26 pluviôse an IV 
du commissaire Bouteville.

Escaut : chef-lieu Gand, 44 cantons, formé du comté 
de Flandre et de la Flandre Hollandaise, du Burgraviat 
de Gand, du Comté d’Alost, du pays de Wores, Châ
tellenie d’Audenarde, Seigneurie de Dendermonde, Ile 
de Couedsent, modifié par le même arrêté que le dépar
tement de la Lys.

Ainsi, on ne retint pas une pétition des habitants 
de Franchimont, Stavelot et Logne qui avaient 
demandé à former un département sous le nom de 
département des « Eaux Minérales (i) ». La loi du 
23 ventôse an V (x3 mars 1797) approuvée le 24 par 
le Conseil des Anciens maintint la division telle que 
l’avaient fixée les différents arrêtés (2).

Le departement du Léman.
Le département du Léman fut formé à la suite de 

l’annexion à la France de la République de Genève. 
Cette dernière ayant émis plus ou moins spontanément 
un vœu de réunion à la France, Desportes fut envoyé 
par le Directoire pour recevoir et constater ce vœu. 
Un traité fut signé av.ee la République de Genève le 
26 avril 1798 (7 floréal an ÏV) portant acceptation du 
vœu émis par les Genevois. Le traité fut ratifié par la 
loi du 28 floréal an VI (17 mai 1798) (3).

Les nouveaux territoires réunis formèrent le départe-

1. — Arch. Nat. D IV bis, n’ 39.
2. —Bulletin des Lois CX11. n* 1066.
3. — Duvergier. Lois et Décrets, tome X, p. 339.
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ment du Léman avec Genève pour chef-lieu. Ce dépar
tement fut organisé par le décret du 8 fructidor an VI 
(25 août 1798). Il fut constitué par le territoire de 
Genève, les cantons de Gex, Ferney-Voltaire, Thoiri, 
Collonges, Arbusignv, La Roche, Thorens, Viuz en 
Sallas, Bonneville, Cluses, Taninges, Samoens, Ca- 
rouge, Viry, Chaumont, Frangy, Cruseilles, Anne- 
masse, Bonne, Reignier, Thonon, Evian, Le Biot, 
Notre-Dame d’Abondance, Douyaine, Lullin, Bons, 
respectivement détachés des départements de l’Ain et 
du Mont-Blanc. La partie du territoire genevois connu 
sous le nom de district de Jussy fut réuni au canton 
d’Annemasse; les districts de Celigny et de Genthod 
furent rattachés à celui de Ferney-Voltaire; ceux de 
Gartigny, Chancy et Avully furent incorporés au can
ton de Viry. Le reste de la République de Genève fut 
divisé en trois cantons. La ville de Genève fut conser
vée comme chef-lieu. La Constitution et les lois fran 
caises étaient déclarées exécutoires dans les nouveaux 
territoires réunis à compter du ier vendémiaire 
an VÏI (1).

Annexion de Mulhouse.

L'annexion de la République de Mulhouse fut opé
rée dans des conditions plus régulières que celle de la 
République de Genève. Le vœu de réunion émis par 
les habitants fut plus spontané. A la suite de cette 
motion, la Convention envoya à Mulhouse le commis- 1

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome X, p. 395 et 396.
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saire Metzger pour s’assurer de la sincérité de la 
demande et en prendre connaissance. Les 9 et 10 plu
viôse an VI, fut conclut le traité portant réunion à la 
France du territoire de la République de Mulhausen, 
de la commune d’Ilzach et de l’annexe de Modenheim. 
Signé par le Directoire le 22 pluviôse, le traité fut 
ratifié par la loi du n ventôse an VI (1” mars 1798). 
Les habitants furent déclarés français et leur territoire 
uni au département du Haut-Rhin O).

Annexion de Montbéliard.
Depuis l’arrêt du commissaire Rernard du 11 octo

bre 1793 réunissant provisoirement le territoire de 
Montbéliard à la France, celui-ci avait $fe rattaché au 
département de la Haute-Saône, mais sa situation 
n’avait pas encore été fixée. Elle le fut par la loi du 
il ventôse an VI (ier mars 1798) qui réunit au dépar
tement du Mont-Terrible les cantons d’Audincourt, de 
Montbéliard et de Désaudois et celui de Clairegoutte 
au département de la Haute-Saône (2).

Suppression du département du Mont-Terrible.
Sans qu’aucun texte spécial fut ariêté, le départe

ment du Mont-Terrible, créé en 1-793, à la suite de 
l’annexion du pays de Porrentruv et dont la circons
cription fut modifiée à diverses reprises notamment 
lors de la réunion définitive du pays de Montbéliard, 
fut supprimé. 1

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome X, page 240 suiv,
2. — Bulletin des Lois ÇX1V, n’ 1O83.

-269

On ne le trouve plus, en effet, mentionné dans le 
tableau joint à la loi du 28 pluviôse an VIII qui indi
quait la nouvelle distribution de la France, distribu
tion qui n’a guère varié depuis cette époque (1). Le 
pays de Porrentruy forma le cinquième district du 
département du Haut-Rhin.

Voici ce tableau :

DÉPARTEMENTS fl! DÉPARTEMENTS lll
ztE

Ain 4 Dordogne 5
Aisne 5 Doubs 4
Allier 4 Drôme 4

Basses-Alpes 5 Dyle 3
Hautes-Alpes 5 Escaut 4

Alpes Maritimes 3 Eure 5
Ardèche 3 Eure-et-Loir 4
Ardennes 5 Finistère 5
Ariège 3 Forets 4
Aube 5 Gard 4
Aude 4 Haute-Garonne 5

Aveyron 5 Gers 5
Bouches-du-Rhône 3 Gironde 6

Calvados 6 Golo 3
Cantal 6 Hérault 4

Charente 5 Ille-et-Villaine 6
Charente- Inférieure 6 Indre 4

Cher 3 Indre-et-Loire 3
Corrèze 3 Isère 4

Côte-d'Or 4 Jemmapes 3
Côtes-du-iNord 5 Jura 4

Creuse 4 Landes 3

1. -** Duvergier. Lois et Décrets, tome Xli, page 8Ô et suiv,
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DÉPARTEMENTS

Liamone
Léman
Loiret
Loire

Haute-Loire
Loir-et-Cher

Loire-Inférieure
Lot

Lot-et-Garonne
Lozère

Lys
Maine-et-Loire

Manche
Marne

Haute-Marne
Mayenne
Meurthe

Meuse
Meuse-Inférieüre 

Mont-Blanc 
Morbihan 
Moselle 

Deux Néthes 
Nièvre 
Nord 
Oise 

Orne

1a» £3
~ CO
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DÉPARTEMENTS
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3 Ourthe 3
3 Pas-de ( alais 64 Puy-de-Dôme 53 Hautes-Pyrénées 33 Basses-Pyrénées 5
3 Pyrénees-Orientales 35 Bas-Rhin 4
4 Haut-Rhin 5
4 Rhône 2
3 Sambre-et-Meuse 44 Haute-Saône 35 Saône-et-Loire 55 Sarihe 45 Seine 33 Seine-Inférieure 53 Seine-et- Marne 55 Seine-et-Oise 54 Deux-Sèvres 43 Somme 54 Tarn 44 Var 44 Vaucluse 43 V endée 34 Vienne 56 Haute-Vienne 44 Vosges 54 \onne 5

Ce qui faisait an total quatre-vingt-dix-huit départe
ments, soit les quatre-vingt-huit départements existant 
sous la Convention auxquels la loi du g vendémiaire 
an IV avait ajouté les neuf provenant de la division 
de la Belgique. Le Directoire avait également ajouté 
Celui du Léman,
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La rive gauche du Rhin.

La Révolution française fut accueillie avec la même 
faveur sur le Rhin quelle l’avait été au début en Bel
gique. Une convention rhéno-germanique fut réunie 
après 1 entrée de nos troupes à Mayence et 1 occupation 
de la rive gauche du Rhin. La Convention rhéno-ger
manique, installée à Mayence le 17 mars 1793, vota, 
le 21 suivant, Burnou avec la France.

Une délégation fut désignée pour porter à la Con
vention la résolution de l’Assemblée rhénane. Hile 
partit, accompagnée du commissaire Haussmann et 
sur le rapport de celui-ci, la délégation composée de 
trois membres et conduite par Hoffmann fut intro
duite à la barre. Hoffmann donna lecture de l’adresse 
de la Convention rhéno-germanique demandant la 
réunion à la France de la rive gauche du Rhin. La 
délégation reçut un accueil enthousiaste de l'Assemblée 
française. Et le même jour, 3o mars 1793, la Conven
tion décréta la réunion à la France de tout le terri
toire situé entre la Queich et la Nahe, depuis Landau 
jusqu’à Bingen (1).

Pour les mêmes raisons que pour la Belgique, les 
excès commis par les représentants français indispo.. 
rent les habitants qui regrettèrent leurs anciens maî
tres. Au surplus, le pays fut perdu à la suite des revers 
éprouvés au mois d’avril 1793 et Mayence assiégée dût 
se rendre. Quand le pays fut réoccupé, à l’exception

ï* —• Arch, Pari, toîneLX, page 7I3 et suiv,
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de Mayence, il fut administré par les commissaires 
aux armées.

Par le traité de Bàle du 28 floréal an 111 (17 mai 
1795) et ratifié par décret du 8 prairial suivant (27 mai 
1795) le roi de Prusse reconnaissait la possession à 
la France de la rive gauche du Rhin, y compris les 
territoires lui appartenant (duché de Clèves, etc.) (1).

Au traité de Campo-Formio, l’Autriche acceptait la 
cession des territoires de l’Empire germanique occupés 
par la France. Mais cette cession ne fut faite que dans 
les articles secrets du traité du 26 vendémiaire an VI 
(17 octobre 1797) ratijp par la loi du i3 brumaire 
an VI (3 novembre 1797) (2). La confirmation publi
que de la cession de la rive gauche du Rhin à la 
I rance n’eut lieu que le 9 février 1801, au traité de 
Lunéville dans lequel l’empereur François II stipula 
non seulement en son nom personnel mais encore au 
nom même de la Confédération germanique (3).

Incertain sur le sort définitif qui serait fait à ces 
territoires, le Directoire ne se pressa pas de les orga
niser. Le 17 mai 1796, furent créées deux directions 
générales, l’une à Aix-la-Chapelle pour les pays entre 
Meuse et Rhin et 1 autre à Coblentz pour les pays 
entre Rhin et Moselle. Mais c’est à l’alsacien Rüdler, 
juge au Tribunal de Cassation et nommé commissaire 
du gouvernement des pays entre Rhin et Meuse que 
revient le mérite de l’organisation définitive de ces ter

1. — Duvergier, L îs et Décrets, tome Vill, p, 155 et suiv
2. — Duvergier. Lois et Décrets, tome X page 108 et suiv.
3. — Duvergier, Lois et Décrets, tome Xi], page 422 et suiv,
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ritoires. Nommé le i4 brumaire an VI (4 novembre 
1797) sur la présentation de Reibwell, il reçut les ins
tructions suivantes : « 11 divisera le pays en départe
ments. » Aussi, dans une proclamation adressée aux 
habitants leur disait-il ; <c Vous recevrez une division 
territoriale semblable à celle de la France. » Il était 
parti avec deux plans de division prévoyant l’un trois 
départements, 1 autre quatre (1) Mais après son arri
vée, le Directoire lui fit connaître qu’il préférait la 
division en quatre départements. Conformément à ces 
indications, Rudler partagea le pays, eu égard surtout 
à la superficie, en quatre départements qu'il subdivisa 
en cantons. La nouvelle division fut proclamée par 
arrêté du 4 pluviôse an VI (3 janvier 1798) (2). Elle 
fut opérée comme suit (3) :

DÉPARTEMENTS CHEF-LIEU Nbre. DECANTONS

Roër Aix-la-Chapelle 42 cantons
Sarre Trêves 34 »

Rhin-et-Moselle Coblentz 30 »
Mont-Tonnerre Mayence 38 »

Sur cette division, M. Funck Brentano disait récem*

1, — Sagiiac. Le Rhin français, page 166 êt i6f,
2, — Sagnac. Le F hin français, p, 16g, Arch. Pari, 2e sérié, tomell, 

page 487,
3, — Arch, Pari, D, IV bis, n’ 39,
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ment : « Que les départments cis-rhénans sont géo
graphiquement français (i). »

A la requête des commissaires qui avaient succédé 
à Rüdler, les consuls arrêtèrent le 24 floréal an VIII 
(i4 niai 1800) la division territoriale et le mode d’admi
nistration des quatre départements en cause (2). La 
division opérée par Rüdler était maintenue conformé
ment au tableau du 26 ventôse an VIII (17 mars 1800) 
arrêtée par ce dernier (3).

Aux termes de cet arrêté, les quatre départements 
furent partagés en arrondissements comme les dépar
tements français. Ces arrondissements correspondirent 
aux territoires soumis à la juridiction des tribunaux 
correctionnels. Ils furent ainsi désignés avec leurs 
chefs-lieux :

DÉPARTEMENTS
«g aq

-

SSG
CHEFS-LIEUX

Roër 3 Aix-la-Chapelle, Cologne, Crevels
Sarre 3 Trêves, St-Vendel, Stakyll

Rhin-et-Muselle 3 Coblentz, Simmern, Bonn 
Mayence, Deux-Ponts, Kaiserlauter 
et Spire qui remplaça Frankenthal.

Mont-Tonnerre 4

Ces départements furent administrés conformément 
à la loi métropolitaine du 28 pluviôse an VIII mais sous 
l'autorité d’un commissaire général du gouvernement 1

1, — Fuück Brentatto, La France sllr le Rhin français, p, 271,
2. — Bulletin des Lois, XXV. n' I7I,

— Arch, Pari, Nat. D1V bis, n‘ 39,

qui correspondait avec le Ministre de la Justice. Ce 
commissariat fut supprimé par l’arrêté du 22 fructi
dor an Vlll (y septembre 1800) qui assimila complè
tement les départements rhénans aux autres départe
ments de la République. 11 prévoyait également 
l’introduction successive .des lois françaises dans ces 
territoires (J J. Par la loi du 18 ventôse an IX, les 
quatre départements furent déclarés partie intégrante 
du territoire français. Cette loi (9 mars 1801) précisait 
que les circonscriptions seraient cléiinitivement lixées 
dans le courant de l’an X (2), L’application des lois 
françaises était laissée à l’appréciation du gouverne
ment. Par arrêté du 11 messidor an X (3o juin 1801) 
il fut déclaré que la Constitution française entrerait 
en vigueur dans les territoires l'hénans à partir du 
premier vendémiaire suivant ^3). Les préfets des qua
tre départements furent chargés par arrêté du 29 mes
sidor an X (18 juillet 1801J.de faire aux habitants une 
proclamation dont le texte était annexé à l’arrêté (4). 
Enfin l'arrêté du 16 messidor an X fixa définitivement 
la circonscription des départements l’hénans qui resta 
celle déterminée par le tableau du 26 nivôse an Vil, 
dressé conformément à l’arrêté de Rüdler du i4 bru
maire an VI, à l’exception de quelques parties cédéc3 
à la République batave (5).
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L — Duvergier. Lois ët Décrets, tome Xll, p. 3ÔÉ
2, — Duvergier, Lois et Décrets, teme Xll, p. 4i5.
3, — Duvergier. Lois et Décrets, tome Xlll, p. 475.
4, — Duvergier, Lois et Décrets, tome Xll, p. 482. '
5, — Bulletin des Lois, CCI, n' I8I3,
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L’Italie.
La réunion à la République française, puis à l'Km- 

pire, d’une partie de l'Italie se fit en plusieurs fois. 
Elle commença par le Piémont.

Le Piémont.
Vers la lin de 1798, Joubert s’était emparé du Pié

mont. Un gouvernement provisoire de quinze membres 
fut installé par lui le 11 décembre 1798 en même 
temps que le pays était divisé en départements calqués 
sur le modèle français. Le gouvernement provisoire, 
en butte à des difficultés de toute nature, décida le 
3 janvier 1799 de demander au Directoire la réunion 
de la Gaule subalpine à la Fiance. Le ier février sui
vant, la demande fut faite publiquement. Le Direc
toire pourtant ne se pressa pas de répondre ne sachant 
pas là destination définitive que recevrait le Piémont 
au règlement général. L’évacuation survint et après 
le retour des armées françaises, le Directoire chargea 
Musset, commissaire pour le pays, de s'occuper de 
l’administration. Celui-ci divisa le Piémont en six 
départements il). Bonaparte, après le traité de Luné
ville, désireux de conserver la route des Alpes, le trans
forma en division militaire par décret du 21 avril 
1802 (2).

Enfin le sénatus consulte du 24 fructidor an X 
(it septembre 1802) réunissait à la France les dépar
tements formés avec le Piémont (3), 1

1. — Larousse, Vefbo Italie, p. I2I.
2. — l.avisse et Rambaüd. Op. cite, totaelX f>. 423,
3. — Duvergier. Lois et Décrets,- tome Xll!,p. 541,

Pô, chef-lieu Turin,
Doire, chef-lieu Ivrée, '
Sézia, chef-lieu Verceil.
Marengo, chef-lieu Alexandrie,
Stura, chef-lieu Coni.
Tanaro, chef-lieu Acqui.
La conformation de ces départements fut profondé

ment modifiée par le décret du 17 prairial an XIII 
(6 juin i8o5) qui supprima le département du Tanaro, 
répartit ses arrondissements entre les autres et pro
céda à une nouvelle distribution (1). En vertu de ce 
texte, l’arrondissement d’Alta, du département du 
Tanaro passait au département de la Stura qui perdait 
l’arrondissement de Ceva, cédé au département de 
Montenotte dont nous verrons plus loin la formation,

La République Ligurienne.

La ville de Gênes et le territoire avoisinant s’était, 
sous l’impulsion du Directoire, transformée en Répu
blique ligurienne. En 1802, la Constitution de la jeune 
république, qui avait été établie d’après la Constitution 
française de l’an III, fut modifiée d’après les indica
tions de Napoléon. Le 6 prairial an XIII (25 mai i8o5). 
le gouvernement qui était à la dévotion de l’Empereur 
fit émettre par le Sénat un vœu en faveur de la réunion 
du pays à la France. Par décret du 17 prairial an XIII 
(6 juin i8o5) la République ligurienne fut divisée en 
trois départements. Ceux-ci héritèrent d’un certain 
nombre d arrondissements des départements piémon-

4. — Bulletin des Lois, XLlX,n- 816,



tais et notamment de celui de Tanaro dont nous avons 
indiqué plus haut la suppression (i).

Le département de Gênes, chef-lieu Gênes, était 
formé de cinq arrondissements : Gênes, Novi, Bobbio, 
Voghera et Tortone; les trois derniers provenaient du 
département de Marengo.

Le département de Montenotte comptait quatre 
arrondissements : Port-Maurice, Savone, Acqui pro
venant du Tanaro et Ceva du département de la Stura.

Port-Maurice était formé avec la juridiction des 01 i- 
vis depuis la rive gauche de la Taglia et l’arrondis
sement de Savone avec celle de Colombo.

Le département de l’Apennin était divisé en trois 
arrondissements de Chivari, formé avec la juridiction 
de l’Estella, de Sarzana, constitué avec celle de Golpho 
di Venere, et enfin la juridiction de Bardi, transformée 
en arrondissement.

Les pays sur la rive droite de la Taglia étaient rat
tachés au département des Alpes-Maritimes dans le 
nouvel arrondissement de San-Bemo (2). Ce départe
ment fut modifié à nouveau par le décret du i5 mes
sidor an XIII (4 juillet i8o5) et comprit désormais les 
arrondissements de Nice, San-Remo et Puget-Thé- 
niers (5).

Enfin le sénatus consulte du 16 vendémiaire an XIV 
vint réunir à la France les trois départements de Gênes. 
MontenotTe et clés Apennins, tels qu’ils avaient été

1. 2. — Bulletin des Lois,XLlX, n' 816.
3. — Bulletin des Lois, LX11, n* 1O8I,
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organisés par le décret du i- prairial an XHI (i) Leurs 
chefs-lieux étaient les suivants :

Gênes, chef-lieu Gênes.
Montenotte, chef-lieu Samo,
Apennins, chef-lieu Chivari.
Ces départements ne subirent pas d’autres modifi

cations que celles résultant pour le département des 
Apennins de l’annexion par décret du 9 juin 1808, 
des vicairies toscanes de Pontremoli, Bagnone et 
Firizzano (2). Entre temps, le décret du 18 prairial 
an XIII (7 juin i8o5) avait fixé les limites entre la 
France et le Royaume d'Italie qui étaient le Pô jusqu’à 
l’embouchure du Tessin, la Sesia jusqu’à son embou
chure. Le lit des deux fleuves appartenait à la 
France (3),

La Toscane, Parme, Plaisance.
La Toscane, par le traité de Saint-Ildefonse du 

i*r octobre 1800 avait été érigée par Bonaparte en 
xoyaume d’Etrurîe et donnée au gendre du roi d’Espa
gne, le duc de Parme, en échange de la cession de la 
Louisiane. Le mauvais gouvernement de ce prince, 
faible d’esprit, el surtout de sa femme donna prétexte 
à Napoléon pour l’organiser d’abord en départements 
et ensuite pour annexer purement et simplement la 
Toscane, et les duchés de Parme et de Plaisance. Le 
sénatus consulte du 24 mai 1808 prononça la réunion 1

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XV, p.330.
2. — Bulletin des Lois, CXCV1, n* 3487.
3. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XV, p. 26I,



à la France de ces Etats divisés en quatre départements 
dont les trois premiers :

Arno, chef-lieu Florence.
Méditerranée, chef-lieu Livourne,
Ornbronne, chef-lieu Sienne 

furent formés par la principauté de Toscane et le qua
trième Taro, chef-lieu Parme, par les duchés (i).

I.e décret du 23 juillet rattacha le département du 
Taro au gouvernement des départements d’au-delà les 
Alpes dont nous aurons l’occasion de parler en préci
sant le caractère des départements italiens (2).

C’est dans ce sens qu’il faut entendre le décret du 
23 juillet dont la rédaction est équivoque en ce qu’il 
est dit : « Que le département du Taro cessera de for
mer un département particulier. » Ce département 
subsista comme circonscription territoriale indépen
dante avec ses organes d’administration mais il fut 
soumis au gouverneur des départements italiens. Il 
ne paraît devoir subsister à cet égard aucun doute 
étant donné que le décret du 3 septembre 1808 a fixé 
les dépenses du département et celui dui 20 septembre 
1809 ses division (3).

Quelques modifications à la circonscription du 
département du Tanaro furent apportées par le décret 
du 3 janvier i8.i3 qui fit passer au royaume d’Italie 
quelques circonscriptions et apporta des changements

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XVI, p. 3O6.
2. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XVI, p. 329.
3. — Bulletin des Lois, CCXLV1, n'47<52. Bull, des Lois, CC1V, n.374p. '

dans la distribution des arrondissements de Parme, 
Plaisance et Borgo San Domino (i).

Un décret précédent du 5 août 1811 avait déjà 
modifié les limites entre l’Empire Français et le 
Royaume d’Italie (ay.

Les Etats Pontificaux.

A la suite des démêlés avec la Papauté, les Etats 
Pontificaux qui avaient été amputés des Marches en 
1808 furent peu à peu occupés par les troupes fran
çaises,

Le 17 février 1810, un sénatus consulte réunissait 
à la France les Etats de l’Eglise divisés entre les deux 
départements de Rome et de Trasimène(3). Le dépar
tement de Rome (Tibre) eut pour chef-lieu la ville de 
Rome et le département de Trasimène la ville de 
Spolette. A l’encontre des pays italiens précédemment 
annexés ou réunis, les départements formés avec les 
Etats de l’Eglise ne furent pas subdivisés en arron
dissements communaux et en cantons. Le décret du 
26 juin 1810 a été confirmé et remanié par le décret 
du 5 août 1810 qui a déterminé les conditions d’admi
nistration des départements pontificaux. Ces départe
ments étaient placés sous l’autorité d’un gouverneur 
général commandant des troupes. Celui-ci avait la 
haute main sur la police et l’administration (4).

1. — Bulletin des Lois, CDLXV11, n‘ 856O.
2. —Duvergier. Lois et Décrets, tome XVII, p. 496.
3. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XVII, p. 33 et suiv.
4. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XVII, p. I49 et suiv.



m-

La Holland et les villes Hanséatiques,
Appelé à Paris par l'Empereur qui l'avait créé roi 

de Hollande, Louis Bonaparte, par le traité du 6 mars 
1810 dut céder à l’Empire toute la rive gauche du 
Vahal. Cette réunion fut prononcée par le sénatug con
sulte du 24 avril 18x0 (1).

Les territoires annexes qui compi’enaient le pays 
situé entre le département de la Roer et la Meuse supé
rieure jusqu'à la mer en suivant le thalwerg du Rhin 
furent répartis entre deux départements : celui des 
Bouches du Rhin qui fut ainsi créé et l’ancien 
département des Deux-Nèthes. Le département des 
Bouches du Rhin fut formé par les pays situés entre 
les cours du Waal, la rivière Dogue et les fontières 
du département des Deux Nèthes, de la Meuse-Infé
rieure et de la Roër. Au département des Deux Nèthes 
furent attribués les pays situés à l’ouest de la rivière 
Dogne avec les îles de Schouwen, Tholen, le nord et 
le sud Beveland et l’île de Walcheren.

Par deux décrets en dats des 26 avril et i4 mai 1810, 
te r'épartement des Bouches du Rhin, dont le chef- 
lieu était Bois le Duc fut ivisé en trois arrondisse
ments et distribué en cantons.

Eindhoven, comprenant six cantons.
Bois le Duc, comprenant huit cantons.
Nimègue, comprenant six cantons (2).
Le i5 mai 1810, était créé par décret le

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XVII, p. 106.
2. — Bulletin des Lois, CCLXXXV11, n‘ 5415 et ÇCXXXVII n- 5462.
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département des Bouches de l’Escaut, chef-lieu Middel- 
burg. Il comprit l’ile de Walcheren, les îles du Sud 
et du Nord Beveland et les îles de Schouwen et de 
Tholen. Le département des Deux Nèthes ne conser
vait du territoire réuni par le décret du 24 avril que 
celui faisant autrefois partie du département hollan
dais du Brabant. Le territoire constitua un arrondis
sement avec chef-lieu Bréda (1).

Le sénatus consulte du 5 juin 1810 vint confirmer 
la création du nouveau département des Bouches de 
1 Escaut (2). L’administration de ce département et son 
organisation furent réglées par le décret du 8 novem
bre 1810. Il fut divisé en trois arrondissements : Mid- 
delburg, Zienkzie et Goes et compta dix cantons (3).

Réunion de la Hollande. '

A la suite de l’abdication du roi Louis le i'r juil
let 1810 en faveur de son fils, Napoléon qui voyait 
d’un mauvais œil la contrebande s’exercer en Hollande 
réunit, par décret du 9 juillei 1810, le royaume de 
Hollande à la France (4).

La Hollande était placée sous l’autorité d’un lieu
tenant général qui devait cesser ses fonctions le 
iw janvier 1811. Par décret du i3 septembre 1810, la 
Hollande et les territoires réunis dès avril 1810 furent 
divisés en neuf départements (5). Les limites territo- 1

1. — Bulletin des Lois, CCLXXXV111. n- 5463.
2. — Bulletin des Lois, CCXC11. n’ 5549.
3. — Bulletin des Lois. COCXV1I, n. 6106.
4. — Duvergier. Lois et Décrets, tomeXVil, p. 137.
5- — Duvergie.. Lois et Décrets, tome XVII, p. 180 et 181,
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riales du département des Bouches de l'Escaut res
taient inchangées. Le département des Bouches du 
Rhin s’agrandissait de l’arrondissement de Bréda précé
demment rattaché au département des Deux Nèthes,

Il y eut donc ainsi sept départements nouveaux qui 
furent :

i° Zuyderzée : chef-lieu Amsterdam, formé des 
anciens départements hollandais de l’Utrecht et d’Ams- 
teland. Ce département comptait quatre arrondisse
ments : Amsterdam, Hooren, Utrecht et Amersfort.

2° Bouches de la Meuse : chef-lieu La Haye, formé 
de l’ancien département de Mausland, moins la partie 
précédemment réunie aux départements des Bouches 
du Rhin et des Deux Nèthes. Il comprenait quatre 
arrondissements : La Haye, Rotterdam, Dordrecht et 
Elle de Flakee.

3° Bouches de l’Yssel : chef-lieu Zwoll, formé de 
l’ancien département d’Yssel, divisé en trois arrondis
sements : Zwoll, Almeloo et Dewinter.

4° Yssel Supérieur : chef-lieu Arnheim, formé de 
l’ancien département de la Gueldre moins les villes 
réunies au département des Bouches du Rhin, partagé 
en trois arrondissements : Arnheim, Zutphen et Thiel.

5° Ems Occidental : chef-lieu Groningue, formé des 
anciens départements de Groningue et de Dreuth divisé 
en quatre arrondissements : Groningue, Appingoden. 
Vinshoten et Assen.

6° Frise : chef-lieu Leuwarden, formé de l’ancien 
département de Frise et divisé en trois arrondisse
ments : Leuwarden, Sneek et Heereuven.
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7° Ems Oriental : chef-lieu Aurich, formé de l’an
cien département de Frise Orientale et des mêmes 
arrondissements soit : Aurich, Embden et Jever.

Le décret du 18 octobre 1810 fixa les limites de ces 
départements et leurs subdivisions (i). C’est ainsi que 
les arrondissements de Zuyderzée furent divisés en qua
rante-huit cantons, ceux du département des Bouches 
de la Meuse en trente-cinq. Les arrondissements des 
départements de l’Yssel, de l’Yssel supérieur, de la 
Frise, de l’Ems Occidental, de l’Ems Oriental en comp
tèrent respectivement quatorze, trente-deux, dix-neuf, 
dix-huit et quatorze.

Réunion des villes hanséatiques, du duché d’Olden
bourg, du Lauenbourg, etc.

Pour assurer le succès du Blocus continental, Napo
léon annexa tous les pays situés sur la mer du Nord. 
Le sénatus consulte du i3 décembre 1810 réunit à la 
France la Hollande, les villes Hanséatiques, le Lauen
bourg et les pays situés entre la mer du Nord et une 
Ligne tirée depuis le confluent de la Lippe dans le 
Rhin jusqu’à Halteren, de Halteren à l’Ems au-dessus 
du Telget, de l’Ems au confluent de la Verra dans 
le Weser et de Stolzenau sur le Weser à l’Elbe au-des
sus du confluent de la Steckenitz (2),

Trois nouveaux départements furent ainsi créés avec 
ce territoire :

1. — Bulletin des lois, CCcNNii. n* 6Ô4Ë.
8, — Dtivergier. lois et Décrets, tome XVII, pâge 264,



Bouches de l’Elbe : chef-lieu Hambourg,
Bouches du Weser : chef-lieu Brême.
Ems Supérieur : chef-lieu Osnabrück.
Les départements formés précédemment avec la Hol

lande et ceux formés avec les villes Hanséatiques, soit 
au total dix, furent placés sous l’autorité d'un gou
verneur général ayant des pouvoirs identiques à ceux 
du gouverneur général des départements au-delà des 
Alpes. Les trois derniers départements furent adminis
trés provisoirement par une Commission dont les attri
butions furent fixées par le décret du 18 décem
bre 1810 (i). Le décret du 26 décembre 1810 fixa la 
composition définitive des nouveaux départements et 
la répartition des territoires annexés (2). Ce décret 
réorganisait les trois départements de l’Yssel supé
rieur, des Bouches de l’Yssel et de l'Ems Occidental. 
Au département de l’Y’ssel supérieur était attribué le 
pays compris entre la Lippe, le Rhin, l'Yssel supé
rieur, le cours de la Berckel et une ligne qui, dirigée 
sur l’Ems vers Greven, suivait le cours de ce fleuve 
jusqu’au confluent avec la Hissel et se continuait jus
qu’à Halteren, en passant par l’Hiltrop laissant à sa 
droite le territoire de Luddinghausen. Ces territoires 
formaient deux arrondissements Rées et Munster et 
étaient subdivisés en onze cantons.

Le département des Bouches de l’Yssel s’accroissait 
de tout le territoire compris entre les paysannexés au 
département de l’Yssel supérieur, le chemin de Nor- 1

1. - Bulletin des lois, CCCXXXlli, n' 6203, 
g, — Duvergier, lois et décrets, tome, XVI p, 282,

thorn à Linghen et le cours de l’Ems en remontant 
ce fleuve jusqu’à Greven. Il était ainsi formé un arron
dissement avec chef-lieu à Steinfurt et distribué en six 
cantons.

Au département de l’Ems Occidental furent adjoints 
les pays compris entre l’Ems, les limites du départe
ment de l’Ems Oriental, le cours de la Wetchte jus
qu’à Northorn et la route de Northorn à Linghen, soit 
un nouvel arrondissement comprenant cinq cantons 
et ayant pour chef-lieu Newhausen.

Les départements hanséatiques ne furent organisés 
que par le décret du 4 juillet 1811 qui maintenait la 
Commission d’administration jusqu’au ier janvier 
1812. Cette Commission devait être remplacée par un 
gouverneur général ayant le commandement des trou
pes et la haute surveillance sur l’administration et la 
police (1).

Ce texte fixa les limites précises des trois départe
ments hanséatiques qui furent ainsi constitués et 
divisés :

Bouches du Weser : chef-lieu Brême, quatre arron
dissements ; Brême, Oldenburg, Nieubourg et Bre- 
merlehe; trente-six cantons.

Ems supérieur : chef-lieu Osnabrück, quatre arron
dissements ; Osnabrück, Lubeck, Lunebourg, Stade; 
Irente-six cantons.

Bouches de l’Elbe ; chef-lieu Hambourg, tilt arron
dissement ; Hambourg,

1, — Bulletin de Lois, CCCLXXXl, n‘ 7u3,
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Annexion du Valais.
Prétextant les sacrifices faits par l’Empire pour la 

route des Alpes, l’anarchie qui aurait existé dans le 
pays et le manquement du Valais à ses engagements, 
Napoléon réunit le pays du Valais à la France. De 
cette manière, il avait à sa discrétion la route des 
Alpes par le Simplon. Cette annexion fut prononcée par 
décret du 12 novembre 1810. Le Valais devenu français 
forma le département du Simplon (1).

Cette réunion fut confirmée par le sénatus consulte 
du i3 décembre 1810 qui fixait également le mode 
d’administration de ce pays (2). Le nouveau départe
ment eut pour chef-lieu Sion et fut divisé en trois 
arrondissements : Sion, Brigg et Saint-Maurice comp
tant ensemble treize cantons (décret du 16 décem
bre 1810) (3).

Cession de la vallée des Dappes.
A la suite d’une entente avec la Suisse, celle-ci céda 

à la France la vallée des Dappes pour permettre l’éta
blissement d’une route des Roussons à Gex. Cette 
vallée fut réunie au département du Jura et incorporée 
à l’arrondissement de Saint-Claude (4).

Création du département de la Lippe.
Ce département fut créé par sénatu consulte du 

57 avril 1811 et constitué avec les arrondissements de
1; — Bulletin des lois, CCCXXVl n‘ 609(5,
2, ^ Bulletin des lois, CCCXXXi, n' 6162,
â. — Bulletin des lois, CCÇXXXV1, n' 6250,
4, —« Bulletin dès lois, CCCL11, n' 6528,
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Rees et de Munster, enlevés au département de l’Yssel 
supérieur, celui de Steinfurt qui cessa de faire partie 
du département des Bouches de l’Yssel et enfin l’arron
dissement de Newhausen, détaché du département de 
l’Ems occidental (1). Le nouveau 'département fut 
divisé en vingt-deux cantons par le décret du 
28 avril 1811 qui fixa son organisation (2).

A partir de ce moment, l'Empire fut à son apogée 
et compta cent trente départements. L’énumération en 
est donnée par le décret du 21 septembre 1812 réglant 
1 emploi des centimes additionnels départementaux. 
Ces départements étaient ainsi répartis :

départements Nombre NOTA

Ane. départements 
Corse 

Piémont
Parme et Plasance 

Toscane 
Etat Romain 

Hollande 
Lippe

Villes Hanséatiques 
Valais

loi
1
8
1
39b»
9
1
3
1

France, Belgique, Rive gauche 
du Rhin

Caractère spécial des départements réunis pendant 
ta Révolution et l’Empire.

La Convention a déclaré à plusieurs reprises que les 1
1, — Bul'e.itt des lois, CCCLXV, tr 6700.
2. — Bulletin des lois, CCCLXVII, n- G722.



pays réunis faisaient définitivement partie intégrante 
de la République Française. Elle a affirmé cette idée 
dans les décrets du i3 avril 1793 et du 9 vendémiaire 
an IV (icr octobre 179b). Cette déclaration a été rap
pelée par tous les actes de réunion de territoires étran
gers et notamment par les sénatus consultes.

Parmi ces territoiies, certains comme les départe
ments formés avec la Belgique ont été très vite orga
nisés et compris rapidement dans l’administration 
générale de la France. Les départements belges sont 
en effet énumérés dans la loi départementale du 
28 pluviôse an VIII.

Il en est de même pour les départements rhénans 
que le décret du 22 fructidor an VIII assimila aux 
départements français. Dans le décret de 1812, ils sont 
compris sous la rubrique de « Anciens départements » 
(voir plus haut le décret du 21 septembre 1812).

Aucun doute n'est donc possible sur l’identité de ces 
départements avec les départements français au point 
de vue organisation.

Mais la question se pose au contraire pour les autres 
départements réunis. On peut se demander si les cir
conscriptions formées avec les territoires italiens, hol
landais, suisses, allemands furent réellement des dépar
tements français. On a prétendu qu’ils ne l'étaient pas 
et qu’il fallait les considérer plutôt comme des sortes 
de colonies.

Si nous examinons les caractères généraux de ces 
départements, il semble possible de poser avec certi
tude plusieurs points :
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r“ Ces départements faisaient partie intégrante de 
1 Empire français;

20 La totalité de ces départements, à l’exception de 
ceux de Rome et de Trasimène étaient, comme les 
départements français divisés en arrondissements et 
subdivisés en cantons;

3 Dans la plupart d entre eux, les lois françaises 
avaient été rendues obligatoires :

pour le Piémont, loi's de sa réunion à la France;
pour la Toscane, Parme et Plaisance, à compter du 

1" janvier 1809;
pour les départements des Bouches de l’Escaut 

des Bouches du Rhin, par le décret du 8 novem
bre 1810;

pour la Hollande, par les décrets des 6 janvier et
19 avril 1811 (1);

/ .

Pour les départements hanséatiques, le chapitre XIII 
du décret organique du 4 juillet 1811 prévoyait les 
conditions de mise en vigueur des Codes, lois et décrets 
impériaux.

4° Pour tous ces départements, les recettes et dépen
ses départementales étaient arrêtées de la même façon;

5° Tous ces départements participaient à l’élaboration 
des lois en envoyant des députés au Corps législatif, 
députés dont le nombre était prévu dans l’acte orga
nique;

6° Enfin au point de vue de l’organisation judi
ciaire, militaire, forestière, douanière et maritime, tous

1. Bulletin des lois, CCCXU’, n* 0444 et CCCLXXll, d* 08Î2,



ces départements étaient compris dans des circonscrip
tions françaises ou identiques à celles de la France;

7e Mais ce qui les différenciait, c’est que dans la 
plupart d’entre eux il existait au-dessus des préfets, 
un gouverneur général qui avait des attributions non 
seulement militaires mais également administratives.

De ce qui précède, on peut conclure que si certains 
départements, comme ceux du Tibre et de Trasimène, 
n’ont eu de départements que le nom et ne se diffé
renciaient guère de certaines possessions comme les 
principautés d’Illyrie ou de Carinthie, les autres pré
sentaient des caractères analogues à ceux des circons
criptions françaises.

Ces départements ne nous apparaissent pas comme 
des colonies. Ils doivent être considérés comme des 
possessions qui, devant faire partie de la France, ont 
reçu un régime transitoire en attendant leur fusion 
avec le reste du pays. Ces pays n’ont pas été réunis 
dans un but de colonisation quelconque mais pour des 
considérations politiques : blocus continental, polni 
que religieuse, nécessité d’assurer des communica
tions, etc...

Les habitants de ces pays ont du reste reçu la 
qualité de citoyens français et ont été soumis aux juri
dictions françaises,

Tel n’est pas habituellement le cas des colonies oû 
les habitants conservent leur statut personnel et per
dent leur qualité de sujets, D’ailleurs nous nous som
mes trouvés non en face de pays neufs où n’existait 
qu’une organisation rudimentaire mais en présence de

pays organisés. Certains même, comme la République 
Ligurienne ou la République Ratave, avaient copié 
leur constitution sur la nôtre.

On a appliqué à ces départements un régime pro
visoire destiné â prendre fin comme celui des dépar
tements de la rive gauche du Rhin ou de la Relgique 
au moment où il eût été possible de les assimiler 
complètement et entièrement à des circonscriptions 
françaises,

Retour aux frontières de 1790-1792.

Après les défaites de Napoléon, les Alliés stipulèrent 
dans la Convention d’armistice du :>3 avril 181/1 le 
retour de la France aux frontières de 1792. Ce prin
cipe fut ainsi rappelé dans l’article 2 des traité et 
convention de Paris du 3o mai 1814 : « Le royaume 
de France conserve ses limites telles qu’elles existaient 
au ier janvier 1792 (1). »

Cependant des agrandissements furent consentis à 
la France sur ses frontières du Nord et de l’Est. Ces 
agrandissements furent énumérés dans l’article 3 du 
traité.

Nous étaient laissés :
i° Sur la frontière du Nord, les cantons de Dours, 

Merbesle-Château, Beaumont et Chimay appartenant 
au département de Jemmapes et ceux de Valcour, Flo- 
rennes, Beauraing et Gédinne, faisant partie du dépar
tement de Sambre-et-Meuse;

I, Duvergier, lois et décrets, tome XIX, p. 64 et suiv;
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a0 Sur la frontière du Nord-Est, une partie du dépar
tement de la Sarre;

•3° Sur la frontière de l’Est, certaines enclaves comme 
Montbéliard, la partie du Mont Tonnerre et du Bas- 
Rhin allant rejoindre Landau et une faible portion du 
département du Léman, enfin la majeure partie des 
arrondissements de Chambéry et d’Annecy.

Les territoires ainsi conservés furent répartis par les 
ordonnances des t8 août-6 septembre i8i4 comme 
suit : au département du Nord, les cantons prove
nant du département de .Temmapes; au département des 
Ardennes, ceux provenant du département de Sambre- 
et-Meuse et enfin à la Moselle, la partie de la Sarre (1).

La France avait ainsi été ramenée, en un peu plus 
de trois ans, de cent trente à quatre-vingt-sept dépar
tements. A part quelques enclaves des frontières nord 
et nord-est, elle ne gardait qu’Avignon et le Comtat 
ainsi que la Savoie ^Mont-Blanc). Encore celle-ci allait- 
elle lui être enlevée par le second traité de Paris, à 
la suite du retour de Napoléon de l’île d’Elbe.

Le traité du 20 novembre i8i5, pourtant moins 
désastreux qu’il ne l’aurait été, si l’on avait adopté 
le, projet préparé par la Prusse nous enlevait la-Savoie 
et démantelait nos frontières de l’Est et du Nord. Ce 
traité et les Conventions annexes ramenaient la France 
aux limites de 1790 (2). C’était un recul. Nous per
dîmes ainsi les territoires et villes de Philippeville et 
Marienbourg, le duché de Bouillon, Sarrelouis et le 1

1. — Duvergier. lois et décrets, tome XIX p. 215 et 216.
2. — Duvergier. lois et décrets, tome XX. p. 141 et suiv.

cours de la Sarre, la rive gauche de la Lauter et 
Landau, la Savoie et une partie du pays de Gex. 
A part Montbéliard et Mulhouse, seul le départemenl 
du Vaucluse nous était laissé,

III, —■ Les changements survenus depuis 1815,

La réunion de la Savoie et du Comté de Nice.
Jusqu’à la réunion de la Savoie et du Comté de 

Nice, le nombre des départements français demeura 
inchangé à part quelques modifications dans les limi
tes des départements et arrondissements. La cession à 
la France de la Savoie et de Nice avait été la condition 
d’intervention de la France pour sa coopération à la 
formation de l’unité italienne.

Par le traité de Turin du 2/1 mars 1860, le roi de 
Sardaigne renonçait en son nom et au nom de ses 
successeurs à tous ses titres et droits sur ces deux 
pays. Mais il était stipulé dans le traité que cette ces
sion ne s’effectuerait que du libre consentëment de la 
population. Cet accord fut ratifié par la loi du n juin 
1860 (1).

La consultation qui devait faire l’objet du règlement 
entre les deux gouvernements sarde et français eût lieu 
sous forme de plébiscite le 22 avril 1860. Le plébiscite 
donna une très grosse majorité en faveur de la réunion 
à la France.

Aussi le sénatus consulte du 12 juin 1860 réunis
sait-il à la France la Savoie et Nice en les déclarant

1. — Bulletin des lois, DCCC111, n' 77722.



pulie Intégrante de l'Empire Français. Il rendait les 
lois françaises exécutoires dans les deux pays à partir 
du ier janvier 1861 (i).

La loi du 23 juin 1860 divisa la Savoie et Nice en 
trois départements : Savoie, Haute-Savoie, Alpes-Mari
times (avec l’arrondissement de Grasse) (2). Une délé
gation était donnée au gouvernement pour la fixation 
des limites territoriales des nouvelles circonscriptions 
et leur subdivision en arrondissements, cantons' et 
communes. Le décret du 25 juin 1860 et celui du 
o.\ octobre de la même année, puis en vertu de la 
loi <pii devait être exécutée avant le ier janvier 1861, 
organisèrent le premier les départements formés avec 
la Savoie, le second celui formé avec Nice.

Aux termes du premier décret, le département de 
la Savoie était divisé en quatre arrondissements : 
Chambéry, Moutiers, Albertville et Saint-Jean-de-Mau- 
rienne.

Celui de la Haute-Savoie devait également compren
dre quatre arrondissements : Annecy, Thonqn, Bonne
ville et Saint-Julien. Les chefs-lieux étaient Chambéry 
et Annecy (3).

Le département des Alpes-Maritimes qui se com
posait du territoire de Nice réuni et de l’arrondisse
ment de Grasse, distrait du département du Var par 
la loi du 23 juin 1860 eut trois arrondissements : 
Nice, Puget-Théniers et Grasse (4).

1. — Bulletin des lois, DCCCV, n' 7731
2. — Bulletin des lois, DCCCXU1, n' 77q2.
3. — Bulletin des lois, DCCCXV1, 11 • 7821
4. — Bulletin des lois, DCCC1.XV1, n' 8364,
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Le décret du 20 décembre 1860 modifia légèrement 
la composition des cantons du département de la 
Savoie (1),

Perte de l’Alsace et de la Lorraine.
A la suite de la malheureuse guerre de 1870-1871, la 

France dut céder à l’Allemagne l’Alsace et une partie 
de la Lorraine, Les nouvelles frontières furent fixées 
provisoirement par les préliminaires de paix de Ver
sailles du 26 février 1871 ratifiés par la loi du 2 mars 
1871,

Nous cédions ainsi la plus grande partie des dépar
tements de la Meurthe et de la Moselle et la totalité 
des départements du Haut-Rhin et- du Bas-Rhin, à 
l’exception du territoire de Belfort (2). Des modifica
tions furent opérées dans les frontières par le traité 
de Francfort du 10 mai 1871. L’Allemagne consentit 
à élargir le terri toiie aux alentours de Belfort moyen
nant une rectification de frontière à son profit dans 
les cantons de Cattemon et de Thionville. Les can
tons de Delle, Giromagny et la partie occidentale du 
canton de Fontaine restèrent à la France et consti
tuèrent le territoire de Belfort avec les restes du dépar
tement du Haut-Rhin (3). Le traité fut ratifié par la 
loi du 18 mai 1871. La France obtint encore la rétro
cession de la commune de Raon la Plaine par la 
convention du 12 octobre 1871, car le département 1

1. — Bulletin des lois, DCCCXC11 n* 8592.
2. — Bulletin des lois, Ll. n' 371.
3. — Bulletin des Lois, Ll, n* 372
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des Vosges fut aussi amputé de quelques cantons et 
communes,

Les territoires du département de la Moselle laissés 
à la France furent réunis par la loi des 7-13 septem
bre 1871 à ceux de la Meurthe pour former le dépar
tement de la Meurthe-et-Moselle. Les territoires de la 
Moselle furent rattachés à l'arrondissement de 
Briey (1).

Retour de l’Alsace et de la Lorraine,
La France qui, pendant la fin du dix-neuvième siè

cle, s’était résignée à la perte des deux provinces, dès 
la déclaration de guerre, en 1914, manifesta l’inten
tion de ne déposer les armes que lorsqu’elle en serait 
rentrée en possession. Aussi, lorsque le Président Wil
son demanda aux belligérants de définir leurs buts de 
guerre, la France mit à la tête de ses revendications 
la restitution de l’Alsace et de la Lorraine. Le 
ri novembre 1918, dans la convention d’armistice, il 
était stipulé l’évacuation de FAlsace-Lorraine et la 
remise de ces deux provinces à la France. Ce retour 
fut confirmé par le traité de Versailles du 28 juin 1919. 
L’article 27 du traité définit la frontière de la France 
avec l’Allemagne comme celle existante au 18 juil
let 1870. C’est le retour pur et simple à la France 
des territoires enlevés en 1871.

Les conditions de réintégration ont été traitées par 
les articles 01 et suivants de la section V du traité de 
paix. Le traité de Versailles a été approuvé par la loi

1. — Bulletin des lois, LX111 n’ 49S.
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du i2 octobre 1919 et promulgué par. le décret du 
ro janvier 1920, Mais l’Alsace-Lorraine n’a pas été 
réintégrée dans le territoire français dans les condi
tions dans lesquelles elle se trouvait au moment de son 
détachement de la France. 11 a été, en effet, inuis- 
pensable de tenir compte de sa situation politique et 
surtout administrative dans l’Empire allemand et de 
la législation qui y avait été introduite pendant les 
cinquante années de domination germanique.

Par la loi allemande du 3o décembre 1871, l’Alsace- 
Lorraine qui formait un territoire d’Empire (Reichs- 
land> avait été divisée en trois districts, lesquels étaient 
subdivisés en cercles. Cette loi fixait ainsi la compo
sition des trois districts :

i° District de la Basse-Alsace, formé avec le dépar
tement du Bas-Rhin et les parties des cantons de Saa- 
les et de Schirmeck enlevées au - département des 
Vosges;

20 District de la Haute-Alsace, comprenant l’ancien 
département français du Haut-Rhin;

3° District de la Lorraine, formé avec l’ancien dépar
tement de la Moselle et les anciens arrondissements 
annexés de la Meurthe, Château-Salins et Sarrebourg.

Les districts de la Basse-Alsace et de la Lorraine 
étaient subdivisés en huit cercles; celui de la Haute- 
Alsace en six Cercles (1).

Les territoires reconquis furent organisés provisoi
rement jusqu’à la signature du traité de paix par le 1

1. — Organisation politique et administrative et législative d? l’Alsace 
Lorraine 2epart., publiée parle Ministrede la Guerre, tomeï, p. betsuiv.
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decret da i5 novembre 1918 (1). Ce décret plaçait 
1 administration de 1 Alsace et de la Lorraine sous 
I autorité du Ministre de la Guerre et chargeait de 
1 administration trois commissaires installés aux chefs- 
lieux des districts allemands : Strasbourg, Colmar et 
Metz. Le commissaire de la Basse-Alsace avait le litre 
de haut commissaire et assurait le fonctionnement des 
services communs au pays to/it entier. Les cercles 
étaient géré* par une mission militaire administrative 
composée par le Ministre de la Guerre.

Les Commissaires exerçaient l’ensemble des pouvoirs 
administratifs et spécialement ceux des présidents des 
districts allemands.

Ce régime présentait l’inconvénient grave de ne pas 
assurer suffisamment l’autorité du commissaire de la 
Basse Alsace à l’égard de ses collègues. Aussi, par 
décret du 21 mars 1919, il fut créé à Strasbourg un 
commissariat général chargé de l’administration de 
l’Alsace-Lorraine, sous l’autorité du Président du Con
seil des Ministres et ayant son entrée au Conseil des 
Ministres pour les questions de son ressort. Sous ses 
ordres, étaient placés trois commissaires chargés de 
l’administration des districts.

Après la ratification du traité de paix, le régime tran
sitoire de l’Alsace-Lorraine -a fait l’objet de la loi du 
17 octobre 1919 qui est toujours en vigueur. Le com
missariat général était maintenu ainsi que le Conseil 
supérieur d’Alsace-Lorraine. 1

1. — Du^ergier. lois et décrets, tome CXV111, p, 618 et 6i9f
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Les territoires Alsaciens-Lorrains furent réintégrés 
dans le système administratif français par la transfor
mation des districts en départements et des cercles en 
arrondissements. Ils sont administrés par des préfets 
ayant sous leurs ordres des sous-préfets.

G est donc un premier pas vers l’assimilation d’au
tant que les conditions de mise en vigueur de la légis
lation française sont réglées par l’article 4 de la loi.

Le décret du 26 novembre 1919 a institué un Tri
bunal administratif à Strasbourg avec une compétence 
analogue aux Conseils de Préfecture français, compte 
tenu cependant de l'ancienne législation du Conseil 
Impérial. C’est également le premier essai de Tribu
nal administratif régional.

Enfin le décret du 10 janvier 1921 a étendu aux 
nouveaux départements qui ont repris leurs anciennes 
dénominations françaises la législation sur les Con
seils généraux, sous la réserve de quelques modifica
tions de détail.

Ainsi, 1 Alsace rentre peu à peu dans la grande 
famille française. Des projets de lois actuellement à 
1 étude tendent à y introduire la législation française 
dans son ensemble par la mise en vigueur de nos 
Codes,

Les fonctionnaires locaux sont peu à peu intégrés 
dans les cadres français et déjà le rattachement de 
tous les services au Ministère de la Justice, qui a hérité 
des attributions du Sous-Secrétaire d’Etat à la Prési* 
dence, n’est plus aussi absolu; les services financiers,
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par exemple, dépendent directement du Ministère des 
Finances.

Mais cette évolution est lente et se heurte ,à des 
difficultés notamment à raison de certaines institu
tions que nous ne possédons pas encore et que ies 
Allemands avaient appliqué dans la Terre d Empire. 
11 en est ainsi pour les institutions sociales, comme 
les assurances sur la maladie et le chômage.

Mais T Alsace-Lorraine sera-t-elle assimilée complè
tement aux départements français ou sera-t-elle au 
contraire une cause pour hâter la transformation en 
régions de notre organisme actuel? On peut se le 
demander.

Il semble bien cependant que cette période de tran
sition soit très longue si on se rappelle que la Savoie 
réunie à la France en 1860 a reçu la législation fran
çaise à compter du ier janvier 1861, soit un peu plus 
de six mois après son rattachement à notre pays.

Au mois de juin 1922, lorsque M. Barthou est allé 
présider le Conseil Consultatif d’Alsace-Lorraine, il 
avait annoncé la suppression prochaine du commis
sariat. A la séance du Sénat du 5 juillet 1923, son 
successeur M. Colrat, lors de la discussion de l’orga
nisation judiciaire des trois départements alsaciens, 
a renouvelé la promesse qu’il déposerait un projet de 
loi portant suppression du Commissariat général au 
Ier juillet 1924.

Aussi M. Ecçard, sénateur du Bas-Rhin, dans cette 
même séance déclarait ; « Nous pouvons espérer 
qu'avant la fin de l’année, l’introduction de toutes les
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lois civiles et de toutes les lois commerciales en Alsace- 
Lorraine sera un fait accompli. »

» Si ces prévisions se réalisent, écrit M. Daniel Blu- 
menthal, l’institution d’un Commissariat général aura 
perdu toute raison d’être même aux yeux de ceux qui 
pensaient que la diversité des lois nécessitait un régime 
spécial (1). »

Les bruits de suppression du Commissariat général 
de l’Alsace et Lorraine (ce qui aurait pour effet de faii'e 
rentrer les provinces reconquises dans le système d'ad
ministration générale de la France) n’ont pas été suivis 
de confirmation.

Le Commissariat général continue à fonctionner 
ainsi que tous les organes d'administration ne l’Alsace- 
Lorraine prévus par la loi du 17 octobre 1919, Ce n’est 
pas pourtant que l’on ne cherche à supprimer défini
tivement le régime d’exception. Nombreux sont en effet 
les lois et les décrets qui ont été pris récemment pour 
introduire dans les trois départements en cause les 
lois et règlements en vigueur en France.

La suppression ues services spéciaux de Commissa
riat se poursuit peu à peu par le rattachement des 
affaires qui leur étaient soumises à nos divers départe
ments ministériels (décret du 29 décembre 1922 pour 
les finances, etc.).

Pourtant il demeure au Commissariat un organe 
intermédiaire entre les divers ministères et les servi
ces d’Alsace-Lorraine. (Direction des Finances, de

t, —> cf. le journal “L’Alsacè-Lorrairie ‘ dü i4 juillet 1023,

*



i'Agriculture, etc.). De plus il n’existe pour ainsi dire 
plus de iunctionnaires des cadres alsaciens proprement 
dits : la plupart d'entre eux ont été incorporés dans 
les difiérents cadres français (agriculture, postes, etc.).

En résumé, bien que l’Alsace-Lorraine ne soit pas 
entrée complètement dans notre système administratif 
elle tend néanmoins à sortir de son régime d’excep
tion à la fois par l’introduction de la législation et de 
la réglementation française et par l’unification 
cadres administratifs.

On peut dire que lorsque certaines lois, comme les 
Assurances Sociales, auront été votées en France et 
que la question de l’organisation des cultes aura été 
réglée, le régime d’exception n’aura plus sa raison 
d’être. Alors, la suppression du Commissariat et des 
services annexes poui’ra enfin être réalisée.

| II.

En Algérie

Nous ne croirions pas être complet si notre travail 
passait sous silenos la question des départements algé
riens et coloniaux. Nous nous proposons donc d’étudier 
la formation et le caractère des départements en ques
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tion et nous chercherons ensuite à dégager un juge
ment sur la nature de ces départements et leurs 
analogies ou leurs différences avec les départements 
français.

L’expression d’Algérie se trouve pour la première 
fois dans l’ordonnance du i5 avril i845 (i). Cette 
ordonnance qui réorganisait l’administration générale 
et celle des provinces de l’Algérie divisait le pays en 
trois provinces : Alger, Oran et Constantine. Les pro
vinces étaient subdivisées en arrondissements, cercles, 
communes etc. Les limites territoriales, les chefs-lieux 
des provinces et arrondissements étaient fixés par 
ordonnances royales rendues sur la proposition du 
Ministre de la Guerre, d'après le rapport du Gouverneur 
général.

L’arrêté du g décembre i848 vint modifier la législa
tion en vigueur. Tout en conservant les trois provinces, 
il les divisait en « territoire civil » et « territoire mili
taire. » Le territoire civil formait un département (2). 
L’article 2 de cet arrêté disposait que le département 
serait soumis au régime administratif des départements 
de là Métropole sauf les exceptions résultant de Ta 
législation spéciale au pays. La fixation des ciroon;- 
criptions et leur répartition entre les deux territoires 
était laissée au soin du pouvoir exécutif.

Les départements étaient divisés en arrondissements 
et communes et administrés respectivement par des

h — Bulletin des lois I843, Ie' semestre, page 4o8,
2, — Bulletin des lois 1848, 2e semestre, page 82y,
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préfets et des sons-préfets. Le canton n'existait 
pas comme circonscription territoriale. Des conseils 
généraux étaient également prévus mais cette dispo
sition ne put être appliquée par suite du changement 
de constitution.

On a beaucoup critiqué la division de l’Algérie au 
double point de vue géographique et politique. On 
a ainsi fait remarquer que « le département algérien 
ne correspond nullement à la nature même des cho
ses » et que « bien au contraire il sépare sans raison 
ues régions qui devraient être géographiquement 
réunies (1). »

L’étendue de ces départements soulève également 
de vives critiques. Le département algérien est en 
effet beaucoup trop vaste; il équivaut à un certain 
nombre de départements français. L’Algérie est en 
effet deux fois et demi plus vaste que la France; elie ' 
n’a que tiois départements. Le moins peuplé de ces • 
départements, celui d’Oran, compte plus de 1.200.000 
habitants et celui de Constantine en compte plus de 
2 millions.

La cause de cette division réside « dans une erreur 
historique. Le dey d’Alger avait pour vassaux les trois 
beys du Titeri, de Constantine et d’Oran. Mais elle 
n’est nullement conforme à la nature des choses (2). »

Sous le rapport poitique, on fait observer à juste 1

1 .— Mérigiihac, Précis de Législation et Èconofnie coloniale Lj 1 - ,
p. 407,

2, — Girault. Principes de colonisation et de législation coloniale, 
L’Afrique du Nord, p. 115,
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titre, croyons-nous, que cette organisation a deux 
gros défauts : tout d’abord celui « de copier trop 
servilement l’organisation métropolitaine (i). » et 
ensuite celui de présenter des dualités fâcheuses dans 
1 administration. En raison de leur grande étendue, 
non seulement l’administration des départements 
algériens est difficile mais par suite de leur population 
et des attributions des préfets, ceux-ci appuyés sur 
la députation « font obstacle à l’autorité du gouver
neur général (2) ». On peut donc conclure que la 
dénomination des départements donnée aux circons
criptions algériennes «"est vicieuse et trompeuse (3) » 
et qu il y aurait intérêt à regrouper les territoires 
algériens et à augmenter le nombre des départements.

Les mêmes critiques ne se présentent pas pour les 
arrondissements dont l’étendue est moins considérable 
et peu différente de celle de certains de nos arrondis
sements français. Le département d’Alger comprend 
en effet cinq arrondissements ainsi que celui d’Oran 
et le département de Constantine en compte sept.

L assimilation de l’organisation algérienne à celle 
de la France a été complétée sous le Second Empire 
et surtout au début de la Troisième République.

Le décret du 27 octobre i858 a en effet étendu à 
1 Algérie les dispositions relatives à la déconcentration 
qui avaient été prises pour la Métropole en 1802. Ce 
texte a également doté l’Algérie de conseils généraux,

~ Lefoy-Beaulieu, L’Algérie et la Tunisie, p, 8oçj,
2. — Metignhac, O pus cité. p. 407*
3, — Leroy-Beaulieu. Opus cité, p, 30ç,
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bien que ceux-ci ne fussent pas électifs mais nom
més par l’empereur dans des conditions à peu près 
identiques à celles fixées dans la loi du 28 pluviôse
an VIII.

Les décrets des 3i mai et 24 octobre 1870 ont, le 
premier, rendu les préfets indépendants en les affran
chissant de la tutelle militaire et le second conféré 
aux préfets, sous l’autorité du gouverneur générai, 
les attributions exercées par ces mêmes fonotionnai- 
ï'es en France.

A l’heure actuelle, l’organisation deg départements 
algériens est identique à celle des départements métro
politains depuis que le décret du 23 septembre 1876 
a reproduit, à quelques exceptions près, lesdispositionsde 
la loi de 1871 sur les conseils généraux. Cependant 
l’analogie n’est qu’apparante elle est seulement la con
séquence d’une politique d’assimilation poursuivie 
depuis i848.

Cette assimilation a pour but l’incorporation pro
gressive dans l'unité nationale n’est que l’application 
des doctrines démocratiques qui se développent depuis
i848.

Ün a voulu supprimer en Algérie les inégalités de 
Statut civil et de liberté politique sans tenir compte 
aes profondes différences ethniques. Bugeaud, en i84o, 
déclarait « qu’il faut arriver à fonder une province 
française ». Prévost Paradol, P. Bourde, M. J. Alande 
ont la même opinion, M. Montet qui rapporta en 191g 
le projet de loi sur l’accession des indigènes algériens

voulait qu’on ne marquât pas avec netteté << la diffé
rence de nos statuts civils ».

Mais la thèse de l’assimilation rencontre des détrac
teurs, Galîiéni proposait à sa place « l’association » 
le maréchal Lyautey, penche pour la a collaboration » 
M, Vignon dans son « programme de politique colo
niale » insiste sur les caractères des sociétés musul
manes et sur les différences des statuts civils et juri
diques qui rendent dangereuses la politique d’assimi
lation,

Il convient de noter que l’assimilation complète 
entraînerait la suppression du code de l’indigénat, et 
soulèverait ainsi de grands problèmes.

L’organisation métropolitaine a été introduite en 
Algérie trop précipitamment bien que le rapport 
du général La Moricière ait conclu a que le moment 
lui paraissait enfin venu de réaliser d’une manière 
décisive le vœu si souvent manifesté d’une assimila
tion largement progressive (1) ». Il ne faut pas oublier 
en effet qu’il existe en Algérie une population indi
gène assez considérable qui a conservé ses institutions 
et son statut personnel. L’assimilation est donc très 
délicate.

L’Algérie n’apparaît ni comme une colonie ni 
comme un territoire métropolitain. Elle possède bien 
cependant certain des caractères que nous retrouvons 
aux colonies : un gouvernement général dont le chef

1. — cité par Leroy-Beaulieu. l'Algérie et la Tunisie, p. 285,
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c;ï le représentant de la République Française, son 
budget spécial est autonome.

Mais ce n’est pas une colonie. La plupart des ser
vices ont été rattachés aux services français; seul le 
service de la trésorerie est encore distinct. Les lois 
françaises y sont appliquées presque toujours comme 
dans la Métropole. La question s’est cependant posée 
lors de la discussion du budget de l’exercice 1920.

M. Laffont, député de l’Ariège rapporteur du budget 
du ministère des Colonies, dans son plan de réformes 
indispensables à la mise en valeur des colonies, pré
conisait entre autres choses : « l’unification politique 
et administrative de l’Empire colonial Français par 
la réunion dans un même ministère de toutes les pos- 
sessions d’outre-mer (i). »

Cette mesure aurait eu pour effet de faire passer 
l’administration algérienne du ministère de l’Inté
rieur au ministère des Colonies. M. Laffont estimait 
qu’il était « paradoxal de faire gouverner l’Algérie, 
pays de caractère essentiellement colonial, par un 
département purement métropolitain comme l’Inté
rieur ». C’est la condamnation de la politique d’assi
milation (2).

Il est certain, ainsi que le faisait remarquer le rap
porteur qu’il n’existe pas de frontières naturelles entre 
nos diverses possessions de F Afrique du Nord et que 1

1- Kaoport deM. Laffont sur le Budget des colonies pout l'exercice 
1020, n- 807. p. 7.

2. Rapport de M. Laffont sur le budget des colonies pour l'exer
cice 192o, n' 8O7. p.11, r

1
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tous ces pays (Algérie, Tunisie, Maroc, Afrique 
Occidentale et Equatoriale) devraient avoir sinôn une 
administration commune, ce qui serait une erreur, 
du moins une politique générale identique. C’est une 
mesure que le ministre des Colonies a également fait 
sienne, si l’on se rapporte au discours prononcé par 
lui au Sénat au mois de février 1920 (1).

Mais ce rattacheraient a soulevé de vives protesta
tions en Algérie dont M. le député Morinaud s’est fait 
l’interprète lors de la discussion du budget. « Les 
délégations financières, a-t-il déclaré, viennent de 
protester; le congrès des maires d’Algérie a protesté 
également... (2). » Devant cette hostilité, le projet n’a 
plus eu de suite. Mais il est hors de doute que l’Afri
que du Nord devra constituer un tout politique 
comme elle est un tout géographique et que sa répar 
lition entre divers départements ministériels devra 
cesser dans un proche avenir. Les liaisons économi
ques nécessitent un programme commun. Il en est 
de même pour les questions intéressant les indigènes. 
Nous devrons avoir une politique indigène uniforme 
Cette communauté d’intérêts est apparue très nette
ment puisque l’an dernier, des conférences ont eu lieu 
à Alger entre le gouverneur de l’Algérie et les rési
dents supérieurs du Maroc et de la Tunisie pour discu
ter les mesures intéressant les trois pays. Il convient de 
remarquer aussi que nos possessions de l’Afrique

1. — Sénat. Séance du 27 février i920iournal officiel page 183 etsuiv.
2. Chambre des députés. Séance du 2o juin. 1920, Journal officiel p. 

2544.



Occidentale et de l’Afrique Equatoriale ne sont séparées 
oes J rémi ères par aucune frontière naturelle et que 
lien ne délimite le Sahara algérien et le Sahara Mauri- 
tanien, par exemple.

Au moment où l’on parle de la réalisation du Trans- 
sahaiien, il est bien certain que le fait de relier ces 
prossessions par le rail renforcera les liens un peu 
âches qui existent entre elles.

Toutes ces raisons conduiront-elles à la création 
d un grand Ministère de la France Extérieure dont 
on prête l’idée à la Commission Marin? C’est ce que 
l’avenir nous apprendra.

I III.

AUX COLONIES

Mouvement d’assimilation des vieilles 

colonies

Avant d entreprendre 1 étude du mouvement d’assi
milation des vieilles colonies qui, né de la Révolution 
tend à revenir à l’ordre du jour, il nous semble utile 
de poser quelques principes. Ces principes se rappor
tent à la définition de la colonie et à son caractère 
juridique,
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La colonie est, au point de vue politique, une pos
session distante d’un Etat, avec un système d’adminis
tration distinct de celui de cet Etat et qui lui est subor. 
donné. On aperçoit la différence avec le département 
ou tout autre circonscription qui sont des fractions 
diverses du sol métropolitain ayant leur personnalité 
et leur vie propre et distincte mais qui rentrent dans 
le cadre de l’administration générale du pays sans 
correspondre à une partie locale.

La subordination des colonies à la métropole 
est pour les auteurs anglo-saxons la carac
téristique essentielle de la colonie. Reinsch dit à ce 
sujet : « Une colonie est une possession éloignée d’un 
Etat dont l’administration est distincte mais subor
donnée au gouvernement du territoire national (j). » 
correspondre à une patrie locale.

Si laissant de côté le point de vue politique, on se 
pose la question de savoir ce qu’est une colonie, on 
peut répondre avec M. Merignhac que « la colonie est 
un établissement fondé dans un pays neuf par une 
race à civilisation avancée... (2) ». La colonisation 
porte sur les territoires dont les populations sont à 
un degré de civilisation moins avancée que le pays 
colonisateur. C’est la différence avec la ooncmête. De 
même l’existence d’une population indigène non 
encore complètement évoluée est un des éléments de 
la colonisation. 1

1. — Reinsch. Colonial gouvernement, pr 16.
2. — Merignhac. Législation et Economies coloniales, p. 205.
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La colonisation, c’t&st d'une manière générale 
« l’action exercée par un peuple civilisé sur un pays 
de civilisation inférieure à la sienne dans le but de 
le transformer progressivement par la mise en valeur 
de ses ressources naturelles et par l’amélioration des 
conditions matérielles et morales de l’existence des 
indigènes (1). »

Si, à l’origine, la différence est considérable entre 
le département et la colonie par suite de l’absence de 
population du pays colonisateur et la présence d’une 
population indigène plus ou moins dense, cette diffé
rence va s’atténuant au fur et à mesure qu’un plus 
grand nombre d’indigènes, de sujets deviennent 
citoyens et que, par suite d’un long rattachement, 
la législation de la Mère Patrie finit par s’introduire.

C’est évidemment l’existence d’une population indi
gène nombreuse qui retarde souvent l’assimilation 
des colonies. C’est le cas pour l’Algérie.

Mais la colonie peut évoluer d’une manière un peu 
différente en raison de l’afflux d’une émigration abon
dante d’éléments civilisés, ainsi qu’il se produit dans 
les colonies de peuplement. Par suite de l’éloignement 
et de la différenciation des conditions économiques, 
cette population finit par former une sorte d’Ktat 
auquel il ne manque à l’égard du droit international 
que les attributs de la souveraineté.

Certains de ces pays sont alors dotés d’une législa
tion telle qu’ils sont à peu près souverains pour leur 1

1. — Fjllot. L’avenir colonial de la France, p. 1 et 2.

législation intérieure et que, même au point de vue 
extérieur, ils ont une marine et une armée distinctes 
de celles de la métropole. Enfin à défaut d’une repré
sentation extérieure, tout au moins participent-ils aux 
règlements internationaux.

C’est le cas des dominions anglais comme l’Austra
lie, le Canada et l’Afrique du Sud notamment qui 
ont participé à l’élaboration de la Société des Nations 
et y ont des représentants différents de ceux de l’An
gleterre. Le lien entre ces pays et la même patrie 
est purement nominal. Il n’y a plus guère qu’une 
communauté d’origine à laquelle s’est ajoutée une 
communauté d’intérêts.

Tout cela n’est absolument vrai que pour les pays 
qui, à l’arrivée du peuple ofolonîsateur, n’ont( pas 
d’organisation politique ou plutôt qui ne constituent 
pas de véritables Etats. Ces notions ne s’appliquent pas 
en effet aux protectorats dans lesquels les rapports 
entre l’Etat protecteur et l’Etat protégé sont régis par 
le traité conclu entre eux. La forme en est d’ailleurs 
très variable et le protectorat va depuis l’annexion 
déguisée jusqu’à des rapports plus ou moins serrés.

Ainsi le système d’organisation colonial s’inspire 
de ces deux principes extrêmes d’assimilation et d’auto
nomie. Entre ces deux conceptions, il y a toute une 
gamme suivant que l’on se rapproche de l’un ou 
l’autre principe ou bien qu’on les combine.

Sous l’ancien régime, la législation coloniale s’ins
pire des idées d’assujetissement, Elle est caractérisée
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par le Pacte Colonial, qui se résume dans l’exploita
tion des colonies par la mère patrie.

Aussi, malgré des organismes identiques à ceux 
de la métropole (gouverneurs, intendants, assemblées 
coloniales de la Guadeloupe et de la Martinique), il n’v 
a aucune assimilation entre les colonies et la métro
pole,

Turgot appelle les colonies « des états amis, proté
gés si l’on veut, mais séparés (i) ». De même dans 
1 instruction du 25 janvier 1766 du Roi au Gouverneur 
et à l'Intendant de la Martinique, on lit : « Les colo 
nies diffèrent autant des provinces de France que le 
moyen diffère de la fin (2). »

On a dit que la politique de la ConsFituante avait 
été orientée, dès le début, vers l’assimilation. Il n- 
semble pas que ce soit fout à fait cxacT. Certes, les 
Constituants sont imbus des principes d’unité, d’éga
lité mais il apparait qu’ils ont été disposés à laisser 
aux colonies une large autonomie dans leur législa
tion intérieure pour ne laisser au pouvoir souverain 
que la direction et la réglementation des rapports 
entre la métropole et tees possessions.

Nous croyons que ce sont les plaintes des colons et 
les troubles qui ont éclaté dans les colonies qui sont 
la cause d’une ingérence sans cesse croissante de la 1

1- — cité par Girai^t. Principes de colonisation et de législation colo
niale, tome I, p, I67.

2. — cité par Girant. Principes de la colonisation et de législation 
coloniale tome 1, p. I67,

Constituante dans l’organisation et l’administration 
des colonies. Malgré tout, la Constituante s’est tou
jours refusée à appliquer aux colonies, ipso facto, la 
législation métropolitaine. Mais depuis la Convention 
jusqu au Consulat, c’est le principe de l’assimilation 
qui Remportera à tel point que les colonies 'recevront, 
la division métropolitaine. 11 ne faudrait pas croire 
cependant que les assemblées révolutionnaires se 
soient désintéressées, ainsi que le pays, des questions 
coloniales. On cite à ce sujet le mot fameux de Robes
pierre : « Périssent les colonies plutôt que les princi
pes. » 11 ne faut pas donner à la boutade de Robes
pierre cette portée qui ne reflète, d’ailleurs pas l’opinion 
ue la majorité. La Convention, même au moment où 
elle était aux prises avec la coalition Européenne, n'a 
point négligé la question coloniale.

La Constituante, après quelques hésitations, admit 
dans son sein les députés des colonies : six pour 
Saint-Domingue le 4 juillet 1789, cinq pour la Gua- 
loupe le 22 septembre 1789, deux pour les Indes Orien
tales le i'4 octobre 1789, deux* pour l'Ile-de-France le 
12 février 1791, deux pour les villes de l'Inde le 
19 septembre 1790.

Saisie de plaintes par les colons et de rapports sur 
des émeutes et des troubles â La Martinique et à 
Saint-Domingue, la Constituante se prononce nette
ment contre l’assimilation, Le décret des 8-10 mars 
1790 pose le principe que les colonies « sont des parties 
intégrantes de l’Empire Français mais qui ne doivent
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pas être, comprises dans la constitution décrétée pour 
le Royaume ni assujetties à des lois incompatibles 
avec les convenances locales ou particulières (i) ».

Mais où ae retrouve encore pius nettement la con
ception de l’Assemblée Constituante au point de vue 
colonial c’est dans l’instruction du 28 mars 1790 de 
1 Assemblée à Elle de Saint-Domingue. L’Assemblée 
déclare que son rôle ne doit pas aller « au-delà de ce 
qui constitue les rapports fondamentaux des colonies 
à la métropole, » et qu elle « n’a rien voulu ajoutci 
qui put imposer quelques limites à la liberté des 
Assemblées coloniales (2) ». En conséquence, incom
bait à ces derniers le soin de légiférer sur l’organisation 
intérieure sous réserve de l’approbation ultérieure du 
Roi. Et dans cette instruction on essaie de persuader- 
aux colonies que le maintien du lien qui les unit à 
la Mère-Patrie est plus conforme à leur intérêt qu’à 
celui de la métropole.

Mais à la suite des troubles qui éclatèrent, une réac
tion s est opérée et dans son rapport sur La Martinique 
Barnave écrit que « tout annonce que les colonies 
n ont pas assez de lumière. Sans leur retirer le bienfait 
de pouvoir proposer librement ce qu elles croiront 
propre à leur prospérité, on peut les aider dans leur 
marche (3). » Pourtant, à plusieurs reprises, la Cons
tituante avait montré ses préférences pour l’introduc

1. — Duvergier. Lois et dtcfets, tome 1, p, 133 et suiv,
2, — DuVergier, Lois et décrets, tome ], p. IGo et suiv, 
3* Arch, Pari, tome XXI, p, 126,
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tion dans les colonies de certaines parties de la 
législation métropolitaine.

C’est ainsi que dans le décret des 8-10 mars 1790 
tout « en autorisant chaque colonie à faire connaître 
son vœu sur la législation et l’administration qui con
vient à sa prospérité et au bonheur de ses habi
tants... » , il est dit que « les décrets de l’Assemblée 
Nationale sur l’organisation des municipalités et des 
assemblées administratives seront envoyés aux assem
blées coloniales avec pouvoir de mettre à exécution 
les parties des dits décrets qui peuvent s’adapter aux 
convenances locales (1). » Cependant la Constituante a 
persisté dans sa manière de voir primiïive. L'article 
8 du Titre VU de la constitution des 3-i4 septembre 
1791 excluait les colonies et possessions françaises de 
cette constitution. 11 était dit : « Les colonies et pos
sessions françaises d’Asie, d’Afrique et d’Amérique, 
quoiqu’elles fassent partie de 1 Empire Français, ne 
sont pas comprises dans la présente constitution (2). »

D’ailleurs, la Constituante n’aurait pù que diffici
lement procéder à cette assimilation en raison du 
maintien de l'esclavage. Bien qu'elle se soit, à diver
ses reprises, occupée de cette question, elle ne voulut 
pas causer la ruine des colonies par une mesure aussi 
radicale. L’Assemblée Législative fera faire un pas à 
la question en décrétant l’égalité de tous les hommes 
de couleur libres. Et la Convention, par la loi du

1. — DtiVergief, lois êt décrets, lôtnê 1, p. 133 ét stuV,
2, —■ Duvergier, lois et décrets, tome 111, p, 292,
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i6 pluviôse an II supprima purement et simplement 
l’esclavage le 4 février 1794(1). Dès ses premières séan
ces, elle se prononça pour l’assimilation complète des 
colonies quoique sa politique ait été, en réalité, moins 
libérale que celle de l’Assemblée Constituante.

La Constitution de l'an I fut décrétée applicable aux 
colonies. Ainsi, la suppression de l’élément indigène 
et l’accession de tous les habitants à la qualité dr 
Citoyen Français permettait l’assimilation complète 
malgré l’éloignement et les conditions spéciales. Aussi 
la Constitution de 1 An III a-t-elle soumis les colonies 
à la même loi constitutionnelle que la France.

L article 7 de la Constitution de l’an III a prescrit la 
division des colonies en départements comme dans la 
métropole. Les colonies devaient être divisées en dis
tricts selon les principes appliqués en -France (neuf 
au plus, quatre au moins) et subdivisées en cantons 
par les soins des assemblées coloniales.

Saint-Domingue devait ainsi êtne divisé en quatre 
départements au moins et six au plus. Les autres colo
nies étaient délimitées comme suit :

Guadeloupe; Marie Galante; les Désirades; le« Saintes 
et la partie française de Saint-Martin.

Martinique.
Guyane Française.
Sainte-Lucie et Tabago,
Sainte-Lucie et Tabago.
L'Ile de France, les Seychelles, Rodrigue s et les élu - 

blissements de Madagascar,
L — Duvergier, lois et décrets, tome Vil, page 36,
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La Réunion.
Les Indes Orientales (Pondichéry, Yanaon, Karikal, 

Mahé, Chandernagor et autres établissements).
Cette disposition avait le grave inconvénient soit de 

réunir ensemble des territoires bien différents, soit d 
briser 1 unité des colonies. Cette division ne fut du 
reste pas appliquée dans la pratique à toutes nos colo 
nies car un certain nombre d’entre elles se trouvaitni 
entre les mains des Anglais et ne nous furent restituées 
qu'à la paix d’Amiens (27 mai 1802.) C’est ce qui 
explique les raisons pour lesquelles la loi du 4 bru
maire an \I n’a porté que sur les colonies occidentale^ 
à l’exclusion des autres.

Cette loi a fixé le nombre et la circonscription des 
départements de 1 ile de Saint-Domingue, au nombre 
de cinq ainsi que les chefs-lieux et ceux des autres 
départements. Cette fixation a été ainsi établie (1) :

DEPARTEMENTS CHEF LIEU II
as

Sud Caves 25Ouest Port Républicain 13Nord Le Cap 33
Samana Santa-Yago' 0Ingame Santo-Domingo 10Guadeloupe Port de la Liberté 27Guyane Cayenne 8

1. — Duvergief. Lois êt décrets, tômë X, page p"? etsuiv,



Cette division fut légèrement modifiée par la loi 
du 4 frimaire an VI (24 novembre 1797). Quelques 
erreurs furent rectifiées (1). La loi du 12 nivôse an VI 
vint ensuite développer l’organisation administrative 
des colonies et notamment le régime financier (2).

Mais à ce moment, la Martinique se trouvait aux 
mains des Anglais depuis le 22 mars 1794, Saint- 
Pierre et Miquelon depuis le i4 mai 1793, l'Inde depuis 
le 21 mai de la même année. Saint-Maurice était éga
lement occupé. Il ne restait que la Guadeloupe, la 
Guyane et Bourbon, sans parler de Saint-Domingue, 
d’ailleurs en pleine révolution.

Ces colonies s’opposèrent de toutes leurs forces à 
l’introduction de la nouvelle réglementation non pas 
que les habitants fussent réfractaires à l’assimilation 
niais parce qu’ils voulaient bénéficier des avantages 
sans participer aux charges. La tentative d assimilation 
ne fut pas poursuivie par le Consulat et l’Empire.

La Constitution du 22 frimaire an VIII a soustrait 
les colonies à 1 empire de la législation française ei. 
spécifiant que leur régime serait déterminé par des 
lois spéciales (12 décembre 1799)- ^ du P*u"
viôse, maintenant la division de la France en dépar
tements est muette sur la division territoriale des colo
nies qui se trouvait, par là même, implicitement 
abolie. En fait, on revint pour les colonies au système 
de l’Ancien Régime. Ce fut une véritable régression 1

1. — Bulletin des Lois LXX p, 218, ,
2 _ Duvergier, Lois et Décrets, tome X p. 102 et suiv,
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surtout lorsque la loi du 3o floréal an X vint rétablir 
l'esclavage. Les députés coloniaux et les assemblées 
coloniales disparurent également. Du reste, les colo
nies ne furent guère soumises à la domination fran
çaise. l’eu après la paix d’Amiens, la lutte recommença 
avec l’Angleterre et nos colonies tombèrent entre les 
mains des Anglais qui ne les restituèrent qu’en i8id 
el 1816, après les traités de Paris.

La question ne se posa pas sous la Restauration qui 
organisa les vieilles colonies par les ordonnances res
tées célèbres de 1825, 1827 et 1828. Elle ne fut reprise 
qu’après la Révolution de i848. M. Schvelcher déposa 
un amendement à l’article 109 de la Constitution pour 
son application intégrale aux colonies. L’amendement 
fut rejeté et les colonies furent soumises à des lois 
spéciales.

La transformation des vieilles colonie, des Antilles 
et de la Réunion en departements fut de nouveau agi
tée au Congrès colonial international de Paris de 1889. 
Il y eut des cahiers coloniaux comme en 1789 qui 
exprimèrent les desiderata des colonies. Les habitants 
des Antilles et de la Réunion où, depuis l’abolition 
de l’esclavage, on ne comptait plus que des citoyens 
français, demandaient surtout l’abrogation du régime 
des Décrets, toujours en vigueur en> vertu du séna- 
tus consulte du 3 mai i854. Aussi, la troisième section 
du Congrès précité qui s’occupait de l’organisation 
politique et administrative émit-elle un vœu pour la 
suppression de ce régime.

A la séance générale du 2 août 1889, un principe
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fut posé : celui que la division des colonies en dépar
tements français ne « peut se concevoir que dans les 
colonies où l’élément français est en très grosse 
majorité et où les lois métropolitainé's sont appli
quées (i) ». La sagesse des conditions indiquées se 
passe de tout commentaire. A cette même séance, le 
rapporteur M. Isaac, sénateur de la Guadeloupe, lit 
un résumé de la situation des vieilles colonies dans 
lequel il lit ressortir l’identité du régime entre ce pays 
et la mère patrie par suite de 1 introduction de la 
plupart des lois sur l’état des personnes et des insiuu- 
tions métropolitaines (jury, loi sur la pi’esse etc.). Sa 
conclusion était la suivante : « 11 n’y a plus que peu 
de choses à faire pour que ces colonies deviennent de 
véritables départements t'a). »

Dans le discours qu’il prononça ensuite, M. Dis- 
lère, à cette époque vice-président de section du 
Conseil d’Etat, tout en réfutant certaines parties du 
discours de M. Isaac, estimait que « la Martinique, la 
Guadeloupe, la Réunion sont de véritables départe
ments français ». « Pourquoi alors, disait-il, ne pas 
leur donner nos droits, ne pas leur appliquer les mêmes 
charges que la Métropole (3) ? »

Les discussions du Congrès colonial International de 
1889 demeurèrent platoniques et rien ne fut fait. Par
fois cependant depuis cette époque, un rapporteur au 
Sénat ou à la Chambre reprend-il cette idée qui est 
aussitôt abandonnée. Les colonies étaient favorables

1. — Congrès Colonial international de 1889. Pâtis 18C0, p, I36.
2. -— h « « « « « k p. 141.
3. — » « « « « 11 « P- 149.

à ce changement : nous verrons d’ailleurs dans quelle 
proportion car leur manière de voir n’a pas changé.

Exposant ses vues sur l’administration coloniale. 
M. Laffont, dans son rapport déjà cité, se donnait 
comme partisan de l’assimilation complète de la 
Guyane et des Antilles. « Un seul gouverneur, disait-il. 
avec un administrateur dans celle des deux colonies 
où le gouverneur ne siégera pas. Assimilées nu terri
toire métropolitain, la Guadeloupe et la Martinique, 
simples arrondissements insulaires, se contenteront 
facilement d’un fonctionnaire du grade de sous- 
préfet (1). » M. Laffont reprend en somme la mesure 
envisagée par la Convention; elle a, selon nous, le tort 
grave de briser l’unité des colonies.

La députation coloniale s’est toujours montrée bien 
disposée en faveur de l’assimilation. Il est certain que 
la réforme, à moins d’être purement nominale aurait 
pour conséquence la diminution des pouvoirs des gou
verneurs, ce qui ne saurait évidemment déplaire aux 
députés coloniaux. Répondant aux observations du rap
porteur, M. Boussenot, dépulé de la Réunion déclarait : 
« La Réunion et les Antilles constituent des départe
ments au même titre que les départements métropoli
tains » et il les qualifiait de « départements d’Outre- 
mer » (2).

M. le sénateur Lémerv, alors qu’il était encore député 1

1. — Rapport de M. Laffont sur le budget des colonies pour l’exerci- 
ce I92O, n• 807, p. 43.

2. — Chambre des Députés. Débats parlementaires 1920. Séance du 
29 juin I92O. p. 2548,



de la Martinique, a déposé lors de la dernière législa
ture, une proposition de loi en vue de cette transfor
mation. Reprenant sa première proposition, M. T.émerv 
a déposé le r>5 janvier iqa.l sur le bureau du Sénat 
une proposition de loi dans ce sens. Répétant les 
motifs de sa première proposition, l’honorable sénateur 
de la Martinique en ajoute de nouveaux dont l’un des 
principaux est né des circonstances qui ont suivi la 
conclusion de la paix. Une campagne de presse a lieu 
actuellement aux Etats-Unis pour demander l’acquitte
ment des dettes contractées par la France, au cours 
de la guerre, par la cession à leur pays de nos colonies 
des Antilles. Çes suggestions n’ont pas été sans sou
lever de vives protestations de la part des habitants. 
Pour faire cesser cette campagne qui, selon le mot 
de M. Lémery « serait un démembrement de la patrie » 
il n’est pas de meilleur moyen... te que de nro'-la-nn^r 
par un acte solennel que nos vieilles colonies consti
tueront des départements français (i) ».

Reprenant le vœu émis par le Congrès de i88q. le 
sénateur de la Martinique estime * que la condition 
essentielle d’assimilation intégrale est l’abrogation du 
régime des décrets et l’application du régime légis
latif métropolitain aux trois nouveaux départe
ments (2) ».

r
Au point de vue administratif, les préfets rempla

ceraient les gouverneurs et un Conseil de Préfecture 1

1. — Chambre des Députés. Débats pari. 1920. séance du 29 juin 
1920 p. 2548.

2. — Proposition de loi Lemery, année 1923. Sénat, n’ 33,
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les Conseils de contentieux. Le personnel judiciaire et 
administratif serait emprunté aux cadres métropoli
tains.

L’article premier ue la proposition de loi Lémery 
pose le principe que les colonies des Antilles et de 
la Réunion constitueront des départements français 
relevant du Ministère de l’Intérieur. Les articles 2 et 3 
énumèrent les changements qu’entraînera cette assimi
lation et les articles 4 à 7 les exceptions qu’il y aura 
lieu d’apporter dans les différents domaines.

Voici brièvement résumée l’économie du projet.
Pour réaliser l’assimilation, il convient d’abroger le 

régime des décrets et d’appliquer la législation métro
politaine aux départements à créer, chaque loi promul
guée dans la métropole deviendrait applicable dans ces 
départements par le seul fait de la publication au Jour
nal Officiel.

Les Préfets des départements éloignés auraient des 
attributions leur permettant de trancher sur place cer
taines des affaires qui dans la métropole sont réser
vées au Pouvoir Central.

L’assimilation juridique donnerait aux magistrats la 
garantie de l’inamovibilité.

Par l’assimilation militaire qui est d’ailleurs pres
que réalisée les dépenses seraient exclusivement à la 
charge de l’Etat.

M. Lemery prévoit le maintien du statu quo finan
cier. 11 conviendrait, selon lui, de déterminer la part 
de l’Etat et celle des départements dans les dépenses



d'intérêt général, en tenant compte de ce que l'Etat 
i ■ perçoit aucun impôt aux Antilles et à la Réunion, 
Il ne pourrait donc pas se charger de toutes ces dépen
ses,

T,a proposition de loi de M. Rémery a été renvoyée 
à la commission d'administration générale, départe
mentale et communale et, pour avis, à la Commission 
des affaires étrangères et de politique générale des 
Colonies et Protectorats (i).

Bien qu il ne faille pas attacher trop d’importance 
a la campagne de presse qui a pris naissance aux 
Etats-Unis, il paraît cependant nécessaire que le gou
vernement français réagisse contre ces suggestions qu, 
pourraient laisser croire à uni renonciation possible 
de notre part à une portion du sol national pour faci
liter le règlement de nos dettes. Res pouvoirs pubhes 
se sont effectivement émus et le voyage à la fin de 
l’année 1922 du Ministre des Colonies à Saint-Pierre 
et Miquelon n’a pas eu d’autre but. Il n’est pas dou
teux qu’en proclamant les Antilles et la Réunion 
« départements français » au même titre que les 
anciennes provinces de la métropole, le gouvernement 
ferait une manifestation sur laquelle on ne pourrait 
se tromper à l’étranger. Cette transformation ne serait 
que l’aboutissement et le commencement de mesures 
qui dans ces cinquante dernières années ont étendu en 
très grande partie à ces colonies la législation métro
politaine. Nos institutions, nos droits civils et poli-

1. — çf. Annexe n* 33. Session ordinaire de I923. feuille 1 et 2 p. 
I5 et suivantes.

tiques ont été donnés aux habitants. Ceux-ci sont sou
mis, comme en Françe, à l’impôt du sang et ils ont 
concouru à la défense du pays pendant la guerre,

Cette mesure aurait l’heureux effet d’ouvrir une 
brèche dans le régime désuet des décrets et obligerail 
le Parlement et le gouvernement à fixer le régime 
législatif des colonies. 11 semble inadmissible que U 
République conserve ce vestige de la ConsR'lüR.m 
impériale,

Mais pour que cette réforme puisse s’accomplir, il 
semble indispensable aue les habitants, plus avisés et 
plus ouverts que leurs ancêtres de l’époque révolution
naire, désirent non seulement les avantages de l’assimi
lation mais qu’ils en acceptent également leis charges. 
Ils ne sauraient conserver leur autonomie financière 
instituée par la loi du i3 avril 1900. Il serait surpre
nant que faisant partie de notre système politique, les 
habitants des vieilles colonies soient, au point de vue 
de l’impôt, traités d’une manière différente des habi
tants de l’un quelconque des départements français. 
Ce nui paraît possible et même nécessaire, pour l’ave
nir de la réforme, c’est que des dispositions transi
toires judicieuses ménagent sagement la transforma
tion entre les deux régimes et apportent, provisoire
ment tout au moins, les tempéraments que réclament 
l’éloignement de ces pays et leurs conditions particu
lières d’existence. Mais cet éloignement ne doit pas 
avoir l’importance qu’on lui prête bien souvent, 
communique à l’heure actuelle plus rapidement avec



les Antilles et la Réunion par le câble et la télégraphie 
sans fil qu’en 1789 de Paris dans le Var.

Il en est de meme pour les conditions particulières 
d’existence. Avec la facilité des relations mondiales 
que peut-être l’avion augmentera encore, le marché 
est devenu non plus national ou continental mais mon
dial. Le sucre est plus cher à Paris quand les cours 
montent à New-York. Et si les intérêts des populations 
des vieilles colonies sont autres que ceux de la métro
pole, il est bien évident que la différence n’est peut- 
être pas plus grande qu’entre ceux de la région lilloise 
et de la région marseillaise.

Quel accueil feront à cette proposition le Parlement 
et le Gouvernement? Il est difficile de le préjuger. La 
proposition n'ayant pas encore été rapportée, les élé
ments d’information manquent.

Mais il paraît certain que le rattachement des vieilles 
colonies au Ministère dé l’Intérieur soulèvera de très 
vives protestations de la part du Ministère des Colonies. 
Les bureaux notamment ne voudront pas ainsi se lais
ser dépouiller de quelques-unes de leurs attribution*. 
Sans parler de l’intérêt de corps qui est négligeable, 
quelles seront les raisons que feront valoir les fonc
tionnaires du Ministère des Colonies au nom de l’in
térêt général ? Il n’est pas difficile de les imaginer, car 
cette transformation présente indiscutablement de 
grosses objections.

Il est malaisé d’avoir véritablement une politique 
coloniale si nos diverses possessions sont réparties 
entre des services différents. Dans le domaine écono
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mique comme dans le domaine militaire, il est indis
pensable qu'un plan général soit établi. Si la produc
tion coloniale s’oriente — et c’est une nécessité ■—- vers 
les productions complémentaires de celles de la France 
pour échapper aux achats ruineux dans les pays pro
ducteurs à change élevé, il est obligatoire que nous 
dressions un bilan général et les vieilles colonies y 
figureront au premier plan pour le sucre. De même, 
nos colonies des Antilles ont une valeur stratégique 
importante, en raison de l’ouverture du canal de 
Panama et au moment surtout où le problème du 
Pacifique commence à se poser.

Mais tous ces obstacles ne sont pas insurmontables; 
la solution réside dans une question de coordination. 
Ils ne se présenteraient pas aussi grands si la coopéra- 
tion-existait davantage entre les divers services publics 
et si les cloisons étanches étaient abolies.

Pour nous il nous semble que la réforme serait 
souhaitable. Mais nous ne cacherons pas nos préfé
rences pour un Ministère de la France extérieure qui 
grouperait toutes les colonies et les protectorats et dont 
les méthodes seraient assez souples pour donner à cha
cune d’entre elles une organisation appropriée à son 
développement mais en les faisant toutes coopérer au 
but essentiel qui est le relèvement et la prospérité du 
pays par une meilleure utilisation de nos ressources 
aussi bien métropolitaines que coloniales.



CHAPITRE III

Formalités juridiques de la création 
et de la suppression des départements

Au cours de cet exposé, après avoir étudié la créa
tion du département par l’Assemblée Constituante, 
nous avons passé en revue les créations et les suppres
sions successives des départements qui ont modifié le 
chiffre primitif de quatre-vingt-trois fixé par la loi des 
26 février-4 mars 1790.

Il n’est pas inutile, au moment où la formation de 
nouvelles circonscriptions est envisagée d’étudier com
ment se sont effectuées ces créations et ces suppres
sions.

Sans qu’aucune obligation astreigne cette création 
puisque le Parlement est toujours libre d’en décider



- 334 -

les modalités, un coup d’œil sur la législation anté
rieure paraît s’imposer.

Création et suppression des départements.
Le principe de la division du pays en départements 

et des subdivisions de cette circonscription a fait 1 objet 
d une loi. La nécessité d’une loi, non seulement pour 
la création mais même pour la délimitation des dépar
tements a toujours été aflirmée par les différents textes 
de l’époque révolutionnaire.

Mais quel est le véritable caractère des lois sur la 
division du sol? Est-ce une loi en raison de l’objet 
qu elle se propose ou simplement par sa nature parce 
que les dispositions de ce genre relèvent du Parle- 
rnent?

11 nous semble bien que c’est cette dernière interpré
tation qu’il faut admettre. La division du sol est un 
acte d administration qui, en raison de son importance, 
a été attribuée au Parlement, tout comme le budget, 
par exemple.

Il est hors de doute que cet acte est susceptible 
d’avoir de grosses conséquences car l’administration 
du pays dépend beaucoup des modalités adoptées. 
D’ailleurs, la nécessité de l’intervention législative au 
début ne peut se discuter si l’on songe d’une part au 
but poursuivi et d autre part aux difficultés rencon
trées.

Une fois la division terminée, l’Assemblée aurait pu 
laisser au Gouvernement le soin de faire les rectifi
cations que l’avenir montrerait indispensables. Mais
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11 ne faut pas oublier qu’au début, l’Assemblée Cons
tituante s’est trouvée aux prises avec des réclamations 
très nombreuses sur la configuration des nouvelles cir
conscriptions. Et pour décourager les demandeurs, il 
n’est pas étonnant qu’elle se soit réservée le soin de 
statuer jusqu’à ce que, excédée, elle s’en soit débarrassé 
sur les. législations futures.

Quoi qu’il en’ soit, l’instruction législative du
12 août 1790 déclare formellement dans son paragra
phe 3 que toutes les rectifications aux limites des dépai’- 
tements ne pourraient être opérées que par décret du 
Corps législatif, sanctionné par le Roi.

Pour ne laisser aucun doute sur ses intentions, 
l’Assemblée Nationale ne manqua pas de casser un 
arrêt du directoire du département de l’Ardèche qui 
avait modifié la circonscription du département.

Nous avons également indiqué que la Convention, 
lors de la discussion sur la division du pays et du 
maintien des départements, au mois de mai 1793, 
décida que seul le Corps Législatif pourrait changer 
ou rectifier la limite des départements.

Ce principe a été consacré à nouveau par l’article 4 
de la Constitution de l’an III qui est formel. Il est 
bien évident que la création de nouveaux départements 
doit être soumise à la même procédure puisque, à 
moins de conquête, il en résultera une modification 
des divisions existantes,

C’est par une loi qu’ont été créés les départements 
du Rhône, de la Loire, de Golo et de Liamone.

La loi est-elle également nécessaire pour les pays
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conquis? Il nous le parait si ces territoires oiit été 
déclaiés partie intégrante de la France, ainsi qu i! c.i 
a toujours été pour les annexions et réunions opérera 
sous la Révolution. Pour les autres territoires de même 
que pour les colonies, la loi n’est plus indispensable 
si ces pays ne sont pas soumis à la législation fran
çaise ou si des dispositions formelles stipulent que 
leur organisation appartient au pouvoir exécutif.

Ce que nous venons de dire pour les créations s’ap
plique évidemment aux suppressions.

Or, si nous examinons les créations et les suppres
sions laites depuis 1789, nous trouvons pour ces accrois
sements ou pour ces diminutions des actes bien diffé
rents qui sont :

i° La loi ou le décret-loi;
20 Le sénatus consulte;
3° Le décret simple;
4° L’arrêté des commissaires.

Il est à remarquer que jusqu'au Consulat, toutes les 
modifications dans le nombre des départements ont ci ■ 
faites par la loi ou le décret-loi. Les opérations effec
tuées par les commissaires l'ont été par délégation t „
1 Assemblée et celle-ci a ratifié leurs décisions.

D'ailleurs jusqu’au Directoire, il y a en ré i' 
confusion entre l'Exécutif et le Législatif, Cette confu
sion est absolue sous la Convention. Celle-ci ne fait 
qu’entériner les actes ou les propositions de ses Comi
tés. Le Comité du Salut Public approuve le i4 fruc
tidor an III la division de la Belgique par les commis

saires aux armées et la loi du 9 vendémiaire an 1S 
maintient et confirme la décision du Comité.

Sous le Consulat, c’est la loi du 28 pluviôse an VIH 
qui remanie les circonscriptions territoriales et le 
département du Mont Terrible a disparu de la liste 
des départements français, sans qu’une disposition 
spéciale ait été prise, par le seul fait du rattachement 
de son territoire au département du Haut-Rhin,

Pour les territoires rhénans, la loi donnait déléga
tion au Pouvoir Exécutif en vue de fixer les circons
criptions d’une manière définitive.

Sous l’Empire, les créations et remaniements terri
toriaux sont toujours effectués par sénatus consulte 
ou même par simple décret. C’est ainsi que le dépar
tement du Tanaro fut supprimé par le décret du 
17 prairial an XIII. Souvent, le sénatus consulte suit 
le décret de réunion ou de création. La création du 
département des Bouches de l’Escaut fut effectuée par 
décret du i5 mai 1810 et confirmée par le sénatus 
consulte du 5 juin suivant. La même procédure fut 
suivie pour le département du Simplon.

11 faut remarquer que si la substitution du décret 
à la loi n'est pas régulière, il n’en est pas absolument 
ainsi pour le sénatus consulte. La constitution impé
riale conférait au Sénat certaines attributions législa
tives,

Sous le deuxième Empire, la délimitation des dépar* 
tements formés avec la Savoie et le territoire de Nice 
s’est faite également par décret. Mais en cette circons
tance, la loi du a3 juin 1860 avait laissé au gouverne*



ment le soin de déterminer les limites et les Subdi- 
visions des départements de la Savoie, de la Haute- 
Savoie et des Alpes-Maritimes.

Le législateur peut-il ainsi déléguer sa compétence 
au Pouvoir Exécutif? En fait, rien ne s’y oppose puis
que le Parlement est souverain absolu; quant au Gou
vernement, il n’aura garde de refuser une augmen
tation de ses attributions. Mais il ne nous semble pas 
que l’on puisse, en droit, admettre cette délégation, 
étant données d’une part les affirmations de compé
tence du Parlement et d’autre part la nécessité de 
l’intervention du législateur pour un simple change
ment de commune devant modifier la circonscription 
du département (loi du 5 avril i884» article 6 § 2),

Le principe de la loi pour les changements dans la 
configuration des départements a été reproduit par la 
constitution du 4 novembre i848, dans son article 76. 
Mais si le Parlement chargeait d’une nouvelle division 
le gouvernement ou tout autre organisme, aucune 
objection ne pourrait être faite.

C’est ainsi que de nombreuses propositions de loi 
pour éviter les réclamations suscitées par les intérêts 
locaux veulent confier soit au Gouvernement, soit au 
Conseil d’Etat les opérations d'une nouvelle division 
du territoire,

Pour les départements algériens, c'est au contraire 
le Gouvernement qui est compétent pour procéder aux 
modifications dans leur nombre ou à leurs limites, 
C’est qu’en effet, aux termes de la loi du 24 avril x833 
et de l’ordonnance du 22 juillet 1834, les possessions
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françaises du Nord de l’Afrique sont régies par les 
ordonnances. Ces dispositions n’ont été ni abrogées ni 
modifiées.

L’ordonnance de i845 et l’arrêté du 9 décembre i848 
ont réservé sans conteste le soin au Gouvernement de 
fixer les limites des départements, des arrondissements, 
des territoires militaires, etc.

Sur l’opportunité de modifier cette façon de faire, 
nous nous rangeons volontiers à la conclusion qu’en 
raison « des fréquentes rectifications qu’il y a lieu 
d’opérer dans ces circonscriptions (algériennes), la 
compétence et la responsabilité exclusives du Gouver
nement en cette matière semblent mettre les attribu
tions du Pouvoir Exécutif à l'abri de toute contesta
tion (1) »,

Pour les Colonies, en vertu du sénatuâ'consulte du 
3 mai i854, même pour les Antilles et la Réunion, la 
transformation de ces colonies en départements pour
rait être faite par décret, à condition toutefois que les 
nouvelles circonscriptions soient rattachées au Minis
tère des Colonies, Leur transfert au Ministère de l’In
térieur nécessite obligatoirement une loi, ne serait-ce 
qu’au point de vue des crédits. D’ailleurs, en raison 
du régime financier, l’intervention du Parlement est 
obligatoire sans quoi il s’agirait d’un changement 
d'appellation, les conditions d’organisation restant 
identiques et le pouvoir exécutif pouvant toujours légi
férer par décret simple dans les matières qui lui sont 
réservées, 1

1, — Becquet, Répertoife, tomê IN, page 638,
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Instruction des demandes.

Les lois modificatives des limites départementales ne 
peuvent intervenir qu’après l’accomplissement de cer
taines formalités prévues à l’avance.

D’une manière général, l’article 5o de la loi du 
io août 1871 sur la réorganisation des Conseils géné
raux n’exige que l’avis du Conseil général. Il est cepen
dant loisible au Gouvernement de recueillir celui de 
certains groupements ou Assemblées autorisées mais 
ces formalités ne relèvent que de son appréciation.

Néanmoins, au cas où ia modification de la circons
cription d’un département comporterait un chan
gement dans le territoire d’une commune, il faudrait, 
aux termes de l’article 6 de la loi du 5 avril i884, 
l’avis obligatoire du Conseil d’Etat. Ce n’est pas cepen
dant que dans cette éventualité, la loi ne conserve 
son plein effet. Le Conseil d’Etat serait incompé
tent pour annuler la mesure prise. Il y aurait un 
changement implicite de législation.

Certains auteurs se sont demandés s’il n'y avait pas 
lieu de prendre l’avis du Conseil d’Etat pour tous les 
changements à effectuer dans la composition territo
riale du département, alors qu'il ne s’en suivrait 
aucune modification dans la circonscription des com
munes. C’est l'hypothèse où une ou plusieurs com
munes passeraient d’un département dans un autre. 
Ils font remarquer à l’appui de leur thèse que l'avis 
du Conseil d’Etat a été exigé non parce qu’il s’agissait

d'une modification dans la circonscription de la 
commune puisque dans cette hypothèse cette modi
fication peut intervenir à la suite d’un décret, voire 
même dans certains cas après une simple décision du 
Conseil Général. L’avis du Conseil d’Etat et du Conseil 
Général sont dont requis non pas pour la simple 
modification communale mais en raison des change
ments à apporter au département.

Si le changement des limites de la commune n’a 
pas lieu, « le motif essentiel de la double intervention 
du Législateur et du Conseil d’Etat n’en existe pas 
moins (1) » et nous pensons qu’il est conforme au 
vœu de la loi de procéder en suivant les règles près 
crites par l’article 6, § a de -la loi du 5 avril 188V

Territoire des arrondissements et 'des cantons.
La législation applicable au département pour les 

modifications Jans le nombre des départements ou 
dans leur c;rconscriptiori ainsi que les règles à suivre 
en la matière est la même pour l’arrondissement.

Les textes qui ont visé cette subdivision, connue 
alors sous 1? nom de « district », sont les mêmes que 
ceux réglementant les départements.

Seule la Constitution de l’An III est muette à cet 
égard, le district avant disparu pour renaître avec la 
Constitution de l’an VIII, sous le nom d’arrondisse
ment communal.

L’instruction législative du 12 août 1790, déjà citée, 1

1, — Becquet. Répertoire, V" Le Département, tome IX, p. 539.
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réservait au pouvoir législatif le soin de statuer sur le 
nombre des districts et les modifications à apporter à 
leur territoire. D’ailleurs ce sont des lois qui ont 
créé de nouveaux arrondissements. La Chambre cri
minelle de la Cour de Cassation a jugé que l’interven
tion de la loi était obligatoire pour modifier la cir
conscription d’un arrondissement dans l'affaire dite 
de La Rinella (i).

Elle a décidé le i" juin 1867 que le préfet n'étaii 
pas compétent pour apporter un changement quelcon
que au territoire d’un arrondissement (affaire Pant • 
lacci et autres contre Fettiplace) (2).

Si la Constituante indiqua très nettement que sa 
division en départements et en arrondissements était 
bien arrêtée, il n’en était pas de même pour celle 
en cantons. Dans l’instruction du 12 août 1790, il 
est dit : « A l’égard des cantons qui forment la sub
division des districts, l’Assemblée Nationale n’en a 
accepté la composition actuelle que provisoirement, et 
seulement pour faciliter la tenue des Premières 
Assemblées Primaires; non seulement cette composi
tion peut être revue et changée mais elle doit nécessài-

1. — La Rinella est une localité He la Corse qu’un Préfet de ce dé
partement avait changé d’arrondissement. La Cour d’Appel, saisie de 
l'affaire, avait conclu à la compétence du Tribunal de l’Arrondissement 
auquel appartenait cette localité d'après les procès verbaux de délimita-r 
tion. Cet arrêt fut confirmé par la Chambre Criminelle de la Cour de 
Cassation.

2. — cf. Dalloz, 1867, 1. 412. Voici le sommaire de cet arrêt : Un 
prévenu ne peut contester la compétence du Tribunal correctionnel qui 
l’a jugé en se fondant sur ce que le lieu où le délit a été commis aurait 
été. par un arrêté du Préfet, distrait de l’arrondissement formant le res
sort du Tribunal et réuni à un arrondissement voisin, un tel changement 
de délimitation ne p*ut en effet être opéré que par une loi.
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rement l’être dans plusieurs districts où l’étendue 
démesurée de ces cantons les met hors d’état d'être 
appliqués à plusieurs de leurs destinations (r). » Elle 
conviait les Directoires de districts à s’occuper de cette 
révision et les chargeait de préparer les rectifications 
qu’il croirait utiles, tant pour les limites que pour 
la modification du nombre.

L’Assemblée laissait au Directoire du département 
le soin de prononcer sur les changements à charge 
d’en rendre compte au Corps Législatif.

Mais la Constitution de l’An III estima la révision 

des circonscrip'ions cantonales terminée et déclara que 
les cantons ne pourraient être modifiés que par une 
loi. La disposition de l’article 5 de la Constitution fut 
abrogée par la loi du 8 pluviôse an IX qui chargea 
le gouvernement de modifier le nombre et le ressort 
des justices de paix, en traçant certaines règles, eu 
égard à l’étendue et à la population.

Cette délégation donnée au pouvoir exécutif n’est 
pas considérée comme étant permanente mais comme 
avant cessé après l'accomplissement de la révision 
prescrite. Les lois subséquentes de 1837, de i884, 
comme l’avait fait la Constitution de i848, ont assi
milé, sur la question des modifications territoriales, 
les cantons aux arrondissements et aux départements.

Malgré certaines créations irrégulières par décret 
sous le Second Empire (Lyon, Saint-Etienne, Le Havre 1

1, — Duvergier. Lois et Décrets, tome 1, p, 328 et 332,
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ptc.) depuis 1871, les questions de changement dans 
les circonscriptions cantonales ont, toutes, été sou
mises aux Chambres,

Les chefs-lieux.

Le caractère de chef-lieu n’a pas été attribué par 
1 Assemblée Constituante aux villes où devait se tenir 
la première assemblée des électeurs. Souvent cette 
désignation n’a été que provisoire et les décrets d’orga
nisation des départements ont laissé fréquemment 
aux électeurs le soin de statuer sur les changements 
qui paraîtraient nécessaires. Certains chefs-lieux ne 
furent même pas indiqués. Ce fut le cas pour les 
Hautes-Alpes, la Corse, etc...

Cependant, contrairement à certaines assertions, 
nous estimons que l’Assemblée Constituante s’est pro
noncée sur les chefs-lieux d’une manière décisive. Il 
suffit, pensons-nous, pour s’en rendre compte, de par
courir le rapport présenté par Gossin sur le projet 
de décret tendant à la suppression de l’alternat 
qui fut votéle 11 septem. 1791 (1). L’Assemblée décida 
de fixer le siège des assemblées et des Directoires 
dans les lieux où ceux-ci se trouvaient en fonctions 
au moment où le décret a paru. Mais le tableau annexé 
à la loi du 28 pluviôse an VIII ne contient pas les chefs- 
lieux des départements énumérés. Ceux-ci ne furent

1, Becquet. V" Département, p. 539*

désignés qu’ultérieureraent par l’arrêté du 17 ventôse 
an VW (1)

Cette fixation par un acte du pouvoir exécutif est 
donc susceptible d’être modifiée par un acte de même 
nature, C’est par décrat qu’a été modifié sous le Pre
mier Empire le chef-lieu du département de la Cha
rente-Inférieure, transféré de Saintes à la Rochelle. 
C’est également' par décret que, sous le Second 
Empire, le chef-lieu du département de la Loire passa 
en i855 de Montbrison à Saint-Etienne.

La désignation des chefs-lieux d’arrondissements a 
été effectuée par le même arrêté du 17 ventôse an VIII. 
En conséquence les mêmes règles sont applicables. 
Les transferts assez nombreux, opérés sous l’Empire, 
l’ont été, en effet, par décret (Mulhouse, Saint-Nazaire, 
etc,)

Pour les cantons, la loi du 8 pluviôse an IX qui 
réserve au gouvernement le choix du chef-lieu de 
canton est toujours en vigueur. On ne s’expliquerait 
guère du reste que la fixation des chefs-lieux de canton 
ait lieu en vertu d’une loi, alors qu’un simple acte 
réglementaire suffirait pour le département et l’arron
dissement.

Cependant la pratique administrative, a hésité et 
malgré un avis du Conseil d’Etat du 10 juillet 1879 
sur le transfert à Dinard-Saint-Enogat du chef-lieu 
de Justice de Paix établi à Pleurtuit, certaines dési-

— îHq —

1. — Duvergier. Lois et Décrets, tome XI), p. 137 à I47,
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gnations ont eu lieu à la suite d’une loi (transfert à 
Morceuxdu chef-lieu du canton d'Arjuzaux, dans les 
Landes (1) ».

Aussi malgré quelques errements dans la pratique, 
l’intervention du législateur est obligatoire pour la 
fixation des limites des départements ou pour la modi
fication du nombre (création ou suppression) ainsi 
que pour les diverses subdivisions du département.

Mais le pouvoir exécutif est compétent pour la dé«i- 
gnation des chefs-lieux des circonscriptions départe
mentales, d’arrondissements et cantonales.

Toutefois, rien ne s’oppose, ni en fait ni en droit, 
à ce que le législateur laisse au gouvernement ou à 
tout autre organe d’administration le soin de fixer de 
nouvelles circonscriptions. La Constitution ne met 
aucun obstacle à cette délégation. Il est bon de men
tionner, au terme de ce chapitre, que la division du 
territoire national est par elle-même un acte d’admi
nistration que son importance seule a fait attribuer 
à la compétence des Chambres.

2, —Becquet, V* Département, p. 54I 542,

TROISIÈME PARTIE

moderne



CHAPITRE PREMIER

L'Insuffisance du département
La Constituante a divisé la France en départements. 

Avec la loi du 28 pluviôse an VIII, Napoléon lui a 
donné son organisation départementale à laquelle les 
régimes qui se sont succédé ont peu innové.

A part la commission départementale créée par la 
loi du 10 août 1871, lors de la réforme des Conseils 
Généraux, toutes les autres institutions départemen. 
taies existaient depuis le Consulat. En dehors de l’élec
tion des conseillers généraux et l’accroissement de 
leurs attributions, les modifications apportées dans 
le fonctionnement des différents organes d’administra
tion départementale sont de peu d’importance.

Le département qui, à l’origine, n’était qu’une sim
ple division du territoire « pour l’exercice du pouvoir 
administratif » et une section du même tout que 
l’Etat, a acquis une personnalité distincte de celui-ci. 
Depuis la loi du 10 mai i838, le département est 
devenu incontestablement une personne du droit admi
nistratif qui a la charge de certains intérêts.

Il est bien certain que, dans toute nation, et en 
particulier dans un pays comme la France, où les



populations, bien qu’amalgamées, sont d’origine très 
différente, où existent toute la gamme des climats et 
toute la variété des productions tant naturelles qu’in
dustrielles, il y a, à côté des besoins communs à 
l’ensemble du pays, des besoins locaux.

Quels sont les besoins que le département doit satis
faire? Comment a-t-il rempli jusqu’ici sa tâche? C’est 
ce que nous allons maintenant examiner.

Si le département ne remplit pas sa mission, nous 
chercherons de quelle façon les intérêts locaux peuvent 
être satisfaits et nous nous demanderons s’ils peuvent 
l’être par une modification de la législation départe
mentale ou au contraire par un changement du cadre 
actuel, qui aurait secours à d’autres circonscrip
tions —• circonscriptions nouvelles ou déjà existantes.

1 ï.

Le département est un organe d’admi
nistration locale

Les besoins auxquels il doit pourvoir.

Intermédiaire entre l’Etat et la Commune, le dépar
tement doit pourvoir aux besoins qui ne sont ni géné
raux ni purement locaux. « En effet, les services géné
raux indispensables sont à l’Etat, les services locaux 
indispensables à la commune. Le département, organi-
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Sation intermédiaire était primitivement un peu 
vide (i). »

Au début de son iautonomie, son domaine d’ac
tion est un peu important. Mais il va successivement 
s’accroître devant l’inflation considérable du budget 
de l’Etat. Ce dernier a tendance à se décharger sur le 
département et lui confie certains services particuliè
rement onéreux : outillage économique, enseignement 
technique et surtout des œuvres d’assistance (Enflants 
assistés, protection de la santé publique, etc). Les ser
vices d’hygiène et d’assistance ont pris dans certains 
départements un développement considérable. Nous 
citerons comme exemple les œuvres de protection des 
enfants du premier âge du département de la Seine- 
Inférieure, et celles qui sont destinées à enrayer la 
tuberculose dlans les départements de la Seine, du Lot, 
etc. Pendant longtemps, le département est resté can
tonné dans sa circonscription. La loi du 22 juin i833 
interdisait à tout Conseil général de « se mettre en cor
respondance .avec un ou plusieurs conseils d’arrondis
sement ou de département » sous peine de dissolution 
et de sanctions envers les conseillers généraux insou
mis. Mais on fini par reconnaître qu’il n’était pas pos
sible d’isoler ainsi les départements.

Au fur et à mesure que l’on élargissait le champ de 
l’action départementale et que l’on augmentait le pou
voir de décision de l'organe local, On a fini par com* 1

1. — Hauriou. Précis de dfoit admihistf’atif et dê dtoit f>üblic, 10e 
édition, page 221 *
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pi’endre, en raison de l’importance croissante des ques
tions économiques, que les départements voisins pou
vaient avoir des intérêts communs à débattre.

Dans son rapport sur la xéforme des Conseils géné
raux, en 1871, M. Waddington s’exprimait ainsi : « Il 
y a, nous en avons la conviction, dans ce nouveau droit 
accordé aux Conseils généraux, un germe fécond que 
/avenir développera et qui leur permettra... d’entre
prendre des grands travaux d’intérêt public trop lourds 
pour les forces financières d’un seul département et de 
doter le pays de monuments que l’Etat seul avait songé 
à édifier (1) ». On sent déjà l’intention du législateur 
de se décharger sur les départements d’une partie de 
ses attributions. Il ne manquera pas d’en user par la 
suite,

Dans son article 89, la loi du 10 août 1871 autorisait 
la réunion des Commissions émanant des Conseils 
Généraux pour les objets d'utilité départementale com
pris dans leurs attributions et intéressant les départe
ments respectifs. Il est bon de remarquer tout de suite 
que le Pouvoir central a restreint les conférences inter
départementales aux questions sur lesquelles les Con
seils généraux ont des pouvoirs de décisions propres et 
non à celles pour lesquelles ils ne peuvent émettre que 
des vœux. C’est ainsi qu’en 1873, le département du 
Gard ayant convoqué à Nîmes une conférence â 
laquelle devaient assister dix-sept départements en vue 
de discuter les crises de transport qui sévissaient sur 1

1, Rapport Waddington, titre Vlll, n‘ 85,

le Sud-Ouest, le Ministre de l’Intérieur, saisi de la ques- 
tion fit remarquer « que le nombre seul des Départe
ments invités à envoyer des représentants à Nîmes et 
qui groupaient une importante région de la France 
•prouvait qu'il s’agissait non pas d’un intérêt restreint 
aux limites d un ou plusieurs départements mais d’un 
intérêt général confié non à la sollicitude d’une Assem
blée locale mais à la vigilance du gouvernement et de 
l’Assemblée Nationale(i) ».

Ea meme îéponse fut faite en 1882 au Conseil géuê- 
îai de la Ci'euse qui avait convoqué les départements 
du centre pour l’abaissement des tarifs de chemin de 
fer de la région (2).

Les conférences interdépartementales n’eurent pas, 
pendant la derniere partie du XIXe siècle, une impor
tance bien considérable. O11 ne cite guère que celle de 
la Meuse en 1874. Cette conférence interdépartementale 
de 1874 avait trait à la canalisation de la Meuse et 
groupait cinq départements.

Depuis cette époque, en raison du développement de 
1 outillage départemental (chemins dje fer d’intérêt 
local ou tramways, service d'autobus départementaux, 
adduction d’eau potable) ces conférences se sont mul
tipliées. Nous nous bornerons à citer à titre d’exemple 
celle qui se réunit à Epinal au mois d’octobre 1922 
pour le percement des Vosges.

1.1“ Avis du Miliistfe Je lliitêrieür, du 15 juillet IS-rS, cî. SeCflUêt 
tome X, page 333,

'' Avis du Ministre de l'Intérieur, cf, Becqüet, Répertoire, totne X 
Page 333>



Tels sont donc à l’heure présente la situation et le 
rôle joué par le département. Ce dernier répond-il à 
tous les besoins locaux? Nous ne le pensons pas. C’est 
que malgré l’accroissement, en 1871, des attributions 
de Conseils généraux on n’a pas encore assez fait dans 
ce sens.

L’administration du département est px-esque entiè
rement encore entre les mains du préfet, agent du 
pouvoir central. En outre, en raison d’une centrali
sation, d’une concentration trop grandes, les besoins 
locaux qui devraient être examinés sur place sont trop 
souvent étudiés par les administrations centrales des 
Ministères. Les transmissions et les retai'ds apportés 
par ces administrations surchargées empêchent de don- 
ixer une solution rapide aux problèmes locaux et les 
soumettent à une uniformité incompatible avec la 
vai'iété des pays et la diversité des intérêts. « La pro
vince se meut difficilement dans ce réseau de décrets, 
de règlements et de circulaires. Le pays est gêné par 
cette tutelle du pouvoir central (1) ».

On a .fait également remarquer que le département 
pourrait voir son champ d’action élargi s'il était 
chargé de certains ti'avaux du domaine de 1 Etat. M. le 
Doyen Hauriou dit à ce sujet, dans son précis de droit 
administratif : « Il pourrait se hausser jusqu aux 
grands travaux publics dont, en bien des cas, il dé- 
chargerait l’Etat (2),

1. —MarcGay. La Décentralisation adiriimslfatiVe, Thèse Pafis 1916. 
p. 9.

2, — M. Hauriou, Précis de droit adminis, et de droit public 10e èdit,
p. 221.

Enfin des publicistes, des parlementaires, des hom
mes d’Etat ont estimé que le département était une 
création artificielle qui ne répondait à rien et que pour 
satisfaire aux besoins locaux d’une manière convena
ble, il fallait briser son cadi’e étroit ou tout en le con
servant, le grouper dans une circonscription .élargie.

Nous allons étudier successivement ces trois points 
pour savoir si le département doit être conservé tel 
qu’il est en restituant aux assemblées locales une par
tie des prérogatives que s’est réservé le pouvoir central 
et en le débarrassant de la tutelle trop étroite de ce der- 
rxier ou en accroissant son domaine. Dans la négative, 
nous examinerons soit la substitution au département 
d’une nouvelle circonscription soit la superposition 
d’un organisme groupant ou non les divers départe
ments selon des modalités appropriées.

§ H.
Examen de Principes de Centralisation 

et de Décentralisation

Qu’esbce, tout d’abord, que la décentralisation? 
(( C’est la restitution à la Nation des organes de l'admi
nistration locale... » dirons-nous avec M. Hauriou (i). 1

1. — Hauriou. Prédis de Droit adm. et de Droit public, p. 109.
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Üne telle conception pi'ésente des avantages considé
rables sur la centralisation qui n’est autre chose que 
la concentration entre les mains du gouvernement 
ou de ses agents de tous les pouvoirs.

La décentralisation qui constitue 1 administration 
du pays par le pays a donc l’avantage de favoriser la 
vie locale et d’intéresser les habitants à la vie publi
que. La gestion de leurs intérêts n’est plus confiée à 
des agents du pouvoir central mais à des mandataires 
élus par eux. 11 n’y a pas de, véritable décentralisation 
sans restitution aux Corps élus de la gestion des inté
rêts de leur circonscription. Ainsi sera mis en pratique 
ce principe que si I on gouverne de loin, l’on ^admi
nistre bien que de, près.

Les besoins locaux examinés sur place seront satis
faits beaucoup plus rapidement que s’ils étaient 
soumis à 1 étude d'organes lointains et encombrés. 
D ailleurs si ceux-ci ont 1 avantage de distribuer une 
doctrine plus uniforme, iis manquent souvent de ta 
souplesse nécessaire pour s adapter aux besoins les 
plus divers. 11 semble bien que la centralisation pous
sée à l’excès, comme chez nous, est un mal et que 
ses avantages ne compensent pas les inconvénients 
d’une décentralisation judicieuse.

11 est certain que les administrations locales sont 
plus tracassières. Mais comme les administrations 
centralisées sont extrêmement lentes, le public préfère 
encore les premières aux secondes. 11 n’est pas exact 
de prétendre que la centralisation soustrait les besoins
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locaux à l’agitation politique. Si les influences locales 
n’agissent pas directement, elles se font pressantes 
envers le représentant parlementaire et peu à peu elles 
provoquent cette introduction des parlementaires dans 
l’administration : ce qui est la cause principale du 
désordre des services publics. Il n’est pas sûr que telle 
décision du pouvoir oentral sur une question locale 
soit plus conforme faux intérêts véritables du pays que 
celle prise par l’Assemblée locale. Pour s’en convain
cre, il suffît d’étudier l’itinéraire de certains chemins 
de fer d’intérêt local.

D’ailleurs, cet accroissement des libertés locales est 
une tendance des démocraties et il est étonnant que 
la France soit encore assez éloignée de cette concep
tion. Il est incontestable que si la vieille organisation 
de pluviôse a été presque intégralement conservée, 
c’est, qu’elle facilite considérablement la tâche du Gou 
vernement. On connaît le mot de Louis XVIII à Villèle: 
<( C’est beaucoup mieux que l’Ancien Régime. »

La Troisième République a suivi le conseil de Napo
léon. « Elle a gardé le lit en changeant les draps. » 
La commodité du système explique l’échec des hom
mes d’Etat qui ont voulu s’attaquer à la centralisation 
même lorsqu’ils étaient puissamment aidés par des 
campagnes énergiques. Le mouvement commencé sous 
la Restauration n’a pas encore abouti et malgré quel
ques réformes libérales de i833, 1866 et 1871, nous 
sommes encore loin du but à atteindre.

M, Paul Deschanel a exprimé d’une façon saisis-
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santé la cause de ce retard, Parlant de la centralisation, 
il a écrit : « On l'attaque quand on est dans l’oppo
sition, on est trop heureux de s’en servir une fois 
aux affaires : c’est un instrument de domination si 
commode (i). »

Notre système centralisateur pour un pays libre 
comme le nôtre a toujours surpris et il a surtout 
étonné les étrangers. M. Deschanel cite, en effet, cette 
parole de Guizot, au lendemain de la Révolution die 
r8/[8- : (( Lorsque le pouvoir supérieur a mission de 
gouverner avec la liberté et d’administrer avec la cen
tralisation, l’œuvre est presqte impossible. » L’ancien 
Président de la République nous rapporte encore ce 
jugement de lord John Russel : « L’existence d’une 
rénublioue dans un pays aussi centralisé que la France 
m’a toujours naru quelque chose d’absolument ch;- 
mérique et d’irréalisable (2). » Malgré cette équivoque 
et une union des partis les plus divers sur un pro
gramme décentralisateur, comme le programme de 
Nancy de i865, la réforme a échoué. Ce programme 
n’était pourtant pas très révolutionnaire. Que l’on en 
juge plutôt! Fortifier la commune qui, chez nous, 
existe à peine, créer le canton qui n’existe pas, suppri
mer l’arrondissement qui ne répond à rien, émanci
per le département. De ce programme, seule la partie 
relative à la comune a été presque exécutée.

1. — P. Deschanel. La décentralisation. Paris I895, P- 60.
2. — P. Deschanel. La décentralisation. Paris 1895, p. 2, 10 et 11.

Sans entrer dans le détail des propositions parlemen
taires qui ont été déposées pour décentraliser notre 
pays, nous nous en tiendrons aux dernières et nous les 
examinerons très brièvement.

Une des plus intéressantes est celle que M. le député 
Bonnevay, ancien Garde des Sceaux a déposé à plu
sieurs reprises en iqio, iqii et 1920. Cette proposi
tion de loi nous, intéresse particulièrement, son objet 
étant « d’organiser l’autonomie administrative des dé
partements qui comportait la nomination à côté du 
Préfet, agent du Pouvoir exécutif, d’un administra
teur départemental, nommé par le Conseil général 
dans son sein et qui hériterait des attributions du 
Préfet en qualité d’administrateur du département. 
Selon le mot de l’auteur, le principe die la réforme 
était : « Au Préfet, les fonctions de FEtat dans le 
département; au Conseil général et à son élu, les fonc
tions départementales (i). » Cette proposition a été 
rapportée par M. Henhessy qui Fa estimée insuffisante 
en ce qu’elle maintenait le cadrte du département.

M. Bonnevay a repris sa proposition dans la légis
lature précédente, proposition que M. Chauternps a rap
portée. Dans son rapport, déposé à la séance du 2 juin 
1921, l’honorable parlementaire a examiné les solu
tions qui pouvaient être envisagées. Selon M. Chau- 
temps, elles sont au nombre de trois :

1. — Chambre des Députés. Documents parlementaires, année 1918 
annexe n* 4285, p, 832.
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i° « celle d’une commission départementale char
gée de tous les pouvoirs d’administration;

2° celle de l'administrateur départemental;
3® celle adoptée en 1871. »
Et il conclut au maintien du préfet. Il demande 

néanmoins l’extension des attributions du Conseil 
général, la suppression de la tutelle administrative et 
l’accroissement de l’autonomie budgétaire du dépar
tement (x).

Malgré ces conclusions, le rapporteur demandait 
à la Chambre de ne pas passer à la discussion des 
articles.

Enfin à la deuxième séance de la Chambre du 23 
octobre 1921, le ministre de l’Intérieur de l’époque 
déposait un projet de loi concernant la réforme admi
nistrative. Ce projet que nous étudierons plus loin 
en détail supprimait l’arrondissement augmentait les 
pouvoirs de la Commission départementale qui allait 
avoir non plus une compétence spéciale — comme à 
l’heure actuelle *— mais une compétence générale. 
Celle-ci obtenait le droit « de contrôler l’exécution des 
décisions du Conseil général et l’organisation des ser
vices départementaux. » Enfin les délibérations des 
Conseils généraux n’étaient plus soumises qu’au sim
ple contrôle de la légalité et ne pouvaient plus être 
suspendues pour inopportunité (2).

Le gouvernement de M. Poincaré ne semble pas 1

1. — Documents Pari. Ch. des Députés 1921, annexe 56I
2. — Documents Pari. Ch, des Députés 1921, annexe n' 3253.

361

avoir repris à son compte ce projet et en tout cas n’a 
pas cherché à le faire aboutir, bien qu'à plusieurs repri
ses M, Poincaré se soit déclaré partisan de la décen
tralisation.

Nous en sommes donc au même point qu’en 1871 ou 
presque, malgré plus de cinquante anné-s de régime
républicain.

D ailleurs, si les institutions locales, pour para
phraser le mot de Tocqueville, sont nécessaires pour 
donner à notre pays l’esprit de la liberté, la décentra
lisation du département serait inopérante pour la satis
faction des besoins locaux. C’est que ceux-ci sortent 
du champ d activité du département. Or transporter 
du préfet au Conseil général ou à une émanation de 
ce dernier les attributions que la loi a conférées à 
l'agent, du Pouvoir exécutif serait insuffisant.

Pour le relèvement financier de notre pays, il faut 
augmenter autant qu'il est possible notre capacité pro
ductive dans tous les domaines. Or, il est impossible 
de le faire sans transformer notre outillage économi
que qui. de l’aveu de tous, était avant la guerre désuet 
rf nvuiffisant. L’Etat ne saurait s’en charger sans 
apporter des retards dans l’élaboration et l’achève
ment d’un programme qui doit être réalisé rap;de- 
nient. De plus, en raison du déficit budgétaire et de la 
reconstruction des régions envahies, l'Etat peut do
cilement entreprendre de grands travaux publics.
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§ III.

Nécessité de l’extension des attributions 

du département

Nous venons de voir combien il était actuellement 
délicat pour l’Etat d’entreprendre de grands travaux 
publics. C’est pourquoi certains ont pensé qu’on pour
rait en confier l’accomplissement au département. Mais 
même Iss promoteurs de cette extension ne la croient 
pas possible ni réalisable dans le cadre actuel du dépar
tement. « Tl semble a écrit M. le doyen Hauriou, qu’on 
ne puisse plus guère augmenter l’autonomie de ceg 
rouages locaux d’autant qu’ils risqueraient de fonction
ner à vide, beaucoup de ieurs objets d’administration 
étant maintenant réglés et l’Etat ne pourrait guère se 
décharger de services plus importants à raison de leurs 
faibles ressources. Une décentralisation plus grande 
ne pourrait être cherchée que par la création de 
régions territoriales groupant plusieurs "départements 
et reconstituant des provinces (i). »

Dès lors, l’insuffisance des départements anparaît. 
La satisfaction des besoins et des intérêts locaux ne 
peut être recherchée qu’en dehors d’eux soit par des 
groupements de départements en syndicats soit par la * 111

1. Hauriou. Précis de droit admin. et de droit public, 10e édit. p.
111 et 112.

création d’une nouvelle circonscription beaucoup plus 
vaste et dotée par suite de plus de moyens. La question 
des budgets départementaux domine le débat. En 
laissant aux départements le soin d’organiser les ser
vices d’assistance, l’Etat leur a imposé une lourde 
charge' et les budgets départementaux avant la guerre 
étaient déjà fortement obérés. Des subventions 
étaient prévues au budget pour un assez grand nom
bre de départements.

Cette situation difficile n’a fait que s’accroître durant 
les hostilités. Elle est devenue intenable depuis la sup
pression des quatre vieilles contributions.

Les ressources départementales consistent en ma
jeure partie dans des centimes additionnels à des 
impôts fictifs. On comprend combien les budgets 
départementaux manquent d’élasticité et la plupart 
des départements ne vivent que d’emprunts. Il est 
donc de toute nécessité de modifier les impositions 
loen'r’s. Lors d’une interpellation à la Ch'r ’ °
mois de mai 1922, le gouvernement a reconnu la 
nécessité de régler cette question. Plus d’un an s’est 
déjà écoulé et rien n’a été fait dans ce sens. Aussi les 
protestations sont-elles vives de la part des Conseils 
généraux. Ecoutons le commentaire de M. François 
Latour, rapporteur du budget du département de la 
Seine.

La situation qu’d décrit est celle de bien des dépar
tements. « Il est impossible, de toute évidence, de 
diminuer les dépenses, du département alors que les
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travaux d’entretien différés depuis la guerre n’ont pas 
tous été effectués, alors que la crise des logements 
nécessite des solutions immédiates, alors que les dépen, 
ses obligatoires d’assistance imposées par l’Etat aux 
départements se sont traduites, au budget de la Seine, 
par une augmentation de soixante neuf millions entre 
1916 et 1921, alors que tous les jours, le législateur 
augmente les charges des départements et des com
munes. Cependant malgré nos protestations, la 
réforme des finances départementales et communales 
est indéfiniment ajournée et l’Etat qui nous impose 
des dépenses nouvelles ne se préoccupe pas de mettre 
à notre disposition des ressources correspondan
tes (1). »

L’étroitesse du cadre départemental d’une part et, 
d’autre part, l’insuffisance de ressources interdisent 
donc au département de jouer un rôle dans le dévelop
pement économique du pays. En effet nous assistons à 
un remarquable essor de l’industrie et du commerce.

Les conditions de production se sont transformées 
ainsi que la nature des marchés. Une concentration 
s’est opérée dans l’industrie et le commerce et de local 
qu’il était, le marché est devenu national et même 
mondial par suite de la facilité des communications 
qui s’accroît sans cesse. Il s’est créé de grandes régions 
industrielles et commerciales qui gravitent autour

1. — Rapport du Budget de la Séance de 1923, Extrait du journal 
‘‘L’Œuvre'’ du 13 janvier 1923.
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de certains centres. Il est indéniable que nos grands 
ports comme Marseille ou Bordeaux sont l’aboutissant 
d'un territoire plus ou moins vaste dont ils drainent 
les produits ou qu ils alimentent en matière première. 
De même, autour des bassins houiilers ou miniers se 
créent des industries qui se développent et possèdent 
des intérêts communs. U est évident que la région 
parisienne déborde largement Paris et le département 
de la Seine.

Pour outiller une région en vue de son dévelop^ 
pement économique, il faut créer des ports, des 
moyens de communication, des organismes bancaires, 
des écoles techniques et d’apprentissage. Il faut néces
sairement que tous les départements compris dans la * 
région y participent. Nous avons vu que les conférences 
interdépartementales sont actuellement insuffisantes et 
qu’il faudrait tout d’abord augmenter les pouvoirs de 
décision du Conseil général afin qu’elles puissent faire 
œuvre utile. C’est pourquoi le projet gouvernemental 
de 1921 sur la réforme administrative prévoyait des 
dispositions relatives aux questions d’intérêt régio
nal ou interdépartemental. Le projet de loi en question 
comporte en effet, la création de circonscriptions 
régionales avec une Assemblée régionale chargée 
de délibérer sur les intérêts de la région. Cette 
assemblée, émanation des Conseils généraux qui 
l’éliraient, aurait dçs attributions très étendues puis
qu'elle pourrait délibérer sur tous les objets d’intérêt 
départemental.
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À titre indicatif, le projet énumérait :
La création ou l’amélioration des canaux;
L aménagement des cours d’eaux et des ports flu

viaux;
Avis sur les demandes en concession de transport et 

de distribution d’énergie électrique;
Avis sur les demandes en concession de forces 

hydrauliques ou liydro-électriques;
Concession de travaux d’intérêt régional;
Etablissements d'assistance;
Enseignement technique;
Routes régionales;
Organisation du Crédit régional;
Concours et expositions, etc...
Ce projet est très intéressant parcequ’il reconnaît 

pour la' première fois, en dehors des discours et des" 
déclarations ministérielles, d’une manière officielle, 
qu’il existe au-dessus du département une Région et 
que l’intérêt intermédiaire entre l’intérêt général et 
l’intérêt purement local n’est autre que l’intérêt 
régional (x).

1. — Documents Pari. Chambre des Députés 1921, annexé385!.

CHAPITRE It.

Le Régionalisme

On a donné ce nom non pas seulement à la doctrine 
qui préconise une nouvelle distribution du sol fran
çais plus conforme aux conditions économiques actuel
les que ne l’est le département mais à un mouvement 
destiné à faire connaître et à mettre en valeur les 
diversités de notre génie national dans tous les domai
nes.

Plusieurs auteurs, notamment M. Charles Brun, 
des parlementaires, comme M. Jean Hennessy, ont 
exprimé l’idée que pour eux le mot « Régionalisme » 
se substituait heureusement au mot « Décentralisa
tion, » Cette conception ne nous parait pas absolument 
exacte. Elle nous semble surtout trop superficielle.

Le régionalime est une forme de décentralisation
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II n’est pas à lui seul toute la décentralisation. Ce 
n’est ni la renaissance de la vie provinciale sous toutes 
ses formes, ni la création d’une nouvelle circonscrip
tion qui feront que nos institutions seront plus libres. 
Mais la renaissance d’une vie provinciale intense con
tribuera à la décentralisation du pays, les réformes 
doivent être conçues d’abord et acceptées ensuite par 
l'opinion, avant qu’elles ne soient réalisées par l’appa
reil législatif.

Peut-on donner une définition précise du régiona
lisme? Il ne le parait pas si l’on sien rapporte à 
M. Le Goffic, un apôtre de la doctrine. Selon lui, « le 
régionalisme est jusqu’à nouvel ordre une terre vague 
où toutes les opinions se trouvent à l’aise (i). »

Le dictionnaire Larive et Fleury en donne la défi
nition suivante : « Esprit des régions, des localités, 
sentiments qui en dérivent... (néologisme). »

Avant d’étudier la genèse et les formes revêtues par 
le mouvement régionaliste, du point de vue qui nous 
intéresse, le régionalisme nous apparaît comme une 
forme de décentralisation impliquant une concentra- 
tion des intérêts locaux. C’est la renaissance de la vie 
provinciale détruite par la centralisation exagérée qui 
a suivi la Révolution

1. Le Goftic, L'Ame Bretonne. 1902, p. jfjj.

Le Mouvement Régionaliste

Nous nous bornerons à retracer les grandes lignes du 
mouvement dont les phases ont été minutieusement 
décrites par M. Chartes Brun, en 1918, dans son livr# 
« Le Régionalisme » et par M. Jean Hennessy, dans 
son rapport présenté en 1918 à la Chambre des Dépu
tés, pour la division de la France en régions.

Sans parler des différentes propositions de lois que 
nous signalerons lors de l’étude de l’action parlemen
taire régionaliste, une ligue fut fondée en i8g5 sous 
le nom de « Ligue de décentralisation » par M. Lan- 
guinais et par M. Paul Bourget. La durée de cette 
ligue fut d’ailleurs très courte. Mais depuis cette épo
que, dans le domaine littéraire et artistique, on assiste 
à l'éclosion d'un mouvement destiné à remettre en 
honneur les vieilles traditions de nos provinces, leurs 
langues, leurs arts, en un mot toutes les manifesta
tions de leur génie propre.

M. René Bazin chante l'Anjou et la Vendée, M. Le 
Goffic, sa patrie bretonne. C’est toute une littérature 
nouvelle qui puise son inspiration aux vieilles sources 
de la vie provinciale et qui exprime le pittoresque et le 
charme du terroir natal. De tous les côtés, se forment 
des unions régionalistes littéraires sur le modèle de
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celle créée par M. Cloarec pour la Bretagne en 1898. 
Le Berry, le Languedoc, le Limousin suivirent. Tou
tes ces réunions se sont groupées dans la Fédération 
régionaliste française qui, fondée en 1900, aidait à 
l’éclosion et à la formation de toutes les ligues locales-

Le programme que préconisait et définissait sa pre
mière circulaire était le suivant. Tout d’abord, la, 
Fédération régionaliste française affirmait sa volonté 
de se tenir « en dehors et au-dessus de tous les partis 
politiques. » Son but était « de mettre en rapport tou
tes les sociétés et toutes les personnalités que la grande 
cause du régionalisme intéresse et avec leur concours 
d organiser à Paris et en province des campagnes de 
presse et des conférences pour la propagande des idées 
régionalistes et la défense des intérêts régionaux (x) .»

G est ainsi que, au mois d’octobre et de novem
bre 1922 fut organisée à Paris une exposition d’art 
régionaliste.

Cette ligue a d’ailleurs été accueillie avec un peu 
de scepticisme. On a condamné une entreprise qui, 
dans une époque de progrès et de modernisme à ou* 
trance, se donnait pour but de ressusciter un passé 
moi't et dont les derniers vestiges allaient disparais^ 
sant rapidement. C’est ce qui faisait dire au président 
M. Brun, au Congrès de Montpellier, en 1913 : « On 
nous a traités de rêveurs incorrigibles, on a affecté de 
nous prendre pour d’élégiaques embaumeurs ou de

1. — cité par M. Jean Hennessy. Ch, des Députés 1918, Document 
Pari. p. 831.
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nous croire occupés à la résurrection d’un Passé a 
à jamais défunt, tandis que nous ne voulons garder 
et développer du passé que ses éléments vivaces et 
que nous lui demandons seulement des règles et une 
discipline (i). »

A côté de cette Ligue au programme général, sus
ceptible de grouper des opinions très différentes, ayant 
comme idée coihmune de développer le rôle de la pro
vince, s’est formée en avril 1913, au lendemain du 
Congrès d’Angoulème, organisé par la fédération, une 
ligue de représentation professionnelle et d’action 
régionaliste. Le programme était plus positif; il s’agis
sait d’organiser la production régionale, de l’outiller 
et pour cela die créer d’une manière tangible la 
Région.

Depuis la fin de la guerre de 1914-1918, le mou
vement régionaliste n’a rien perdu de sa vigueur, bien 
au contraire. Artistes, littérateurs, hommes politiques, 
sociologues, commerçants, industriels, agriculteurs, 
publicistes, etc., réclament la constitution de la 
région. A l’exposition régionale des arts appliqués à 
Rouen tenue dans la première moitié de 1923, M. Paul 
Léon, Directeur des Beaux-Arts déclarait en l’ouvrant : 
« Paris n’absorbe plus la Province. Il tend à la vivifier. 
La création des régions économiques, des ctomités 
d Arts appliqués, des Musées technologiques, l'institu
tion des Chambres de métiers, le développement de 1

1. — cf. Charles Roux. Le Régionalisme. Discours de M. Brun, Pré
sident de la Fédératio# Régionaliste de France au congrès de Mont
pellier de 1913.
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1 artisanat, ce sont autant d’éléments dûs pour une 
bonne part à i ni tiative du Pouvoir centrai et qui ten
dent à reconstituer pour les Arts industriels les cadres 
n 'Item, ni tracés d une autonomie régionale (i). » G est 
encore un délégué du gouvernement, M. Paul Sleck, 
Inspecteur général des Arts appliqués, qui au cours 
de 11ois conférences données en 19123 à Marseille,
IA011 e* Gr: noble, faisait appel au concours des pro
vinces.

Ce n est pas seulement dans les discours que l’on 
uemande d élaigir le cadre désormais trop étroit du 
département. Dans cette même ville de Rouen, les 
Rüits généraux des Familles de France, réunis le 12 et 

m‘d 1923 émirent à l’unanimité le voeu que » le 
législateur vote une constitution régionaliste, seule 
capable de rendre à nos familles et à nos régions la 
' délité et le développement que les principes indivi
dualistes ont gravement mis en danger (2). »

Pour des raisons différentes, la Fédération des grou
pes commerciaux et industriels, dans son congrès de 
Neuilly-sur-Seine « est d’avis d abandonner la division 
départementale purement géographique pour revenir 
à la large autonomie des régions économiques, agri
coles et ethniques, sous le seul contrôle du Pouvoir 
exécutif (3J. »

De nos jours, où s’est trouvée dégagée nettement 
la liaison enti'e La question de la souveraineté et sa base

1 2. o. L Express du Midi du 1er juillet 19*3. Régionalisme et 
Décentralisation,
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territoriale, nombreux sont ceux qui voient dans l’< r- 
gan’sation régiona iste l’assainissement du parVnvn- 
tarisme par l'éloignement « des maquignons des peti
t-s affaires » c-t l’abandon « de la politique de clo
cher ». Tous prévoient dans celte réforme la résurrec
tion de la province et son essor nouveau pour li 
grande prospérité du pays. Dans le pregr mire eu 
« Comité d’Action pour la réforme de la représenta
tion nationale devant l’Etat », le Comi é National des 
Etats-Généraux écrit : « C’est le moyen de donner une 
vie nouvelle et féconde aux aspirations régionales. Les 
Etats Provinciaux réunissant, par la même méthode 
que les Etats Nationaux, les forces organisées des 
régions donneront enfin aux régions une âme et des 
moyens d’action. Ils seront en mesure de coordonner 
les forces régionales et de donner une nouvelle pros
périté aux régions françaises (i). » Et dans son appel 
à l’élite de sa région, M. Ambroise Rendu s'éciie avec 
éloquence : « Les pays languedociens, gascons, pyré
néens déchoient parce qu’il n’y a aucune institution qui 
assure la défense de leurs intérêts commun», qui cons
tate Les fléaux et y appoite Les remèdes approprias. 
Notre région meurt, parce que, comme aux autres, 
certes, mais plu? qu’à tout autre, il lui manque l'orga
nisme vital qui groupe et dirige en vue de sa défense 
et de son développement les énergies éparses, l’ensem
ble des forces de l’intelligence et de la pr duction... 1

*
1. — cf. L'Express du Midi du 14 juin 1923. Un Essai d'Etats Pro

vinciaux,
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Cette institution nécessaire, il apparaît avec évidence 
que pour la susciter, il faut s’adresser dès .l’abord aux 
compétences professionnelles et aux intérêts délaissés, 
les seuls qu on ait négligé de consulter jusqu’à ce jour. 
C est sur 1 instinct défensif des intérêts menacés que 
1 organisation a créer doit prendre son appui. L’orga
nisation régionale doit être l’œuvre des forces régio
nales : forces du cœur, forces de l’intelligence, forces 
de l’activité productrice (i). »

Et ce qui est plus significatif encore, c’est que le 
mouvement ne se borne plus à chercher à convaincre, 
à propager 1 idée, mais à s’organiser dans le domaine 
pratique. Il y a peu de temps se sont tenus à Bordeaux 
les Etats Provinciaux du Sud-Ouest (Languedoc, Gasco
gne, .Pyrénées) et les délégués examinèrent la délimi
tation régionale, la composition et le fonctionnement 
des Etats, le fonctionnement d’un secrétariat régional 
et 1 établissement d’un budget qui permettra d’assurei 
la régularité des sessions et en garantira le fonction
nement. Commentant cette réunion, un des journaux 
locaux écrivait le i4 juin 1923 « Il n’est pas besoin 
d insister sur le vif intérêt que suscite une manifesta
tion ainsi comprise. Le vif désir d’échapper enfin à 
1 incohérente et ruineuse dictature des politiciens dans 
une région que la politique des partis a spécialement 
dévastée, compose déjà autour de la session projetée

Vi — ci. L’Express du midi du 14 juin 1923. Un Essai d’Etats 
Provinciaux,

une atmosphère de sympathie où entrent beaucoup 
d’espoirs (i), »

§ Il
ft)

LA RÉGION

Exposé du mouvement doctrinal

La région est une nouvelle circonscription plus 
étendue que le département qui groupe tous les pays 
ayant des aspirations communes et des intérêts com
muns. La création des régions ne symbolise donc ni la 
réforme administrative ni la décentralmtion. Certes 
sa création aidera puissamment à réaliser l’une et l’au
tre mais le degré de réalisation ne peut s évaluer à 
la formation de ces nouvelles circonscriptions. Il est 
fonction des conditions de- leur organisation.

Il y a une part de vérité assez grande dans le juge- 
mont suivant de M. Dcmartial : La création des 
Régions paraît «symbcdisier actuellement la réforme 
administrative. Or, elle n’en est qu une partie, *« la 
moindre ». D’abord si Ion veut vraiment decentia- 
liser l’administration, il ne suffit pas de créer des 
régions (2). » 1

1 _ L'Express du Midi du 14 juin 1923.
g' _ Deraariial. La Réforme administrative. Paris 1911, p, b et 4, »
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Ainsi donc, en dehors de l’organisation administra
tive du Pays, deux grosses critiques sont faites au 
département : son caractère artificiel et l’insuffisance 
de ses moyens.

En étudiant le mouvement doctrinal, il est facile de 
se rendre compte que l’idée de la création d’une région 
distincte du département et vivant d’une vie propre, 
sans que d’ailleurs ses buts aient été nettement définis, 
remonte au milieu du xix* siècle. La première propo
sition dans ce sens est, croyons-nous, celle de M. Bé- 
chard qui, dans son ouvrage sur « l’Administration 
intérieure de la France » préconisait la création de 
vingt et une circonscriptions divisionnaires dont il 
indiquait les centres. Ce projet prévoyait le maintien 
du département (i).

Une autre proposition fut présentée la même année 
par M. Raudot dans un ouvrage intitulé « De la gran
deur possible de la France ». Tout en conservant éga
lement le département, M. Raudot envisageait la créa
tion de vingt-cinq provinces. Il fut d’aiïleurs un des 
fervents adeptes de la décentralisation et il essaya à 
1 Assemblée Nationale de 1871 de faire triompher ses 
idees, sans malheureusement y réussir (2).

Mais les deux premiers grands théoriciens de la 
réforme ont été Auguste Comte et l’économiste Le Play.

Auguste Comte, dans « Son Système de politique 
positive » groupait les départements en dix-sept inL n.
terne7Î Béchard : de 1’admi‘.istrat!ôn intérieure delà France. Paris 1851 

2, *— Raudot : de la grandeur possible de la France. Paris 1851,
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dances ayant pour chef-lieu : Paris, Marseille, Lyon, 
Bordeaux, Rouen, Nantes, Toulouse, Lille, Strasbourg, 
Reims, Orléans, Angers, Montpellier, Limoges, Cler
mont-Ferrand, Dijon et Rochefort (i).

Avec Le Play la division régionale se précise. Elle 
a pour lui un caractère social. Et l’on verra successi
vement se dégager de la réforme non seulement le 
caractère social mais d’autres encore : intellectuel, éco
nomique, administratif et même politique, « La Pro
vince rurale, a écrit Le Play, représente avec moins 
d’éclat mais avec plus de permanence, que les grandes 
villes la liberté civile et politique. » « Elle résiste mieux 
à l’influence délétère de la richesse et à la corruption 
des classes dirigeantes (2). » Critiquant le département, 
Le Play ajoutait : « Le département ne répond ni aux 
convenances réelles ni aux habitudes adquises des 
populations. » Le savant économiste voyait au con
traire dans le retour aux provinces a le moyen le plus 
simple et le plus efficace de, réaliser le gouvernement 
local (3). ».

Le caractère artificiel du département qui ne corres
pond pas aux régiotis géographiques a été mis en évi
dence par ] iusieurs géographes.

Elisée Reclus ne manquait pas de faire remarquer 
que malgré la division départementale, les habitants 
des rég’ons naturelles avaient continué à avoir des 
conceptions et des intérêts communs. Il le faisait obser_ 1 2 3

1. — Ang. C^mte. Système de Politique Positive, 1854,
2. — Le Play. La l-,éforme sociale en France, tome 11, p. 492.
3. — Le Play. La Réforme socialeen France,tome 11, p.495 et suiv,
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ver avec beaucoup de perspicacité en écrivant :
« ..... Aussi Les limites des pays naturels qui sont en
mains endroits précisément les mêmes que celles des 
anciens pagi minores des Gallo-Romains n’ont-elles 
cessé d’être reconnues par tous les habitants, malgré 
tous les changements de frontière féodale ou adminis
trative .....  Le citadin ne voit pas toujours oes limites,
mais le paysan les reconnaît du premier coup 
d’œil (i). „

M. Foncin, dans « Les Pays die France » où il étudie 
en détail les différentes régions françaises se prononce 
nettement pour la disparition du département et la 
division du sol français en trente-deux régions aussi 
homogènes que possible (2).

De même, M. Vidal de Lablache s’est déclaré un 
régionaliste convaincu non seulement parce que la 
région répond pour lui à une entité vivante mais parce 
qu’elle donne satisfaction à des aspirations unanimes 
du pays. Tous les indices recueillis d’une orientation 
vers la région s’accordent, dit-il, pour dénoncer impli
citement l’insuffisance des cadres actuels, leur incom
patibilité avec l’allure présente de la civilisation (3).

Mais ce ne sent pas seulement les économistes et 
les géographes qui ont pris partie pour la région. Il 
y a également des publicistes, des éducateurs, des fonc- 1 2 3

1. — Elisée Reclus. Nouvelle Géographie Universelle, tome 11, p. 925
2. — P. Foncin. Les Pays de France, 1886.
3. — Vidal de Lablache. cité par M. Hennessy. Document parle

mentaire 1918, déjà cité.

tionnaires, des hommes de toutes les opinions politi
ques depuis les royalistes jusqu’aux socialistes.

C’est M. Cordier Joly, dans Le Rappel du 3 jan
vier igc-3 qui supprime les départements et les groupe 
en plusieurs régions. C’est encore M. Hervé Bazin qui 
dans la Revue catholique des institutions et du droit 
ne décembre 1886 avait divisé la France en vingt-qua
tre provinces (1). C’est, également M. Latour du Pin 
Chambly qui, dans l’Action Française du i5 septem
bre 1906, préconisait la création de seize groupements 
provinciaux.

C’est qu’en dehors des avantages que présente la 
création des régions par le retour aux saines tradi
tions du passé et l’établissement de groupements homo
gènes, nombreux sont ceux qui ont vu dans cette 
réforme l’occasion et le moyen de décentraliser et de 
briser la rigide armature du Consulat et de l’Empire, 
jalousement conservée depuis par tous les régimes.

Sans être aussi affirmatif que M. Hanotaux qui 
estime « que la division de la France en départements 
est la manifestation permanente de la centralisation 
administrative et politique (2) » parce que la Consti
tuante, en créant le département, a inauguré un sys
tème d’administration locale qui était loin d’être cen
tralisé, on peut dire que la division actuelle du pays 
en départements favorise la centralisation en échelon
nant les agents du Pouvoir central dans toutes les 1

1. — Hervé Bazin. Rapport présenté au 2e congrès catholique des 
jurisconsulte* de Lille en 1886.

g. — G. Hanotaux. La France contemporaine, tome 11, p. 433.
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divisions. la centralisation à outrance entraîne 
nécessairement l’accroissement du nombre des fonc
tionnaires qui, loin d'avoir diminué pendant la guerre, 
est au contraire en augmentation• sensible par si i c 
la création d’innombrables services d’Etit. Aussi les 
fonctionnaires qui voient dans la diminution sensible 
de leur nombre 1 amelioration appréciable de leur situa
tion matérielle ont pris position dans la question.

Sans penser que la région entraînera et fera aboutir 
la 1 eforme f uministratîve, ils tr 1 ment que ce sera un 
commencement. « Si on superposait, écrit M. Demar- 
tial, à la dn ision trop morcelée par départements une 
division par légions, les Assemblées dos régions pour- 
i aient elles-ineme etre dotées d’attributions plus éten
dues que b s Assemblées délibérantes puisque leur 
compétence territoriale serait agrandie. Bien des affai
res et bien dîs fonctionnaires qui relèvent aujourd’hui 
de Paris reli veraient de ces Assemblées. Elles devien
draient des sortes de petiis parlements locaux, autour 
desquels se constitueraient des foyers de vie régionale 
et cela, sans aucun danger pour notre unité nationale 
que rien ne menace plus aujourd’hui (i) „

C’est également la conclusion à laquelle arrivait déjà 
en 1892 M. Hauriou en étudiant la possibilité de créer 
des <( circonscriptions nouvelles décentralisées » et en 
examinant le point de savoir si cette nouvelle circons
cription devait être placée « entre le département et la 1

1, — Demartial. la Réforme administrative, pages 2 et 3,
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commune ou bien entre le département et l’Etat (i) ». 
Après avoir successivement rejeté le canton, puis l'ar
rondissement, M. Hauriou écrivait : ce Reste l’idée d’une 
circonscription plus grande que le département, d’une 
sorte de province : ceci est plus sensé et il n’est pas 
dit que l’avenir ne nous réserve pas des efforts dans 
ce sens. » « il serait relativement facile de créer en 
France de grandes régions comprenant plusieurs 
départements et d'y donner à la population des inté
rêts communs. » « De grandes régions provinciales 
présenteraient cet avantage que l’on pcuriail confia 
aux autorités décentralisées placées à leur tête des ser
vices plus importants que ceux que l’on confis aux . 
départements et que par conséquent on pourrait res
treindre les services d’Etat (2). »

M. Paul Boncour qui a surtout poussé l’étude au 
point de vue de l’activité professionnelle exprime ainsi 
cette idée que la région est indispensable pour amener 
la décentralisation. « Il faut, dit-il, qu’il y ait, à côté 
de la souveraineté des questions qui intéressent la 
nation toute entière, des souverainetés particulières aux 
divers groupements territoriaux... Et c’est une plus 
grande autonomie de ces souverainetés que demandent 
certains auteurs en vue d’assurer par la décentralisation 
régionale le respect des libertés locales (3). »

La ligue de représentation professionnelle et d’action 
régionaliste, tout en plaçant en première ligne la ques-
12 — M. Hauriou, voir centralisation dans Becquet, lome IX p. 

48I’..
3. — Paul Boncour, le Fédéralisme économique cité par Marc Guy. 

la décentralisation administrative, thèse Paris 1916, p. 112, note 2.
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(ion sur le terrain économique, reprend à son compte 
la nécessité d'une décentralisation administrative.

Au Congrès tenu à Toulouse, au début du mois de 
février 1914, il a été émis à l’unanimité un vœu ten
dant « à créer des circonscriptions administratives nou
velles, plus étendues que les départements afin de 
satisfaire aux besoins nouveaux engendrés par la 
concentration économique et la décentralisation admi
nistrative (1). » C’est que le monde économique s’est 
beaucoup intéressé à la région et qu’il salue dans sa 
naissance un développement considérable de la pro
ductivité sous toutes ses formes.

■ Ce ne sont plus seulement des théoriciens, publi
cistes et professeurs qui se passionnent pour la région 
mais ce sont les chambres de commerce, les fédérations 
de l’agriculture, les groupements professionnels patro
naux et ouvriers, etc... Des représentants de toutes 
ces catégories se trouvaient réunis au Congrès précité. 
11 fut décidé également qu’il convenait « de consti
tuer des Assemblées Régionales et d’organiser le 
suffrage universel de façon que ces assemblées 
fussent composées par les représentants des grandes 
catégories professionnelles et englobent des hommes 
compétents dans toutes les branches de l’activité 
sociale (2) ».

M. Hennesy, dans une de ses propositions de loi 
que nous examinerons ci-après, en étudiant l’action

1. — Compte rendu du congrès de Toulouse du 1e«* .fév. 1914. cité 
par M. Hennessy dans les documents pari, déjàmentionnés. p. 832.

2. — Compte rendu du congrès de Toulouse du 1er fév. 1914, cité par M. Hennessy.
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parlementaire, montrait de la manière suivante le rôle 
de la région en matière économique, en faisant ressor
tir combien le pays était en retard dans ce domaine. 
Nous pensons que le tableau qu’il a tracé est encore 
juste, malgré quelques initiatives isolées : « La France 
d’avant 1914, disait-il, trop centralisée s’adaptait avec 
peine à la grande transformation économique de notre 
siècle; elle n’exploitait pas toutes ses richesses natu
relles, elle ne profitait pas de son incomparable posi
tion géographique, son outillage économique se cons
tituait trop lentement, la convergence de son réseau 
ferré vers la capitale ne mettait pas suffisamment ses 
diverses régions en rapport les unes avec les autres et 
avec les pays étrangers; l’intérieur du pays n-.’était pas 
relié par des voies de communication orientées vers 
les ports avec les contrées d’outre-mer; la navigation 
fluviale n’était pas organisée; les anciens canaux 
n’avaient pas été améliorés, l’instruction profession
nelle, l'instruction pratique étaient médiocres; l’agri
culture demeurait arriérée; peu d'organisation indus
trielle, un commerce alangui, pas de coopération entre 
les savants et les hommes pratiques (1)... »

On ne saurait, à notre avis, mieux indiquer les argu
ments invoqués par les régionalistes ou leurs détrac
teurs qu’en résumant la discussion qui a eu lieu en 
1917 à l’Académie des Sciences morales et politiques 
sur la réforme administrative. Il est juste d’indiquer 
d’ailleurs que la majorité combattait le régionalisme. 1

1 — Proposition de loi de M. Hennessy du 29 avril 1915. Document
Pari. 1918. p. 833.
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« Et d’abord la thèse régionaliste, s’écriait M. Lépine, 
je ne nie pas que nous n’y soyons pas portés par les 
tendances actuelles; je ne me dissimule pas que tôt 
ou tard son heure viendra. J’aime autant que l’expé
rience soit tentée plus tard... Mais la décentralisation, 
je la réclame d’abord à titre de transition nécessaire 

• dans le cadre du département. »
Pour M. Lépine, la région, loin d’améliorer le régime 

parlementaire lui paraît très dangereuse. « Paris ne 
vous suftit-il pas? disait-il. Sentez-vous le besoin d es 
saimer en province? Voulez-vous multiplier les foyers 
d agitation politique? C’est là le vrai danger. » Parti
san du département, il proclamait « qu'ii était devenu 
en un siècle un organe essentiel de notre vie politi
que », « qu’il avait poussé dans le sol français de pro
fondes racines, qu'il s’était constitué un patrimoine 
moral et matériel, qu’il était devenu le centre d’une 
activité croissante, bref qu’une personne morale aussi 
vivante et aussi complexe autour de laquelle tant d in
térêts gravitent ne se supprimait pas d’un trait de 
plume (i). »

M. d’Eichtal était également d'avis « d’éviter toute 
réforme qui pourrait ébranler notre centralisation poli
tique d’Etat (2) ».

M. Villey s’affirmait au contraire un régionalisîe 
convaincu pour lequel il était impossible de décentra
liser avec le département comme base. Il dénonçait 
1 insuffisance des conférences départementales et incli-

L — Académ e de* Sciences morales et poHiiqucS 1917. Discussion 
sur la réforme 1 dministrativ a rès la guerre, page G

2- — La réforme administrative après la guerre, epus cité, p. 19.

nait pour la reconstitution des anciennes provinces 
« qui vivent toujours dans le cœur de nos populations 
comme dans leur langage (i) ».

M. Morizot-Thibault se déclarait également pour le 
régionalisme et il montrait que les intérêts qui gra
vitent autour des départements sont factices. L’éminent 
académicien disait en effet : « Nous sommes attachés 
au département non pas de cœur mais dans la mesure 
où nous y faisons nos affaires (2). » Il proposait, lui 
aussi, le retour aux anciennes provinces. Pour M. Dela- 
tour, le régionalisme n’apparaissait que comme une 
vague doctrine dont les partisans n’étaient d’accord 
que « sur les critiques à formuler contre l’organisation 
actuelle (3) ».

Si l’on comprend parfaitement les avantages de la 
région au point de vue de la décentralisation et du 
développement de lâ production, on saisit moins faci
lement les raisons qui poussent les syndicats ouvriers 
principalement à se prononcer en sa faveur. C’est que 
justement en raison de la spécialisation et de la concen
tration de la production, les conditions du travail et 
le coût de la vie sont sensiblement les mêmes. Or de 
plus en plus, les contrats collectifs sont en usage et 
permettent aux ouvriers groupés d’obtenir des condi
tions meilleures. C’est ce qui a fait écrire à M. Paul 
Boncour que « l’organisation corporative est liée à tel 1

1. — Discussion sur la réforme administrative après la guerre opus
cite p. 32. ,

2. — Discussion sur la réforme administrative âprès la guerre, opus 
cité. p. 37.

3. — Discussion sur la réforme a iministrative après la guerre opus 
cité. p. 45.
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point à l’extension régionaliste que c’est en vain que 
je me suis efforcé de les diviser dans rna pensée... je 
n’ai pu y réussir (i) ».

Ainsi, au point de vue social, au point de vue adm:- 
nistratif, corporatif, économique, tout concourt à 
demander la création rapide de la région.

11 ne faut pas excepter non plus le point de vue 
politique non seulement en ce qui a trait à la fixation 
des intérêts auxquels l’Etat a la mission de pourvoir 
mais dans l’exercice même de la souveraineté. A la 
séance du i4 mars 1923, le Ministre de l’Intérieur par
lant du mode de scrutin pour l’élection des députés 
était amené à dire : « Avec le scrutin actuel pour 
opérer une diminution équitable, vous êtes immédia
tement conduits à la solution suivante : faire la région 
au moins électorale (2). »

§■ III.e)

L’o ganisation de la Région et son 

Fonctionnement

Si l’entente est facile à se réaliser entre les divers 
partisans de la région, aux divers titres que nous 
venons de citer, l’accord semble moins aisé à faire

1. — Phrase de M. Hennessy au discours d’Angoulême de 1912. citée 
par Marc Gay opus cite p. 117 note 3.

2. — Chambre des Députés 2e séancedu 14 mars 1023,p. 1220.
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sur le nombre des régions, leur délimitation et leur 
organisation. Il est cependant certains points communs 
entre les divers projets.

Tout d abord, il s agit de réveiller la vie provinciale 
et de lutter contre la prépondérance de la capitale mais 
il n est nullement question de reconstituer les ancien
nes provinces. Même ceux qui sont convaincus du rôle 
bienfaisant de la province au point de vue politique et 
social, comme Le Play, sont trop éloignés de cette 
idée : « Quelques-uns, a-t-il écrit, ont songé à récla
mer, au moins en ce qui concerne les circonscriptions 
territoriales, le rétablissement des provinces de 
l’ancien régime: Ces propensions sont spécieuses au 
premier aperçu; ceux qui auront pour mission d’ac
complir la réforme sociale de notre pays agiront en 
effet judicieusement en restaurant les traditions qui 
ne blessent point les intérêts actuels (i). »

Dans son esquisse d’une division provinciale, il 
disait plus clairement encore : « Nos anciennes pro
vinces, en se constituant, ont fait de grands efforts 
pour se soustraire aux charges des péages intérieurs, 
établis par les provinces voisines sur la circulation des 
denrées; elles ont donc visé à se suffire elles-mêmes 
en réunissant les productions des plaines et des mon
tagnes et par conséquent à devenir aussi hétérogènes 
que possible. Les nouvelles provinces débarrassées de 
ces préoccupations doivent être constituées à un point 
de vue tout différent; les institutions judiciaires, 1

1. — Le Play, la Réforme sociale en France, tome 11. p, 495.



scientifiques, littéraires et agricoles qui y forment le 
principal lien des populations fonctionneront d'autant 
mieux qu’il y aura pius d’homogénéité dans chacune 
d elle (i). »

Le Play passe sous silence les intérêts économiques 
qui étaient quasi inexistants à cette époque, la. concen
tration dans le commerce et 1 industrie datant surtout 
de la lin du dix-neuvième siècle.

Ainsi donc, le principal caractère de la région, c est 
d'être homogène, (dominent sera réalisée cette carac
téristique?

Les géographes penchent vers les grandes régions 
naturelles, les économistes sont partisans des régions 
économiques. La question semble être d’ailleurs de peu 
d’importance — bien qu’elle soit surtout doctrinale — 
car aux grandes régions naturelles correspondent la 
plupart du temps des régions économiques. La région 
parisienne par exemple n’embrasse-t-elle pas la quasi 
totalité du bassin parisien bien qu’en dépendent, en 
raison de son pouvoir d attraction, plusieurs autres 
pays.

Dans ce domaine, aucune solution absolue n’est sus
ceptible d’aboutir. La division sera empirique : ce 
sera une combinaison de la région naturelle et de la 
région économique. Il serait vain de se dissimuler que 
si les intérêts sont concentrés, ils sont également mul
tiples. Nous en voyons une preuve dans les demandes 
de Chambres de commerce de pouvoir adhérer à plu
sieurs groupements économiques.
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1. — Le Play. Esquisse d'une division provinciale, tome 11,p. 5£0
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Les opinions sont très variables sur la formation et 
le nombre des régions. Les uns voudraient détruire les 
dépaitements les autres désireraient les conserver pour 
les grouper ensemble dans la région sauf à "faire, dans 
les circonscriptions territoriales, les modifications qui 
s’imposent. Pourtant, certains régionalistes s’élèvent 
énergiquement contre le groupement des départe
ments. Pour M. Vidal de Lablache, par exemple, « il 
est clair que le problème ne consiste pas à réunir des 
départements par trois ou par quatre dans une mar
queterie symétrique. C’est de biologie et non de méca
nique qu’il s’agit (i) ».

Il est à peu près certain que le groupement des 
départements actuels serait inopérant pour le résultat 
recherché. Il existe en effet, trop de départements hété
rogènes. Du reste, la superposition de la région au 
département créerait un rouage de plus et entraînerait 
des frais d’administration élevés. C’est un luxe que 
dans les temps actuels nous ne pouvons pas nous 
offrir.

Si le département doit être conservé tout au moins 
provisoirement, et nous croyons ce maintien néces
saire, il faudra apporter des modifications dans sa 
composition territoriale et ne pas lui conserver son 
organisation actuelle. Selon nous, la constitution de 
la région devra se faire non d’une manière brusque 
mais par une transition lente.

Ainsi que nous le disions précédemment, depuis 1
1. — Revue de Paris du 15 décembre 1910. Vida’ de Lablache. Les 

Régions françaises, p, 8S2, (
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cent trente ans qu’il existe, le département est, qu’on 
le veuille ou non, une institution vivante et non une 
entité.

Dans le projet de loi sur la réforme administrative, 
l’exposé des motifs ne manquait pas de faire ressortir 
l’impossibilité pratique et le danger « d’effacer d’un 
trait de plume une organisation vieille de cent trente 
ans et qui a poussé de fortes racines dans le pays ». 
« Le département — est-il dit dans ce projet — cons
titue à l’heure actuelle au même degré que la com
mune une réalité vivante qui s’impose aux réforma
teurs (i). » Ce projet ne condamnait pas cependant 
quelques rectifications à apporter aux limites de nos 
départements.

Nous irons, quant à nous, plus loin que le Gouver
nement dans ses conclusions. Nous ne nous 
bornerons pas à attendre « l’époque où les départe
ments se résorberont d’eux-mêmes dans une circons
cription plus étendue (2) ». Nous voudrions qu’on y 
aide en dotant la région d’une organisation telle que 
le département ne soit plus qu’un cadre vide qui dis
paraîtrait bientôt de lui-même comme toutes les insti
tutions qui ont cessé de répondre à des besoins.

ÎAvant d’organiser la région, il faut savoir 
combien il y aura de régions : il est indéniable que 
leur organisation sera fonction directe de leur impor
tance. Ce nombre est cependant très variable si l’on

1. — Chambre des Députés. Documents Pari. 1921, tome IV p 74 Projet de loi n' 3253.
2. — Chambre des Députés. Documents Pari. 1921, n- 3253.
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considère que M. Mazel(l) préconisait la création de 
sept grandes régions et M. Foncin celle de trente-deux. 
Il semble qu’étant donnée la variété de nos régions, 
il faille en admettre un assez grand nombre. C’est- 
nécessaire si l’on veut donner vraiment satisfaction 
aux besoins locaux; c’est, encore nécessaire pour ne 
pas dresser en face de l’Etat des organismes trop puis
sants qui pourraient mettre une entrave ou tout au 
moins une gêne dans sa gestion des intérêts généraux 
du pays.

Il est à craindre également que l’on ne déconges
tionne Paris qu’au profit de quelques villes, ce qui 
ne présenterait pas de très grands avantages. Une 
décentralisation plus large doit être envisagée surtout 
dans un pays où la population rurale forme la quasi- 
majorité de la population.

Un trop petit nombre de régions risquerait de faire 
échouer la réforme par suite dei la coalition des petite! 
villes qui, cessant d’être des centres locaux, perdraient 
ainsi une partie de leur importance.

Qu’on ne nous dise pas que çe sont là craintes chi
mériques. La preuve en a été fournie en 1920 et 1931 
lors de la discussion à la Chambre du projet de loi 
sur la réforme des conseils de Préfecture et leur trans
formation en tribunaux régionaux. Le nombre des tri
bunaux est allé sans cesse en augmentant. Les mêmes 
intrigues que nous avons racontées en détail pour l’ét :- 
blissernent des chefs-lieux de département et de dis- 1

1. — cf. L'Action Rêgionaliste (janvier-lévrier 1907).
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tricts se reproduiront aussi nombreuses sinon davan
tage.

La méthode die la Constituante fixant un minimum 
et un maximum serait à reprendre. Le nombre des 
régions pourrai! varier entre vingt et vingt-cinq. C’est 
d’ailleurs à ces chiffres que se sont arrêtées les récen
tes propositions.

Sur la formation des régions, il semble qu’il ne 
faudrait laisser au Parlement que le soin de ratifier 
les opérations de division, ainsi qu’on le fit sous la 
Révolution. La discussion dans une Assemblée électo
rale serait interminable et n’aboutirait pas. Faudrait il 
le laisser au Gouvernement P C’est évidemment lui qui, 
par ses services, a le plus de renseignements, mais 
on peut craindre les pressions de parlementaires 
influents. Il ne faut pas trop compter « sur le travail 
spontané des régions, se délimitant par affinités natu
relles (i) ». On risquerait peut-être d’attendre un peu 
trop longtemps. Le travail de division pourrait être 
confié à une assemblée impartiale, comme le Con e 1 
d’Etat ou à une commission extra parlementaire, com
posée de représentants du Gouvernement, du Parle
ment, des grands services publics, des Chambres* de 
commerce, des Syndicats ouvriers et patronaux, etc.

Cette opération devrait être précédée d'une vaste 
consultation des Conseils Généraux et des associations 
ou Groupements que nous venons d’énumérer. On est 
assez d’accord sur les grandes lignes de l’orgen'sation 
régionale.

1. — Charies Brun. Le Régionalisme p. 57.
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La Région serait dotée de la personnalité civile et 
deviendrai! une personne du droit administratif auto
nome avec ses organes propres.

La gestion des intérêts régionaux serait confiée à 
une assemblée régionale et l’exécution de scs décisions 
a un préfet régional qui représenterait également le 
gouvernement surveillé et contrôlé par une Commis
sion régionale analogue à la commission départemen
tale.

Cependant la création d’un administrateur régional 
auprès duquel serait placé un agent du pouvoir central 
a été envisagée dans plusieurs projets. Sur la composi
tion de l’assemblée et son mode de nomination, des 
divergences assez grandes s’élèvent. Ceux qui considè
rent la région sous le peint de vue économique pen
chent. pour une représentation des intérêts profession 
nels et économiques.

Ce mode de composition présente un danger grave. 
Il aboutirait « à la constitution d’une majorité formée 
par un consortium d’intérêts économiques qui écrase
raient les autres intérêts (1). ».

Nous ne nous appesantirons pas plus longuement 
sur l’organisation de la région qui déborderait lé cadre 
de notre étude. Nous signalerons cependant que nous 
ne voyons pas l’utilité de créer des organismes inter
régionaux car il est rare qu’une question inléressanf 
plusieurs grandes régions telles que nous les préconi
sons, ne soient pas d’ordre général à un titre ou à un 
autre • 1

1. —Hauriou. Précis de Droit administratif etdedroit public, p. 113et suivantes.



.394 —

- 1 IV.

La Réalisation

Le mouvement régionaliste était sorti avant la guerre 
de la période doctrinaire pour entrer dans la voie des 
réalisations.

En raison des bouleversements causés par la dernière 
guerre et des problèmes qui se sont posés après ! . 
conclusion de la paix, il semble que le moment é! . 
particulièrement bien choisi après la cessation des hos
tilités. Ces grandes réformes s’effectuent en effet plus 
facilement dans les périodes troublées où les intérêts 
locaux sont les plus disposés à faire des sacrifices a 
l'intérêt général du pays. Quoi qu’il en soit, le Parle
ment et le Gouvernement se sont occupés de ceiie 
question.

i° La réalisation du point de vue parlementaire.
De nombreuses propositions de loi ont été déposées 

par les Parlementaires à la Chambre des députés et 
au Sénat. Nous ne citerons que les plus intéressantes 
ou celles qui ont été rapportées et qui seraient suscep
tibles d’être reprises ou modifiées.

La première est la proposition Baudot en 1871 pour 
la création de vingt-quatre régions et le maintien des 
départements.

C’est ensuite celle de M. Iiovelacque, en date du 
29 mai 1890, qui agrandit les départements et les
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groupe en dix-huit régions. Cette proposition fut d’ail
leurs reprise le 29 novembre 1901 par MM. Martin et 
Chassaing.

M. Beauquier a, lui aussi, déposé à diverses reprises 
des. propositions en faveur des régions. La première, 
en date du 7 juin 1890 instituait vingt régions et 
supprimait les départements. Elle a été reprise par son 
auteur à chaque législature et finalement, elle a été 
rapportée le 26 février 1902 par M. Morlot et déposée 
le 26 décembre de la même année. Elle a été déposée 
à nouveau le 25 février 1907 et le 9 juin 1910.

Puis vient la proposition de MM. Lanjuinais, d’AIR'- 
res, de Ramel, etc,, pour une nouvelle division en 
vingt-trois régions avec suppression des départements 

• et création de cent vingt-six subdivisions de régions 
ou arrondissements. Reprise par M. de Ramel de 
Mackau le 9 juillet 1896, cette proposition fut légère
ment modifiée par Ta diminution du nombre des 
régions qu’on ramenait à vingt.

Le 25 mai 1896, MM. Cornudet, Lockroy, etc., dépo
sèrent une nouvelle proposition supprimant les dépar
tements et groupant les arrondissements en régions.

Les hostilités, bien loin de ralentir le mouvement 
l’accentuèrent, un certain nombre de parlementaires 
ayant estimé la situation propice pour l’aboutissement 
de la réforme.

C’est d’abord, le 25 avril 1915, la proposition de 
M. Jean Hennessy, suivie de celle, de M. Rognon le 
24 octobre T916 et enfin de celle de M. Peytral le 
72 juillet 1917. Toutes ces propositions ont fait l’objet
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d un rapport très complet et très documenté présenté 
le 6 février 1918 par M. Hennessv, au nom de la 
Commission de 1 administration générale, départemen
tale et communale.

Aux élections de 1919, la réforme administrative a 
été agitée, ainsi que le rappelait, au mois de mars 
1923, M. Bracke.

Pendant la dernière législature, on a enregistré le 
dépôt de plusieurs propositions dont quelques-unes 
intéressantes : proposition de loi de M. Jean Ilennessy 
du 23.janvier T920, proposition de loi de M. Reibel 
du 11 mars 1921.

Nous bornerons notre examen au rapport de M. Mor- 
lot, à celui de M. Hennessv et aux deux dernières pro
positions. C’est d'ailleurs dans ces projets que la ques
tion a été le plus complètement étudiée sous tous ses 
aspects, les auteurs ne s’étant pas contentés d’organi
ser la région mais ayant traité à fond le sujet, non 
seulement au point de vue de la mise en application 
de celte réforme mais également au point de vue doc
trinaire.

C’est le a5 février 1902 que M. Morlot déposait son 
rapport au nom de la Commission d’administration 
générale, départementale, communale et de décentrali
sation (1). Dans la première partie de son rapport, 
M. Morlot s’est attaché à montrer les inconvénients de 
la centralisation et il a cité à l’appui de ses allégations 
les opinions autorisées des partisans les plus remar-

— Chambre des Députes. Documents Pari. 1902, p? 230 et suiv,
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quables de la décentralisation. En même temps, il a 
reproduit quelques-unes des critiques les mieux fond ées 
adressées au département. C’est ainsi qu’il mentionne 
tout d'abord la déclaration faite par le Ministre de 
Martignac à Charles X en 1829, au moment du dépôt 
de ses dix-huit projets de loi sur la réorganisation de 
l’administration locale sous toutes ses formes. <c U 
faut de toute nécessité, disait M. de Martignac, faire 
disparaître les traces de la précipitation avec laquelle 
on procéda à la démarcation des limites des départe
ments, des arrondissements, des cantons et des com
munes. » C’est ensuite la déclaration de M. Limayrac 
à F Assemblée Nationale de 1871 que cite M. Morlot 
« Je voudrais, disait ce député, que les départements 
fussent groupés en larges circonscriptions afin de 
diminuer l’influence de la capitale. Cette organisation 
ne profitera pas seulement à l’indépendance du Pou
voir, elle permettra de simplifier les rouages adminis
tratifs. » L’honorable parlementaire reprend ensuite 
les arguments présentés en 1887 par M. Goblet lors 
de la discussion de la réforme des sous-préfectures. 
« Il semble, faisait remarquer le Ministre de l’époque, 
que les divisions administratives créées à ce moment-là 
pour un état de choses différent n’aient plus de raison 
d’être et qu’elles doivent en grande partie disparaî
tre. » Arrivant aux précurseurs de la région, M. Morlot 
rappelle les opinions de M. Vivien qui posait la question 
de savoir « si la Constituante n’a pas souvent dépassé 
le but pour mieux l’atteindre... Le territoire des dépar
tements, écrivait encore Vivien, est trop étroit; leur
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nombre est trop grand... Des circonscriptions plus 
larges ont été adoptées déjà pour l’administration mili
taire, la justice, 1 instruction publique. Pourquoi ne 
pas suivre oat exemple à l’égard de l'administra
tion » Avant de passer à l’étude de la proposition 
de loi proprement dite, nous pensons devoir reproduire 
les conclusions de M. Morlot dont l’optimisme nous 
paraît aujourd’hui un peu étonnant. Voici ce qu il 
écrivait : « Nous aurions pu longuement motiver la 
proposition dont nous soumettons le rapport à la 
Chambre et démontrer, une fois de plus, comme nous 
l’avons fait déjà, en maintes circonstances, les biemails 
indiscutables gue procureraient à la France la dimi
nution des pouvoirs de l’Etat et le développement des 
libertés locales; mais ce sont là des vertus qui ne sont 
presque plus contestées. » Il apparaît bien que la 
démonstration avait encore besoin d’être refaite et 
qu’elle est encore à refaire, tant il est difficile, dans 
un pays d’esprit profondément conservateur, de réa
liser des réformes dont l’utilité n’est pas contestée mais 
qui se heurtent à des habitudes acquises. Il n’y a plus 
de dangers à craindre de la part du particularisme lo
cal, comme ceux que redoutait à juste titre l’Assemblée 
Constituante. « Le mélange des races, faisait remar
quer M. Morlot, s’est fait en France d’une manière si 
complète que le danger de leur reconstitution et de 
leur hostilité est bien à jamais écarté. » L’article pre
mier de la proposition posait le principe de la divi
sion en régions, au nombre de vingt-cinq. Ces régions 
étaient indiquées dans la carte annexée au rapport et
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dressée par le rapporteur lui-même. Les centres des 
nouvelles circonscriptions étaient : Lille, Amiens, 
Rouen, Caen, Orléans, Versailles, Reims, Troyes, 
Nancy, Besançon, Dijon, Bourges, Tours, Nantes, 
Rennes, Poitiers, Clermont-Ferrand, Lyon, -Grenoble, 
Marseille et la Corse, Nîmes, Montpellier, Bordeaux, 
Toulouse et Pau. Celte division devait être opérée 
conformement au tableau annexé à la proposition. La 
région était gérée par une assemblée composée d’un 
membre élu par canton et qui prenait le titre de 
Conseil régional. L’organe d’exécution des décisions 
du Conseil était un comité permanent composé de sept 
à neuf membres choisis dans le Conseil par leurs pairs. 
L’Etat était représenté par un commissaire régional 
chargé dans chaque région « d’assurer l’exécution dos 
lois et règlements en même temps que l’exécution des 
décisions prises par l’Assemblée régionale ou par son 
Comité permanent »,. Le Conseil régional réglait « tout 
ce qui est d’intérêt régional ». La proposition énu
mère les objets rentrant dans le cadre régional : 
outillage économique, moyens de communication 
régionaux, œuvres d’assistance, etc... La région était 
dotée de la personnalité civile et d’un budget auto
nome. Elle remplaçait les départements dont la sup
pression était prévue. Elle était subdivisée en districts 
à la tête desquels étaient placés des sous-commissai
res qui, comme les sous-préfets algériens devaient sur
tout visiter les communes de leur circonscription. Les 
Conseils généraux et d’arrondissement disparaissaient 
également. Le rapport de M. Morlot ne fut pas discuté
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à la chambre et le 6 décembre 1902, ce dernier repre
nait à son compt'e le projet de la commission. Il 
déposait ainsi une nouvelle proposition de loi qui eût 
le même sort que le rapport et ne lit l’objet d’aucune 
discussion. L’exposé des motifs reprenait les considéra
tions développées en tête de son rapport. Toutefois, 
il présentait un aperçu original sur la formation des 
nouvelles régions 11 y était dit : ce chiffre (celui 
des régions vingt à trente) une fois fixé, il n’est pas 
aussi arbitraire qu’on pourrait le penser de déterminer 
exactement le nombre des régions. Il suflit de recher
cher les villes qui en Fraude exercent une incontes
table inlluence d’attraction sur le pays, de faire de 
chacune d’elles le centre d’une région et de grouper 
toutes les parties de territoires avoisinant sur lesquelles 
s’exerce l’influence dont nous parlons (1). » C’est un 
système de délimitation pratique dans le genre de 
celui auquel nous uonnions nos préférences. Il est 
regrettable que cette proposition n’ait pas vu le jour 
et que la discussion n’en ait pas fait apparaître les 
défauts et les qualités. Elle présente incontestablement 
un grand caractère de simplicité et son adoption eût 
certainement beaucoup allégé la lourde machine admi
nistrative. Elle avait également l’avantage d’être pon
dérée en plaçant auprès des organes locaux issus de 
l’élection un tuteur et un gardien de la légalité. Elle 
présentait, selon nous, cependant l’inconvénient dans 
une période normale de rompre trop délibérément avec 1

1. — Chambre des Députés. Documents Pari. 1002, annexe n- 629. 
Proposition de loi Morlot........ p. 1224.
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les institutions du passé qu’elle supprimait complète
ment. Pour des réformes aussi radicales, il faut des. 
crises de rénovation comme celle traversée sous la 
dévolution où, dans l’attente d’une œuvre grandiose, 
on n attache plus d importance aux vestiges du passé 
si ce n est pour s’élever contre leurs imperfections. 
Bien que le mouvement parlementaire ne se soit pas 
ralenti jusqu’à la guerre et qu’au contraire la Fédé
ration régionaliste ait activement participé aux élec
tions, tant législatives que locales, par des manifestes, 
il faut arriver à la guerre pour trouver une proposition 
remarquable qui mérite d’être étudiée en détail.

Cette œuvre, c est le rapport déposé par M. Hennessy 
le, 6 février 1918 au nom de la commission de l’admi
nistration générale, départementale et communale (1).
11 s agissait de rapporter différentes propositions de 
loi : i° celle de M. Bonnevay (dont nous avons déjà 
parlé) tendant à organiser l’autonomie administrative 
des départements; 20 celle qu’il avait présentée lui- 
même tendant à la décentralisation et à la représenta
tion des intérêts économiques par la suppression des 
départements et la constitution des régions; 3° celle de 
M. Rognon et de plusieurs de ses collègues sur la 
réforme administrative; 4° celle de M. Barthe sur le 
même objet; 5° celle de MM. Victor Peytral et Henri 
Roy tendant à la réforme administrative par l’organisa
tion des régions.

Nous ne parlerons pas de la proposition de M. Bar-

Chambre des Députés. Documents Pari. 1918, p. §31.
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the qui visàit uniquement la réforme administrative.
La proposition de loi de M. Jean Hennessy que nous 

avons déjà longuement examinée est la première pro
position de 1913, reprise à la faveur de la guerre qui 
rend celte réforme encore plus nécessaire et qui au 
surp.us la facilite. L’exposé des motifs montre « qu’à 
toutes les raisons de hâter ces réformes tirées de 
1 anomalie politique... et de l'impossibilité, d assit rel
ie- développement -économique d’une République aussi 
centralisée que ta notre, s’en ajoutent aujouid hui ae 
multiples engendrées par la guerre •». Et plus loin, 
l’auteur ajoute : « Les bouleversements que la guerre 
amènera par une heureuse conséquence s’ils rendent 
la réforme administrative plus urgente la rendent aussi 
plus aisée. » 11 en donne pour raison le retour de 
l’Alsace et de la Lorraine et les vides creusés par la 
guerre dans les différents cadres de fonctionnaires. Et 
plus loin, il écrit : « Enfin c’est une loi historique 
que nous avons à peine besoin de rappeler; les réfor
mes intérieures aussi vastes que celles que nous pro
posons sont rendues beaucoup plus aisées par les 
grands événements qui traversent la vie des peuples. 
La grande réforme de 1789, par exemple, fut faite 
à l'aube de la Révolution et la dernière loi sur l’orga
nisation départementale... trois mois après la signa
ture de la paix... Après les périodes de trouble, l’in
térêt particulier s’efface plus aisément devant l’intérêt 
général. » Selon son auteur, cette proposition visait 
ti’ois buts : « x° la division de la France en régions; 
2° la représentation des intérêts économiques; 3° l’ad
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ministration des affaires régionales par l’Assemblée 
régionale ou par ses représentants (1) ». La proposition 
de loi de M. Etienne Rognon et de plusieurs de ses 
collègues (André Lebey, Raoul Rriquet, Moutet, Ber- 
tlion, Drivet, Jules Nadi) tendait à la création de 
liente-quatre régions continentales. Elle transférait à 
un préfet régional les attributions du préfet départe
mental et supprimait l’arrondissement. Tout en décen
tralisant, la réforme préconisée avait surtout l’avantage 
de réduire sensiblement le nombre des fonctionnaires. 
11 esi lacile d en juger par le nombre des suppressions 
qu elle entraînait : 53 préfets, 275 sous-préfets, 
i5g conseillers de Préfecture, 53 trésoriers payeurs 
généraux, 362 receveurs des finances, 53 directeurs de 
l’Enregistrement, 53 directeurs des Contributions 
directes, etc. (2)...

La proposition de loi de MM. Peytral et Henri Roy 
posait les conditions et le but de la décentralisation. 
Son objet était de « réaliser un accroissement de la vie 
publique et économique en donnant à l’organisme 
social plus de souplesse et de liberté. » Elle devait 
s’opérer par la décentralisation. Mais celle-ci « ne doit 
pas être seulement l’élargissement du cadre où évo
luent l’action du pouvoir central et l’indépendance 
du pouvoir local; on n’aura pas décentralisé lorsqu’on 
aura purement et simplement substitué le départe
ment à la région; on aura mal décentralisé lorsqu’on 
aura donné au pouvoir local une indépendance plus 1

1. — Chambre des Députés, documents pari., 1915, annexe n*847.
2. — Chambre des Députés, documents pari.> 1916, annexe n* 2620.
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grande dans un cadre trop élargi ». S’il est partisan 
de la région, M. Peytral l’est également du départe
ment. La région est pour lui un groupement de dépar
tements contre lesquels « on ne peut apporter ués 
griefs sérieux ».

Les auteurs de la proposition ajoutent « qu’il existe
dans ces unités administratives non seulement des*
al'llnités sociales mais encore et surtout des solidarités 
d'intérêts auxquelles on ne peut toucher sans y appor
ter une grave atteinte ». Le but principal de la pro
position était « le rétablissement de l’organisation créé 
par l’Assemblée Constituante » par la création de deux 
catégories de divisions administratives : « La première 
formant le cadre de la représentation du pouvoir cen
tral : région et arrondissement; la seconde formant le 
cadre de l’unité locale : département, commune (i). »

Ce sont toutes ces diverses propositions qui ont été 
fusionnées dans le rapport de M. Jean Hennessy pour 
aboutir à la proposition de loi recommandée par la 
commission d’administration de la Chambre.

Dès le début, le député de la Charente se révèle 
l ardent champion du mouvement régionaliste qti’ilest 
et il voit dans l’adoption de la proposition le cou
ronnement des efforts des régionalistes. Aussi a-t-il 
écrit en tête de son rapport : « Le moment est venu 
de consacrer par une loi les aspirations régionalistes 
et de réorganiser la France : le département est désor-

1. — Ch. des Député , documents pari. 1917, annexe 3552.
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niais une circonscription trop petite pour permettre 
1 administration de tous les intérêts généraux de la 
province française; il nous faut créer des circonscrip
tions plus vastes où les intérêts concentrés pourront 
être surveillés et recevoir l’expansion désirable. » Le 
rapporteur ajoute meme : « L’ère du fédéralisme 
s’ouvre. » Et ee n’est pas un dépassement de sa pen
sée car il cite à l’appui de ses dires les autres Etats 
du nouveau et de l’ancien monde. Le rapport étudie 
ensuite 1 histoire de la division administrative de la 
France, des origines a la création des départements, 
en distinguant les trois grandes périodes de notre his
toire. L état de la France en 1789 est examiné plus en 
détail ainsi que les travaux de division de la Consti
tuante et 1 auteur fait enfin la genèse" du mouvement 
décentralisateur et régionaliste depuis "i8i5. Il se livre 
à un examen sommaire des différentes propositions de 
loi qui sont à rapporter. Le principe qui a guidé la 
Commission dans ses travaux est celui qu’avant de 
procéder soit a la réforme locale soit à la réforme 
administrative « il importe de créer des circonscrip
tions administratives plus vastes que le département : 
des régions, d en fixer les limites et de décider par qui 
seront examinés et discutés les intérêts régionaux... ». 
Le rapport envisage ensuite la formation de la région 
et sa composition. La division en régions serait faite 
par décret pris après avis du Conseil d’Etat et consul
tation préalable des populations intéressées. C’est 
d ailleurs le grand nombre de difficultés que pourrait 
rencontrer le Parlement pour cette consultation qui a
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fait écarter l’idée de la fixation par voie législative. 
Le droit de recours lest reconnu aux habitants et pourra 
être exercé par voie de pétition du quart au moins des 
électeurs de l’arrondissement. Bien entendu, après l’ar
rêt définitif des nouvelles circonscriptions, les modi
fications ultérieures ne pourraient résulter que d’une 
loi. Quant à la délimitation de ces régions, le rapport 
se borne à indiquer quelques principes directeurs. Ces 
principes ont servi à la Commission pour la fixation 
approximative des régions.. Le premier de ces principes 
c’est que, dans la plupart des cas, la région pomra 
être constituée en groupant des départ erneuts. Mais ce 
ne sera pas seulement la consécration « d’une réunion 
de territoires » mais le tracé « de régions assez grandes 
pour répondre aux besoins de l’avenir, à la future 
organisation p’rovinciale qui vivifiera la France ». La 
division approximative de la Commission a été inspirée 
par la carte régionale dressée par M. Vidal de La 
Blache. Le second principe, également défendu par 
celui-ci était l’importance du chef-lieu régional. La 
capitale régionale avait pour le rapporteur plus d’im
portance que la délimitation de la légion.

La division recommandée par M. Vidal de la Bla
che était la suivante :

i° Région de Lille formée des départements du Nord, 
du Pas-de-Calais et de la Somme et des arrondisse
ments de Saint-Quentin et de Vervins;

2° Région de Nancy composée des départements des 
Vosges, de la Meurthe-et-Moselle, du Territoire de Bel
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fort et du département des Ardennes moins les arron
dissements de Bethel et de Vouziers;

3° Région de Dijon groupant la Hnule-Savoje, le 
Doubs, 1g Jura, la Saône-et-Loire (moins l’arrondisse
ment de Charolles), la Côte-d’Or (moins Ls arrondis
sements de Châlillon et de Sernur);

4° Région de Lyon composée des départements de 
l’Ardèche, de la Haute-Loire (moins Brioude), de la 
Loire, du Rhône, de l’Ain, de la Drôme (moins Monlé- 
limar et Nyons), ainsi que des arrondissements de la 
Tour du Pin et de Vienne, empruntés au département 
de l'Isère;

5° Région de Grenoh1» formée des départements des 
Hautes-Alpes, de la Savoie, de la Haute-Savoie et de 
! Isère (moins les deux arrondissements précités);

6° Région de Marseille comprenant les Bouches-du- 
Rhône, le Var, les Alpes-Maritimes, les Basses-Alpes, 
le Vaucluse et les arrondissements de Montélimar et 
de Nyons faisant partie de la Drôme;

7” Région de Montpellier groupant le Gard, l’Aude 
(moins Castelnaudary), l’Hérault, les Pyrénées-Orien
tales;

8° Région de Toulouse réunissant les Hautes-Pyré
nées, le Gers, la Haute-Garonne, l’Ariège, le Tarn, le 
Tarn-et-Garonne, le Lot, l’Aveyron et l’arrondissement 
de Castelnaudary; .

9° Région dé Clermont réunissant les départements 
du Puy-de-Dôme, de la Lozère, de l’Ailier (moins
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Montluçon) et l’arrondissement de Brioude;
ro° Région de Bourges formée du Cher, de l’Indre, 

du Loir-et-Cher, de la Nièvre (moins Château-Chinon 
et Clamecy), des arrondissements de Montluçon et de 
Charolles détachés respectivement de l’Ailier et de la 
Saône-et-Loire;

n° Région de Paris composée des départements de 
la Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Oise, arrondis
sements de Laon et de Soissons provenant de l’Aisne, 
arrondissements de Rethel et de Vouziers, détachés des 
Ardennes, de la Marnp, Haute-Marne, Yonne, Loiret, 
des arrondissements de Semur et Châtillon distraits 
de la troisième région et de ceux de Château-Chinon 
et de Clamecy, exclus de la dixième région;

i2° Région de Rouen groupant la Seine-Inférieure, 
l’Eure, l’Orne, le Calvados, la Manche et l'Eure-et-
Loir;

i3° Région de Rennes composée de l’Ille-et-Vilaine, 
des Côtes-du-Nord, du Morbihan et du Finistère;

i4° Région de Nantes formée de la Loire-Inférieure, 
du Maine-et-Loire, de l’Indre-et-Loire, de la Sarthe et 
de la Mayenne;

i5° Région de Limoges groupant la Haute-Vienne, 
la Corrèze, la Creuse et les arrondissements de Non- 
tron et de Confolens, détachés de la Dordogne et de 
la Charente;

i6° Région de la Rochelle composée de la Charente- 
Inférieure, de la Vienne, de la Vendée, des Deux-
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Sèvres et de la Charente (moins Confolens rattachée à 
la précédente région);

i7° Région de Bordeaux groupant la Gironde, la Dor
dogne (moins Nontron), le Lot-et-Garonne, les Landes 
et les Basses-Pyrénées.

A cette division la Commission faisait cinq correc
tions :

i° Réduire la région de Paris aux départements de 
la Seine, de la Seine-et-Üise, de la Seine-et-Marne, de 
l’Aisne et de l'Oise;

2° Créer une région champenoise comprenant 
Troyes et Reims;'

3° Créer au sud de la région parisienne une région 
gravitant autour d’Orléans et renfermant Blois, Bour
ges, Chartres et Nevers;

4° Créer une région de Franche-Comté à laquelle 
pourrait être adjointe l’Alsace reconquise;

5° Augmenter vers le Nord et le Nord-Ouest la région 
de Dijon.

Ces critiques nous paraissent fondées en partie, sur
tout en ce qu’elles concernent la réduction de l’éten
due de la région de Paris, sauf à la réduire un peu 
moins que ne le prévoit la Commission.

Il serait difficile de soustraire par exemple Chartres 
à la région parisienne. De même une région compre
nant à la fois Bourges et Orléans serait un peu h-t 
rogène. Le Berry tient davantage au Massif Central 
qu’à la région orléanaise, sauf cependant la partie 
sud de la Sologne, comprise dans le Cher. Enfin, il
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serait nécessaire de créer une région pour l’Alsace car 
nous ne voyons guère la possibilité de la rattacher à 
aucune autre région en raison de l’attraction de Stras
bourg et de son port sur le Rhin. Mais cette division 
aurait le mérite de ne pas briser le cadre départemen
tal, une douzaine au plus de départements se trouverait 
morcelés. L’administration de la région était confiée à 
un Conseil régional, élu par les conseillers généraux 
des départements et dont les attributions portaient sur 
l’enseignement général et technique, l’assistance et les 
travaux publics. Le Conseil régional élisait une Com
mission régionale choisissant elle-même son président 
et jouant un rôle identique à celui de la Commission 
départementale actuelle. Le préfet du département où 
le chef-lieu de la région serait établi prendrait le titre 
de préfet régional. Des conférences inter-régionales 
étaient prévues. La Commission repoussait la proposi
tion Hennessy sur la suppression des départements et 
des arrondissements et conservait toutes les divisions 
existantes. Ce rapport, pas plus que le précédent, ne 
fut discuté.

Le ik janvier 1919, M. le sénateur Genoux déposait 
à son tour une proposition de loi (1). ,

L’exposé des motifs se réfère à la création par 
M. Clémentel des groupements économiques sur les
quels nous reviendrons quand nous examinerons 
l’action gouvernementale. Le projet de M. Clémentel, 
dit M. Genoux, « n’a pas rencontré jusqu’alors une

1. — Sénat. Docum. Pari. 1919, annexe n* 8,
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grande faveur dans les milieux parlementaires, non 
plus que dans le monde du commerce et de l’indus
trie ». « D’autre part, ajoute l’honorable sénateur, on 
s’explique mal le cadre d’une région économique sans 
qu'il se confonde dans celui d’une région administra
tive réorganisée par un mécanisme de décentralisation 
dont la nécessité s’impose aujourd’hui d’une façon 
impérieuse. » Comme M. Hennessy, M. le sénateur 
Genoux fait opérer la nouvelle division du sol par un 
décret pris après avis du Conseil d’Etat et consultation 
préalable des Conseils généraux et des Chambres de 
commerce réunis en assemblées plénières dans leur 
circonscription.

L’esquisse de division donnée dans son annexe com
prend vingt-sept régions pour la France continentale 
et une pour la Corse et l’Algérie. Son esquisse groupe 
de la manière suivante les départements pour la France 
continentale.
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DÉPARTEMENTS COMPRIS DANS LA RÉGION

1
2
3
4
5

6
7
8 
9

10
11
12
13
14
15
16

17
18
19
20 
21 
22
23
24
25
26 
27

Seine, Seine et Oise, Oise.
Nord, Pas-de-Calais, Somme.
Seine-et-Marne, Aube, Haute-Marne.
Aisne, Ardennes, Meuse, Marne.
Vosges, Moselle Menthe, Bas-Rhin et j artiedu Haut 

Rhin au delà de Mulhouse.
Seine-Inférieure, Eure, Eure-et-Loir.
Sarthe, Mayenne, Ille-et-Vilaine,
Cher, Loiret, Loir-et-Cher.
Orne, Calvados, Manche.
Morbihan. Côtes-du-Nord, Finistère.
Loire-Inférieure, Maine-et-Loiie, Indre-et-Loire. 
Haute-Vienne, Creuse, Corrèze.
Vienne, Deux-Sèvres et Vendée.
Indre, Allier, Nièvre.
Yonne, Côte-d’Or, Saône-et-Loire.
Haute-Saône, Doubs, Jura, Haut-Rhin jusqu'à Mul

house compris.
Isère, Rhône.
Savoie, Haute-Savoie, Ain.
Loire, Hte-Loire, Puy-de-Dôme, Cantal.
Charente, Charente-Inférieure, Dordogne, Gironde. 
Lot, Lot-et-Garonne, Tarn-et-Garonne.
Landes, Gers, Basses-Pyrénées, Htes-Pyréné.es. 
Ariège, Hte-Garonne, Tarn.
Indre, Allier, Aveyron.
Pyrénées-Orientales, Aude, Gard, Hérault.
Drôme, Vaucluse, Hautes-Alpes, Basses-Alpes. 
Bouches-du-Rhône, Var, Alpes-Maritimes,

i

L’avantage qu’offre ce projet c’est que les départe
ments sont très peu morcelés, deux ou trois au plus. 
Mais il nous paraît que les régions sont un peu trop 
nombreuses et peut-etre artilicielles. La région était 
administrée par un administrateur désigné en Conseil 
des Ministres et par un Conseil économique composé 
de chacune des branches de l’industrie et du com
merce et des Syndicats ouvriers, suivant une nomen
clature donnée. La proposition conservait le dépar te
ment et l’arrondissement et elle créait une Assemblée 
cantonale.

Au-dessus des Conseils économiques, il existait une 
Chambre économique nationale composée des repré
sentants des Conseils économiques régionaux et de 
conseillers d Etat désignés par le Gouvernement. Sa 
mission consistait à centraliser les données des Con
seils économiques.

La grande critique que l’on peut faire à cette orga
nisation est qu’une place trop considérable est fuite 
aux intérêts économiques.

En 1920, M. Jean Hennessy reprend ses propositions 
primitives (x). La réforme préconisée par lui était celle 
que suggérait la Commission dont il avait été le rap
porteur sous la précédente législature, mais avec cette 
différence que, revenant à son projet primitif, il sup
primait le département mais il conservait l’arrondis
sement. La région est administrée par une Assemblée; 
régionale dont le président exécute les décisions et

1. — Chambre des Députés, documents pari. 1920, annexe n* 233.
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celles de la Commission régionale siégeant en perma
nence. Le pouvoir exécutif est représenté par un préfet 
régional. Le soin de la division était confié à un Comité 
de constitution composé de douze membres où seraient 
représentés des agriculteurs, des commerçants et 
employés, des industriels et des ouvriers, des fonction
naires et des délégués des professions libérales.

L’année suivante, c’est M. Reibel qui dépose une 
proposition de loi portant organisation des régions 
administratives (i). « Notre organisation administra
tive, disait-il, est encore à peu près celle que l’Assem
blée Constituante a donnée à la France à une époque 
où les seuls moyens de communication étaient la loco
motion par chevaux et le télégraphe Chappe, à une 
époque aussi où la nécessité politique d’asseoir soli
dement la République une et indivisible commandait 
d’instaurer une centralisai ion aussi complète que pos
sible, de rompre les anciennes provinces et de sup
primer jusque dans leurs principes mêmes les libertés 
locales. » La composition des futures régions dont le 
nombre devait varier entre vingt et vingt-cinq devait 
être fixée par décret selon les modalités indiquées par 
les autres propositions. Le département était maintenu 
et groupé dans la même région. Celle-ci était désignée 
par Je nom du chef-lieu « pour ne pas faire revivre 
les noms des anciennes provinces». L’administration 
de la région était donnée à un préfet régional, assisté 
d’un secrétaire général et d’un Conseil régional com- 1

1. —Chambre des Députés, documents pari. 1921,’ annexen' 2298.
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prenant des délégués des Conseils généraux et des grou
pements professionnels. C’est le principe de la repré
sentation mixte. Le projet que nous étudions innovait 
pourtant sur un point, c’est que pour réunir des 
compétences, il était adjoint aux conseillers choisis 
dans la région quatre membres extra-régionaux. De 
cette façon, 1 intérêt local, ne prédominerait pas exclu
sivement. A la région étaient confiés l’outillage écono
mique et les moyens de communication en parfaite 
coordination avec 1 intérêt national, l’enseignement 
technique, les pupilles de la Nation, l’hygiène, le tou
risme, etc...

Dans une proposition de résolution déposée le 
3 juin 1921 (1), M. Maurice Bouvet, député soutenait 
que la réorganisation future devait reporter l’admi
nistration à l’arrondissement « au point où le contact 
naturel s’établit avec les administrés ». L’auteur ajou
tait : « Le régionalisme serait un non sens s’il se 
bornait à interposer un rouage supplémentaire entre 
les départements et les ministères (2). »

Si la réforme régionaliste n'a pas encore été discutée 
par la Chambre ou le Sénat dans son ensemble et si 
le Parlement ne s’est pas prononcé sur cette grosse 
question, il est bon d indiquer qu elle a été évoquée.

bile le fut tout d abord lors de la création par 
M. Clémentel des groupements économiques régionaux 
sur lesquels nous nous étendrons ultérieurement en

1 • — Ch, des Députés, documents pari. 1921. annexe 2731.
2. — Ch. des Députés, documents pari. 1921, p. 2524 et suiv.
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exposant lés mesures de l’ancien Ministre du Commerce 
et l’accueil que leur fit le Parlement. Mais elle le fut 
à nouveau, dans ces dernières années lors de la dis
cussion de la suppression des Conseils de Préfecture 
et leur remplacement par des tribunaux administratifs 
régionaux. Au moment de l’examen du budget de 
1970, la Commission des Finances de la Chambre invita 
le gouvernement à étudier les modalités d’une réforme 
administrative qui commencerait jpar la suppression 
des fonctionnaires les moins indispensables et qui 
pourraient être les conseillers de Préfecture et les sous- 
préfets. Le Gouvernement apporta le 8 juin 1920 un 
projet de loi portant suppression des Conseils de Pré
fecture et leur remplacement par vingt-et-un tribu
naux régionaux administratifs investis des mêmes 
attributions. Les ressorts et les sièges des futures 
juridictions devaient être fixés par décret après consul
tation des Conseils généraux et le décret soumis à la 
ratification du Parlement -(ij Ce projet fut incorporé 
dans la loi des finances de 1920 et fit l’objet des arti
cles 62 à 68. 11 fut défendu par le rapporteur du 
budget de l’intérieur; M. Tinguy du Poët, au nom de 
la Commission des Finances et il fit l’objet d’un rap
port de M. Bellct, au nom de la Commission d’admi
nistration générale, départementale et communale.

Les sièges de tribunal administratif régional étaient 
prévus dans les villes suivantes : Lille, Amiens, Rouen,

1. — Ch. des Députés, documents pari. 1921, annexe 1020.
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Caen, Nantes, Rennes, Limoges, Poitiers, Bordeaux, 
Toulouse, Montpellier, Marseille, Grenoble, Lyon, 
Dijon, Nancy, Chàlons, Paris, Bourges, Clermont, 
Ajaccio. On laissait en suspens Strasbourg.

Les sièges des nouvelles juridictions correspondraient 
aux chefs-lieux des régions économiques. Mais 
M. Bellet prenait soin de faire remarquer dans son rap
port « que la création des tribunaux administratifs 
et leur siège ne constituent pas, du moins au point 
de vue de la Commission, un préjugé en faveur des 
capitales des régions et qu’elle entend garder sur ce 
point toute sa liberté de jugement et d’apprécia
tion (i) ». Lors de la discussion à la Chambre, la 
question de la suppression des Conseils de Préfecture 
prit une importance qui dépassa la mesure. On sentit 
que la réforme administrative était en jeu, qu’on le 
veuille ou non, et que la décision préjugerait certai
nement, de la solution donnée au problème. Après 
plusieurs interventions dans les deux sens, dont celles 
de M. Tinguy du Poct, de M. Cornudet, président de 
la Commission d’administration générale, l’article 65 
portant substitution de vingt-six tribunaux adminis
tratifs aux Conseils de Préfecture fut adopté. La pro
cédure pour la fixation des ressorts et des sièges res
tait celle préconisée par le Gouvernement (2) .

Pau, Nice, Strasbourg, Besançon et Chambéry 
étaient ajoutés à la liste donnée ci-dessus. Malgré les 1

1. — Ch. des Députés, documents pari. 1920, annexe 1207. p, 1925.
2. — Ch. des Députés, cebatsparl. 1920. Séance du s iuillet 1920

p. 2746. 2752. 2756. 2758. • . J
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efforts des Ministres de l'Intérieur et des Finances, le 
Sénat disjoignit les articles ayant trait à la subsu',, 
tien, se refusant à envisager lu réforme administrative 
so«.s son petit c •! ■ ( i

Maintenus à nouveau par la Chambre le 3i juil
let 1920 sous les numéros 65 à 72, les articles furent 
à nouveau disjoints par le Sénat. Enfin le 3i jui. 
de la même année, à la demande du Président -u 
Conseil, la Chambre se rangeait à l’avis du Sénat (:>).

La question fut reprise dans le budget de 1921. Et 
M. Gornudet ne manquait pas de faire remarquer que 
dans celle, mesure « rnalgié tout se pose la question 
du régionalisme(3). ». La suppression des Conseils de 
Préfecture et leur remplacement par des tribunaux 
administratifs régionaux furent à nouveau votés. Mais 
le Sénat se montra tout aussi intransigeant. Dans tou
tes ces discussions, on sent très nettement que l’orga
nisation future est en jeu et que si, l’on n’a pas le 
courage de l’entreprendre ni de se refuser ouverte
ment à la faire, on ne veut accepter aucune mesure 
qui plus tard puisse influer sur le résultat final. Au 
Ministre de l’Intérieur qui demandait au Sénat de 
voter cette amorce de la réforme administrative, le 
rapporteur général répondait : « Comment l’amorce? 
la Réforme toute entière. »

1. — S nat. débats pari. 1920. Séance du 29 juillet 1920 journal 
officiel p. 1555 à 1557.

2. — Ch. des drp. séance du 81 juillet 1920. débats pari. p. 3404 et 
Sénat. Séance nu 31 juillet 1920. débals pari. p. 1689.

3. — Ch. des députés, séance du 28fe\. 1921. débats pari, page 1060 
à 1068.
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Evidemment on parle de texte mal étudié, - de 
mesure insuffisante; on veut un projet plus complet 
pour « se rendre compte de la façon dont les régions 
seront choisies ».

Une vive opposition se manifeste de la part du 
Sénat à la désignation des ressorts et des sièges des 
tribunaux administratifs régionaux, par décret. « Il 
faut, dit le rapporteur général, que les ressorts et 
les chefs-lieux soient fixés par le Parlement. »

A la suite de la discussion, les articles 43 à 4q de 
la loi des Finances furent à nouveau disjoints par le 
Sénat malgré les interventions pressantes du Gouver
nement, non sans que ce dernier ait été invité à dépo
ser un projet de loi spécial sur la réforme envisagée (i). 
Rétablis à nouveau par la Chambre le 29 avril suivant, 
ils furent à nouveau disjoints par le Sénat (2). Enfin, 
le 3o avril 1921, la Chambre s inclinait mais sur l’avis 
de M. le député Bellet, elle adoptait une proposition 
de résolution invitant également le Gouvernement à ■ 
déposer un projet de loi (3). Le Sénat ne veut pas 
se refuser ouvertement à faire la réforme administra
tive exigée impérieusement par le pays. Il entend ne 
rien changer aux institutions actuelles et aux circons
criptions. Ce qui nous le prouve, c’est que le Gouver
nement, à la suite des invitations très nettes des deux 
Chambres déposait un projet de loi. 1

Mais dans ce nouveau texte, il n’est plus question
1. — Sénat, séance du 17 avril 1921. doc. pari. p. 935 et suiv.

Sénat, séance du 30 avril 1921. doc. pari p 1140 et II4I 
“• — Ch. desdép. séance du 29 avril 1921. doc. pari. p. 2244.'
3. — Ch. des dep. séance du 30 avril 1921. doc. pari. p. 2262 52264.
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des tribunaux administratifs régionaux. On se sert des 
circonscriptions existantes et l'on institue les juridic
tions administratives de première instance aux chefs- 
lieux des Cours d’appel avec le même ressort que ces 
dernières (4).

C est encore beaucoup trop. Le cadre départemental 
est brisé. C’est pourquoi M. Catalogne, qui est un 
paOisan de son maintien, déposa en 1922 un rapport 
tendant à confier les attributions juridictionnelles des 
Conseils de brréfecture aux tribunaux civi s des chefs- 
lieux de département (2).

On pourra objecter que c’est là une forte atteinte 
portée au grand principe de la séparation des pouvoirs. 
Mais ne devons-nous pas cependant signaler dans cet 
ordre d idée l’innovation qui a été faite par la loi du 
01 ruais 1919 relative aux pensions militaires, connue 
plus communément sous le nom de Loi Lugol, du nom 
de son auteur.

Aux termes de l’alticle 35 de cette loi, les Tribunaux 
Départementaux des Pensions jugent en premier res
sort les litiges qui sont portés devant lui, à la suite 
d’une décision ministérielle contre laquelle s’élève 
l'ancien militaire qui se croit lésé par celle-ci. Au-des
sus de ces tribunaux se trouve, au chef-lieu de la cour 
d’Appel, la Cour Régionale ressortissant elle-même non 
de la Cour de Cassation mais du Conseil d’Etat.

1. — ^énat. docum. pari. 1921. annexe 413. p. 788 (projets de loi 
sur la réforme des conseils de préfecture.)

2. — Sénat, docum. pari. 1922. annexe 233, rapport de M. Catalo
gne sur la reforme des conseils de piéfecture, p. 239.
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Les Tribunaux Départementaux des Pensions sont 
des juridictions semi judiciaire, semi administrative 
puisqu’à côté du Président du Tribunal civil qui préside 
le Tribunal Départemental et d’un magistrat du Tri
bunal Civil siègent le Vice-Président du Conseil de 
Préfecture, un médecin et un délégué des Mutilés.

La question s’est posée encore à la Chambre des 
Députés le i4 mars 1923, lors de la discussion de la 
loi électorale. Nous avons vu que le Ministre de l’Inté
rieur avait indiqué que pour lui la question était liée 
à la création de la région tout au moins électorale. A 
M. Maunoury qui déclarait cette création impossible, 
M. 1 Ænoir demandait le dépôt d’un projet de loi sur la 
réforme administrative. M. Bracke ne manque pas de 
PLre remarquer le ij mars iga3 « que le pays consta
tera qu'une Chambre dont la majorité s'est fait élire 
avec la réforme administrative en tête de son pro
gramme arrive à la dernière année de son mandat sans 
même qu’un rapport ait été fait sur la question (1) ».

20 La réalisation du point de vue gouvernemental.
Si les Chambres ont borné leurs efforts dans le 

domaine de la décentralisation à la mise en œuvre de 
l’initiative parlementaire, étudions maintenant ce que 
les divers gouvernements ont fait dans cette voie. 
Plusieurs chefs de Gouvernement ont favorablement

1. — Ch. 'des ckp. séance du limais 1923. débats pari. p. 1229 çt 
1230.
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envisagé la création d’une circonscription nouvelle.
Dans sa déclaration ministérielle du 5 novembre 

1906, M. Clemenceau écrivait : « La République a 
fondé la liberté en France. Il nous ieste à lui donner 
ses développements naturels. C’est en vue d’une exten
sion nouvelle d’attributions aux pouvoirs régionaux 
que sera proposée la réforme administrative (1). »

L année suivante en 1907 M. Clemenceau déposait 
un projet de loi sur la réforme des tribunaux admi
nistratifs par la suppression des Conseils de Préfecture 
et leur remplacement par de nouvelles juridictions 
moins nombreuses, à ressort largement étendus. Le 
projet n’aboutit pas.

Les mêmes idées furent reprises en 1910 par 
M. Briand qui déclarait à son tour : « Dès mainte
nant, il est possible de superposer à l’organisation 
départementale une organisation régionale en grou
pant les départements en raison de l’affinité de leurs 
intérêts, notamment dans le domaine économique. » 

Cette organisation régionale comporterait des assem
blées qui auraient à connaître des grands intérêts dont 
l’ampleur dépasse les limites du département (2). » 

C’est encore M. Briand qui répétait quelques mois 
plus tard a Saint-Chamond : « Vous avez pu consta
ter que les rouages administratifs de la France sont 
singulièrement vieillis; j'inclinerais quant à moi pour 
1 établissement dans un temps rapproché de groupe- 
ments d’intérêts plus larges, de groupements régionaux

1- —Ch. des dép. séance c!u5 nov. 1006. i. Offi. p. 2386.
2- — Ch. desdép. séance du 9 juinlOlO. déb. pari, p, 20?3,
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avec des assemblées correspondantes (1). »
Toutes ces constatations, toutes ces promesses ne 

dépassèrent pas le stade des déclarations ministérielles 
et des discours de banquets. Rien ne frf fait dans ce 
sens. Nous avons indiqué la part prise par le Gouver
nement dans la réforme des Conseils de Préfecture et 
l'établissement des tribunaux administratifs régionaux, 
et P faut rendre cette justice aux gouvernements de 
MM. Millerand et Briand qu’ils ne se.sont pas épargnés 
pour faire aboutir la réforme.

Dans sa déclaration du 20 janvier 1921, M. Briand 
promettait de se consacrer à la réforme administrative 
«■I en exécution des engagements pris, le 25 octo
bre 1921, un projet de loi était déposé à la Chamnre 
des députés (2).

Ce projet de loi embrasse non seulement l’organi
sation des intérêts régionaux mais en général toutes 
les questions intéressant l’administration locale. 
Comme le d;t l’exposé des mol ifs, il y a dans le pays 
« un désir général de réforme ». T,es divergences 
éclatent lorsqu’on en arrive aux modalités. L’exposé 
des motifs aborde tout én suite le nœud de la ques
tion : l’organisation et la création de la rés-ion r' 
nréoonise, est-il dit. « ta création d’une vingtaine <ta 
régions qui seraient substituées aux départements 
actuels » qui n’existeraient plus que « comme simples 
expressions géographiques ». « Le second système, 
aioufe-t-on, se proposerait seulement de réaliser une 1

1. — TVçrnnrs Ho St-ChamonH du 10 août 1910.
?. — C'h, des Hep. dorym. pari. 1922. annexe n* 3253,
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décentralisation partielle soit en superposant aux dépar
tements... des régions », soit en substituant des régions 
aux départements mais en gardant le Préfet, alors 
que le premier système le soustrait complètement à la 
tutelle administrative.-Ce projet écartait la suppres
sion du département. Il envisageait la création de la 
région dotée d’un organisme complet. Mais selon les 
auteurs, il devait permettre « aux intérêts interdéparte
mentaux de s’affirmer et de recevoir satisfaction ». 
L’arrondissement était supprimé. Pour la satisfaction 
des intérêts qui débordent le cadre départemental, il 
était prévu la fixation, par décret, après consultation 
des Conseils généraux, de circonscriptions régionales. 
Une Assemblée régionale composée des délégués des 
Conseils généraux des départements compris dans la 
région, délibérerait sur les intérêts de cette dernière. 
Cette Commission générale aurait eu compétence sur 
toutes les questions comprises dans les attributions 
des départements. Le préfet du département du chef- 
lieu de la région aurait été l’exécuteur des decisions 
de la Commission.

Ce projet, comme on le voit, n’est pas très hardi 
mais il a pour mérite de ne rien bouleverser. « Il 
permet de faire l’essai d’un nouveau régime qui réa
lise un progrès incontestable dans la voie de la décen
tralisation et de déconcentration administratives, et 
qui, accoutumant les représentants des Assemblées 
locales à porter désormais leurs regards au-delà de 
leurs intérêts propres, peut faciliter pour l’avenir, 
dans le maintien de notre utilité nationale, à côté
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d’un Etat puissant, la constitution de communes et dé 
circonscriptions régionales à la fois plus étendues el 
plus libres. » Ce projet n’avait pas encore été rapporté 
en mai 1923 et le Gouvernement d’alors n’avait pas 
paru désireux d’en hâter la discüssion mais il ne l’avait 
pourtant point répudié car à la séance du i4 mars 
1923 — dont nous avons déjà parlé —- M. Maunoury 
déclarait que le projet de loi sur la réforme adminis
trative était déposé et soumis à la Commission d’admi
nistration générale. Il ajoutait : « Qu’a fait, me dit-on, 
le Gouvernement pour la réforme administrative régio
nale? Je réponds : nous étions en présence du projet 
déposé par le Gouvernement précédent. » Interpellé 
par la Commission pour savoir s’il maintenait ce pro
jet, le Gouvernement actuel a répondu qu’il prenait 
à son compte le projet de son prédécesseur.

Le projet dù précédent gouvernement de M. Briand, 
repris par celui de M. Poincaré, a été enfin rapporté 
le j5 juin 1923 au nom de la Commission d’adminis
tration générale, départementale et communale de la 
Chambre des députés par M. le député Bellet (1).

Cet honorable parlementaire a indiqué dans son 
rapport que la Commission avait examiné :

i° .Le projet de loi concernant la réorganisation 
administrative;

20 La proposition de loi de M. Ilcnnessv tendant à 
la décentralisation administrative et à la représen’ - 
tion des intérêts économiques et dans la suppression 1

1. — Ch. desdep. docum. pari. 1923. annexe n* 6143, p. 1206et sniv.
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des départements, la constitution de régions et l’élec
tion d’Assemblée régionale (i^.

3° La proposition de loi de M. Lemire tendant à 
remplacer les sous-préfets par des secrétaires d'arron
dissements;

4° La proposition de M. Ch. Reibel portant organi
sation des régions administratives (2);

5° La proposition de loi de M. Bonnevay tendant 
à organiser l’autonomie administrative des départe
ments;

6° La proposition de résolution de M. Maurice Bou
vet et de plusieurs de ses collègues Concernant la 
réforme administrative (3);

70 La proposition de M. Albert Menier concernant 
la réforme, administrative et la réduction du nombre 
des fonctionnaires.

Dans l’introduction, le distingué rapporteur com
mence par faire une analyse sommaire des conditions 
dans lesquelles la Commission a été saisie des diffé
rentes propositions ou des divers projets. C’est ainsi 
qu’il indique que la Commission, après avoir rejeté 
les principes de la proposition de M, Jean Hennessv, 
voulut attendre un projet émanant du Gouvernement 
et précisant ses intentions sur la question, d’autant 
que le président du Conseil de l’époque M. Millerand, 
dans sa déclaration ministérielle, s’était donné comme 
partisan de la réforme administrative et du régiona
lisme. Il ajoute que M. Beibel, sous-secrétaire d’Etat 1

1. 2. 3. — cf voir plus haut pages 413, 41 i et 4I5*
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à la présidence, chargé d'étudier la question ne put 
aboutir avant 1 arrivée au pouvoir de M. Briand mais 
qu’il déposa, en son nom personnel, le projet pré
paré par le Gouvernement dont il avait fait partie.

C’est alors que le 4 mars 1921, M. Colrat, sous- 
secrétaire d’Etat au Ministère de l’Intérieur constitua 
une Commission extra parlementaire qui, après une 
nouvelle étude de la réforme administrative, aboutit au 
mois d’octobre 1921 au dépôt du projet de loi gouver
nemental. La. Commission rejetait la plupart des dé
positions de ce projet, peu de temps avant la chute 
du cabinet de M. Briand.

Le nouveau Ministre de l’Intérieur, M. Maunoury, 
interrogé par la Commission sur les intentions du 
Gouvernement, répondit qu'il reprenait purement et 
simplement le projet de son prédécesseur.

Le rapporteur résume de la manière suivante la 
situation : « La Commission se trouva donc au début 
du ministère de M. Poincaré en présence d’un projet 
gouvernemental d’avance repoussé. C’est dans ces con
ditions particulièrement difficiles que la Commission 
a eu à prendre parti. Il n’a jamais pu se former entre 
elle et le Gouvernement une véritable collaboration 
tendant d’un commun accord à aboutir... En cette 
matière particulièrement délicate où se posé constam
ment le principe même de l’autorité de l’Etat, où il 
faudrait pouvoir très bien connaître quelles sont les 
matières dont le Gouvernement peut, sans inconvénient 
se décharger ari profit des organisations régionales où,
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en somme, l’initiative gouvernementale devrait lar
gement diminuer celle du Parlement, on peut dire 
qu’aucun des Gouvernements qui se sont succédé , 
n’a fermement collaboré avec la Commission. »

Ces explications données, M. Belle!, dans la seconde 
partie de son introduction analyse le régionalisme. 
Après avoir étudié l’origine de ce mot, M. Bellet déclare 
que « le régionalisme est un mouvement de réaction 
contre cette centralisation exagérée » qui veut par 
tous les moyens et sur tous les terrains faire renaître 
la vie provinciale, refaire les coutumes, remettre en 
honneur les vieilles mœurs traditionnelles. Pour 
M. Bellet, il existe trois sortes de régionalisme : i° un 
régionalisme intellectuel at littéraire; 2° un régiona
lisme économique et social; 3° un régionalisme admi
nistratif. Le rapporteur termine en se défendant contre 
toute tendance séparatiste.

Il passe ensuite à t’émrio du régionalisme intellec
tuel et littéraire qu’il croit susceptible d’influer sur 
l'organisation des Universités et la composition des. 
programmes d’enseignement. Pour lui, le régionalisme 
littéraire apparaît surtout comme du « Folk-lore » dont 
le but est le maintien et de développement des beau
tés provinciales, la renaissance des usages locaux; en 
un mot, le réveil du terroir. Sur la question des idio
mes locaux, le rapporteur exprime ses craintes que 
le particularisme linguistique peut empêcher les peu
ples de se comprendre. La question des langues loca
les a fait en effet l’objet de discussions au premier 
Congrès de la Fédération régionaliste. M. Bellet cite
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le résumé de leur programme paru dans 1’ « Opi
nion » des ro mai et i3 novembre 1920 : « C’est 
dans le domaine intellectuel que le régionalisme a 
fait ces derniers mois les plus grands progrès. Sans 
rien toucher au monument des lois, il peut se déve
lopper à l'aise... Nombreuses encore sont les provinces 
de France où l’écolier n’entend parlèr à la ferme que 
la langue locale; le français n’est pour lui qu’une 
langue abstraite. Combien il serait vite concrétisé si, 
pour l’enseigner, il é! lit fait appel au bagage que 
l’écolier porte avec lui en entrant en classe... Nous 
avons la prétention de faire admettre la langue régio
nale au baccalauréat comme matière à option comme 
le sont l’arabe et l’annamite. »

Le rapporteur cite ensuite les concessions obtenues 
par les régionalistes, malgré l’hostilité des bureaux du 
Ministère de l’Instruction publique (enseignement des 
langues régionales aux Universités de Toulouse, Àix, 
Dijon, Bennes; aux lycées de Marseille, d’Aix, etc.). 
Ainsi donc, conclut M. Bellet, bien que rien n’ait été 
fait pour l’enseignement primaire « d’une maniéré 
incontestable, un certain régionalisme intellectuel fait 
du chemin >. Prenant comme exemple la Faculté de 
Toulouse depuis sa création en 1229, M. Bellet étudie 
son histoire et montre comment le régionalisme s’y 
est affirmé, puis a décliné pour reprendre et revivre 
à nouveau maintenant. Il examine ensuite l’influence 
de la loi du 10 juillet 1896 constituant des Universités 
régionales sur la résurrection de l’idée régionaliste. 11
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se réfère à l’article paru en mars 1921 dans la « Revue 
de la Région de Toulouse et des Pyrénées » sous la 
plumé de M. le recteur Cavalier, ancien recteur de 
l’Académie de Toulouse. Parlant de cette loi, le grand 
chef de l’Université de Toulouse avait écrit : « C’est 
une date capitale dans l’histoire de notre Enseignement 
supérieur... elle marque la lin d’une étape et le com
mencement d une autre... » 11 poursuivait : « Aux 
anciennes disciplines devaient s’en ajouter suivant les 
circonstances de nouvelles particulièrement adaptées 
aux préoccupations ou aux intérêts non seulement de 
la ville même mais de toute la région sur laquelle 
l’Université allait exercer son action... Les Universités 
se sont ainsi peu à peu diversifiées, spécialisées. Alors 
qu’autrefois- toutes les Facultés étaient sensiblement 
construites sur le même type, fournissaient des 
labeurs analogues, aujourd’hui au contraire chacune 
d’elles tend de plus en plus à prendre un caractère 
particulier... Or ce caractère particulier leur est, en 
fait, fourni par la région enseignée elle-même : de 
là le caractère régionaliste de leur action. » Ce carac
tère régionaliste pris par nos Universités a été consacré 
dans le Décret du 3i juillet 1920 par l’introduction 
dans le Conseil de l’Université de quatre membres ne 
faisant pas partie de l’Université. M. Bellet s’attache 
à. prouver par des faits ce caractère régional pris par 
nos Universités en montrant qu’en 1898 à la Faculté 
de Toulouse notamment sur un budget de cent vingt- 
et-un mille francs, les recettes provenant de l’Etat 
étaient de vingt-et-un mille francs pour douze cents
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francs de subventions accordées par les villes ou 
départements, alors qu’en 1919, elles atteignaient près 
de six cent mille francs contre deux cent mille versés 
par l'Etat.

Et le savant rapporteur termine ainsi son étude : 
« Est-ce que l’heure ne serait pas venue, au lieu de 
laisser ces tendances régionalistes se développer sans 
contrôle, de coordonner ces différents efforts et de faire 
cadrer ce mouvement régionaliste intellectuel avec un 
mouvement général de décentralisation en permettant 
à une Assemblée régionale de déléguer elle-même cha
cun de ses membres au Conseil de l’Université? »

Le rapport étudie ensuite le régionalisme économi
que et social. Examinant l’argument des régionalistes 
sur l’étroitesse du cadre départemental pour pratiquer 
la décentralisation économique, le rapporteur fait res
sortir la nécessité d’élargir ce cadre pour répondre aux 
besoins de l’heure présente. De même au point de vue 
social pour la lutte contre certaines maladies, comme 
le cancer ou la tuberculose, le distingué député mon
tre l’impossibilité pour un département de créer et 
d’entretenir les établissements indispensables pour 
combattre efficacement ces dangers sociaux. A un 
autre point de vue, il affirme l’intérêt qu’il y aurait 
à laisser à un organisme régional la mise en valeur 
et le développement d’une partie de notre outillage 
national. Il donnie à titre d’exemple les ports qui relè
vent aujourd’hui de cinq ministères. D’ailleurs, le rap
port fait remarquer que la région est déjà entrée dans 
nos institutions (crédit agricole, offices régionaux de
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placements, offices régionaux d’assurances sociales). 
11 s’élend davantage sur les groupements économiques 
régionaux dont nous avons retracé l’histoire et exposé 
le mécanisme et le fonctionnement.

Le rapport en arrive enfin au régionalisme admi
nistratif. Et rappelant la confusion administrative de 
l’Ancien régime, il montre que cette confusion renaî
trait si dans une même zone on laissait s’établir des 
régions d’un périmètre tout différent et qui serait l’une 
agricole, l’autre commerciale, la troisième syndicale 
ou sociale, l’autre universitaire ou intellectuelle. Cer
tains régionalistes sont d’ailleurs favorables à cette 
confusion ainsi que le montre une déclaration faite 
par M. Georges Salles, professeur de droit à Dijon. 
Dans une récente conférence, ce dernier s’exprimait 
ainsi : « Le problème le plus difficile est celui de la 
périphérie. Beaucoup de groupes de pays, de villes 
peuvent hésiter sur le rattachement qui leur est le plus 
favorable à cause précisément de la diversité des inté
rêts que les régions incarnent. La solution envisagée, 
à la fois libérale et pratique, consiste dans les doubles 
rattachements, dans la possibilité pour telle ville, 
telle Chambre de commerce d’adhérer à deux ou plu
sieurs régions limitrophes... selon les intérêts qu’elle 
peut avoir à défendre dans chacune de ces organi
sations régionales. » C’est là, la grosse critique que 
fait M. Bellet au projet de loi que nous examinons, 
[".appelant les arguments donnés jadis par Thouret 
en faveur de divisions territoriales bien délimitées, il 
déclare qu'il faut « qu’il y ait vraiment des régions
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renfermant en elles toutes les autres régions, les diri
geant, coordonnant leurs efforts, ramassant en un 
faisceau vigoureux toutes leurs œuvres, toutes leurs 
énergies. Ccst le cadre administratif seul qui peut ainsi 
circonscrire et enclore les divers régionalismes. 11 leur 
est nécessaire. « Rappelant l’histoire de la création et 
de l’évolution de nos circonscriptions territoriales, le 
rapporteur conclut que toutes ces divisions sont res
tées ce qu’elles étaient sous le premier Empire. Il 
pose ensuite la question de savoir si « faire du régio
nalisme et de la décentralisation est possible sous 
un régime républicain »? Analysant les écrits des 
monarchistes qui prétendent à une impossibilité, 
M. Bellet cite cette phrase écrite en 1862 par le comte 
de Chambord : « L’essai qui a été fait du régime repré
sentatif a échoué pour une raison très simple : c’est que 
le pays qu’on cherchait à faire représenter n’était 
organisé que pour être administré. » Le rapport se 
réfère ensuite aux arguments invoqués par M. Maurras 
pour confirmer cette thèse et dont certains sont 
empruntés à des partisans du système républicain dont 
les uns — comme Varenne — craignaient que « la 
décentralisation eût pour effet de désarmer la Républi
que en présence de l’ennemi qui la guette » ou d’au
tres comme Reinach qui estimaient que les idées de 
décentralisation étaient des idées rétrogrades.

M. Bellet s’attache à montrer comment M. Pau1 
Boncour a réfuté cette théorie en s’inspirant du fameux 
programme de Nancy : « Ce qui est national à l’Etat, 
ce qui est régional à la région, ce qui est communal
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à la commune. » Et de conclure « Paul Boncour 
avait raison. Rien n’empêche à la République de décen
traliser. Par son essence même, elle peut laisser aux 
provinces la liberté la plus grande car dans la Répu
blique, il ne peut et il ne doit y avoir aucun dogme. 
Les régions pourront =e désuniiier de façons diverses 
sur certains points, s'organiser selon leur génie propre 
ou leurs intérêts. L’mité morale dans la République 
est plus facile que-sous tout autre régime puisqu'elle 
ne se meut qu'autour d idées très simples : patrio
tisme, liberté absolue des croyances et des cultes, 
propriété, entr’aide sociale et qu’il suffira de quelques 
légères barrières pour empêcher les régions de s’éloi
gner de ces principes communs. »

A l’appui de ses dires, le rapporteur mentionne des % 
déclarations des personnalités les plus marquantes qui 
ont affirmé la nécessité absolue de décentraliser. Après 
avoir reproduit le fameux mot de Lanjuinais : « L’Em
pire a créé l’apoplexie au centre et la paralysie aux 
extrémités », M. Bellet a rassemblé les déclarations 
faites par le Chef de l’Etat à diverses époques, notam
ment dans son voyage en Alsace, au cours du 
mois de juin 1923. S’adressant au Conseil Consul
tatif d'Alsace-Lorraine, M. le Président de la Répu
blique Millerand disait : « Pour ma part, j’appréciais 
si fort le concours de ce Conseil où se rencontraient, 
à côté des représentants directs de la région, un petit 
nombre de techniciens éminents, apportant de Paris, 
avec le concours de leur science l’air du dehors que 
j’avais rêvé de constituer sur ce patron des Conseils
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îégionaux pour la Erance entière. >, M. Bellet termine 
ses citations par le sévère jugement de M. Paul Des- 
chanel que nous avons rapporté plus haut.

Ces principes examinés, le rapport cherche à déter
miner comment dans la pratique doit se faire l’octroi 
des libertés locales et quelles sont les divisions terri
toriales à adopter pour permettre la réalisation de ce 
dessein. Faut-il conserver les divisions existantes ou 
les supprimer? La question, selon M. Bellet, ne se pose 
pas pour la commune qui reste la base de l’organi
sation administrative. Le rapport se prononce en faveur 
du maintien des divisions existantes, avec création de 
ia région. Cette question tranchée, l’honorable rappor
teur étudie la forme du pouvoir régional et les condi
tions d’exercice de celui-ci. Passant en levue les diffé
rents systèmes possibles (exercice par un agent du pou
voir central, commission régionale, assemblée régio
nale) il se déclare partisan de l’institution d’une 
Assemblée régionale assistée d’un agent du pouvoir 
central. Sur la composition de cette Assemblée, 
M. Bellet la considère comme devant conserver un 
caractère administratif et politique plutôt que profes
sionnel. La conclusion est que le cadre départemental 
est présentement insuffisant pour donner satisfaction 
à nombre de besoins intellectuels,-économiques ou 
sociaux et que ces besoins doivent être assurés sans 
intervention de l’Etat. Et ainsi termine l’honorable 
député : « Le régionalisme administratif est donc une 
combinaison de centralisation et de décentralisation... 
L’heure paraît venue de mettre ces principes à l’épreuve
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et d'oser une réforme depuis longtemps attendue. »
Avant de faire l’analyse de la proposition de la 

Commission, le rapport examine successivement cer
taines propositions de lois antérieures et celles qui font 
l'objet du rapport lui-même.

L’article premier de la proposition pose le prin
cipe de la division de la France en régions adminis
tratives devant porter le nom de leur capitale. Ce 
mode d’appellation a été choisi de préférence à celui 
des anciennes provinces pour différencier nettement 
d’une part le régionalisme d’aujourd’hui du provin
cialisme d’autrefois et d'autre part [tour montrer immé
diatement le maintien du département.

Les articles 2, 3. 5 et 6 traitent du nombre et de
la constitution des régions. L’article 3 énumère les 
villes susceptibles de devenir capitales régionales : 
Amiens, Angers, Bordeaux, Bourges, Caen, Chambéry, 
Clermont-Ferrand, Dijon, Crenoble, Limoges, Lyon, 
Lille, Marseille, Montpellier, Metz, Nancy, Nice, 
Orléans, Pau, Poitiers, Paris, Rouen, Rennes, Stras
bourg, Saint-Etienne, Toulouse, Tours, Versailles. 
Celte énumération dans la pensée de la Commission 
n’est pas limitative, le Parlement restant libre d'ajou
ter ou de retrancher à cette liste. D’autre pari ' • fait 
de figurer sur cette liste n’implique pas pour ces 
villes la certitude de devenir capitale régionale. La 
région se constitue en effet par la délibération des 
Conseils régionaux réunis pour indiquer la capitale 
régionale à laquelle ils désirent être rattachés. Pour
tant, il faut pour la formation d’une région adminis
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trative que trois ou deux départements comptant au 
moins un million d’habitants se prononcent pour une 
de ces villes. Le département dont elle est le chef-ueu 
formera avec ces départements la région administra
tive. 11 est également précisé que si le choix des dii'té- 
rents départements provoque une discontinuité terri
toriale entre les régions voisines, ce sera la loi qui 
fixera les limites des régions.

Au cas où les conditions prévues par cet article pour 
constituer une région n’auraient pas été remplies, les 
Conseils généraux des départements qui ne seraient 
ainsi rattachés à aucune région devront se réunir dans 
les trois mois suivant la première formation pour se 
prononcer à nouveau sur le point de savoir s’ils enten
dent se rattacher à une région déjà constituée ou s'ils 
réclament la constitution d’une région plus restreinte 
pouvant même, dans certains cas, ne comprendre 
qu’un département.

C’est une loi qui statuera sur le sort réservé aux 
départements qui auront fait l’objet de cette dernière 
et nouvelle consultation. Le mécanisme de cette for
mation est incontestablement très simple. Il retire au 
Parlement le droit de déterminer le périmètre et la 
composition des nouvelles régions pour éviter que les 
luttes d’influence n’empêchent d’aboutir.

Il apparaît assez nettement que la Commission a eu 
présentes à la pensée les difficultés qu’a soulevées la 
création de nos départements. Le choix est ainsi laissé 
aux intéressés avec intervention du Parlement puisque 
ç est lui uni arrêtera définitivement la liste des vues
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capitales. De plus, dans la dernière consultation, c’est 
lui qui se prononcera en dernier ressort.

L article 7 traite des modifications aux limites de nos 
circonscriptions existantes que la création des nouvelles 
régions pourra nécessiter. Ces modifications seront 
proposées par les Assemblées régionales qui pourront 
également, dans leur première réunion, proposer la 
suppression des arrondissements leur paraissant inuti
les. Il sera décidé sur ces propositions dans les six 
mois par décret rendu en Conseil d’Etat. Si cette 
Assemblée repousse les modifications proposées et que 
la région les maintienne, c’est une loi qui interviendra 
pour régler définitivement la question.

Pour obliger le pouvoir central à statuer, il est prévu 
que si dans le délai de six mois le décret, ou si dans 
le délai d’un an après la seconde délibération la loi 
n’est pas votée, la modification proposée est considé
rée comme définitivement acquise.

Enfin l’article 8 règle des conditions d’échange de 
territoires, communes, cantons ou arrondissements 
entre les régions.

Le titre II du projet de loi gouvernemental règle 
la question de l’administration de la région. Les orga
nes sont compie pour le département un préfet régio
nal et une Assemblée régionale. Les fonctions dé 
préfet régional sont en effet exercées par le préfet du 
département dont le chef-lieu est la capitale régionale. 
Ce haut fonctionnaire est à la fois le représentant 
du pouvoir central et l’agent d’exécution des décisions 
de l’Assemblée.
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La Commission a ainsi écarté le principe de l’admi
nistration de la région par une émanation de l’Assem
blée régionale. Celle-ci, aux termes de l’article u est 
composée de délégués des Conseils généraux des dépar
tements formant la région qui sont désignés par le 
Conseil général à raison de un par quarante mille 
habitants au scrutin de liste avec représentation pro
portionnelle. Toutefois le nombre des délégués de 
chaque département ne peut être inférieur à cinq ni 
supérieur à dix.

Ainsi donc, la Commission s’est prononcée pour 
une représentation politique et administrative. Elle a 
estimé qu’elle devait conserver le meme caractère que 
l’Assemblée inférieure et l’Assemblée nationale. Elle a 
craint que l’Assemblée régionale au cas où elle eût 
été professionnelle fut ou bien annihilée par les 
Conseils généraux ou que trop puissante, elle les 
dominât. Elle n'a pas davantage pensé qu’on pût faire 
appel au suffrage universel direct en raison de la d:f ■- 
culté de fixer les circonscriptions électorales; le choix 
du canton eût eu pour résultat la constitution d’Assem- 
blées régionales trop nombreuses ainsi que la multi
plication des représentants pour une même circons
cription 'conseiller d’arrondissement, conseiller régio
nal. conseiller général).

La Commission a également redouté que si l’on choi
sissait l’arrondissement, on donnât au conseiller régio
nal une influence plus grande qu’à certains députés 
des départements composant la région.

La solution d’avenir sera sans doute l’élection des
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conseillers régionaux au scrutin départemental avec 
représentation proportionelle.

L’article 12 détermine la composition du bureau de 
l’Assemblée comprenant un président, deux vice-prési
dents et deux secrétaires élus chaque année à la session 
de juillet.

L’article i3 fixe à deux par an le nombre des ses
sions, la première devant avoir lieu du ier au 3o jan
vier, la seconde du ier au 3o juillet. Il est également 
prévu des sessions extraordinaires sur convocation du 
préfet régional ou sur demande des trois cinquièmes 
de l’Assemblée.

L’article i4 institue une Commission régionale com
posée du bureau de I Assemblée que constituent quatre 
conseillers régionaux, désignés par l’Assemblée dans 
sa session du mois de juillet. Cette Commission régio
nale tient au moins une réunion par trimestre, mais 
elle peut siéger autant de fois qu’il lui paraîtra néces
saire. Sa compétence s’étend aux affaires déléguées 
par l'Assemblée ainsi qu’aux questions d’exécution sou
mises par le préfet régional.

Comme actuellement pour le Conseil général, l’As
semblée régionale devra être consultée tantôt obliga
toirement tantôt facultativement.

L’article 17 règle les attributions de l’Assemblée 
régionale qui s’occupe d’une manière générale de tou
tes les affaires qui débordent le cadre départemental.

Enfin il est bon de noter que les régions sont dotées 
d’un budget et de la personnalité administrative.

Voici donc à l’heure actuelle où en est la ques
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tion. La réforme administrative n’a pas pu être ter
minée pendant la législature qui a pris fin le 3i mai 
192/i.

Toutefois un grand pas a été fait dans la création 
de la région par l’organisation par M. Clémentel en 
1918 des groupements économiques régionaux. M. Ch'- 
mentel a été un des premiers régionalistes convaincus. 
11 a préconisé la création des régions dès 1903, alors 
qu’il était rapporteur du budget de l’Intérieur. Mais 
il n’était pas partisan d’une création légale. « Il ne 
faut pas violenter les affinités, disait-il, il faut le» 
laisser se produire d’elles-mèmes. » Il a repris son 
idée dès 1917. A cette époque existaient les Comités 
consultatifs d’action économique.

Le 22 juillet igi5, M. Jean Hennessy, désirant 
« compléter la mobilisation militaire par la mobilisa
tion économique » réclamait l’organisation dans cha

que région de Conseils techniques. Ces Conseils tech
niques furent créés par décret du 25 octobre iqiô. 
dans chaque région militaire, sous le nom de « Comi
tés consultatifs économiques ».

Composés de délégués de l’Intendance, d’inspecteurs 
du Travail, de représentants dés Ministères du Com
merce, de l’Agriculture et de l’Industrie, ils s’occu
paient des questions de transport, de main-d’œuvre, 
de matières premières, de ravitaillement, etc.

C’était, il faut l’avouer, insuffisant, car les régions 
militaires sont artificielles et ne correspondent pas aux 
régions économiques. Aussi, au mois d’août 1917, 
M. Clémentel établissait-il un projet de division de
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la France en régions économiques. Le 20 août, il 
demandait aux Chambres de commerce leur avis sur 
la question. Par arrêté du 5 avril iqrq, les cent trente- 
six .Chambres de commerce étaient autorisées à cons
tituer des groupements régionaux. L’arrêté de création, 
s’appuyait sur la loi organique des Chambres de com
merce du 9 avril 1898 qui permet aux Chambres de 
commerce « de provoquer, par l'entremise de leurs 
présidents, une entente rentrant dans leurs attributions 
et intéressant à la fois leurs circonscriptions respec
tives ».

A l’origine, les groupements régionaux étaient au 
nombre de dix-sept avec les centres suivants : Lille, 
Amiens, Rouen, Caen, Nantes, Rennes, Limoges, bor
deaux, Toulouse, Montpellier, Marseille, Grenoble, 
Lyon, Nancy, Paris, région parisienne, Clermont.

Par l’arrêté du 6 avril 1919. les Comités consulta
tifs des régions économiques héritaient des attribu
tions des Comités consultatifs d’action économique.

L’arrêté du 18 avril de la même armée fixait l’admi
nistration, le fonctionnement et le recrutement du 
Comité régional, son organisation budgétaire, etc...

Depuis celte époque, deux nouveaux groupements 
ont été créés par la division en deux sous-régions de 
la région parisienne et la création du groupement 
régional de Rourges effectué par arrêtés des 28 mars 
1920 et 21 février 1921. Les deux premiers groupe
ments qui furent constitués furent ceux de Clermont 
et de Nancy.

Cette réforme, tout d’abord accueillie avec scepti

f
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cisme est maintenant solidement établie (1).
Les régions économiques ont dressé ou sont en train 

de dresser le bilan de leurs ressources et de se consa
crer aux questions d’outillage qui sont les principales 
de leurs attributions. Il est certain cependant que les 
Chambres de commerce ne représentent pas toute P 
région. « Elles sont loin de représenter tous les inté
rêts et de les représenter complètement. A côté d’elle 
il y a les Syndicats agricoles, les Syndicats patio 
naux, les Syndicats ouvriers. Il y a même les élus 
du suffrage universel, ces Conseils généraux qu’l 
serait si intéressant de détourner de la politique pure 
pour les diriger davantage vers la politique économi
que ». Mais « les Conseils régionaux seront un noyau 
et autour de ce noyau, d’autres forces viendront s’ag
glomérer (2) ». Commentant l’établissement du bilan de 
la région de Marseille, le « Petit Marseillais » écrivait 
récemment : « I! sera possible de mettre en valeur nos 
richesses surtout si les régions obtiennent légalement 
la personnalité civile leur permettant d’avoir un bud
get et de s’en servir dans l’intérêt du pays ». Son vœu 
sera bientôt exaucé. Le Gouvernement a déposé l’an 
dernier un projet de loi tendant à conférer le caractère 
d’établissement public aux groupements régionaux des 
Chambres de commerce. Ce projet, renvoyé à la Com
mission du commerce de l’industrie et du travail 
a fait l’objet d’un rapport très documenté de M. le

1. — cf C’n. <4's léoutés. débats pari, du 15 oct. 1918. p. 2735 et 
su’v. (interpellation Pe-ytral.)

2. — Hauser, les Régions économiques, p. 63 et 64.
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sénateur Roustan qui conclue à l’adoption du projet 
gouvernemental. Nous pouvons dire avec cet honora
ble parlementaire : « Les Chambres de commerce réu
nies offrent toutes les compétences nécessaires et de 
plus, allés ont à ce moment — cela a été dit par le 
Ministre des Finances, — un crédit supérieur à celui 
de l’Etat (i). »

Le Sénat, dans sa séance du 29 mai 192.3 a adopté 
en première lecture le projet de loi concernant la 
constitution par décret de groupements économiques 
régionaux et permanents de Chambres de commerce. 
Ces groupements constituent des établissements 
publics. Ils sont dotés de la personnalité civile et sont 
régis par la loi du 9 avril 1898. Les groupements 
régionaux déjà constitués par arrêté bénéficient de ces 
dispositions sans qu’il y ait besoin d’un décret.

Enfin, pour être complet, nous citerons encore la 
faculté donnée aux Chambres d’agriculture par la loi 
du 25 octobre 1919 de se grouper, de se fédérer en 
Chambres régionales. La mise en vigueur de la 
loi avait été à nouveau ajournée jusqu’au 3i décem
bre 1923.

§ V

L’Avenir du mouvement

Nous venons de voir ce qui a été fait. Ce n’est 
encore à vrai dire qu’une ébauche de ce que sera ou

1. — Sénat, docum. Pari. 1923, annexe rr 170. voir également Sénat 
docum. pari. 1922, annexe n' 701.
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de ce que pourrait être la région. Car il ne faut 
pas se dissimuler que si elle a des admirateurs fer
vents, de chaleureux défenseurs, elfe a aussi de nom
breux détracteurs. Existe-t-il des indices permettant de 
penser que nous serons amenés sans tarder à la 
réforme? Il le semble.

M. le doyen Hauriou indique trois raisons qui inllue- 
ront sur la marche et la réalisation du projet : x° le 
régime spécial de F Alsace-Lorraine; 20 le régime tem
poraire des régions libérées; 3° les régions économi
ques nées des groupements des Chambres de com
merce (1).

Il est incontestable que la réintégration de l’Alsace 
et de la Lorraine, dans notre système administratif, 
présente de graves difficultés puisque, depuis près de 
cinq ans, le problème n’est pas encore résolu. C’est 
que par son régime spécial dans l’Empire d’Allema
gne, l’Alsace-Lorraine, tout en étant soumise à la 
législation générale allemande, a bénéficié d'un régime 
particulier que favorisaient et sa situation spéciale et 
le fédéralisme allemand. Certes, au point de vue éco
nomique, l’Alsace-Lorraine n’est pas une région par
faitement délimitée : la Lorraine reconquise se tourne 
nécessairement vers la partie laissée à la France en 
1870. Le bassin minier lorrain ne saurait appartenir 
à deux régions distinctes. Quant à Strasbourg, grand 
port sur le Rhin et dont l'importance ne peut que 
croître indépendamment de l’Alsace, il est appelé à

1_ — Hauriou. Précis du droit adminis. et de droit public. 10e édit, 
page 114.
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elle le centre d’une assez vaste région économique. 
L’Alsace a d’ailleurs tous les organes de l’administra
tion régionale : un commissaire qui peut devenir pré
fet régional, un tribunal administratif de région, un 
Conseil consultatif.

Pour les régions libérées, nous ne pensons pas que 
ce soit un facteur du développement régionaliste. Les 
plaies de la guerre se pansent lentement mais déjà 
1 œuvre de reconstruction et de reconstitution s’affirme, 
malgré .la carence de l’ennemi. Les services spéciaux 
uispàraissent les uns après les autres. 11 en sera de 
même, dans un avenir prochain du Ministère des 
Légions libérées. Les pays dévastes reprennent ieur 
place dans le régime administratif.

Nous avons montré que les régions économiques 
nées des groupements des Chambres de commerce se 
développaient de plus en plus. Ce développement ira- 
t-il croissant? Cela dépend avant tout de l’activité de 
la région. « Elle exercera une force d’attraction d’au
tant plus irrésistible qu’elle aura une vie plus intense 
et plus féconde (i). »

Aux raisons énumérées par M. le doyen Hauriou 
qu’il nous soit permis d’en ajouter deux autres : la 
réforme administrative et la réforme électorale.

Après les défaillances de l’Allemagne et la politique 
de ruine poursuivie volontairement par elle, il nous 
sera difficile, sinon impossible d’obtenir d’elle la répa
ration intégrale de nos ruines et le remboursement

1.— Sénat, docum. pari. 1923. annexe 170. Rapport Roustan, p.143.
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de nos dettes de guerre. La situation, budgétaire est 
ue plus en plus mauvaise malgré le gros effort fiscal 
consenti par le pays.

Il n’est pas possible de comprimer la partie ou 
buuget consacré aux intérêts de ia dette car fout porte 
a croire que le loyer de l’argent sera longtemps eieve. 
Lestent les dépenses des services publics : elles peu
vent et doivent être réduites pour le plus grand profit 
ue notre équilibre budgétaire et de ia bonne marche 
ue notre administration.

Jusqu ici, les efforts tentés n'ont pas été couiunnés 
de succès. Cinquante mille fonctionnaires ont été sup
primés par le Parlement mais ils appartenaient aux 
services nés de la guerre ou de l’après-guerre.

Les résultats de ia Commission des Economies prési
dée par M. Bloch sont médiocres si on les compare 
à ceux obtenus en Angleterre par la Commission prési
dée par Sir Eric Geddes.

La nouvelle Commission Marin a aussi étudié le 
problème. Mais ce qu il ne faut point ignorer c’est 
qu’en conservant l’organisation administrative actuelle, 
les économies réalisées seront insuffisantes. Il faut pro
portionner l’importance des services publics à la nature 
des besoins qu’ils assurent et non pas au cadre qui les 
groupe.

Dans l’état de choses actuel, les suppressions sont 
malaisées : conseillers de Préfecture et sous-préfets exis
tent toujours. Les suppressions nombreuses dans la 
magistrature ont soulevé des protestations violentes car 
on ne veut pas admettre qu’elles puissent vous affecter
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sans atteindre le voisin et il est bien certain <juYJL~ 
seront d’autant mieux subies qu’elles seront plus 
générales.

Enfin reste la réforme électorale. Il serait vain de 
dissimuler que le système exclusivement majoritaire 
ne réalise pas le maximum de justice surtout dans un 
pays où, comme en France, les partis sont nombreux.

Qu’on se souvienne des paroles prononcées à Paris, 
au mois de mai 1910 par le Président Roosevelt : « On 
reconnaît les démocraties à la représentation qu'elles 
accordent aux minorités. » Mais il faut que cette repré
sentation proportionnelle joue intégralement et non 
comme dans le système transactionnel actud qui ne 
doit être qu’une étape de la réforme.

Pour la représentation proportionnelle intégrale, le 
cadre départemental est trop petit : il faut la région. 
Le retour au scrutin d’arrondissement, dont on parle 
tant à l’heure actuelle — si l’on examine surtout le 
grand nombre de vœux émis par les Conseils géné
raux et les Conseils d’arrondissement de France à leur 
session des mois de septembre, d’octobre 1923 et de 
juin 1924 serait une régression car il faut plus que 
jamais pour le relèvement de notre pays, que l’intérêt 
général prévale sur les intérêts particuliers. Les résul
tats que ce mode de scrutin a donnés avant guerre au 
point de vue économique ne sont guère encourageants.

Ainsi, de tous les côtés, on aperçoit des tendances 
à marcher vers le régionalisme r de nombreux efforts, 
sont faits dans ce sens.

L’Ecueil

Mais il ne faut pas effrayer les timides, les hésitants, 
qui dans les réformes sont la majorité. Il faut éviter 
de laisser croire que* la réforme pourra toucher à 
l’unité du pays. Et c’est pourquoi nous condamnons 
les aspirations fédéralistes de M. Hennessy. « La décen
tralisation administrative, écrit M. Hauriou, doit res
pecter l’unité de la loi. Les Assemblées décentralisées 
n’ont point de pouvoirs législatifs, elles n’ont que des 
pouvoirs administratifs (1). »

Comme le dit très bien M. Roustan, « rien n’effraye 
comme ce mot « fédéralisme » « séparatisme ». On 
évoquait chaque fois le souvenir des Girondins et le 
spectacle de l’unité.chancelante (2) ».

H ne faut pas se dissimuler que cet essai malheu
reux des Girondins en faveur du fédéralisme, destiné 
à combattre l’action omnipotente de la capitale par 
l’organisation de la province inerte à influé défavora
blement sur le régionalisme et son avenir.

Pour enlever les dernières résistances, il faut avoir 
bien soin de dire et de répéter que la région n’est pas 
un démembrement de l’Etat, mais une meilleure orga
nisation de l’Etat. Les idées de décentralisation, de sim-

1. — Haurixi. Précis de droit administratif et de droit public. 10e édit 
page 110.

2. — Sénat.document pari. 1923. annexe 170. Rapport Roustan. p.136
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plification, de libertés régionales ou municipales sont 
des formules séduisantes. Elles trouvent aisément leur 
place dans les professions de foi des candidats aux 
élections car les critiques du régime actuel dont cha
cun connaît les inconvénients recueillent sans difficulté 
les applaudissements et les suffrages.

Mais des précautions s’imposent. Rien ne démontre 
que les instituions étrangères soient exemptes de 
défauts. Le « Self government » britannique que les 
progrès de la bureaucratie entament d’ailleurs chaque 
jour, l’autonomie des grandes villes italiennes et alle
mandes, le régionalisme belge et alsacien-lorrain, sont- 
ils extrêmement profitables aux populations? Les expé
riences de notre propre histoire semblent assez peu con
cluantes. L’historien Ardascheff qui, sans parti pris, a 
étudié les provinces françaises à la fin du dix-septième 
sLcle est convaincu que depuis longtemps elles n’étaient 
p.us que des entités administratives. Une sérieuse 
enquête de droit public comparé d’histoire et de socio
logie est encore nécessaire. 11 n’y a peut-être pas grand 
péril en la demeure.

Bien que les projets de loi déposés par le Gouver
nement sur le Bureau du Parlement en vue de la réali
sai ion d’économie dans la gestion de la chose publique 
intéressent avant tout la réforme administrative et n’ont 
pas trait à la division territoriale du pays, il nous a 
cependant paru intéressant de les mentionner. Retra
çons, très succinctement la genèse du dépôt de ces pro
jets.

Le change qui était au début de l’année 1923 de

Go francs environ, pour la livre sterling et de 11 à 
12 lianes pour le dollar, après être monté respective
ment a 80 et à 18 francs, subissait au mois de janvier 
dernier un mouvement de hausse considérable : fa livre 
atteignait 100 francs et le dollar dépassait 22 francs.

G est alors, qu’ému par cette dépréciation anormale 
du franc, le Gouvernement déposait sur le bureau de 
la Chambre des Députés, plusieurs projets de loi dans 
le but d’enrayer la chute de notre devise.

Ges projets de loi, dont le président a saisi la Cham
bre le 16 janvier 1924 ont été inscrits sous les numé
ros 6972 et suivants.

Celui qui nous intéresse est le premier qui, en vue 
de réaliser un milliard d'économies sur les services 
publics donne au Gouvernement le droit de modifier 
par « décrets lois » pris en Conseil d’Etat la réglemen
tation administrative actuelle sous réserve que lorsque 
ces mesures modifieront une loi, elles seront soumises 
à la ratification du Parlement dans les six mois.

C est qu’en effet si la réforme de nos circonscriptions 
territoriales est si difficile à réaliser, c’est qu’elle heurte 
des susceptibilités locales, notamment par la disparition 
d'organismes administratifs dans un certain nombre de 
petites villes qui considèrent cette suppression comme 
une véritable déchéance.

Ces modifications faites, il n’est pas douteux que 
la réforme sera plus aisée à accomplir car non seule
ment elle sera amorcée mais les esprits y seront natu
rellement préparés.

Il est bien certain également que, sans parler de la



résistance de certaines catégories de fonctionnaires visés 
i- u ces mesures, ta procédure des décrets lois était infi- 
lutntnt plus expéditive et plus sûre qu’avec les lenteurs 
i.ca ucnuis législatifs. G est ce qui est apparu au cours 
ues Uiscussions recentes et qu’a très nettement exposé 
te drcoiuent au Conseil, M. Poincaré, dans la deuxième 
séance du 2(3 janvier 1924. Après avoir montré la néces
sité de faire des économies importantes, il s’exprimait 
en ces termes : « La Chambre en a déjà réalisé de 
considérables. Mais nous sommes arrivés au point où les 
compressions, les diminutions de crédits, ne peuvent 
plus donner que des sommes insignifiantes si elles ne 
sont pas accompagnées de simplifications administra
tives et de réorganisation durable. »

Parlant des conclusions de la commission d’écono
mies extra parlementaire présidée par M. Marin et que 
nous avons signalée précédemment, M. Poincaré indi
quait à l’Assemblée que les simplifications recomman
dées par cette commission louchaient entre autre à 
l’ordre administratif, judiciaire et financier.

Reprenant les arguments que nous avons déjà cités 
sur les difficultés d’aboutir sans de longs débats le 
Chef du Gouvernement a déclaré que le pays souhaitait 
des réformes de ce genre devant se traduire par des 
économies appréciables.

Le Gouvernement avait d’ailleurs nettement compris 
que pour réaliser ces réformes sans léser les droits 
acquis, il fallait arrêter le recrutement et c’est pour
quoi un article du projet de loi prévoyait la suspen
sion pendant une durée d’un an, sauf cas de force
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majeure, de tout recrutement dans les divers services 
de l’administration publique.

Les propositions gouvernementales ont été votées 
par la Chambre des députés après un débat passionné 
et l’ensemble des projets avant été accepté dans la 
séance de nuit du 22 février 1924 ont été soumis au 
Sénat. Cette Assemblée les a adoptés sans modifica
tion le 18 mars 1924.

Mais à la suite du résultat des élections législatives 
du 11 mai 1924, le Ministère Poincaré n’a pas fait 
paraître les décrets lois que le nouveau gouvernement 
semble ne point vouloir appliquer.

Quoi qu’il en soit, nous sommes heureux de cons
tater que l’oa admet maintenant que la réforme admi
nistrative est impossible sans une refonte complète r!u 
régime actuel. Ce sont bien, ainsi que nous l’indiquons 
au déLut de notre ouvrage, les '•onsidérations d’ordre 
budgétaire qui précipitèrent ces réformes.

Il ne nous semble pas douteux qu’une division nou
velle du pays par une large décentralisation régionale 
seia grandement facilitée par des simplifications pro
fondes dans les rouages actuels.

Leur disparition diminuera de beaucouj les objec
tions locales et leur résistance au Régionalisme. Nous 
croyons utile et intéressant de mentionner, ,1 la fin de 
ce chapitre, qu’au point de vue électoral le vote du 
Sénat en date du 21 février 1924 avait déduit tes
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espoirs des arrondissementiers. Mais un des premiers 
actes de la nouvelle Chambre a été de reprendre sans 
attendre la question de la reforme électorale pour reve
nir au scrutin d’arrondissement.

Lorsque la Révolution Française éclate, malgré un 
régime de centralisation abso'ue plus que séculaire, 
malgré la concentration de mus les pouvoirs dar. - la 
personne du roi, la f iance n’a pas e.icore achevé so.i 
unité nationale.

Toutes les parties du territoire, même celles qui 
depuis longtemps font partie du Royaume, comme le 
Languedoc et la Bretagne, ne se sont pas fondues en 
un Etat unique. H y a ainsi de nombreux petits Etats ' 
dans l’Etat. L’amalgame ne s’est pas encore réalisé. 
Les tendances et les institutions particularisas subsis
tent,, malgré la main de fer qui cherche à les étreindre.
Si les Assemblées locales et les Parlements ont été rude
ment attaqués, il n en persistent pas moins à faire 
entendre leurs voix pour proclamer la supériorité des 
droits de la Province sur le royaume.

Os tendances trouvent d’ailleurs un aliment dan = 
la multàtude des divisions et des corps qui couvrent 
le pays. Ressorts et pouvoirs s’enchevêtrent et se çôn-
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fondent. Nulle part de limites d’attributions et de cir
conscriptions : cest un chevauchement sans nom. Les 
différents magistrats et administrateurs sont en lutte 
les uns contre les autres et cherchent à s’évincer poui 
le plus grand préjudice des populations.

Du reste, les privilèges, les franchises, exemptions 
de toutes sortes dont jouissaient les Provinces sont un 
contrepoids a 1 absolutisme royal. Il y a des différen
ciations entre les diverses parties du Royaume comme 
entre les trois ordres de la Nation. Aussi la Consti
tuante, dont les députés ont été chargés de maintenir 
et même de renforcer l'indépendance des villes et 
des provinces pour résister au monarque, 'comprend 
vite qu elle ne pourra instaurer un régime nouveau 
que lorsqu’auront disparu non seulement les inégali
tés sociales mais encore les privilèges locaux.

Les députés se rappellent les résistances des parle
ments et des assemblées provinciales aux reformes
libérales. Il n’y a qu’à les supprimer.

Cne nouvelle division du royaume leur appa
raît aussi indispensable que l’établissement d’une 
constitution, le succès de code dernière leur sem
blant lié à l’exécution de la première. Et maig:é 
toutes les précautions prises pour ne pas éveiller des 
protestations trop vives, des résistances trop fortes, i’s 
taillent dans les anciennes provinces et pays, en un 
mot dans le sol de la France suivant l’expression de 
Bengy « comme dans une pièce de drap ». C’est un 
nivellement général dans une égale médiocrité qui
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Des départements de superficie à peu près égale et 
en nombre assez grand pour que les administrés puis
sent correspondre rapidement avec le siège de i’admi-, 
nistration locale seront créés. En cinq mois, la divi
sion est effectuée et la réforme bien accueillie.

Mais la Constituante, si elle se défiait des ré 4sta ne s 
locales,, craignait également l’intrusion ou pouvoir 
exécutif. C’est pourquoi le régime aministratif des 
départements est extrêmement libéral. Il est même si 
libéral que le pouvoir central n’i plus d’autorité 
Aussi, la réaction sera-t-elle vive. Les représentants en 
mission sont les précurseurs des préfets napoléonien' 
qui ont reçu l’ordre de tout faire plier sous leur auto
rité.

Ce fut le grand mérite de Bonaparte d’avoir com
pris qu’à une nation qui venait de perdre ses c dres 
sociaux il fallait des cadres administratifs : de là, cct 
échelonnement des agents du pouvoir central, exécu
teurs de ses volontés. Cette centralisation est un ins
trument de gouvernement si commode que tous les 
régimes l’ont conservée presque intacte malgré les cri
tiques très vives qu’elle a soulevées de la part des partis 
d’opposition.

A la faveur des bouleversements politique^, des tem
péraments ont été apportés après i83o et 1870, mais 
le cadre, imaginé par la Loi du 28 pluviôse an VIII, est 
demeuré. Seulement avec l’augmentation du rôle de 
l’Etat, l'accroissement des affaires et la diversité des

%
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besoins à satisfaire, la machine est apparue désuète et, 
vieillie, surtout avec les progrès accomplis dans la 
facilité et la rapidité actuelles des communications. 
Surchargée de besogne, la vieille machine est à bout 
de forces.

Puis, les évènements économiques sont venus bou
leverser la face du monde. Devant le développement 
prodigieux du commerce et de l’industrie, la produc
tion s’est spécialisée : d’où la naissance de centres éco
nomiques considérables qui exercent, sur la rég:on 
avoisinante un pouvoir d’attraction qui va sans cesse 
en augmentant.

C’est pourquoi, après avoir seulement demandé la 
restitution des libertés locales aux organismes locaux, 
on est arrivé à; réclamer une nouvelle division du pays 
moins artificielle que la division départementale et qui 
tienne compte à la fois des besoins nouveaux et de la 
facilité des communications.

En même temps, il se fait un retour aux vieilles 
traditions de la race et où les trouver sinon dans nos 
anciennes provinces qui avaient conservé, mieux que 
la capitale, leur charme vieillot mais puissant d’antan.

T,a pensée et les intérêts se sont accordés dans la 
création d’une circonscription élargie à laquelle ils 
ont donné le nom de Région. Les uns et les autres 
ont montré que le département était une création qui 
ne tenait, aucun compte ni de la géographie naturelle, 
ni de la géographie économique.

Ils on fait ressortir que la région n’est pas une créa
tion artificielle, que « délimitée par la nature même,

c’est celle-ci qui lui dicte ses intérêts par la configura
tion même de son sol, par les voies maritimes et flu
viales dont elle l’a dotée, par les produits naturels 
qu’elle a placés dans son sol ou dans son sous-sol (i) ».

Et puis, dans notre France démocratique, cette sur
vivance des institutions impériales n’est-elle pas un 
anachronisme? La démocratie ne sera réellement une 
vérité et non un simple mot que lorsqu’on aura resti
tué au pays la gestion dos intérêts locaux pour ne 
laisser à l’Etat que la mission, déjà si délicate et si 
lourde par les temps actuels, d’assurer les intérêts 
généraux du pays.

C’est pourquoi le département, symbole du rég’me 
administratif actuel, doit disparaître; il n’y a plus lieu 
de le conserver maintenant qu’il ne répond plus aux 
exigences modernes.

Cependant il n’a pas duré aussi longtemps sans 
qu’autour de lui se soient créés, des intérêts qui ne 
veulent pas disparaître, comme ne veulent pas mourir 
toutes les petites villes dont la seule raison d’être, con
siste dans leur caractère de chef-lieu administratif.

Il est bien regrettable que la réforme ne se soit pas 
faite aussitôt après la guerre où tous ces intérêts étaient 
disposés à abdiquer devant l’intérêt supérieur du pays. 
Qu’ils ne retardent pas davantage la réalisation d’une 
réforme conforme au génie politique et démocratique 
de la France et à scs intérêts véritables.

h — Caomal.Les Banques provinciales et le Réerionalismeban-
pairp 1020 p. 136. ' 5
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Il faut, pour lui maintenir la place qu’il occupe dans 
le monde, lui permettre de développer sa production, 
condition nécessaire et indispensable pour panser les 
plaies de la guerre.

Mais il ne s’agit en l’espèce ni de faire revivre l’an
cien esprit provincial, ni de revenir au passé. Il s’agit 
simplement de préparer sûrement l’avenir.

Enfin que l’on n’oublie pas que « si on doit limiter 
l’autorité du gouvernement, on doit lui laisser les 
moyens d’action dont il a besoin pour donner satis
faction aux intérêts généraux du pays et que s’il est 
juste' et utile que les pouvoirs locaux aient une cer
taine indépendance, il est essentiel de prendre des pré
cautions contre leurs écarts (i) ».

1> — Aucoc, Etude sur la décentralisation administrative, p. 254,

î
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